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R A P P O R T  A  L ’A C A D É M I E  D E S  S C I E N C E S  

M O R A L E S  E T  P O L I T I Q U E S

SUR LE CONCOURS POUR LE PRIX BORDIN A DÉCERNER EN 1807

La valeur du mémoire qui a obtenu le prix dans le concours nous aurait 
lait hésiter à publier cet ouvrage. La bienveillante et flatteuse appréciation 
formulée par M. le conseiller Dareste, dans le rapport qu’il a présenté à l’Aca
démie, au nom de la Section de législation, nous a cependant permis de croire 
0ue notre travail, bien qu’il n’ait été classé qu’au second rang, pouvait encore 
être utilement publié.

L’Académie a mis au concours, sur la proposition de 
la Section de législation, pour le prix Bordin à décerner 
cette année, la question suivante :

« Etude critique sur la puissance paternelle et ses limites 
(1 après le Gode civil, les lois postérieures et la jurispru
dence. »

Elle a reçu sept mémoires, dont plusieurs sont consi
dérables. Quelques-uns sont très distingués. Tous sont 
1 ecommandables, à des titres divers. Votre Section de 
législation a constaté avec satisfaction que l’ampleur et 
1 Importance du sujet avait tenté de nombreux concurrents
(d suscité d’excellents travaux.....

Le mémoire n° 3 a parfaitement compris les intentions 
de l’Académie. Il n’a voulu faire ni un recueil de solutions 
Pour tous les cas possibles, ni un traité complet. Com- 
me.nt la puissance paternelle a-t-elle été conçue par le 
Gode civil ? Quelles modifications la législation a-t-elle 
subies depuis lors? Quelles sont les tendances actuelles 
du législateur ? et quel jugement faut-il porter sur le tout? 
1 elles sont les questions qu’il s’est posées.

i



RAPPORT A L’ ACADÉMIE

Dans quelques pages d’introduction philosophique, 
l ’auteur détermine le fondement rationnel de la puissance 
paternelle. Il admet, avec le conseiller d’Etat Réal, que 
c’est un droit fondé sur la nature et confirmé par la loi. 
La puissance publique peut en réglementer l’exercice, 
mais à condition de ne pas porter atteinte au droit 
naturel.

Après avoir clairement exposé le droit du Code civil, 
qui a replacé la puissance paternelle sur ses véritables 
bases, méconnues à la fois par le droit romain et par le 
droit révolutionnaire, l ’auteur fait un tableau intéressant 
de la jurisprudence. L’intervention des tribunaux, en 
pareille matière, a été souvent hardie, et ne trouvait 
presque aucun point d’appui dans les dispositions des 
lois. Ils ont cédé aux nécessités de la pratique, et d’autre 
part ils ont signalé les lacunes du Code qui ne donne pas 
de sanction aux obligations du père. Vient ensuite l ’ana
lyse des lois postérieures, parmi lesquelles la loi de 1889 
tient naturellement la plus large place. Nous laissons 
de côté toute cette partie du mémoire, pour nous atta
cher uniquement à la troisième partie intitulée : Exa
men critique de la législation et de la jurisprudence, 
conclusion.

Bien des réformes ont été proposées pour améliorer 
l ’état de choses actuel. L’auteur du mémoire n° 3 n’ap
prouve ni le report de la majorité à vingt-cinq ans, ni la 
suppression de laréserve. Il admet, au contraire, la réforme 
de la correction paternelle et l’extension, mais dans une 
sage mesure, de la quotité disponible. Peut-être se 
contenterait-il d’une plus grande facilité donnée aux 
partages par la modification des articles 828 et 832 du 
Code civil, et surtout aux partages d’ascendants, auxquels 
la jurisprudence actuelle a enlevé presque toute leur effi
cacité. Quant aux lois postérieures au Code, l ’auteur du 
mémoire pense que la loi de 1889 est allée trop loin en 
prononçant la déchéance de la puissance paternelle, là où
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il aurait suffi de supprimer, ou simplement de suspendre, 
le droit de garde. Il condamne en principe la loi de 1882 
sur l ’instruction obligatoire. II voudrait aussi la réforme 
de l’article 66 du Code pénal .

Il y a, dit l ’auteur, certains principes généraux dont le 
législateur en cette matière devrait toujours s’inspirer. Le 
premier est que le père a sur son enfant un droit anté
rieur et supérieur à celui de l ’Etat, ce qui n’exclut pas 
l ’intervention de l ’Etat, dans les cas où les parents mécon
naissent leurs devoirs ou abusent de leur autorité. L’État 
père de famille est une conception fausse et dangereuse. 
C’est seulement à défaut de l’initiative privée que l ’action 
de l ’Etat doit pouvoir s’exercer. L’État peut et doit con
trôler l’exercice de la puissance paternelle, mais à condition 
de ne pas se substituer à elle.

Au surplus, la cause du mal est dans l'affaiblissement 
des mœurs. Ce n’est pas à des lois qu’il faut demander le 
remède. Elles ne font souvent qu’aggraver l’état de la 
société en proclamant des principes qui ébranlent les 
fondements de la famille, comme la loi sur le divorce, la 
loi sur les enfants naturels, la suppression de toute instruc
tion religieuse dans les écoles de l ’Etat. Il faut que l ’édu
cation donnée aux enfants fasse entrer dans leurs âmes le 
sentiment du respect.

Ce mémoire, bien écrit et bien composé, est l’œuvre 
d’un esprit distingué. La partie critique, celle qui intéres
sait le plus l’Académie, est plus largement traitée que 
dans le mémoire précédent. La Section nous propose de 
l ui accorder une récompense plus forte.....

La Section de législation nous propose en conséquence 
de décerner le prix entier, de 2.500 francs, au n° 5, une 
récompense de \ .000 francs au n° 3, et une récompense de 
d00 francs aun° 7.

(Compte rendu de l’Académie des Sciences morales et politiques.
Août 1897, p. 228.)



Dans sa séance du 22 mai 1897, l’Académie adopte les 
conclusions de ce rapport, et dans la seance du 29 mai 
suivant, le pli cacheté ayant été ouvert sur la demande 
de l’auteur, M. le Président proclame M. Paul Nourrisson 
docteur en droit, avocat à la Cour d appel de Paris, auteui 
du mémoire n° 3.

(Compte rendu de l’Académie des Sciences morales et politiques.
Juillet 1897, pages 141 et 143.)
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ÉTU D E C R IT IQ U E
SUR

LA P I I S S A WG E  P A T E R N E L L E  ET SES L U I T E S
d ’a p r è s

LE GODE CIVIL, LES LOIS POSTÉRIEURES & LA JURISPRUDENCE

IN T R O D U C T I O N

La puissance paternelle est un des sujets les plus graves 
dont le législateur moderne ait eu à se préoccuper. Il 
s’agissait en réalité pour les auteurs du Code civil de déter
miner les bases de la famille, de la famille qui reste en 
définitive le point de départ de toute organisation sociale. 
L’œuvre sur ce point était délicate : il fallait établir l’unité 
de la législation à la place des incertitudes et des diver
sités de l’ancien régime ; il fallait surtout, en déterminant 
les droits et les devoirs du père de famille, mettre l’insti
tution de la puissance paternelle en harmonie avec le 
caractère nouveau de la société moderne.

Les dispositions qui ont été adoptées par le législateur 
de 1803 ont suscité des critiques souvent véhémentes, dont 
nous aurons à examiner la valeur ; elles ont reçu des 
modifications importantes que nous passerons en revue, 
elles ont donné lieu à de nombreux ouvrages dont nous 
aurons à nous inspirer.

L’étude que nous entreprenons vient en effet après bien
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d’autres travaux1 dont les plus importants ont été suscités 
par des concours académiques ou par des sociétés savantes.

Elle peut cependant présenter un nouvel intérêt. Non 
seulement, en effet, elle doit tenir compte des dispositions 
législatives récentes qui ont gravement modifié le Code 
civil, mais elle doit aussi, d’après les termes mêmes du

1. Voir notamment : Nougarède, Essai sur l'histoire de la puissance 
‘paternelle, 1801. Ouvrage couronné par l’Institut qui avait mis au concours 
la question suivante : « Quelles doivent être, dans une république bien 
constituée, l’étendue et les limites du pouvoir du père de famille ? »  — 
P. Bernard, Histoire de l’autorité paternelle en France, 1863. Couronnée 
en 1860 par l’Académie des Sciences morales. — Fuzier-Herman, De la 
protection légale des enfants contre les abus de l'autorité paternelle, 1878. 
Mémoire couronné par l’Académie de législation de Toulouse. — Société de 
législation comparée. Session extraordinaire de 1889. Rapport de M. Fuzier- 
Herman -sur la puissance paternelle en France, avec une bibliographie. — 
H. Lallemand, Histoire des enfants abandonnés et délaissés, 1885. Couronnée 
par 1 Académie des Sciences morales. — Bourcart, De l’autorité paternelle 
sur la personne et sur les biens des enfants légitimes et naturels. Mémoire 
lu au Congiès des Sociétés savantes en 1891. Bulletin du comité des travaux 
historiques et scientifiques pour 1891, p. 37. — Delepierre, Histoire de la 
puissance paternelle, 1887. Abbeville. — Chollet, Des limitations à la puis
sance paternelle, Paris, 1897. — Thinault, De la puissance paternelle. 
Discours prononcé à la conférence des avocats. Poitiers, 1897.

De nombreuses thèses pour le doctorat en droit ont été consacrées à la 
question de la puissance paternelle. Voir en particulier : Arion, De la puis
sance paternelle, 1878. Paris. — Bouchot, De la puissance paternelle, 1866. 
Paris. — Chauvin, Des droits du père sur la personne de ses enfants 
légitimes, 1893. Paris. — Daupleix, De la puissance paternelle et de ses 
causes cl extinction, 1892. Nancy. — Decourteix, De la responsabilité clu 
père de famille, 1876. Paris. — Drucker, De la protection de l’enfant contre 
les abus de la puissance paternelle, 1894. Paris. -  Dubois, Étude historique 
sur la protection de l'enfance, 1888. Paris. -  Gégout, Des limitations de 
la puissance paternelle, Nancy, 1897. Paris. -  Habert, De la puissance 
paternelle, 1864. Bourges. Haillant, L'autorité paternelle dans l'histoire 
du droit, 187o. Nancy. Galinier, Les droits de puissance paternelle et de 
tutelle sur les enfants naturels, 1885. Paris. — Planteau du Maroussem, Du 
contrôle de la justice sur les droits paternels d’éducation et de correction, 
1887, Paris. Pomera, De la déchéance et de la suspension de la puissance 
paternelle, 1887. Boissons. Protitch, De la puissance paternelle en droit 
international privé, 1892. Paris. — Tardieu, De la puissance paternelle, 
1875. Paris. Vingtain, Des restrictions et déchéances de la puissance 
paternelle sur la personne de l'enfant, 1891. Paris. — Voir aussi les autres 
sources citées au cours de cette étude.

INTRODUCTION. 7

programme tracé par l'Académie, offrir un caractère 
spécial qui la distingue des travaux qui l’ont précédée. Il 
s’agit beaucoup moins d’une étude historique sur la puis
sance paternelle, que d’un exposé de l ’œuvre législative 
qui s’est poursuivie en France depuis la Révolution, et qui 
a été interprétée et même complétée par la jurisprudence 1. 
Il s’agit surtout d’apprécier cetle œuvre en elle-même, de 
voir quels ont été ses résultats, et quel est actuellement 
son caractère.

Gomment la puissance paternelle a-t-elle été comprise 
par le Code civil ? quelles modifications la législation 
a-t-elle subies depuis lors sur ce point ? quelles sont les 
tendances actuelles du législateur? Quel jugement enlin 
faut-il porter sur nos lois relatives à la puissance pater
nelle, et sur l ’esprit qui les inspire à l ’heure présente ? 
Telles sont donc les différentes questions dont l’étude 
devra nous conduire à une conclusion précise de ce travail.

Nous ne saurions oublier que, pour reposer sur des 
bases sérieuses, une critique de la législation suppose un 
exposé des dispositions qui la constituent. Nous nous 
efforcerons de faire cet exposé aussi complet que possible, 
mais nous ne pourrons évidemment entrer dans le détail 
de toutes les dispositions législatives que nous aurons ainsi 
à examiner. Notre but n’est pas en effet de rechercher la 
solution pratique de toutes les questions qui s’élèvent si 
nombreuses quand il s’agit de la puissance paternelle, 
encore bien moins d’écrire un traité proprement dit sur 
cette importante matière 2. Nous nous proposons surtout

1. Le rapport de M. Dareste nous a montré que nous ne nous étions point 
mépris sur les intentions de l’Académie : « G était le morne sujet (dit-il en 
parlant de l’ouvrage de M. Bernard), mais envisagé au point de vue de la 
morale et de l’histoire ; aujourd’hui il devait etre pris surtout au point de vue 
de la législation, et comportait la critique des lois nouvelles qui, depuis 1861, 
ont apporté des changements considérables à l’état de choses antérieur ». 
[Compte rendu de l’Académie des Sciences morales, août 1897, p. 2283

2. Voir à ce point de vue Leloir, Code de la puissance paternelle, 1892> 
2 vol.
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de rechercher l ’esprit de chacune des lois qui s’y ratta
chent afin de dégager les tendances des différentes périodes 
de notre législation.

La division de cette étude se présente alors et se justifie 
d’elle-même.

Dans une première partie, nous chercherons à déter
miner l ’origine et le caractère de la puissance paternelle 
au point de vue de la philosophie ef du droit naturel.

La seconde partie sera consacrée à un exposé de la 
législation et de la jurisprudence. Après avoir jeté un 
coup d’œil sur l’ancien droit, nous indiquerons quelle a 
ete 1 œuvre des lois de la Révolution, quelle a été celle du 
Code civil complété par le Code pénal, comment cette 
1 gislation du Code civil a été complétée ou interprétée 
Par les lois postérieures et la jurisprudence.

Enfin, dans une troisième partie, après avoir essayé de 
préciser le caractère de chacune des périodes législatives 
et de 1 œuvre de ^jurisprudence, nous passerons en revue 
es ciitiques formulées contre notre législation relative à 

la puissance paternelle, les réformes proposées, et nous 
chercherons quelle conclusion doit être donnée à cette

P R E M I È R E  P A R T I E

ORIGINE e t  c a r a c t è r e  d e  l a  p u i s s a n c e  p a t e r n e l l e  a u  
POINT DE VUE DE LA PHILOSOPHIE ET DU DROIT NATUREL

Avant d’examiner comment a été comprise la puissance 
paternelle aux différentes époques, il importe de chercher 
a se rendre compte de la nature et de la raison d’être de 
Ce droit entre les mains du père de famille.

Tout d’abord quelle en est l ’origine ? S’agit-il d’une 
Slmple création de la loi, ou bien le législateur n’a-t-il fait 
autre chose que de constater un droit supérieur et préexis
tant pour en réglementer l’exercice? C’est là une question 
capitale à résoudre, et qui domine toute la matière.

Lien des doctrines différentes ont été invoquées pour 
établir le fondement de la puissance paternelle.

Pour les anciens, l’idée du pouvoir du père sur ses 
enfants est entièrement dominée par des considérations 
d’ordre politique. En Grèce, l ’État est une personnalité 
Sllpérieure qui absorbe toutes les autres ’ ; c ’est de lui que 
dépendent directement les citoyens, c’est à lui qu’il appar
e n t  de pourvoir à l’éducation de ceux qui seront un jour 
d's instruments de sa puissance et les soutiens de sa pros
périté !. Le père n’est donc en quelque sorte que le délé
gué de l’État vis-à-vis de ses enfants.

A Rome, l’État est avant tout une confédération de

L Albert, La liberté de tester, 1895, p. 226.
Cuq5 Les institutions juridiques des Romains, 1891. — Boistel, Le droit 

dans la famille, 1864, p. 177.
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familles. L’unité politique est la famille, et le père y 
exerce une véritable magistrature fondée sur la religion 
du foyer et le culte domestique1, et y jouit d’un pouvoir 
absolu. Si en effet le père est le chef du culte domestique, 
il s’ensuit qu’au point de vue religieux le fils reste tou
jours mineur; et, comme l’organisation de la cité a pour 
base l ’organisation religieuse de la famille, on est conduit 
à reconnaître, même au point de vue civil, une omnipo
tence complète du père de famille. 11 a, dans la conception 
primitive du droit romain, le droit de vie et de mort, 
1 entière disposition des biens, il exerce son pouvoir jus
qu à sa mort, quel que soit le nombre de ses descendants 
et quel que soit leur âge. Ce pouvoir absolu lui est en 
même temps nécessaire pour remplir sa mission de chef 
de famille, c ’est-à-dire de mandataire de l ’État, aussi est-il 
réservé aux seuls citoyens romains 2. La puissance pater
nelle est une institution toute civile qui tire son origine de 
1 organisation politique et religieuse.

Sans doute les exigences des mœurs et l’influence des 
idées chrétienness viendront peu à peu adoucir cette légis
lation rigoureuse. Il n’en est pas moins vrai qu’en droit

1. Fustel de Coulanges, La cité antique, pages 94 et 481. — Sur la famille 
à Rome, voir Muirhead, Introduction historique au droit privé de Rome. 
Traduction par Bourcart, 1889.

2. Proudhon, Traité sur l'état des personnes, avec notes de M. Valette, 
p. 236, 237.

o. r! roplong, De l'influence du christianisme sur le droit civil des 
Romains, 1855, p. 248.

Nous ne nous arrêterons point à l’éfuter l’assertion de M. Laurent, t. IV, 
p. 343, qui soutient que les principes du droit romain suivis dans les pays de 
droit écrit n avaient été en rien modifiés par le christianisme. — « On put voir, 
dit M. hustel de Coulanges, à mesure que le christianisme conquérait la 
société, les codes romains admettre les règles nouvelles, non plus par des 
subterfuges, mais ouvertement et sans hésitation. Les pénates domestiques 
ayant été renversées et les toyers éteints, l’antique constitution de la famille 
disparut pour toujours, et avec elle les règles qui en avaient découlé. Le père 
perdit 1 autorité absolue que son sacerdoce lui avait autrefois donnée, et ne 
conserva que celle que la nature même lui confère pour les besoins de l ’en
fant. » (La cité antique, p. 481.)

roniain et dans les pays qui auront suivi les principes de 
ta législation romaine, la puissance paternelle est établie 
en faveur du père, et qu’elle trouve son point de départ et 
sa raison d’être dans une conception politique L Cette 
conception répugne absolument à nos idées et à nos mœurs 
actuelles, elle se réfère à une organisation sociale particu
lière, et ne saurait évidemment, au point de vue philoso
phique et moral, servir à expliquer et à légitimer le droit 
ou père sur ses enfants.

Faut-il voir la source de la puissance du père dans le 
tait seul de la génération ? C’est le système préconisé par 
Grotius dans son Traité de la guerre et de la paix2. A 
propos de « l’acquisition du droit sur les personnes », il 
considère que, par le fait de la génération, les parents 
acquièrent sur leurs enfants un droit qui est un véritable 
droit de propriété. Il n’hésite même pas à déclarer que, 
S1 ta loi civile n’y fait pas obstacle, le père peut vendre 
s°n fils, s’il n’a pas le moyen de le nourrir.

Hobbes repousse le principe de cette doctrine, mais il 
arrive aux mêmes conséquences. Pour lui, le droit de 
domination du père sur ses enfants ne vient pas du fait 
de la génération, il vient des soins qu’il a pris pour leur 
conserver l’existence. Aussi l’enfant, dans l ’état dénaturé, 
appartient en réalité d’abord à la mère, qui avait la faculté 
de l’élever ou de le faire périr. Il appartiendrait a quicon
que l’aurait recueilli s’il avait été abandonné par la mère. 
G appartiendra donc par la même raison au père qui 
Prend soin de la mère et de ses enfants en vertu du pacte 
aPpelé mariage3. De ces principes il faut conclure que

1. Suivant M Cornil, Contribution à l’étude de la patria potestas, 
Paris, 1897 ; les droits illimités reconnus au paterfamilias lui appartenaient 
Den moins dans son propre intérêt que dans 1 intérêt de la collectivité qu il
Personnifiait, p. 70.

Grotius, édition Pradier Fodéré, t. I, ch. v, p. 491, De l acquisition 
ordinaire du droit sur les personnes (Voir la note de M. Pradier Fodéré).

3. Hobbes, Œuvres philosophiques et politiques, 1787, tome II. Le corps 
Politique, ch. iv.

ORIGINE ET CARACTÈRE DE LA PUISSANCE PATERNELLE. i  l
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« les enfants, soit qu’ils soient élevés par le père, soit par 
la mère, soit par quelqu’autre, sont absolument sujets de 
ceux qui les ont ainsi élevés et nourris, car ils peuvent les 
aliéner, c’est-à-dire transférer le droit qu’ils ont sur eux, 
en les vendant, ou les donnant à quelqu’autre ; et peuvent 
les mettre en otage, les tuer pour leur rébellion, ou les 
sacrifier pour la paix, selon les lois de la nature, toutes 
lois et quantes qu’ils le jugeront nécessaire à leurs 
affaires 1 ».

Ces théories, qui arrivent à faire de la puissance pater
nelle une véritable propriété constituée dans l’intérêt du 
père, nous ramènent aux notions qui dominèrent les règles 
du droit romain et qui exercèrent par la suite une longue 
influence. L’idée de propriété des enfants, que ses consé
quences suffisent a faire écarter comme contraire à la 
liberté, semble admise par Montesquieus, et l ’expression 
s’en retrouve encore, comme l’écho d’un lointain passé, 
dans la bouche des rédacteurs du code civil3.

Lnc autre doctrine a cru pouvoir placer le fondement 
de la puissance paternelle dans le consentement tacite des 
enfants. G est, en partie, la doctrine de Puffendorf, qui sup
pose un enfant venant au monde avec l’usage de sa raison : 
comprenant que, sans le secours de l ’autorité de ses 
Parents, il serait destiné à périr, il s’y soumettrait certai
nement G C’est, d’une façon absolue, la doctrine de Burla
maqui, déclarant en propres termes que « la société qui

n obbes’ loc‘ ciL ’ § 8- — Voir aussi les mêmes idées exprimées au tome I,
. 6 rnP 'n e> ch. ix, § 7 : « D autant que la mère est originairement maîtresse 
ce ses enfants, et ensuite le père, ou quelqu’autre que ce soit qui prend soin 
c e e, i demeure manifeste que les enfants ne sont pas moins sujets à ceux 
qm les nourrissent et les élèvent, que les esclaves à leurs maîtres, ou que les 
particuliers à l’Etat ».

2 .̂ Esprit des lois, liv. XXIII, ch. vii : « Le consentement des pères (au
mariage) est fondé sur leur puissance, c ’est-à-dire sur leur droit de pro
priété ».

b. Boistel. « Eue sorte d esprit de propriété, a dit Portalis, ajoute encore à 
amour que la nature amis dans le cœur des pères », p. 21.
4. Puffendorf, Traduction par Barbeyrac, liv. II, ch. ni, § 1, p. 303.

subsiste entre le père et ses enfants se fonde sur le consen
tement présumé de ces derniers1 ». Enfin Locke semble 
c°nsidérer comme une base nécessaire de l’autorité du 
Père le consentement des enfants une fois qu'ils ont atteint 
t’âge de raison2.

Il n’est pas besoin d’opposer à cette doctrine une longue 
réfutation. Le bon sens suffit à démontrer que le consen
tement de l’enfant ne saurait être nécessaire pour rétablir 
t autorité paternelle. Gomme le fait très justement remar
quer M. Boistel3, l ’enfant n’a pas de consentement à don
ner, il ne peut que reconnaître un fait. Exiger son adhésion, 
Blême tacite, c’est aboutir au renversement de l ’autorité 
'lu père G

Ces différentes doctrines que nous venons de repousser, 
11e sont pas évidemment sans renfermer chacune une part

vérité. La génération, qui n’est pas le fondement de la 
Puissance paternelle, est cependant le fait primordial qui 
eu marquera l’origine. Il est non moins certain que les 
s°ms donnés à un enfant contribueront à conférer sur sa 
Pm ŝonne un certain droit d'occupation, comme on l ’a 
aPpelé G Ges soins pourront, par exemple, légitimer l’auto- 
11 té d’un père adoptif. D’autre part, l ’idée de consentement

Gst pas évidemment étrangère à la notion de puissance
Paternelle.

La puissance paternelle a pour base tout d’abord le 
Cünsentement des parents, puisqu’elle suppose le fait pri- 
Uiitif de la génération. Mais déplus, on a pu faire remar- 
'fUer qu’elle trouvait son origine dans un quasi-contrat 
'Pu n’est autre que le fait même de la naissance de l ’en
fant6.

L Burlamaqui, Principes de droit, naturel, ch. m : De la société pater
nelle, § 1.

(*• Locke, Du gouvernement civil, Paris, an III, ch. v, p. 133.
;• Boistel, p. 25.
' Bernard, Introduction, p. 11.

^  Boistel, p. 9.
■ Barbeyrac, Notes sur Puffendorf. liv. VI, ch. n, § 4. —
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Quel est en effet le résultat de la génération, si ce n’est 
de mettre au monde un être doué de personnalité ? Et 
comme cette personne a été mise au monde sans avoir 
été consultée et sans qu’elle ait pu donner son consen
tement, les parents ont par là même le devoir de lui pro
curer le développement physique et moral le plus com
plet qu’elle puisse atteindre.

Cette idée de personnalité de l ’enfant et du devoir con- 
tracté envers lui a été exprimée avec beaucoup de force 
pai Kant, lorsqu il a traité de ce qu’il a appelé « le droit 
personnel d espèce réelle », c ’est-à-dire le droit qui con
cerne les relations des époux entre eux, des parents et 
des enfants, des maîtres et des serviteurs. « Il résulte de 
la procréation qui est l’œuvre de cette communauté (dit-il 
en parlant du mariage), le devoir d’élever les fruits qui 
en naissent, et de leur donner les soins qu’ils exigent ; 
c est-a-dire que les enfants, comme personnes, ont aussi 
Par la originairement, comme un avantage inné, droit aux 
soins de leurs parents jusqu’à ce qu’ils soient capables de 
se conserver eux-mêmes.

)} effet, comme le fruit produit est un & personne.
et qu il est impossible de s’expliquer par une opération 
physique la production d’un être doué de liberté, c ’est au 
point de vue pratique une idée tout à fait juste et néces
saire que de considérer la procréation comme un acte par 
lequel nous avons mis au monde une personne sans son 
consentement et d’une façon tout à fait arbitraire, et qui 
nous impose l ’obligation de lui rendre aussi agréable que 
nous le pouvons faire cette existence que nous lui avons 
donnée. Les parents ne peuvent détruire leur enfant, 
comme si c était une œuvre mécanique (car on ne peut 
considérer ainsi un être doué de liberté) et leur propriété, 
ni même l’abandonner au hasard, car ce n ’est pas seule
ment une chose, mais un citoyen du monde qu’ils ont
Herman, Session extraordinaire de la Société de législation comparée, 1889,
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produit » L La conséquence de ce devoir, d’après Kant, 
est l ’obligation pour les parents d’élever l’enfant tant 
du’il n’est pas encore en état de faire usage de son corps 
°t de son esprit, et de se diriger au physique comme au 
moral 2.

Les parents ont donc un devoir qui résulte de i’obliga- 
tion contractée par eux du fait même de la naissance de 
1 enfant. Pour remplir ce devoir, pour accomplir cette 
obligation qui consiste, comme nous venons de le dire, à 
procurer à l'enfant, non seulement le développement phy
sique, mais aussi le développement moral le plus complet 
qu’ils puissent lui donner, il faut qu’ils aient des droits 
corrélatifs à leurs devoirs 3. Il faut qu’ils exercent sur 
W rs enfants une autorité sans laquelle ils seraient im
puissants à remplir leurs obligations. L’autorité pater
nelle a donc sa raison d’être dans le devoir à remplir par 

père envers ses enfants. Elle a son fondement dans le 
droit naturel 4, et cette origine ne lui est plus contestée 
Aujourd’hui en principe.

Nous devons en déduire cette conséquence que, si l ’au- 
torité du père tire son origine des devoirs qui lui incom
bent envers son enfant, cette autorité s’exerce avant tout 
dans l ’intérêt de l’enfant. C’est la considération qui 
domine notre législation moderne tout entière, et qui

U Kant, Eléments métaphysiques de la doctrine du droit. — Traduction 
Karni, 1854, section III, titre ni, § 25.

On pourrait reprocher à Kant une contradiction qui résulte tout au moins de 
Sa terminologie, quand il définit le droit personnel d’espèce réelle: « Le droit 
fidi consiste à posséder un objet extérieur comme une chose, et à en user 
comme une personne ». Eléments métaphysiques, p. 111 ; et plus loin, quand 
A dit que les enfants ne peuvent être considérés comme la propriété de leurs 
Parents « quoiqu’ils fassent partie du mien et du tien puisque les enfants sont 
c°nim.e des choses en la possession de leurs parents » (p. 119, S 29. Voir la 
dote du traducteur).

Ibid., § 28.
A- Puffendorf,liv. II, ch. ni, § 1", p.303. — Duméril, De la puissance pater- 

nelleeide la protection légale de l'enfance, p. 3.
^  Ajoutons qu’elle trouve son appui et sa confirmation dans l’affection du 

Pere pour ses enfants. — (Bernard, Histoire de l'autorité paternelle, p. 20.)
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la met en opposition avec le principe des législations 
antiques.

De plus, s’il est vrai que le pouvoir du père sur l ’enfant 
a pour limite comme pour raison d’être le bien de l ’en
fant lui-même, il est évident que ce pouvoir doit prendre 
fin dès que l ’enfant n'a plus besoin de la protection pater
nelle. « Le droit et le pouvoir des pères et mères, a dit 
Locke *, est fondé sur l’obligation qui est imposée par Dieu 
et par la nature, aux hommes comme aux autres créatures, 
de conserver ceux à qui ils ont donné naissance, jusqu’à 
ce qu ils soient en état de se conserver eux-mêmes. » 

il n’en est pas moins vrai qu’une fois la puissance pa
ternelle arrivée à son terme, l ’enfant reste tenu envers 
ses parents d’un devoir de reconnaissance 1 2.

La puissance paternelle dérive de la loi naturelle. Nous 
dirons mieux encore. Qu est-ce en effet que cet ordre natu
rel sur lequel se fonde cette puissance, si ce n’est l’en
semble des lois providentielles qui président à la constitu
tion de la famille ? C’est Dieu qui a organisé la famille 
sur ses bases essentielles, et qui l ’a constituée de telle 
sorte que le père, pour pouvoir remplir le devoir d’éduca
tion qui lui incombe vis-à-vis de ses enfants, doit néces-

1 6

1. Locke, Du gouvernement civil, ch. v, p. 113.
2. Kant, § 29, p. 118.
Hobbes, Du corps politique, ch. iv, § 2. — « L ’émancipation et les au

tres voies qui mettent le fils ou la fille hors de la puissance paternelle ne re
gardent que les effets que les lois civiles donnent à celte puissance, mais ne 
changent rien pour ceux qui sont de droit naturel. » (Domat, Traité des lois
c iviles, t. II, section Iro, § 6.) — C’est la négation de ce lien naturel, subsis
tant enfre le père et 1 enfant après la majorité de celui-ci, que proclame Rous
seau : « La plus ancienne de toutes les autorités, et la seule naturelle, est celle 
de la famille ; encore les enfants ne sont-ils liés au père qu’aussi longtemps 
qu’ils ont besoin de lui pour se conserver. Sitôt que ce besoin cesse, le lien 
naturel se dissout. Les enfants, exempts de l ’obéissance qu’ils devaient au 
père, le père exempt des services qu’ils devaient aux enfants, rentrent égale
ment dans l ’indépendance ; s’ils continuent de rester unis, ce n’est plus naturel
lement, c’est volontairement, et la famille elle-même ne se maintient que par 
convention. » (Contrat social, liv. I«, ch. ii, p. 460, édition de 1851. — Voir 
également Emile, liv. V, p. 706.)

ORIGINE ET CARACTÈRE DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 17

sairement être investi d’une autorité sur leur personne1. 
En ce sens, la puissance paternelle est de source divine, 
et nous comprenons mal qu’on puisse repousser 2 comme 
surannée cette définition du pouvoir du père, définition 
qui s’impose au philosophe et au moraliste : « L’autorité 
paternelle est une autorité que Dieu donne à l’homme en 
le faisant père » 3.

Pour le législateur lui-même, ce qui est incontestable 
c est que le droit du père, lié intimement à l ’organisation 
naturelle et nécessaire de la famille 4, est un droit supé
rieur. Il est au-dessus de tout contrat. La puissance pa
ternelle, dit Montesquieu, « c’est la plus sacrée de toutes 
les magistratures, c’est la seule qui ne dépend pas des 
conventions, et qui les a même précédées 5 * ».

La loi ne crée pas la puissance paternellefi, elle peut seu
lement l’organiser, ou plutôt en fixer les limites. Le légis
lateur, comme l ’observe judicieusement M. Demolombe 7,

Domat, Traité des Lois, ch. ni, § 3 : « C’est pour former ce lien que
Bieu veut que l’homme reçoive la vie de ses parents dans le sein d’une mère.....

il naisse incapable de conserver cette vie où il est entré ; qu’il y soit long
temps dans un état de faiblesse et de besoin du secours de ses parents pour 
Y subsister et y être élevé ».

Demolombe, t. VI, p. 201.
Bernard, Introduction.
Oscar de la Vallée, De la faculté de tester, dans ses relations avec la 

puissance paternelle. Œuvres judiciaires, 1884.
2. Dubois, p. 261, note 2.
k  Dupanloup, De l’éducation, t. Ier, p. 140 et plus haut, p. 136 : L ’origine 

et la nature de l’autorité paternelle sont divines, « car c ’est l’autorité même 
de la puissance créatrice de la vie donnée ».

Allègre, Code civil commenté à l’usage du clergé, 1895, p. 256, 269.
A Ahrens, Philosophie du droit, 1860, p. 465 et s.

Montesquieu, Lettres persanes, lettre 79.
6- Cette théorie est cependant soutenue de nos jours : Roger Miles, Nos 

femmes et nos enfants, 1893 : « La paternité est un fait de nature, la puis
sance paternelle est une création de la loi ». — Voir aussi le rapport de 

Bourcelle-Seneuil au Conseil d’Etat : « La puissance paternelle est une 
Création de la loi civile ». (Leloir, t. II, p. 216). — Cette doctrine, qui serait 
Q^acte, en matière d’adoption, par exemple, ne peut être soutenue quand ii 
s agit de la puissance paternelle.

L  Demolombe, t. VI, p. 201.

2
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ne fait, que donner une sanction à celles des règles du 
droit naturel qui lui en ont paru susceptibles, eu égard à 
l’état des mœurs du pays. Et c’est pourquoi, observe-t-il 
encore, la puissance paternelle a reçu plus qu’une autre 
institution l’empreinte du génie des différents peuples.

Cette vérité, que la puissance paternelle n’est pas une 
création delà loi et qu’elle est intimement liée à l’organi
sation naturelle de la famille, [a été gravement méconnue 
par les théoriciens du dix-huitième siècle et les sophistes 
de la Révolution. Si Rousseau proclame dans Emile1 cette 
vérité que le père doit nourrir et élever l’enfant auquel 
il a donné le jour, il arrive néanmoins par le développe
ment des doctrines du Contrat social à la négation de la 
famille. Au lieu de considérer, en effet, qu’il existe dans 
l ’ordre naturel des droits et des devoirs antérieurs à la 
société civile, droits et devoirs que les institutions ont 
l’obligation de garantir si elles veulent êtres légitimes, 
Rousseau rapporte à la société civile et fait dériver du 
pacte social des droits préexistants en réalité dans l’ordre 
naturel2. Il n’envisage d’autres droits que ceux qui vien
nent de la société civile, ou plutôt du contrat hypothé
tique qui lui sert de base.

Par de telles doctrines on est conduit à l ’omnipotence 
de l’Etat maître absolu des personnes et des choses. L’ab
sorption de l ’individu dans l’Etat, l ’aliénation de chaque 
individu au profit de la communauté, tel est l ’idéal du 
Contrat social : la personnalité de chaque contractant 
disparaît pour faire place à un corps moral collectif3.

1. « Un père, quand il engendre et nourrit des enfants, ne fait en cela que
le tiers de sa tâche..... Celui qui ne peut remplir les devoirs de père n’a point
le droit de le devenir. » (Emile, liv. Ier, Œuvres complètes de Rousseau, 1851, 
p. 409.)

2. Kant, Eléments métaphysiques de la doctrine du droit. Analyse critique 
du traducteur, p. c l x v .

3. « Au lieu de la personne particulière de chaque contractant, cet acte 
d’association produit un corps moral et collectif composé d’autant de mem
bres que l’assemblée a de voix...

... Cette personne publique qu’on forme ainsi par l’union de toutes les

Le premier résultat de ces doctrines sera, par suite de 
la négation du droit supérieur de la famille, le développe
ment de l’individualisme au sens abusif du mot. La 
société aura pour but d’assurer les droits de l’individu. 
Tel sera le caractère d’un certain nombre de lois de l’épo
que révolutionnaire, qui ne tiendront plus un compte 
suffisant du principe d’autorité paternelle, résultant de 
l’organisation naturelle de la famille.

Un autre résultat, non moins grave, ce sera l ’absorption 
par l ’Etat de l’individu isolé, et par suite la prétention de 
l’Etat à l ’exercice de l’autorité paternelle. L’enfant appar
ient à l’Etat ; telle est la théorie, qui rappelle l ’une des 
formes les plus odieuses du despotisme antique L Cette 
théorie sera proclamée plus cl’une fois à la tribune des 
assemblées révolutionnaires, et rencontrera un écho dans 
certaines tendances qui se manifestent de nos jours.

Ce sera, par exemple, Robespierre qui, le 13 juillet 
1^93 ", lira à la Convention le projet de Le Peletier de 
Saint-Fargeau sur l’éducation en commun de tous les 
enfants de la République3. Ce sera Danton qui, dans la 
séance du 22 frimaire an II, prononcera, au cours de la
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aulies, prenait autrefois le nom de cité, et prend maintenant celui de république 
°ü de corps politique. >» (Rousseau, Contrat social, liv. Ier, ch. vu, p. 465.)

Dans Emile, Rousseau ramène le contrat social à cette formule : « Cha- 
CUn de nous met en commun ses biens, sa personne, sa vie, et toute sa puis- 
ance, sous la suprême direction de la volonté générale, et, nous revevons 

enyorps chaque membre comme partie indivisible du tout ». (Emile, liv. V, 
P- 707.) — Voir aussi Sicard, L’éducation morale et civique sous la Révolu- 
tl°n,  p. 261.

M. Fustel de Coulanges a parfaitement démontré que rien n’était plus 
°PPosé à l’idée de liberté que la législation antique, au moins dans son état 
Primitif; « La liberté individuelle ne pouvait pas exister. Le citoyen était 
s°umis en toutes choses et sans nulle réserve à la cité ; il lui appartenait tout
6n^er.....  L ’Etat considérait le corps et l’âme de chaque citoyen comme lui
appartenant: aussi voulait-il façonner ce corps et cette âme de manière à en 

le meilleur parti ». (La cité antique, pages 262 et 265.) 
y  Moniteur, du 11 août 1793.

I ' " ^ ans un bien gouverné, tout doit être en commun, les femmes, 
entants, l’éducation. » (Platon, De la République, liv. VIII.)
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discussion sur l ’instruction publique, ces paroles restées 
célèbres : « Il est temps de rétablir ce grand principe qu’on 
semble méconnaître, que les enfants appartiennent à la 
République avant d’appartenir à leurs parents 1 ». Robes
pierre reprendra la môme pensée dans son discours du 
18 floréal an II, en proposant la reconnaissance de l ’Etre 
Suprême et l’établissement de son culte : « La Patrie seule 
a le droit d’élever ses enfants ; elle ne peut confier ce dépôt 
à l’orgueil des familles, ni aux préjugés des particuliers, 
aliments éternels de l ’aristocratie et d’un fédéralisme 
domestique qui restrécit l’âme en les isolant, détruit avec 
l’égalité tous les fondements de l ’ordre social ». Si le style 
est boursouflé, la pensée est parfaitement claire ; l ’Etat 
est proclamé père de famille 1 2.

Le Gode civil a reconnu dans la puissance paternelle, 
suivant l ’expression de M. Réal 3, « un droit fondé sur la 
nature et confirmé par la loi ». Ses rédacteurs ont consi
déré qu’ils avaient à réglementer un pouvoir dont le père 
doit être nécessairement investi afin de pouvoir remplir 
les obligations que lui impose la loi naturelle. Nous aurons 
à examiner si leur œuvre ne peut prêter le flanc à aucune 
critique.

Pour le moment, il nous suffira d’avoir cherché à déter
miner le fondement rationnel de la puissance paternelle- 
Nous avons constaté qu’elle préexiste à la loi. Elle n’est 
pas une création de la loi, elle ne saurait donc appartenir 
à la puissance publique de préférence au père de famille. 
Seulement, la puissance publique, par l ’intervention du 
législateur peut en fixer les bornes, réglementer l ’exercice, 
en prévenir ou en réprimer les abus. Dans quelle mesure, 
cette intervention de l’Etat est-elle désirable et légitime ?

1. Réimpression du Moniteur, t. XVIII, p. 654.
Voir aussi : Sicard, L’éducation morale et civique sous la Révolution, p. 263. 

— Babeau, L’école de village sous la Révolution, p. 154.
2. Réimpression du Moniteur, t. XX, p. 409.
3. Locré, t. VII, p. 59.
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c’est ce que nous aurons à examiner dans notre conclusion. 
Nous chercherons alors comment peuvent se concilier les 
trois grands intérêts en présence : celui du père de famille, 
celui de l ’enfant, celui de la société. Nous avons cru 
nécessaire, au début de cette étude, de constater l’existence 
et la raison d’être du pouvoir du père sur son enfant.



DEUXIÈME PARTIE

EXPOSÉ DE LA LÉGISLATION ET DE LA JURISPRUDENCE

PREMIÈRE PÉRIODE

ANCIEN DROIT ET LÉGISLATION DE L’ÉPOQUE RÉVOLUTIONNAIRE

CHAPITRE I

ANCIEN DROIT

Il est impossible, avant d’indiquer quelles ont été les 
dispositions des lois de l’époque intermédiaire, de ne point 
essayer de se faire une idée de la puissance paternelle 
telle qu elle existait sous l ’ancien droit.

Ce qui caractérise sur ce point, comme sur tous les 
autres, la législation de l ’ancien régime, c’est l ’absence 
complète d unité. Il faut, d’une façon générale distinguer 
les pays de droit écrit et les pays de coutumes.

Dans les pays de droit écrit on observe encore la légis
lation romaine qui a été transmise par le Bas-Empire. Les 
règles du droit romain sont assurément modifiées par les 
mœuis et les usages locaux, comme aussi sa sévérité 
piimitive a été grandement adoucie par l ’influence du 
chiistianisme. C’est ainsi que le père ne possède plus les 
pouvoirs exorbitants que lui conférait le droit romain sur 
la personne de l ’enfant.

Il n en est pas moins vrai que, dans les pays de droit 
écrit, le caractère essentiel de la puissance paternelle est 
d être constituée dans l’intérêt du père de famille. Elle
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dure en principe après la majorité qui est fixée à vingt- 
cinq ans, et même toute la vie de l’enfantl. Enfin c’est au 
père .qu’appartiennent en propriété ou en jouissance les 
biens du fils, sauf en ce qui concerne les exceptions établies 
pour les pécules. En cas d ’émancipation, le père conserve 
l’usufruit sur la moitié des biens appartenant à l’enfant.

Le père peut émanciper son fils, mais, en principe, il ne 
peut y être forcé. Toutefois de nombreuses exceptions 
finissent par être admises. En beaucoup de pays, on arrive 
à reconnaître des causes d’émancipation tacite : le mariage, 
l’acceptation de certaines fonctions publiques, l ’entrée 
dans les ordres sacrés, la résidence tenue à part pendant 
un certain temps.

Quel que soit son âge, le fils ne peut, du reste, ni 
emprunter sans le consentement du père, ni faire de 
testament 2.

Ces principes sont même suivis dans quelques provinces 
coutumières ; ainsi en Auvergne, en Bourbonnais, dans le 
Berry, la puissance paternelle cesse à un certain âge, mais 
elle est à peu près celle des pays de droit écrit.

A part ces exceptions, la législation des pays de cou
tumes présente un caractère entièrement opposé. Cette 
opposition se caractérise par la formule célèbre de Loisel : 
(( En France droit de puissance n’a lieu 3 », formule dont 
la véritable signification doit être cherchée dans la répu
gnance qu’éprouvent les pays coutumiers pour la puissance 
paternelle telle qu’elle était constituée en droit romain 4.

1- G. de Ribbe, La famille et la société en France avant la Révolution, 1889? 
Ier, üv. II, ch. II.
2. Laferrière, Histoire des principes et des lois de la Révolution fran

cise, p. 291.
3. Loisel, Institutes coutumières, t. I, règle 55.
4. On a considéré aussi que la maxime de Loisel faisait allusion surtout au 

caractère de l’autorité paternelle qui cessait dans les coutumes à la majorité 
de l’enfant, tandis que la puissance paternelle durait en principe toute la vie 
du père. Cornil, Contribution à l’étude de la patria polestas, Paris, 1897,
P. 74.



La puissance paternelle existe donc dans les pays de 
coutumes, mais elle est fondée avant tout sur l’intérêt de 
1 enfant, elle est considérée comme la conséquence du 
devoir naturel imposé au père d’élever ses enfants, et 
comme un moyen d’accomplir ce devoir.

Aussi, bien que le père seul l ’exerce pendant le mariage, 
elle appartient à la mère comme au père. Aussi, elle prend 
fin quand l’enfant n’a plus besoin de protection, c’est- 
à-dire au moment de l ’émancipation, du mariage, ou de la 
majorité qui est fixée en général à vingt-cinq ans f.

Le pouvoir du père, dans les pays coutumiers, est à peu 
près celui d on tuteur ayant à diriger l ’éducation des 
enfants, et à administrer leurs biens. Il n’a pas l’usufruit 
des biens appartenant aux enfants, mais dans beaucoup 
de coutumes existe le droit de garde noble ou de garde 
bourgeoise, en vertu duquel lepoux survivant a la jouis
sance des biens que les enfants ont recueillis dans la 
succession du prémourant.

Quant a la capacité de tester et de disposer pour les 
enfants avant leur majorité, la plus grande confusion 
règne sur ce point dans les coutumes qui présentent une 
extrême variété de législation.

Quelle que fût 1 opposition, sous l ’ancien régime, entre 
les pays de droit écrit et les pays de coutumes au point de 
vue de l ’organisation de la puissance paternelle, un trait 
commun réunissait ces deux législations : c’était le respect 
inviolable et, on a pu dire, exagéré 1 2, qui entourait l ’au
torité du père de famille.

Dans les pays de droit écrit, le père avait un droit de 
disposition de ses biens qui n était limité que par les 
règles de la législation romaine relatives au taux de la
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1. Sur k  question de savoir si la puissance paternelle des pays de coutumes 
ne s était pas inspirée à l'origine des idées du mundium germanique, voir : 
Drucker, p. 14. — Taudière, Revue des institutions et du droit, 1891 
p. 550. — Laurent, t. IV, p. 344.

2. Taudière, Revue des institutions, 1891, p. 552.
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légitime, à l’exhérédation, ou à l ’omission *. Dans les pays 
coutumiers, le père avait aussi le pouvoir d’exhéréder ses 
enfants, sauf l ’application des règles de la réserve et de 
la légitime ; le plus sérieux obstacle à ce pouvoir était 
l’influence de plus en plus grande du droit féodal qui, en 
propageant le droit d’aînesse et les substitutions, restrei
gnait la liberté de disposer du père de famille.

Mais bien moins encore que la législation, les mœurs 2 
contribuaient à constituer fortement l ’autorité du père de 
famille. Partout le consentement des parents était exigé 
Pour le mariage, quel que fût l’âge de l ’enfant3. Partout 
aussi l ’autorité du père sur la personne de son fils était 
Incontestée et absolue. Le père avait la même autorité 
sur ses enfants que le roi, d’après les idées du temps, sur 
ses sujets A Dans les pays coutumiers eux-mêmes, et en 
l’absence dans les coutumes de toute disposition relative 
an droit de correction, ce droit était exercé dans une 
large mesure par le père. On a souvent rappelé les abus 
qui se perpétuèrent à cet égard sous 1 ancien régime , 
et l ’exemple de Mirabeau, victime des rigueurs pater
nelles, est resté en quelque sorte classique à cet égard.

La puissance publique intervenait du reste fréquem
ment 6 pour réprimer ces abus, et la jurisprudence des 
Parlements n’hésitait pas en pratique à fixer des bornes 
à l’autorité paternelle en matière de garde, d’éducation et 
do correction 7.

É Albert, La liberté de tester, 1895.
Taudière, id.

3. Sauf le droit qui était l’econnu aux enfants de plus de vingt-cinq et 
ûente ans de faire, à peine d’exhérédation, des sommations respectueuses. 
(Dalloz, Répertoire, v° Puiss. pat., n° 35.)

b  Bonzon, Cent ans de lutte sociale. La législation de l’enfance, 1894, p. 14.
5- Funck-Brentano, Revue des Deux Mondes, 15 octobre 1892. Ce dioit 

de correction du père ne fut cependant pas toujours dépourvu, sous l’ancien 
rdgime, de toute garantie, voir : Bonjcan, Bulletin de la Société des Prisons, 
l895, p. 472.

6. Bonzon, ihid.
'• Bernard, p. 109. — « Les mauvais traitements, dit Pothier, peuvent



Ce respect profond de l ’autorité paternelle qui avait 
contribué à lui donner dans la pratique une si grande 
puissance, s’était maintenue longtemps sous l ’ancien 
îégime , et M. Bernard 1 fait observer avec raison qu’il 
s était maintenu même dans les classes populaires, où le 
père n’avait guère à sa disposition de moyens discipli
naires, exhérédation, ou lettres de cachet. Il faut évidem
ment en chercher en grande partie la cause dans la persis
tance des croyances religieuses qui conservaient intact le 
lien de famille. Or, en même temps que les croyances 
religieuses étaient, au dix-huitième siècle, battues en 
brèche de toutes parts, l ’organisation de la famille allait 
être attaquée par les doctrines des écrivains précurseurs 
de la Révolution2, et bientôt par les lois de la Révolution 
elle-même.

quelquefois être si grands, et le refus des choses nécessaires porté à un tel 
poin , qu il serait dangereux de renvoyer les enfants chez les père et mère. Le 
juge peu , en ce cas, en confier l’éducation à quelque personne de la famille, 
e condamner les père et mère à paver pension. » (Traité du contrat de 
mariage, n05 3 84 et s.)

1. Bernard, p. 279.
, 2' Montesduieu, au contraire, semble réclamer une extension des droits du 

pere sur ses enfants : « Je ne finirai pas cette lettre sans te faire remarquer la 
îzarrerie de l’esprit des Français. On dit qu’iis ont retenu des lois romaines 

un nombre infini de choses utiles, et même pis ; ils n’ont pas pris d’elles la 
puissance paternelle, qu’elles ont établie comme la première autorité légi
time ». (Lettres persanes, 79.)

Il est vrai qu’il écrit dans VEsprit des lois : « Les lois de Rome, qui 
avaient accoutumé les jeunes gens à la dépendance, établirent une longue 
minorité. 1 eut-être avons-nous eu tort de prendre cet usage » (liv. V, ch. vu).
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C H A PIT R E  II

ÉPOQUE RÉVOLUTIONNAIRE 1

S’il était désirable d’établir l ’unité de législation en ma
tière de puissance paternelle, on aurait pu, ainsi que la 
remarque très judicieuse en a été faite plus d une fois % 
°pérer cette réforme sans détruire la puissance paternelle 
elle-même, et sans aboutir aune désorganisation complète 
de la famille. Les lois de l ’époque révolutionnaire ne se 
sont pas contentées de renverser la puissance paternelle 
telle qu’elle avait été transmise aux pays de droit écrit 
par le droit romain, elles ne se sont pas bornées à corriger

qu’elle pouvait avoir d’excessif même dans les pays de 
coutumes ; elles sont allées jusqu’à détruire la législa
tion coutumière elle-même, et à ruiner 1 autorité du pèic 
de famille.

Nous avons déjà indiqué 3 les doctrines qui ont domine 
à cette époque et qui ont exercé une grande influence sur 
Sa législation. La tendance à exagérer les droits de 1 indi
vidu, considéré comme le principe et la lin de la société, 
portait le législateur à ne plus tenir compte des lois natu
relles qui régissent la famille. D’autre part, en même 
temps que disparaissait le principe de l ’autorité paternelle 
et que se désorganisait la famille, s’affirmaient les théo
ries qui plaçaient les enfants sous la dépendance directe 
et absolue de l ’Etat.

Enfin les lois de la période révolutionnaire sont inspi-

L  Par ce titre, nous, désignons la période qui s’étend depuis ,1e commen
ta ien t de la Révolution jusqu’à la rédaction du Code civil ; elle comprend 
Ce qu’on a appelé la législation intermédiaire.

2- Demolombe, t. VI, p. 207. — Glasson,t. I, p. 237.
3- Voir supra, l’introduction.



rées surtout par une préoccupation politique. Le législa
teur est sous l ’empire d’une pensée dominante, nous pour- 
lions dire d’une idée fixe : réagir contre l ’ancien régime, 
empêcher le retour à des traditions, telles que le droit 
d aînesse par exemple, qui sont considérées comme insé
parables d une organisation sociale désormais condamnée, 
faire régner dans la famille Légalité entre les enfants afin 
d assurer entre les citoyens Légalité politique L Cette pen
sée constante de rompre avec le passé, de faire triompher 
les nouveaux principes politiques en les infusant pour 
ainsi dire dans la vie de famille, est une pensée qui dic
tera les lois relatives à l ’autorité paternelle et à la consti
tution de la famille. Elle n aura pas moins d’influence sur 
es lois relatives aux successions, car la question de la 

transmission et de la disposition des biens est liée inti
mement à celle de l ’organisation de la famille.

La puissance paternelle, avec le respect dont elle était 
entourée sous 1 ancien régime, devait tout d’abord exciter
les suspicions d’un législateur animé de semblables inten
tions.

La loi des 16-24 août 1790 1 2, sur l’organisation judi
ciaire, institua dans son titre X, en même temps que des 
tribunaux de paix, des tribunaux de famille. Cette idée de 
faiie juger des contestations de famille par des assemblées 
de parents ou d amis, était manifestement inspirée par les 
traditions, fort mal comprises du reste, de l’antiquité, tra
ditions qui avaient alors un grand pres tige et devaient aussi 
conduire le législateur au rétablissement de l ’adoption.

Les parents, amis ou voisins qui devaient être pris 
pour arbitres dans les contestations entre mari et femme, 
père et fils, grand-père et petit-fils, frères et sœurs, ne
veux et oncles 3, devaient également constituer le tribunal

1. Bernard, p. 170.
Duvei ç,iei, t. I, p. 361. Exposé du titre X par Thouret, et discussion, 

Moniteur, du 6 août 1790.
3. Article 12.
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domestique devant lequel les père, mère, aïeul, ou tuteur, 
pourraient porter leurs plaintes contre l’enfant ou pupille 
dont la conduite leur donnait des sujets de mécontente
ment très graves L Le tribunal de famille pouvait ordon
ner pendant un an au plus la détention de 1 enfant âgé de 
moins de vingt ans accomplis, la sentence devant être tou- 
tefois approuvée par le président du tribunal du district .

Cette organisation, que Robespierre avait critiquée, 
dans la discussion à l’Assemblée nationale, comme impra- 
tiquable 3, était apparue alors comme un préservatif con
tre les abus auxquels avait donné lieu sous 1 ancien ré
gime l’exercice du droit de correction paternelle Aussi 
elle semble avoir excité chez certains contemporains un 
enthousiasme qui bénéficiait encore de 1 impopularité des 
lettres de cachet : « De ce seul pouvoir donné à la famille, 
écrivait-on en 1791, jaillissent soudain toutes les vertus
privées...... De là la probité....... De là la piété filiale,
l ’amour paternel, la haine de la débauche, 1 amour conju
gal, le goût des plaisirs de la nature ; de là ce qu’il y a 
de plus sublime, de plus aimable et de plus touchant 
parmi les vertus 5 ».

Il fallut cependant revenir sur les éloges prématurés.
L’institution du tribunal de famille ne rendit pas les 

services qui en étaient attendus ; elle tomba devant 1 in
différence générale. Si sa création a pu être justifiée par 
de généreuses illusions et par les abus qui Lavaient précé
dées, si sa disparition a paru exciter de nos jours encore 
fiuelques regrets 6, il faut bien reconnaître qu une sem
blable institution ne pouvait donner de bons résultats. 
Elle dépouillait le père de son autorité, et le forçait à
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Article 15.
2- Articles 16 et 17.
3. Moniteur, du 6 août 1790.
4. Dubois, Etude sur la protection de l'enfance, p. 187.

Guichard, Du tribunal de famille, 1791 ; cité par Dubois, p. 188, note 2.
5. Pradines, Bulletin de la Société de législation comparée, 1880, p. 113.



plaider, pour justifier sa conduite envers son fils, devant 
une assemblée de parents qui pouvaient lui donner tort et 
porter ainsi une irrémédiable atteinte au respect qui lui 
était dû b De plus, au point de vue du droit de correction, 
la loi de 1790 ne faisait entre les enfants, d’après leur âge 
ou leur situation sociale, aucune de ces distinctions que le  
Gode civil a essayé plus logiquement d’établir. Ce qui la 
condamne du reste, c’est avant tout le jugement des hom
mes qui avaient été témoins de son application : « Cet 
ordre de choses était inconvenant, inefficace », a dit au 
corps législatif M. Réal 1 2. «L e remède était quelquefois 
pire que le mal », ajoutait le membre de la Société de 
législation chargé de présenter au tribunal le rapport sur 
la puissance paternelle 3.

L’abolition de la puissance paternelle elle-même fut 
prononcée en ce qui concerne les majeurs, par la loi du 
8 août 1792 4 : « L’Assemblée nationale décrète que les 

majeurs ne seront plus soumis à la puissance paternelle ; 
elle ne s étendra plus que sur les personnes des mineurs ». 
On visait ainsi la législation des pays de droit écrit. La loi 
des 20-25 septembre 1792 3 sur l ’état civil, après avoir fixé 
a quinze ans révolus pour les hommes, et à treize ans 
pour les femmes, l ’âge requis pour le mariage, et après 
avoir maintenu la nécessité du consentement des parents 
arrêtait à vingt et un an l ’âge de la majorité 6 * *.

Sous l ’empire des idées que nous avons indiquées, l’As-

1. p our les critiques adressées à la loi de 1790, voir Locré, Discours de 

p 933 " P' 60’ ^  de M' VéSin’ P‘ 72’ t- V1, ReVUe de Lé9islation, *852, t. II,
2. Ibid.
3. Ibid.
4. Duvergier, t. IV, p. 440.
5. Duverg'ier, t. IV, p. 562. -  Voir le décret des 31 janvier-1» février

qui interprète l’article 2 de la loi de 1792. (Duvergier, t. V, p. 166.)
Prem*°re rédaction sur l’organisation de la puissance paternelle fut

arrêtée dans la séance de la Convention du 26 août 1793 : « L ’enfant mineur
est place par la nature et la loi sous la surveillance et la protection de ses 
pere et mere; le soin de son éducation leur appartient; iis ne peuvent en
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semblée législative admit l ’adoption dont les conditions 
et, les effets ne furent tout d’abord déterminés que d une 
Manière assez vague, par plusieurs décrets successifs b 

L’atteinte la plus grave portée à l’organisation de la fa
mille fut assurément rétablissement du divorce par la loi 
des 20-25 septembre 1792 2. Le préambule montre bien 
et les tendances individualistes que le législateur entendait 
favoriser, et la corruption des mœurs qui résultait déjà 
de ces tendances poussées à l ’excès : « L’Assemblée na
tionale, considérant combien il importe de faire jouir les 
Français de la faculté du divorce qui résulte de la liberté 
individuelle 3 dont un engagement indissoluble serait la 
Perte ; considérant que déjà plusieurs époux n ont pas 
attendu, pour jouir des avantages de la disposition consti
tutionnelle suivant laquelle le mariage n est qu un confiât 
civil, que la loi eût réglé le mode et les effets du divorce... » 

Le divorce pouvait être prononcé, soit pour une cause 
déterminée, soit par consentement mutuel, et dans ce der
nier cas une tentative de conciliation devait être faite 
devant une assemblée des six plus proches parents ou 
amis. C’est aussi une assemblée de famille qui décidait à 
RLiel époux les enfants seraient confiés en cas de divorce 
P°ur cause déterminée 4 5.

La question des successions est liée à la question de la 
Puissance paternelle. L’autorite du père de famille peut 
être en effet fortifiée ou affaiblie, suivant que la loi lui 
^connaîtra dans une plus ou moins large mesure le droit 
d avantager un de ses enfants de préférence aux auties .
être privés que dans les cas et pour les causes que la loi détermine ». (Blan- 
chet, Revue de droit français et étranger, 1848, t. V, p. 405.)

Laferrière, Histoire des lois de la Révolution, p. 2J~.
2- Duvergier, t. IV, p. 556. , .
3. « Le divorce est une institution conforme aux principes de liberté mdi- 

vi(luelle qui forment la base de notre droit public. » (Première proposition de 
Naquet. Coulon, p. 2.)

4- Article 3, 4».
5. « Les droits des père et mère dans les successions prolongent en quelque 

s°rte l’autorité paternelle» » (Laferrière, p. 331.)
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Cette question de la disposition des biens, comme celle 
de leur transmission, fut envisagée par le législateur de 
1 époque révolutionnaire à un point de vue essentielle
ment politique. On se préoccupa surtout d’anéantir les 
traditions de l ’ancien régime, d’abolir à jamais le droit 
d’aînesse, d’assurer l’égalité dans les familles, de donner 
à l ’enfant des garanties contre l’influence que le père 
pourrait exercer sur lui au point de vue politique.

Cette tendance du législateur, toujours obsédé par la 
crainte d un retour de 1 ancien ordre de choses, apparaît 
dans toutes les dispositions relatives au régime succes- 
soial. Nous mentionnerons surtout celles qui visent prin
cipalement le pouvoir du père de famille.

La loi du 15 mars 1790 abolit les droits d’aînesse et de 
masculinité, elle établit par conséquent l égalité dans la 
succession des biens nobles, en décidant que les héritiers 
de ces biens succéderaient sans préférence entre eux.

La loi du 8 avril 1791 appliqua le même principe à 
toute espèce de succession. Elle ne visa que les successions 
ah intestat, et cependant son élaboration donna lieu à la 
fameuse discussion sur la liberté de tester 1 dans laquelle 
Cazalès proposa de sauvegarder le pouvoir du père de 
famille, tout en acceptant le principe d’égalité entre les 
héritiers dans les successions ah intestat. Ce fut aussi à 
l ’occasion de cette discussion que Talleyrand vint lire à la 
tribune le discours posthume de Mirabeau sur l ’égalité 
des successions en ligne directe 2.

Mirabeau, qui demandait la suppression de tout préciput 
ou majorât, voulait que la quotité disponible entre les 
mains du père de famille ne fût que du dixième. Il con
sidérait que Légalité testamentaire devait être la consé
quence de Légalité politique. « Il n’y a plus d’aînés, plus 
de privilégiés dans la grande famille nationale : il n’en

1. Moniteur, des 5, 6, 7, 8 avril 1791.
2. Moniteur, du 5 avril 1791.
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faut plus dans les petites familles qui la composent. » 
L’égalité dans les partages devait entraîner Légalité de 
soins et d’affection pour les enfants, et quant à l’autorité 
du père de famille elle s’établirait par ses exemples et ses 
vertus.

La loi du 8 avril 4791, détruisant les distinctions des 
coutumes entre les diverses catégories d’héritiers et de 
Liens, posait le principe de Légalité absolue entre les héri
tiers au même degré. Le pouvoir testamentaire du père 
de famille n’était pas encore touché, mais le décret du 
3 septembre 1791 déclarait non écrite toute clause portant 
Mteinte à la liberté du donataire, de l’héritier, ou du 
légataire. On avait en vue les obstacles que les disposi
tions testamentaires pourraient apporter à la liberté poli
tique ou religieuse. On voulait empêcher les parents 
d’exercer une pression sur leurs enfants pour les détourner 
de reconnaître le nouvel ordre de choses.

La loi du 14 novembre 1792, dictée toujours par la même 
préoccupation de porter atteinte à tout ce qui avait un 
caractère aristocratique, défendit les substitutions. La loi 
du 7 mars 1793 allait toucher directement au pouvoir 
testamentaire des ascendants.

Elle fut votée après une discussion qui s’éleva dans la 
séance du 7 mars1, et dans laquelle on proposa l ’abolition 
<( de toute faculté de tester ». On cherchait surtout ainsi à 
ruiner les traditions de l ’ancien régime : « Parmi tous les 
Moyens que l’aristocratie emploie pour détacher les 
Loinmes de la Révolution, Lun des plus puissants.... c’est 
^exhérédation. C’est à nous à lui arracher celte arme... 
H faut atteindre Varistocratie jusque dans les tombeaux, en 
déclarant nuis tous les testaments faits en haine de la 
dévolution ». C’est ainsi que s’exprima l’auteur, resté 
1]iconnu, delà motion qui fut votée en ces termes : « La 
Convention nationale décrète que la faculté de disposer de

ÉPOQUE RÉVOLUTIONNAIRE. 3 3

L Moniteur, du 10 mars.
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ses biens, soit à cause de mort, soit entre vifs, soit par 
donation contractuelle, en ligne directe, est abolie. En 
conséquence, les descendants ont un droit égal sur les biens 
de leurs ascendants. »

La loi du 17 nivôse an II 1 alla plus loin encore : elle 
interdit la disposition même dans la ligne collatérale. Les 
successions « ouvertes depuis et y compris le 14 juil
let 1789 », et celles qui devaient s’ouvrir à l’avenir, 
devaient être partagées également entre les enfants, des
cendants ou héritiers en ligne collatérale, « nonobstant 
toutes lois, coutumes, donations, testaments et partages 
déjà faits2 ». La quotité disponible était du dixième dans 
le cas où il y avait des héritiers directs, du sixième dans 
le cas où il y avait des collatéraux; elle ne pouvait être 
léguée qu’à un étranger à la famille. Les pères et mères 
ne succédaient que si le défunt n ’avait laissé ni frères ni 
sœurs, ni descendant de frère et sœur3. On a eu raison de 
dire que c ’était ici l ’autorité paternelle qui était directe
ment visée par un législateur ennemi de tout pouvoir4 5.

Les idées individualistes et égalitaires qui dominaient 
les lois de la Révolution conduisirent à l ’assimilation des 
enfants naturels et des enfants légitimes, principe des
tructeur de la famille elle-même. La loi du 4 juin 1793 
avait déjà posé le principe de la succession à leurs père et 
mère des enfants, nés hors mariage. La loi du 12 brumaire 
an II, visant les successions ouvertes depuis le 14 juil
let 1789, déclara que les enfants naturels avaient, sur la 
succession de leurs parents, des droits égaux à ceux des 
enfants légitimes3 ; elle alla même jusqu’à établir la suc- 
cessibilité réciproque entre les enfants naturels et leurs 
parents collatéraux.

1. Duvergier, t. VI, p. 462.
2. Article 9.
3. Articles 69-72.
4. Laferrière, Histoire des lois de la Révolution française, p. 331.
5. « L’erreur de la Convention fut de confondre l’égalité dans la famille

3 4  DEUXIÈME PARTIE. PREMIÈRE PÉRIODE. CHAPITRE II.

Ces dispositions excessives provoquèrent une réaction 
cW s la législation. La loi du 15 thermidor an IV vint 
imiter les droits des enfants naturels aux successions 
°uvertes depuis la loi du 4 juin 1793, et accorda à ceux qui 
étaient ainsi privés du bénéfice de la rétroactivité une 
Pension égale au revenu du tiers de la part qui leur aurait, 
été attribuée. Quant aux successions, la loi du 9 fructidor 
an III avait disposé que la loi de nivôse n’aurait d’effet 
fiü a compter du jour de sa promulgation; la loi du 12 plu
viôse an V vint détruire d’une façon formelle la rétroacti
vité établie par la loi de nivôse an IL

La loi du 4 germinal an VIII allait revenir en partie 
SUr les principes des lois révolutionnaires. Si, dans les 
Accessions ab intestat, elle maintenait l’égalité de partage 
Atre les héritiers du même degré, elle rendait au père de 
Emilie le droit de disposer parpréciput de la quotité dis
ponible au profit de l’un de ses enfants. Cette quotité, qui 
Variait avec le nombre des enfants, n’était jamais supé- 
rieure au quart.

Telle est la législation au moment où va s'élaborer la 
ledaction du Code civil. Si nous voulons en résumer les 
Principaux traits, nous voyons que le législateur ne s’est 
Pas contenté de réformer la puissance paternelle en ce 
Tu elle pouvait avoir d'excessif : il a été jusqu’à la 
étruire '. Il l ’a ruinée, non seulement par les disposi-
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Vec: légalité dans l’État. De plus, le législateur partit de ce principe que les 
ants naturels étaient des enfants de nobles qu’une mésalliance avait détour-nés du mariage. » (Bernard, p. 167.)

 ̂ °ici en effet comment s’exprimait Cambacérès dans son rapport sur la loi 
u 12 brumaire an II (Moniteur, du 11) : « Si je  n’avais à vous présenter que 

n opinion personnelle, je vous dirais : Tous les enfants indistinctement ont 
6 droit de succéder à ceux qui leur ont donné l’existence. Les différences 

tics entre eux sont l'effet de l’orgueil et de la superstition. Elles sont 
^°minieuses, et contraires à la justice ». 

de i ‘̂arnlJacérès fait en 1793 la déclaration suivante : « La voix impérieuse 
. a raison s’est fait entendre ; elle a dit : il n’y a plus de puissance pater

ne , L est tromper la nature, que d’établir ses droits par la contrainte ». 
Compression du Moniteur, t. XVII, p. 460.)



tions qui lui portaient une atteinte directe, mais aussi par 
les mesures qui ont désorganisé la constitution de la 
famille, constitution à laquelle l’autorité paternelle est 
liée d’une façon intime, puisqu’elle en est la base.

Le législateur a poursuivi un but politique 1, il a 
cherché avant tout à faire pénétrer dans les mœurs les 
principes d’égalité et de liberté individuelle. Il n’a pas 
hésité pour y arriver à bouleverser la famille : les dispo
sitions législatives qui ont « fait entrer de vive force la 
Révolution dans le domaine des successions » 2, celles qui 
ont établi le divorce, celles qui ont placé les enfants 
naturels sur le meme pied que les enfants légitimes 3, ont 
toutes concouru au même but, et ont abouti au même 
résultat : ce résultat, c ’est la destruction de la famille.

La ruine de la famille est complète, elle entraîne avec 
elle la disparition de l ’autorité paternelle ; et les nom
breuses lois de cette époque, loin de consacrer l’accom
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1. Le caractère politique des lois de la période révolutionnaire a été nette
ment déterminé par Portalis dans le discours préliminaire du projet de Code 
civil : « Toute révolution est une conquête. Fait-on des lois dans le passage 
de l'ancien gouvernement au nouveau, par la seule force des choses ces lois 
sont nécessairement hostiles, partiales, éversives. On est emporté par le 
besoin de rompre toutes les habitudes, d’affaiblir tous les liens, d’écarter tous 
les mécontents... On ne voit que l’objet politique et général. On renverse le 
pouvoir des pères, parce que les enfants se prêtent davantage aux nou
veautés ». (Locré, t. I, p. 252.)

Voir aussi l’introduction, par Portalis, au Code civil du royaume de Sar
daigne, 1844, p. 19 : « Pour mieux fonder un nouvel ordre de choses 
politique, on s’efforça d’imposer à la France un nouvel ordre de choses 
social ». — Blanchet, Revue Fœlix, 1848, p. 415.

2. Laferrière, Histoire des lois de la Révolution, p. 334.
3. Un des partisans les plus décidés de l’extension des droits que le Code 

civil a accordés aux enfants naturels, s’exprime en ces termes : « La loi 
révolutionnaire de l’an II, pleine d’excellentes idées, a dépassé le but ; 
l’enthousiasme des idées naturelles, et l ’ivresse, de l ’égalité avaient fait 
prodiguer aux enfants naturels reconnus, dans les successions de leurs père 
et mère, de tels avantages, qu’on avait par là même détruit la famille, en les 
mettant sur le pied de l’égalité avec les enfants légitimes. La société fut 
ébranlée dans ses fondements. Le mariage ne fut plus qu’un inutile fardeau, 
et la légitimité un honneur futile ». (Coulon, De la condition des enfants 
naturels reconnus, dans la succession de leurs père et mère, 1896.)

plissement normal d’une évolution logique 1, nous appa
raissent, à ce point de vue, comme le résultat de la violence 
des passions politiques2. La période qui s’étend depuis le 
commencement de la Révolution jusqu’à la rédaction du 
Gode civil, est une période de tâtonnements, qui, malgré 
certaines mesures de réaction, aboutit, en ce qui concerne 
la famille et l’autorité paternelle, à un entier boulever
sement ; c’est bien, à proprement parler, la période 
révolutionnaire 3.
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1. Dubois, Étude sur la protection de l’enfance, p. 186, 188.
2. Albert, La liberté de tester, p. 646.
3. Il faut remarquer, cependant, qu’en ce qui concerne les successions 

ab intestat, les lois de l ’époque intermédiaire ont posé le principe d’égalité 
entre les héritiers, qui sera maintenu par le Gode civil.
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D E U X I È M E  P É R I O D E

LE CODE CIVIL ET LE CODE PÉNAL 

CHAPITRE PREMIER

e s p r i t  d u  c o d e  c i v i l , e t  p l a n  s u i v i  p a r  l e  l é g i s l a t e u r

Le titre du Code civil relatif à la puissance paternelle fut 
promulgué le 13 germinal an XI (3 avril 1803). Celui du 
mariage Lavait été le 17 mars précédent. Celui des succes
sions et celui des donations entre vifs et testaments qui 
en sont, à des points de vue importants, les compléments, 
le furent à la date du 9 floréal et du 23 floréal an XI 
(29 avril et 13 mai 1803). Quant au Code pénal, il vint, 
en 1810, apporter quelques restrictions importantes à 
1 autorité du père de famille.

Nous avons déjà indiqué 1 quelle origine les rédacteurs 
du Code civil avaient attribuée à la puissance paternelle. 
Ils lui ont reconnu pour fondement la loi naturelle 2. 
« Chez nous, dit Proudhon 3, la puissance paternelle n ’est 
que le droit naturel mis en pratique. »

Cette proposition n’a pas été sans soulever une objec
tion : si la puissance paternelle est de droit naturel pour 
les auteurs du Code, comment alors s’expliquer qu’elle 
n appartienne pas dans sa plénitude aux pères et mères 
naturels 4 ? Or, aux termes de l ’article 203, c’est du fait 
seul du mariage que résulte pour les époux l’obligation 
de nourrir, entretenir et élever leurs enfants.

L objection ne résiste pas à un examen sérieux. La

1. Voir la première partie.
2. Locré, t. VII, p. 59. Exposé des motifs par M. Réal.
3. Pioudhon, Traité de l'étal des personnes, p. 236.
4. Valette, Notes sur Proudhon.

puissance paternelle préexiste à la loi. La loi l ’organise, 
niais en l ’organisant elle tient compte des nécessités de 
l’ordre social. Aussi, tout en reconnaissant aux parents 
naturels des droits et des devoirs qui résultent du fait de 
la naissance de l’enfant, elle n’attribue la puissance pater
nelle dans sa plénitude qu’aux parents légitimes. Le 
Gode civil voit avec raison dans le mariage la base de 
la famille, et c’est au mariage qu’il rattache l ’intégralité 
des droits de famille b

Les idées admises par les rédacteurs du Code civil quant 
au principe de la puissance paternelle, peuvent faire 
pressentir quelle organisation ils devaient lui donner en 
pratique.

Les deux systèmes de l’ancien droit étaient en présence : 
le système des pays de droit écrit et celui des pays de 
coutumes. Les rédacteurs du Code se sont défendus d’avoir 
adopté l ’un ou l’autre. C’est ainsi que, dans l’exposé des 
motifs au Corps législatif, M. Réal disait que « ne pouvant 
trouver aucun secours dans la loi romaine, ne trouvant 
dans les coutumes que des vues imparfaites,.....  le légis
lateur a dû consulter la nature et la raison 2 ».

Faut-il admettre cependant que le Code civil a fait 
reposer les règles relatives aux droits du père sur ses 
enfants, sur des principes entièrement nouveaux, et qu’il 
a complètement rompu avec le passé ?

On a été, de nos jours, jusqu’à soutenir que le Code 
avait admis les principes du droit romain. On a même 
écrit qu’en France « la patria potestas a conservé toute 
Sa force 3 ». Il y a dans ces paroles une exagération mani
feste, car si par là on veut dire que dans le Code civil 
l’autorité paternelle n’est susceptible ni de dessaisisse-

L Fuzier-Herman, Session extraordinaire de la Société de législation 
Emparée, 1889, p. 94.

2- Locré, t. VII, p. 58.
Brueyre, Rapport au conseil supérieur de l’assistance publique. (Bul- 

1e^n de la Société des Prisons, 1889, p. 55.)
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ment, ni de déchéance, il faut se rappeler qu’elle revêtait 
déjà ce caractère dans les pays de droit coutumier. On ne 
peut prétendre que le Code a conservé les principes de la 
législation romaine.

Nous ne croyons même pas qu’on puisse soutenir que, 
sui ce point, comme sur tant d autres, il ait opéré, comme 
on le répète souvent, « une transaction entre le droit écrit 
et les coutumes ' ». Sans doute, une discussion s’éleva, 
au sein du Conseil d État, sur la rubrique à donner au 
titre nouveau, que l ’on proposait d’intituler : De la puis
sance paternelle. L’expression fut critiquée comme « trop 
fastueuse et hors de proportion avec 1 idée qu’on voulait 
exprimer ». Sous cette apparente querelle de mots se 
cachait la divergence des idées : la puissance paternelle, 
c’était celle des pays de droit écrit ; l ’autorité paternelle’ 
c’était l ’ensemble des droits reconnus au père dans l’intérêt 
de 1 enfant . Le premier système sembla l ’emporter par 
1 adoption de la rubrique du titre IX : De la puissance 
paternelle. Mais ce fut là toute la concession qui, dans la 
réalité, lui fut faite.

Non seulement, en effet, le défenseur des idées des pays 
de droit écrit, Maleville, déclarait, dans la même séance, 
que l ’expression puissance paternelle devait être employée 
parce qu’elle était Lexpression reçue 4, sans qu’il fût pour 
cela question de rétablir le pouvoir du père tel qu’il 
existait à Rome s * mais dans les articles du titre on 
sembla à dessein employer les mots d’autorité paternelle.

Ce qu’il faut reconnaître, c’est que, par les dispositions 
elles-mêmes qu’il consacrait, le Code s’en référait surtout

1. Discours préliminaire du Code civil. (Lafcrrière, p. 480 )
2. Locré, t. VII, p. 21.
3. Taudière, Revue catholique des institutions, décembre 1891, p. 554.
4. G est le motif pour lequel nous employons le plus souvent cette expres

sion pour désigner le pouvoir reconnu au père par le Gode civil, alors 
qu en réalité elle vise plutôt le pouvoir du père dans les pays de droit 
écrit.

5. Locré, ibid.
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au droit coutumier L Qu’y avait-il de commun en effet, 
comme on l ’a très bien fait remarquer 1 2, entre la théorie 
romaine de la patria potestas, et le système nouveau ? 
L’autorité du père était restreinte au mineur non émancipé 
et, par-dessus tout, elle n’était plus reconnue par la loi 
que dans l’intérêt même de l ’enfant, pour lequel elle 
constituait une protection. La puissance paternelle devait 
être le moyen donné aux parents pour remplir leurs 
devoirs, elle devait s’inspirer du même ordre d’idées que la 
tutelle des mineurs en général3 4 5.

Tels étaient les principes qui allaient dominer la nou
velle législation, et M. Réal précisait bien dans quel esprit 
la puissance paternelle était reconnue par le Code, quand 
11 la définissait dans l ’exposé des motifs : « Un droit 
t°ndé sur la nature, et confirmé par la loi, qui donne au 
père et à la mère, pendant un temps limité èt sous certaines 
conditions, la surveillance de la personne, l ’administration 
et la jouissance des biens de leurs enfants * ».

L’œuvre qui s’imposait aux rédacteurs du Code, c était 
la reconstitution de la famille détruite par les boulever
sements révolutionnaires : « Notre objet, dit le discours 
préliminaire 5, a été de lier les mœurs aux lois, et de pio- 
pager l ’esprit de famille, qui est si favorable, quoi qu on 
en dise, à l ’esprit de cité ». Pour reconstituer la famille, il 
fallait de toute nécessité rétablir l ’autorité paternelle sur 
des bases suffisantes.

Mais quel plan le législateur allait-il adopter ? Devait-il 
formuler un ensemble de dispositions réglant d’une façon 
complète les droits et les devoirs du père vis-à-vis de 
1 entant, et suivant pour ainsi dire celui-ci depuis sa nais-

1. « a  vrai dire, il y a identité entre le Gode civil et les coutumes. ». 
(Laurent, t. IV, n° 258.)

2. Fuzier-Herman, p. 91. — Drucker, p. 22, note 1. Taudière, p. 354.
3. « Tutelle et autorité paternelle sont, en droit français, du même ordre ». 

Tuzier-Herman, p. 93.)
'L Locré, t. VII, p. 59,

Laferrière, p. 481.
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sance. C’est ce que le premier consul avait proposé1. Cette 
iclee ne fut pas suivie : on adopta le système soutenu par 

ronchet, qui consistait à ne traiter au titre de la puissance 
paternelle, que des questions n’appartenant pas à d’autres 
matières, et à renvoyer aux autres titres pour les règles 
qui les concernaient plus spécialement2. C’est ainsi con
formément à ce plan qui a été l ’objet de vives critiques 3, 
qu on retrancha du titre de la puissance paternelle les dis
positions relatives au consentement du père au mariage, 
a la responsabilité des pères relativement aux actes 
commis par leurs enfants, à la privation de jouissance des 
biens dévolus aux enfants, pour le père indigne de les 
recueillir.

Ce fut dans le même esprit qu’on renvoya au titre des 
donations et testaments le chapitre relatif à la disposition 
o ficieuse qui avait remplacé les cas d’exhérédation primi
tivement admis par les rédacteurs du Code4.

Avant de résumer les dispositions adoptées par le Code, 
u est encore nécessaire d élucider une question. Nous avons 
dit que, dans l’esprit de ses rédacteurs, la puissance 
paternelle était constituée dans l ’intérêt de l ’enfant, et que 
les droits donnés au père de famille ne lui étaient reconnus 
qne comme des moyens de remplir ses devoirs. On a fait 
observer cependant que certains droits conférés aux 
parents ne semblaient pas correspondre directement aux 
devoirs qui leur étaient imposés ; on ne saurait dès lors 
considérer ces droits comme établis par la loi dans l ’inté
rêt des enfants.

De là, pour certains auteurs5, une distinction entre ce 
qu on a appelé la puissance paternelle stricto sensu, com-

1. Locré, t. VII, p. 20.
2. Locré, I. VII, p. 19.
3. De Vallée, Revue de législation, 1852, p. 238
4. Locré, p. 3 et 16.

n . ^ “ : l'r y 1’ p' 223, n°’ 268 et s' ~  Aubl7  et Rau, t. VI, p. 76, 
cou ,  Code de la puissance paternelle, t. I, p. 55.
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prenant l ’ensemble des droits qui appartiennent aux 
parents jusqu’à la majorité ou l ’émancipation de leurs 
enfants, et la puissance paternelle lato sensu qui se réfère 
aux droits survivant à la majorité ou à l ’émancipation des 
enfants et qui peut, à défaut des père et mère 1, appartenir 
aux aïeuls. Dans la puissance paternelle stricto sensu, ren
treraient les droits qui correspondent à l ’obligation de 
nourrir, entretenir, élever leurs enfants, imposée aux 
Parents par l’article 203; la seconde comprendrait la série 
des droits qui sont la conséquence de l ’obligation de res
pect imposée par l ’article 371. On invoque en ce sens 
les travaux préparatoires. C’est M. Albisson, par exemple, 
qui, dans son discours au Corps législatif, au nom du tri— 
bunat, après avoir fait remarquer que l’autorité des père 
et mère sur leurs enfants n’est qu’un moyen pour eux de 
Remplir leur devoir, ajoute que « ce devoir, une fois rempli, 
donne aux pères et aux mères un véritable droit, le droit 
légal d’exiger de leurs enfants, pendant tout le temps 
de leur vie, du respect et des secours2 ». Le commenta- 
leur des travaux préparatoires du Code semble préciser 
davantage cette idée : « Cette puissance (dit-il en parlant 
de la puissance paternelle), qu’il ne faut pas confondre 
uvec les devoirs éternels de respect, de reconnaissance, 
de secours, dont les enfants ne sont jamais affranchis, n est 
établie que dans l ’intérêt des enfants3 ».

Sans vouloir entrer à fond dans cette discussion qui ne 
Présente au surplus qu’un intérêt théorique, nous croyons, 
ayec M. Drucker4, que, si l ’on recherche le véritable esprit 
du législateur, cette distinction n’est nullement fondée. 
Dominent en effet arriver à classer dans une des deux 
Catégories indiquées les différents attributs de la puis-

L Ou même en concurrence avec eux (Article 935 du Code civil).
“h Locré, p. 82.

Commentaire du Code civil. Locré, t. VII, p. 6.
Drucker, La protection des enfants maltraités ou moralement aban- 

d°nnes, p. 23.



sance paternelle? Le droit de jouissance légale, par exem
ple, rentre-t-il dans la puissance paternelle stricto sensu? 
Mais alors comment n’appartient-il pas au père de l’enfant 
naturel qui doit aussi remplir le devoir de l ’article 203 ; 
comment ce droit cesse-t-il avant la majorité de l ’enfant, 
à dix-huit ans, à défaut d’émancipation? — Rentre-t-il 
dans la puissance paternelle lato' sensu! Mais alors pour
quoi, s’il correspond à l ’obligation de l ’article 371, n’ap
partient-il pas aux ascendants ?

Quand on se demande quelle a été la pensée du légis
lateur, on arrive à se convaincre que les diverses disposi
tions qu’il a édictées sont dominées par l ’idée de protec
tion de l ’enfant qui en est le lien, et constitu e leur véritable 
unité. Il n’y a qu’une seule puissance paternelle, et elle 
est organisée dans l ’intérêt de l ’enfant.

Sans doute, certaines obligations imposées à l ’enfant, 
telle que 1 obligation de demander le consentement ou le 
conseil de ses parents pour le mariage, ont en partie pour 
objet d assurer 1 accomplissement de ses devoirs envers 
ceux-ci. Mais ces obligations sont en même temps la 
garantie du devoir de protection que la loi impose aux 
parents, dans une certaine mesure encore après la majorité 
de 1 enfant. Il en est ainsi du droit d’émancipation donné 
aux parents dans l’intérêt de l ’enfant. Le droit de jouis
sance légale lui-même, reconnu aux parents comme com
pensation des soins et des peines de l ’éducation, peut 
cependant trouver aussi une raison d’être dans l ’intérêt 
bien entendu de 1 enfant protégé contre le danger d’une 
reddition de comptes difficile, et de procès scandaleux1.

Le Code, nous le verrons, n’a pas oublié d’indiquer, en 
regard des devoirs du père, les devoirs de l’enfant ; mais 
il s’est proposé en premier lieu de protéger l ’enfant, et 
c’est le principe de protection qui est au fond la raison 
d êtie des règles qu’il a établies. A ce point de vue, on a
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1. Drucker, p. 28.

même fait remarquer très justement1, que la division des 
prescriptions légales relatives à la puissance paternelle, en 
tant qu’elles portent d’un côté sur la personne, de l ’autre 
sur lesbiens, pèche en réalité par l’exactitude au point de 
vue de l’enchaînement des idées. En effet, l’administration 
légale des biens n’est qu’une extension du devoir de pro
tection du père; l’usufruit légal est une compensation 
aux charges de l’éducation. Le droit du père sui les biens 
n’est donc lui-même que l’exercice du devoir du père. 
« Le droit primordial est tout au profit de l ’enfant, le 
père a tout d’abord un devoir, et ne reçoit du législateur 
que les facultés nécessaires pour s’en acquitter2. »

1. Fuzier-Herman, Session extraordinaire de la Société de législation 
comparée, 1889, p. 91 et 92.

2. Fuzier-Herman, ibid., p. 92.
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS DU CODE CIVIL ET DU CODE PÉNAL

II nous faut essayer maintenant de retracer dans leurs 
traits essentiels les dispositions par lesquelles le Code civil 
complété par le Code pénal a réglementé la puissance 
paternelle. Nous exposerons ces règles telles qu’elles ont 
été interprétées par la doctrine, réservant pour un cha
pitre spécial l ’examen de l ’œuvre de la jurisprudence.

Ainsi que nous l’avons indiqué, le titre de la puissance 
paternelle n’a traité que les questions qui ne pouvaient 
être rattachées à une autre matière. Il y a donc lieu de le 
compléter par un assez grand nombre d’articles em- 
piuntés a d autres titres. Nous nous proposons d’exposer 
les questions qui se présentent suivant l ’ordre logique des 
idées : Qui exerce la puissance paternelle? Quels sont les 
devoirs du père? Quels sont ses droits sur la personne et 
sur les biens des enfants? Comment prend fin la puis
sance paternelle, et à quelles restrictions est-elle sou
mise ?

§ /. — Disposition générale de Varticle 371.

Au seuil du titre IX se trouve tout d’abord l ’article 371 : 
« L’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père 
et mère 1 ». Il n’est pas sans intérêt de comparer cet 
article avec les articles correspondants des projets de loi 
antérieurs sur l’organisation de la puissance paternelle. 
La rédaction du projet de 1793 portait que « l’enfant

1. « Les enfants doivent à leurs parents du respect, de l ’amour et de l ’obéis
sance. » (Burlamaqui, Principes du droit naturel, ch. ni, § 9.)
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mineur est placé par la nature et par la loi sous la surveil
lance et la protection de son père et de sa mère ». Le 
Projet présenté par le gouvernement de l ’an VIII définissait 
la puissance paternelle : « Un droit fondé sur la nature et 
confirmé par la loi, qui donne au père et à la mère la 
surveillance de la personne et l ’administration des biens de 
lenrs enfants mineurs et non émancipés par le mariage1 ». 
La Code, par les termes dans lesquels est conçu l ’article 371, 
a donc été plus loin que les projets précédents.

On a dit que cet article ne contenait qu’une maxime de 
Morale dépourvue de sanction pratique et qui n’avait par 
là même aucune raison d’être dans une loi destinée à 
l°rmuler des règles positives.

Si cette remarque était fondée, et si l ’article 371 n’en- 
traînait après lui aucune conséquence précise, il ne 
s ensuivrait pas que son existence dans le Code fût 
dépourvue de signification. L’affirmation d’un devoir de 
Aspect, imposé à l ’enfant de tout âge, alors que les règles 
de la puissance paternelle sont faites essentiellement pour 
lfi mineur, montre bien que les rédacteurs du Code civil 
°Ut vu dans l ’autorité du père un droit préexistant à la loi, 
^ e  la i0i sanctionne mais qu’elle ne crée pas. Elle est 
anssi la meilleure preuve qu’en regard des devoirs du père 
1° Code a entendu placer les devoirs de l ’enfant. Le 
^%islateur répondait ainsi par avance au reproche qui lui 
a été adressé bien à tort, de montrer à l’enfant ses droits 
SaRs lui parler de ses devoirs A Enfin, en reproduisant 
Presque textuellement un des commandements du Déca- 
^°gue, le Code se vengeait de l’accusation d’athéisme qui 
^evait être portée contre lui.

f  Blanchet, Revue Fœlix, 1848, p. 413.
* Au sortir de la tourmente qui a menacé d’une subversion totale toute 

1. e de subordination et de révérence filiale, ce précepte devait précéder dés 
lsPositions relatives à une autorité temporaire, pour rappeler sans cesse aux 

j;nfants que, si la loi les affranchit, à des .époques fixes de leur âge, de 
autorité Ho n o w n is  il n’pst nnînt de moment de leur vie... où ils ne



Mais il n’est pas même exact de dire que le principe de 
1 article 371 est dépourvu de toute sanction pratique. Il 
constituera tout d’abord une règle d’interprétation pour 
les tribunaux, qui pourront, disait le tribun A lbisson’ , 
« y trouver un point d’appui en beaucoup d’occasions ».

Il serait sans doute impossible de conclure de ces paroles 
que les enfants ne pourront exercer contre leurs parents 
les actions qui leur appartiennent conformément au droit 
commun 2, quand même l’exercice de ces actions paraî
trait contraire au respect qu’ils leur doivent. Il serait 
même excessif de soutenir que les enfants ne pourront 
intenter aucune action déshonorante, puisque l’article 380 
du Gode pénal permet au descendant d’intenter l ’action 
en réparation civile d’un vol 3. Mais on peut se fonder sur 
les considérations dont les rédacteurs du Gode ont accom
pagné 1 article 371, pour soutenir que, si, au cours d’une 
instance judiciaire entre le père et le fils, des expressions 
blessantes sont employées, les tribunaux pourront se 
montrer sévères pour la suppression d'écrits ou l ’allocation 
de dommages-intérêts G

On peut aussi rapporter au principe général, posé au 
début du titre IX, les dispositions du Code pénal qui aggra
vent la peine au cas d’homicide ou de voies de fait sur 
la personne d’un ascendant, la disposition qui excepte le 
parricide de la catégorie des crimes excusables G C’est 
également à cet ordre d’idées que se rattachent les causes 
d’indignité de succession énoncées par l ’article 727 du 
Gode civil.

De plus, l’article 371 entraîne certaines conséquences

leur doivent honneur et respect. » (Discours du tribun Albisson. Locré, 
t. VII, p. 84.)

1. Ibid.
2. Demante et Colmet de Santerre, t. II, n° 113 bis.
3. Leloir, Code de la puissance paternelle, t. I, n° 68.
4. Auteurs cités.
5. Articles 13, 299, 312 (modifié par la loi du 13 mai 1863), 323, du Gode 

pénal.

4 8  DEUXIÈME PARTIE. DEUXIÈME PÉRIODE. CEAPITRE II.

positives, ainsi pour les parents le droit aux aliments 
(consacré aussi par les articles 205 et 207), le consentement 
au mariage des enfants quel que soit leur âge (sauf, après 
leur majorité légale, ce qui concerne les actes respectueux), 
le consentement pour permettre à la fille mineure de 
prononcer ses vœux religieux, au fils mineur de vingt-cinq 
ans de recevoir les ordres sacrés.

En ce qui concerne les ascendants que visent les termes 
généraux de l’article 371, les conséquences de cet article 
se retrouvent dans l’obligation alimentaire réciproque 
entre ascendants et descendants, dans la tutelle légitime 
des mineurs, dans l’obligation de réserve successorale, 
dans le droit pour les ascendants de consentir au mariage 
°u d’être consultés à défaut de parents, de faire opposition 
au mariage et d’en demander la nullité G

D’après M. Leloir 2, la créance alimentaire des ascen
dants ne doit pas se rattacher à la notion de la puissance 
paternelle, elle dérive des liens de famille résultant du 
Mariage. Ces rapports de famille font naître un devoir de 
secours réciproque entre certaines personnes, mais ce 
devoir de secours ne découle pas de la puissance paternelle.

Nous reconnaissons que la créance alimentaire des 
Rendants est réglée en dehors du titre de la puissance 
Paternelle par les articles 205 et 206 ; cependant nous 
c°nsidérons cette créance comme constituant la contre
partie des obligations des parents, consacrées par i ’ar- 
licle 203. On peut donc admettre qu’elle résulte aussi de 
l article 371, et, si elle estla charge des gendres et belles- 
lilles, c’est que la loi les rend dans une certaine mesure 
s°lidaires des obligations qui pèsent sur leur conjoint.

§ 2. Organisation de la puissance paternelle.

E’après l ’article 372, la puissance paternelle appartient
G Glas son, Éléments du droit français, t. I, p. 240.
G Leloir, t. I, p. 65.
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an père et à la mère. La loi ne l’attribue pas aux ascen
dants.

Les devoirs imposés par l’article 203 étant communs 
aux deux époux, il était juste que la mère fût investie en 
meme temps que le père, de l’autorité sur les enfants. Nos 
mœurs n’auraient du reste pas admis l’exclusion de la 
mère telle qu’elle existait dans le droit romain l 2. Il était 
cependant nécessaire qu’en cas de conflit entre les deux 
époux, le Gode décidât à qui appartiendrait la suprématie, 
et c’est ce qu’il a fait en attribuant, comme il était naturel, 
l’exercice de l’autorité au père pendant le mariage ! .

Tant que le mariage subsiste, le rôle de la mère se réduit 
donc principalement à une influence morale et de bon 
conseil. Elle n ’est cependant pas exclue de tout droit : 
ainsi elle doit donner son consentement ou au moins être 
consultée pour le mariage de son enfant, pour le cas où il 
veut se donner en adoption ; et même, dans ce dernier 
cas, son refus est un obstacle absolu malgré l ’avis favo
rable du mari. La mère doit encore être consultée pour 
l’entrée en religion ou dans les ordres, de ses enfants. Elle 
peut demander, avec autorisation de justice en cas de 
refus du mari, la nullité de leur mariage quand il s’agit 
d’une nullité absolue 3 ; elle peut accepter la donation qui 
leur est faite 4 5.

De plus, même au cours du mariage, la mère peut 
exercer son autorité si le père est dans l’impossibilité 
d’agir, par exemple en cas d’absence s, d’interdiction, ou 
d’internement dans une maison d’aliénés. Son consen
tement suffira pour le mariage des enfants si le père est 
dans l ’impossibilité de manifester sa volonté 6.

1. Locré, t. VII, p. 16.
2. Article 373.
3. Articles 184 et 191.
4. Article 935.
5. Article 141.
6. Article 149.
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Le père étant mort, la mère est investie de la puissance 
paternelle, sauf la restriction prévue par le Code pour le 
droit de correction l. Le père, qui peut restreindre ses 
pouvoirs relativement à l ’exercice de la tutelle, ne peut la 
Priver des droits attachés à la puissance paternelle. Bien 
plus, la mère qui a refusé la tutelle, qui se l’est vue 
retirée en cas de second mariage, ou qui a été destituée 
Pour inconduite, conserve la puissance paternelle, notam
ment le droit de garde et d’éducation, en vertu du prin
cipe que la tutelle et la puissance paternelle sont indépen
dantes l’une de l’autre 2.

Il est intéressant de remarquer que le père et la mère, 
°u l’un d’eux, peuvent se trouver en état de minorité, et 
fiue cet état n’influe en aucune façon sur la puissance 
Paternelle, qu’ils conservent pleine et entière.

Enfin, après le décès du père et de la mère, la puissance 
Paternelle passe, au moins dans certains de ses attributs, 
mi tuteur. C’est ainsi que le tuteur (et par suite l ’ascen
dant tuteur légal), a le droit d’éducation, le droit de garde,

droit de correction qu’il ne peut exercer qu’avec l’auto- 
risation du conseil de famille. C’est le conseil de famille 

donne le consentement au mariage, et prononce 
 ̂émancipation du mineur.

Devoirs du père.

Quels sont les devoirs imposés au père de famille, 
devoirs qui justifient les droits qui lui sont attribués?

Ces devoirs sont énoncés dans l’article 203, et, bien 
fi11 ils soient indiqués à propos du mariage, auquel le Code 
attache la plénitude des droits de la puissance paternelle, 
11011 s avons dit qu’ils étaient imposés aux parents par le 

même de la naissance de l’enfant.

L Article 381.
Leloir, t. I8r, p. 228. Auteurs cités.
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D’après l'article 203, « les époux contractent ensemble, 
par le fait seul du mariage, l ’obligation de nourrir, entre
tenir et élever leurs enfants ». De là résulte le double 
devoir de donner aux enfants des aliments, et de leur 
procurer l ’éducation.

En quoi consiste l ’obligation alimentaire? Le Gode ne la 
définit pas, non plus du reste que le devoir d’éducation. 
Ces définitions ne pouvaient prendre place dans la loi, car 
il était difficile au législateur d’énumérer dans tous leurs 
détails les obligations des parents, lesquelles varient avec 
leur fortune et leur position sociale.

L’article 204, cependant, prend soin de spécifier que 
l’enfant n’a pas d’action « pour un établissement par 
mariage ou autrement ». Le père n’est donc pas obligé de 
doter 1 enfant. 11 n’est meme pas obligé de lui laisser une 
succession, puisqu’il peut, sauf dans le cas de substitution, 
dissiper tous ses biens de son vivant.

Le père ne peut néanmoins disposer par testament ou 
donation entre vifs, de tous ses biens, au préjudice de ses 
enfants. Ils ont droit à une réserve qui est comme la 
garantie de l’exécution alimentaire1, et qui, suivant le 
nombre des enfants, varie de la moitié aux trois quarts 
des biens 2.

En dehors de la réserve, le père peut disposer de sa 
succession. 11 peut, dans la mesure de la quotité disponi
ble, exhéréder un enfant, et attribuer cette quotité dis
ponible soit à un tiers, soit (ce qui était interdit par la loi 
de nivôse an II) à un autre enfant. A cet égard, la liberté 
testamentaire du père de famille, dans la mesure où elle 
existe, peut être considérée comme une sanction de l ’auto
rité paternelle, puisque le père a dans ses mains le 
pouvoir d’avantager tel de ses enfants, ou de réduire sa 
part. Nous verrons que le système du Code sur ce point, a

1. Nous justifierons aussi l’existence de la réserve par d’autres consi
dérations.

2. Article 913.
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soulevé de nombreuses critiques, et que la liberté testa
mentaire absolue du père a rencontré d’enthousiastes 
partisans.

Lors de la rédaction du Code, le droit d’exhérédation 
avait été proposé par le tribunal de cassation pour quatre 
causes déterminées L L’exhérédation fut repoussée, et 
remplacée par la disposition officieuse qui permettait aux 
père et mère, en cas de « dissipation notoire d’un enfant », 
de léguer aux descendants nés et à naître l’entière pro
priété de sa part héréditaire, et de le réduire ainsi à l’usu- 
fruit ’2. Ce chapitre fut renvoyé au titre des donations et 
testaments, et la disposition officieuse fut remplacée elle- 
même par l ’article 1048 qui permit la substitution au 
profit des enfants nés et à naître au premier degré, mais 
de la quotité disponible seulement. Le droit de substitution, 
même réduit à ces limites, peut aussi être considéré 
comme un moyen d’action conféré au père de famille à 
l’égard de ses enfants.

Y a-t-il une sanction aux devoirs du père ?

Le Code a-t-il donné une sanction aux obligations impo
sées au père par l’article 203, et notamment au devoir 
d’éducation ? Il semble que la question ait été un instant 
entrevue dans la discussion au Conseil d’Etat. Le Premier 
Consul demanda si l ’aïeul pourrait intervenir dans le cas 
°n le père donnerait une mauvaise éducation à son fils? 
Le fils lui-même, qui n’aurait pas reçu une éducation con
forme à la fortune de son père, pourrait-il se pourvoir? A 
°es questions Tronchet répondit qu’il fallait arrêter un plan 
général, sans s’occuper d’abord des détails ni des ques
tions isolées 3. La question ne fut jamais examinée. Il

1. Locré, t. III, p. 18. — Le Code, dans l’article 727, admet des causes 
d'indignité de succession, mais ces causes sont réglées et limitées par la loi 
eile-même, et s’appliquent à tous les successibles.

2. Article 10 du projet. (Locré, p. 15.)
3 Locré, t. VII, p. 20.
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faut donc reconnaître que le Gode ne donne aucun moyen 
de contraindre le père à l’accomplissement de son devoir, 
et que 1 article 203 se trouve dépourvu de sanction.

Qui, en effet, pourrait avoir action contre le père? Le 
ministère public, qui ne peut demander la destitution d’un 
tuteur, ne peut limiter 1 autorité paternelle. Le conseil de 
famille ne peut être convoqué conformément à l ’article 
446 en dehors du cas de tutelle. L’enfant ne peut récla
mer, puisque, pendant sa minorité, l ’exercice de toutes les 
actions à intenter dans son intérêt est laissé au père. Enfin 
la mère n’a reçu d’aucune disposition de la loi la faculté 
de contrôler l ’exercice de l ’autorité entre les mains du 
père. On est obligé de reconnaître qu’à moins de corriger 
la loi, on ne peut trouver à une action dirigée contre le 
père, aucun fondement dans les textes l.

Droits du père sur la personne de l’enfant.

Quels sont les droits conférés au père de famiîle sur 
la pei sonne de ses enfants ? Ce sont tout d abord les droits 
nécessaires pour lui permettre de remplir les devoirs que 
lui impose l’article 203.

On distingue en général les droits d’éducation, de garde, 
et de correction. Les deux derniers son! les conséquences 
du premier, dont ils doivent faciliter l ’accomplissement. 
Ils ont aussi pour objet d’assurer le devoir général d’obéis
sance des enfants, devoir corrélatif aux devoirs des 
paients envers eux. Sauf en ce qui concerne le droit de 
correction par voie de détention, le Gode est sur tous ces 
points d une extrême brièveté.

Le ĉ ‘° 'l  d éducation découle nécessairement du devoir

, ReVUe cat,lolic/m des institutions et du droit, décembre 1891,
„  S  ;  ~ C°ntra’ Demolombe, t. VI, n «  398-401 ; -  Aubry et Rau, t. VI, 
f\.a ’ § f  ; ~  Colmet de Santerre, t. I, p. 285 bis, II, et les décisions de
— Voir aussi clter° nsPlusloin (chapitre consacré à la jurisprudence) •voir aussi le g o de ce chapitre.
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qui incombe au père en vertu de l ’article 203. Il est absolu, 
et, comme nous venons de le voir, ne comporte en réa
lité aucune sanction1. Le père a le droit de déterminer la 
religion dans laquelle les enfants seront élevés, de diriger 
l’éducation au point de vue religieux, moral et intellec
tuel, de surveiller leur correspondance et leurs relations. 
A cet ordre d’idées se rattache le droit pour le père, et à 
son défaut pour la mère, d’habiliter l’enfant mineur à faire 
le commerce L

Le droit de garde est indiqué de la façon la plus formelle 
par l’article 374 qui dispose que l’enfant ne peut quitter la 
uiaison paternelle sans la permission de son père. Une 
seule exception est admise par le Gode, c’est le cas d’en
gagement volontaire dans l’armée, à dix-huit ans. D’après 
les lois militaires postérieures, c’est à vingt ans seulement 
que l’enrôlement militaire peut avoir lieu sans le consen
tement des parents3.

C’est au droit de garde que se rattachent les règles rela
tives au domicile du mineur placé sous la puissance pater
nelle4, et à la nationalité des enfants5.

La conséquence du principe posé par l ’article 373 est le 
droit pour le père de recourir à l’autorité publique pour 
ramener l ’enfant qui a déserté la maison paternelle. Si 
l’enfant est simplement en fuite, on admet qu’une ordon
nance du président rendue sur la réquisition du père, suffit

1. Nous nous plaçons, bien entendu, sous le régime du Gode civil ; mais 
encore faut-il remarquer que, même sous l’empire de la loi de 1882, le père, 
quelle que soit sa situation sociale, n’est obligé de donner à son enfant que 
1 instruction primaire.

2. Gode de commerce. Article 2. — De même, 1 article 3 de laloide 1851, 
relatif à l’intervention du père au contrat d’apprentissage de son enfant mineur.

3. Loi du 21 mars 1832 (art. 32). Loi du 15 juillet 1889 (art. 46). — Il faut 
remarquer aussi, comme le fait observer M. Leloir, t. I, p. 214quau moment 
°ù sont effectuées les opérations du recensement et du tirage au sort, un grand 
nombre de jeunes gens sont encore mineurs, et que les parents ne peuvent 
Us soustraire à leurs obligations militaires. (Loi de 1889, art. 10.)

4. Contra, Leloir, p..84.
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pour que le ministère publie puisse faire procéder à son 
attestation ’ . Si l’enfant, est retenu par un tiers, on admet 
que le père peut agir soit par voie de référé, soit par voie 
d’action ou dommages-intérêts. S’il y a un véritable fait 
de rapt ou de séquestration, le ministère public peut agir 
au criminel. Dans tous les cas, le droit du père à réclamer 
son enfant contre quiconque le détient, est absolu d'après 
le Code, et nous verrons, à propos de la loi de 1889, que 
ce sont précisément les abus de ce droit qui ont le plus 
vivement frappé l’opinion, et l ’ont amenée à réclamer des 
mesures restrictives de l’autorité paternelle.

Le droit de correction, qui est, avec le droit de garde 
la sanction nécessaire du droit d’éducation, comprend 
d abord le droit pour les parents d’infliger les punitions 
domestiques admises par les mœurs et qui ne dégénèrent 
pas en violences ou voies de fait tombant sous le coup de 
la loi pénale. Dans le projet de réforme qu’il proposait 
dans son Essai sur la puissance paternelle \ M. Chrestien 
de Poly demandait une disposition formelle autorisant le 
Père a user de châtiments corporels jusqu’à l ’âge de quinze 
ans. Il lui refusait toutefois le droit de tenir l’enfant en 
charte privée, et disposait qu’en cas d’abus le Procureur 
pourrait faire citer le père et l’enfant devant le président 
du tribunal.

Le Code civil a en effet gardé le silence sur ce point, et 
M. Laurent3 en a conclu que le père ne pouvait, en aucune 
circonstance, employer d’autres moyens de correction que 
ceux spécifiés au titre de la puissance paternelle. C’est une 
opinion qui n’est pas partagée par la majorité des auteurs. 
Un admet en général4 que le législateur, très sagement, 
n a pas voulu se livrer à une telle réglementation, et qu’il 
s est simplement préoccupé des cas dans lesquels le père

9 P h !jetS f0™ aj ’ tés administratives en pareil cas, voir Leloir, t. I, p . 80.
.7 T s de Poly, Essai sur la puissance paternelle, 1820, n 1 H 
8. Laurent, t. IV, n° 275. 1 '
4. Demolon.be, t. VI, n-309. _  Aubry etHau, t. VI, § 550.
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serait, par exception, obligé de recourir à la puissance 
Publique pour faire respecter son autorité1. C’est du reste 
ce que précise l ’article 375, en indiquant les moyens de 
correction réglementés par les articles suivants : ils sont 
donnés au père, qui aura sur la conduite de son enfant des 
sujets de mécontement très graves.

Dans cet ordre d’idées, et à propos de ces mesures que 
ht loi met à la disposition du père de famille pour des cas 
exceptionnels, le Code se montre très explicite et presque 
Minutieux. Peut-être faut-il voir dans ce soin pris par le 
législateur de réglementer la détention par voie de correc
tion paternelle, un souvenir des abus de l’ancien régime 
en cette matière. Les rédacteurs du Code sont en général 
hostiles au système de la loi de 17902, et favorables au 
^affermissement de l’autorité paternelle; ils semblent 
toutefois avoir pris à tâche d’écarter tout arbitraire, en 
cherchant à déterminer les circonstances diverses dans 
icsquelles s’exercera le droit de correction.

La détention de l ’enfant a lieu en vertu d’une ordon
nance du président du tribunal civil du domicile du père. 
Cette ordonnance est rendue sans aucune écriture ni 
t°l'malité judiciaire, et l ’ordre d’arrestation n’en énonce 
n^ênie pas les motifs. L’article 378 a pour but, en édictant
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n On trouve du reste dans les travaux préparatoires du Gode pénal l’article 
Rivant qui devait prendre place à la suite de l ’article 271 du projet, devenu 

anicle 302 du Gode pénal :
" Toute violence ou tous traitements qui auront excédé les bornes d’une 

CoU’ection légitime, exercés par des tuteurs ou tutrices, autres que les pères 
°u mères, sur leurs pupilles, par des instituteurs ou institutrices sur leurs 
elèves, par des maîtres sur leurs apprentis, etc., seront punis d’un emprison
naient de onze jours à deux mois, et d’une amende... »

L'omission de cet article du projet, qui exceptait du reste les pères et 
meres, dans la rédaction définitive, prouve bien que le législateur n’a pas 
' °ulu réglementer cette matière, et a pensé qu’il suffisait de s’en rapporter au 
r°it commun. Le projet montre bien avec quel soin on cherchait à éviter 
°ute atteinte à l ’autorité paternelle (Locré, t. X XX , p. 367). — Nous aurons 

v°ir pius i0in g, [e législateur n’a pas exagéré ce respect, en négligeant de 
lePrimer d’une façon suffisante les abus de cette autorité.

’L Voir cependant l ’opinion de M. Berlier. (Locré, t. VII, p. 34.)



ces précautions, de sauvegarder le plus possible l’avenir 
de l ’enfant, en ne laissant aucune trace de ses fautes de 
jeunesse. On se conforme même au vœu de la loi en déci
dant qu il ne sera fait aucune mention sur les registres, de 
sa présence à la prison des mineurs détenus par voie de 
correction b Le père doit acquitter les frais occasionnés 
par la détention de l ’enfant, à moins d’indigence constatée 
par l’Administration.

 ̂ P̂ 're peut exercer son droit de correction par voie 
d’autorité ou de réquisition. Quand l’enfant a moins de 
seize ans, quand il n’a ni biens personnels, ni état, et que 
le père n’est pas remarié, le père peut requérir sa déten
tion pendant un mois au plus, et le président du tribunal 
ne peut se refuser à délivrer l ’ordre d’arrestation. En vain 
de nombreux auteurs1 2 ont soutenu que le président pour
rait refuser 1 ordre dans le cas où il y aurait abus d’auto- 
rite î nous pensons que le droit du père, tout excessif qu’il 
puisse être, lui est formellement reconnu par la loi.

Le père ne peut au contraire agir que par voie de réqui
sition quand les conditions précédentes font défaut.

Dans cette hypothèse il devra faire connaître ses motifs 
au président, qui pourra refuser ou abréger la durée de la 
détention requise. La détention par voie de réquisition 
pourra donc avoir lieu jusqu’à la majorité ou l ’émancipa
tion, quand l’enfant mineur et non émancipé aura plus de 
seize ans, et dans ce cas elle pourra se prolonger jusqu’à 
six mois. Il en sera de même quand l ’enfant aura moins 
de seize ans, mais quand le père sera remarié, quand ren
iant aura des biens personnels3, ou exercera un état. L’en
fant détenu peut adresser un mémoire au P rocureur

1. Voir les règlements administratifs cités par Leloir, t. I p. 102.
. Marcadé, t. Il, n° 137. — Demolombe, t. VI, n« 314. 1  Bernard, p. 89.

— Deiepierre, p. 256.
3. On a fait remarquer avec raison qu’il y a dans le motif de cette disposi

tion quelque chose d’injurieux pour le père. (Glasson, Eléments de droit 
français, t. I, p. 252.)
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général, qui en réfère au premier président de la Cour1. 
Quant au père, il ne semble pas qu’un recours lui ait été 
réservé contre la décision duprésident,rejetantsademande.

Dans les deux cas le père a la faculté d’abréger la durée 
de la détention ou même de ne pas exécuter l ’ordre d’ar
restation ; il a le droit, si l ’enfant commet de nouvelles 
fautes, de requérir ou de demander à nouveau la dé
tention.

La mère exerçant la puissance paternelle par suite du 
décès du mari, ne peut faire détenir l’enfant, quel que soit 
son âge, que par voie de réquisition et avec le concours des 
deux plus proches parents paternels. La mère remariée 
Perd le droit de correction ; mais, si elle est maintenue 
dans la tutelle, elle l ’exerce, comme le tuteur, avec Cau
térisation du conseil de famille.

Il semble qu’en l ’absence d’une disposition précise de 
ta loi, le veuvage n’efface pas les effets du second mariage, 
clni diminuent le pouvoir du père et de la mère relative
ment au droit de correction.

Dispositions du code pénal ayant pour but de réprimer les abus 
de l'autorité paternelle.

L’autorité que le père exerce sur la personne de ses 
lian ts  peut donner lieu à des abus, qui, dans certains cas, 
s°nt réprimés par le Gode pénal.

Tout d’abord, ainsi que nous l’avons remarqué, les pu
nitions domestiques infligées par les parents tombent sous 
ta coup de la loi pénale quand elles dégénèrent en vérita
bles violences et voies de fait caractérisées par cette loi. 
toutefois, le Gode pénal n’a pas admis la réciprocité de la 
^position de l’article 312, et la qualité de père ou de 
mère de la victime n’aggrave pas la pénalité encourue par 
ta coupable. C’est même, nous le verrons, à ce point de

G Cette faculté ne semble appartenir qu’à l’enfant qui a des biens person- 
neh, si l’on s’en réfère à l’article 382. (Leloir, t. I, p. 409.)
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vue, que le Gode pénal a été vivement critiqué de nos 
jours par les défenseurs de l ’enfance l.

Mais à l ’égard des crimes et délits contre la moralité des 
mineurs, le Gode pénal2 s’est montré plus sévère quand 
ces actes sont commis par des ascendants. C’est ainsi que 
1 article 331 punit 1 attentat a la pudeur, sans violence, 
même sur un mineur âgé de plus de treize ans, quand l ’au
teur de l’attentat est un ascendant. L’article 333 frappe de 
peines plus élevées que les autres coupables les ascendants, 
dans les cas d’attentat sans violence au-dessous de treize 
ans, de viol, ou d’attentat avec violence. L’article 334 élève 
également la peine contre le père ou la mère coupables 
d excitation habituelle à la débauche3.

Notons enfin la disposition sur laquelle nous aurons à 
levenir, el qui constitue le seul cas de déchéance de la puis
sance paternelle qu’on puisse, avec la mort civile, relever 
sous l ’empire du Code civil et du Code pénal.

6 0  DEUXIÈME PARTIE. DEUXIÈME PÉRIODE. CHAPITRE II.

Droits sur la personne, dérivant de l'article 3 7 1 .

Aux droits qui sont attribués au père sur la personne 
de ses enfants comme moyens d’accomplir les devoirs qui 
lui incombent d’après l ’article 203, il faut joindre les droits 
qui se rattachent à la disposition générale de l ’article 371 h 

Dans cette catégorie nous ferons rentrer le droit de con
sentement au mariage, qui appartient, vis-à-vis du fils 
mineur de vingt-cinq ans et de la fille mineure de vingt

1. La loi de 1889 prononcera la déchéance de la puissance paternelle pour 
mauvais traitements sur l’enfant, dans son article 1 -3 » et dans son article 2-6°.

2. Ou plus exactement, en ce qui concerne les articles 331 et 333, la loi du 
13 mai 1863.

3. Voir notre rapport du 28 juin 1897 au Comité de défense des enfants tra
duits en justice, sur « les réformes à apporter au Code pénal pour fortifier la 
repression des crimes et des délits contre la moralité des mineurs de seize ans »*

4. Quelques-uns de ces droits appartiennent aussi aux ascendants qui ne sont
pas investis de la puissance paternelle, mais ils sont d’abord attribués exclu
sivement aux parents, tant qu’ils vivent et qu’ils peuvent manifester leur
volonté.

et un ans, aux père et mère ou au survivant d’entre eux, 
°u à leur défaut aux ascendants L

En cas de dissentiment entre le père et la mère, le con- 
Sentement du père suffit ; mais ils doivent être consultés 
tous les deux.

Le droit pour les parents, de consentir au mariage, a pour 
0l>igine l’idée de protection de l’enfant. Il faut cependant 
Remarquer qu’un jeune homme de vingt et un ans qui n’a 
Plus ni père, ni mère, ni ascendant, peut se marier sans le 
c°ïisentement de personne. A l ’idée de protection de l’en
fant il faut donc ajouter l’idée de déférence à l’égard des 
Parents2. Ce dernier motif domine évidemment dans le 
droit qu’ont les parents et ascendants d’être consultés, quel 
9ue soit l’âge de l ’enfant qui veut contracter mariage ;
' Elée de protection ne doit cependant pas, même dans ce 
°as, être écartée.

Les actes respectueux prescrits parle Code civil3 servent 
a constater que ce conseil a été demandé. Les droits de 
c°nsentementet de conseil sont sanctionnés par l e droit des 
Parents et ascendants, de faire opposition au mariage4.

Les parents el ascendants peuvent, dans les cas des 
articles 184 et 191 du Code civil, demander la nullité du 
Mariage, à tout âge de l ’enfant.

Citons encore l’obligation imposée aux enfants qui veu
lent se donner en adoption, de demander le consentement 
de leurs père et mère jusqu’à vingt-cinq ans, et de prendre 
leur conseil à partir de cet âge5 * *. Le consentement des 
Parents et ascendants est encore exigé pour le fils mineur de 
vlugt-cinq ans qui veut entrer dans les ordres sacrés, et 
P°ur la fille mineure qui veut prononcer des vœux8.

4- Articles 148, 149, 150.
U faut y joindre l’idée de l’intérêt collectif de la famille, idée qui trouve 

s°n appücation dans l’article 174.
Articles 151 et s.

4- Article 173.
Article 346.

6- Décret du 18 février 1809 (art. 7). — Décret du 28 février 1810 (art. 4).
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Droits du père sur les biens de Venfant.

Quels sont les droits du père relativement aux biens 
de 1 enfant? « L'autorité paternelle sur les biens, dit 
M. buzier-Herman \ se manifeste sous une double forme : 
1 administration légale et l ’usufruit légal. »

L’administration légale des biens personnels de l ’enfant 
est attribuée au père par l’article 389, qui a été placé au 
titre de la tutelle, conformément au système adopté par les 
rédacteurs du Gode. Elle ne s’en rattache pas moins à la 
puissance paternelle, puisqu’elle appartient de droit au 
père, même sur les biens de l’enfant dont il n’a pas la 
jouissance; mais elle constitue un droit suigeneris auquel 
succède la tutelle légale après la dissolution du mariage.

L’administration légale appartient au père ; mais si le 
pere ne peut administrer, par exemple s’il est interdit ou 
interné dans un asile d’alinés, elle est exercée parla 
mere. Si le père et la mère ne sont, ni l ’un ni l ’autre, en 
état d administrer, on devrait nommer un tuteur provi
soire, car, aux termes de l'article 390, la tutelle ne s’ouvre 
qu’à la dissolution du mariage.

Le père administrateur légal ne peut se prévaloir 
des causes de dispense ou d’excuse qui sont propres à la 
tutelle.
, Dans le cas où des biens seraient donnés ou légués à 

1 enfant sous condition que l ’administration légale n’ap' 
partiendrait pas au père, on a décidé que cette condition 
devrait être réputée non écrite, parce qu’il s’agit d’un 
attribut de la puissance paternelle, qui est par conséquent 
d’ordre public. On ajoute qu’il faudrait, pour la validité de 
cette clause, une disposition formelle de la loi, qui n’existe 
que dans le cas d’usufruit légal2.

On est d’accord pour reconnaître qu’on doit appliquer à 9
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9 ^ ° Cléle de léf  lslatwn comparée. Session extraordinaire de 1889, p. 91. 
Semante, t. II, n« 133 bis, II. . . ’ 1

ï administration légale les règles de la tutelle qui ne sont 
Pas en contradiction avec l’autorité paternelle ; mais, en 
Présence du silence presque complet du Gode1, la doctrine 
est divisée sur l ’application pratique de ce principe G 

On admet que les biens du père ne sont pas frappés de 
 ̂hypothèque légale 3. Mais que décider relativement à la 
Question de savoir si le père administrateur légal est sou- 

au contrôle du subrogé tuteur, du conseil de famille, 
même du tribunal? Plusieurs opinions se sont produites : 

hans un premier système, ce contrôle est nécessaire, 
c°mme au cas de la tutelle, quand il s’agit d’actes de dis
position * ; dans un second système, on repousse le con- 
c°Urs du conseil de famille et du tribunal, en raison de 
â distinction qui doit être faite entre la tutelle et Vad

ministration légale 5 ; enfin, dans un troisième système, 
011 admet que le père peut faire les actes que le tuteur 
Pourrait accomplir seul ou avec l ’autorisation du conseil 
de famille, mais quand il s’agit d’actes de disposition il 
a besoin de l’autorisation de justice 6. Mais dans tous les 
Cas il semble que si l’on considère l’intervention du con- 
Seh de famille comme nécessaire, il ne doit pas exister 
j)uHe façon permanente ; il est réuni seulement chaque 
° ls que son rôle est obligatoire 7. Nous pensons de même 

Hüe le père ne doit pas être assisté, d’une façon générale,

f  Voir cependant l’article 935, qui permet au père d’accepter une donation 
^°Ur son enfant mineur.

 ̂ La rédaction primitive soumettait l’administration légale du père aux 
yes tracées pour la tutelle ; elle fut abandonnée sur les observations du

"ribunat.
Lemolombe, t. VI, n° 420.

^ Semante, t. II, n° 137 bis, III. — Demolombe, t. VI, n° 446.
Zachariœ, t- h P- 2 0 2 .

, • Valette, Explication sommaire du. Code civil, p. 220. — Glasson, Elé-
(p nts de droit français, t. I, p. 255. — De Kéguelin de Rozière, Du droit 

administration légale sous l'autorité paternelle, 1881, pages 25,34,210. 
?" l jans ce système, on considère que le père a pendant le mariage un man- 
, at général de la loi qui lui donne tous les droits qu’aurait, après la disso- 

j ° n du mariage, un tuteur autorisé par le conseil de famille.
'• Leloir, t. I, p. 117.
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cl iin subrogé tuteur 1, mais que, dans les cas spéciaux 
où il y a opposition d intérêts entre le père administrateur 
légal et 1 enfant, celui-ci doit être représenté par un 
tuteur ad hoc nommé par le conseil de famille 2.

L administration légale cesse avec la majorité de l ’en- 
tant, et d après 1 article 389, avec la dissolution du ma
riage. On admet cependant, en raison des termes de l ’ar
ticle 390, que, quand le mariage n’est pas dissous par le 
décès de l’un des conjoints, l'administration légale, en 
cas de divorce et en cas de séparation de corps, reste 
entre les mains du père3. On discute aussi sur le point de 
savoir si le père peut être privé de l’administration légale 
pour inconduite notoire ou incapacité, par analogie avec 
1 article 444 4 5 6, mais on admet qu’il la perd en cas d’inter
diction légale. Dans le cas de déchéance de la puissance 
paternelle, aux termes de l ’article 335 du Code pénal, on 
admet en général que le père n ’est déchu que vis-à-vis 
de l ’enfant victime des actes coupables s.

A la dissolution du mariage par la mort de l ’un des 
deux époux s’ouvre la tutelle légale, qui appartient de 
plein droit au survivant, aux termes de l’article 390. Quand 
la tutelle appartient à la mère, celle-ci peut être assistée, 
pour tous les actes ou partie des actes de la tutelle, du 
conseil spécial que le père a le droit de lui a d jo in d re , aux 
ternies de 1 article 391. Le père survivant ne peut refuseï’ 
d’accepter la tutelle légale ; la mère, au contraire, peut 
toujours la refuser G.

1. Demante, n° 137 bis, II.
2. Leloir, t. I, p. 118.
3. Demolombe, t. IV, n° 510. _  L’article 267 du Gode civil décide <lu 

reste qu’en cas de divorce l’administration provisoire des enfants restera au 
mari, à moins qu’il n’en soit ordonné autrement par le tribunal.

4. Aubry et Rau, t. I, § 123. — Demolombe, t. V I, n° 427.
5. Aubry et Rau, t, VI, p. 614. — Demolombe, t. VI, n“ 361. — Contra, 

Valette sui Proudhon, t. II, p. 351. — Dans les cas de déchéance prévus 
par les lois postérieures du Code civil le père est également privé de l’admi
nistration légale. (Loi de 1874, art. 2 et 3. — Loi de 1889, article 1 )

6 . Article 394.
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Les causes de destitution de la tutelle prévues par l’ar
ticle 444 sont applicables à la tutelle légale, mais cette 
destitution n’entraîne pas la déchéance de la puissance 
paternelle. Il faut noter aussi que la mère survivante qui 
se remarie perd la tutelle légale si elle omet avant son ma
riage de convoquer le conseil de famille, ou si ce conseil 
réuni ne lui maintient pas la tutelle. Dans le cas où elle 
lui est maintenue, elle a pour cotuteur le second mari b

Du reste, quant à son organisation et à son fonctionne
ment, la tutelle légale tombe sous l ’application des règles 
ordinaires de la tutelle : les biens du tuteur sont soumis 
a l’hypothèque légale, il est assisté d’un subrogé tuteur et 
d’un conseil de famille, il est soumis enfin aux prescrip
tions des articles 450 et suivants. Mais ce qu’il faut re
marquer, c’est que, si la tutelle légale impose au père 
°u à la mère les garanties de la tutelle en ce qui concerne 
tas biens, leur autorité reste entière en ce qui concerne 
ta personne de l’enfant2.

Le survivant des père et mère peut encore choisir un 
tuteur soit par testament, soit par une déclaration devant 
ta juge de paix. C’est là un attribut de la puissance pater- 
^etle, aussi le dernier mourant des père et mère peut 
exercer ce droit, même s’il .est mineur. Toutefois, le sur- 
Vlvant destitué ou exclu de la tutelle, ou qui s’est excusé, 
Semble privé du droit de désigner un tuteur 3. Quant à  la 
mère remariée, son choix doit être confirmé par le con- 
SeÜ de famille4.

A défaut de désignation du tuteur par le dernier mou
r u t  des père et mère, la tutelle appartient de droit aux 
Ascendants. L’ascendant paternel est toujours préféré à 
 ̂Ascendant maternel du même degré. Les articles 403

L Articles 395, 396.
Bernard, Histoire de l'autorité paternelle, p. 205.
L ’article 399 le dit formellement pour la mère remariée et non mainte- 

nile dans la tutelle.
4- Article 400.
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et 404 règlent la prédominance entre les ascendants dans 
le cas où il n’en existerait que dans une seule ligne. 
Quand le père disparaît, la mère étant décédée, le conseil 
de famille est tenu de déférer la tutelle provisoire à l ’as
cendant le plus proche. La tutelle légale n’appartient aux 
ascendants que si aucun tuteur testamentaire n ’a été dési
gné, alors même qu’il aurait été exclu ou excusé. Elle ne 
leur appartient jamais du vivant des père et mère. Enfin, 
il est à remarquer que les ascendantes qui peuvent être 
titutrices \ ne peuvent jamais avoir la tutelle légale, en 
présence du silence du Code.

Quand il n’y a ni tuteur légal, ni tuteur testamentaire, 
c’est le conseil de famille qui désigne le tuteur. On a pu 
dire avec raison que, dans ce cas, il faisait acte de puis
sance paternelle 1 2.

Au père pendant le mariage, et au survivant des père et 
mère après sa dissolution, appartient encore, aux termes 
de l’article 384, l ’usufruit légal sur les biens de l ’enfant.

C’est à propos de l ’usufruit légal qu’on a fait remar
quer la tentative de transaction la plus caractérisée de 
la part des rédacteurs du Code civil, entre le droit écrit et 
les coutumes, entre « une législation qui accorde tout au 
père, pendant que l’autre ne donne rien 3 ». Cependant, 
bien que les droits de garde noble et de garde bourgeoise 
ne portassent que sur les biens de l ’époux survivant, il 
paraît certain que c ’est à ces droits de garde, et par con
séquent à la législation coutumière, qu’il faut faire remon
ter l’idée première de l ’usufruit légal4. Il a pour objet de 
îécompenser les parents des soins et peines que leur a 
imposés l ’éducation de leurs enfants, et en même temps 
de simplifier les comptes de l ’administration légale et de 
la tutelle.

1. Article 442.
2. Leloir, t. I, p. 119.
3. Locér, t. VII, pages 18 et 63.
4. Demante, t. II, n° 129 bis, I.
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A l ’usufruit légal doivent s’appliquer les règles générales 
de l ’usufruit, sauf les exceptions indiquées paria loi, telle 
due la dispense de donner caution L II faut aussi consi
dérer qu’étant un des éléments de la puissance paternelle,

doit participer de son caractère d’inaliénabilité, et ne 
peut être cédé 2.

D’après les termes de l ’article 384, il appartient au père 
^nt que dure le mariage ; aussi, on a décidé qu’il ne pas
serait à la mère, ni dans le cas d’interdiction ou de 
Présomption d'absence du mari, ni dans le cas où le père 
serait déchu d’après l’article 333 du Gode pénal 3.

L’usufruit légal est grevé des charges ordinaires de 
^usufruit et de certaines charges spéciales prévues par 
1 article 383, notamment de l ’entretien des enfants. Evi
demment cette disposition ne dispense pas les parents de 
l’obligation générale qu’ils ont à ce point de vue, eu égard 
a leur propre fortune, et même au delà du revenu de 
l’usufruit.

Certains biens sont exceptés de l’usufruit légal : les biens 
lue l’enfant acquiert par un travail et une industrie 
séparés, ce qui est un souvenir des pécules du droit 
r°niain ; ceux qui lui sont donnés ou légués à condition 
fUe les père et mère n’en jouissent pas4 ; ceux que l’enfant 
recueille dans une succession par suite de l’indignité de 
s°u père ou de sa mère 5.

Les causes de l’extinction de l’usufruit légal sont les 
caiises générales d’extinction de l’usufruit 6 auxquelles il 
âut ajouter les causes d’extinction de la puissance pater- 

^eHe : la mort de l ’enfant, son émancipation 7. Il faut y 
joindre les causes d’extinction particulières à l ’usufruit

L Article 601.
*"• Demante, 129 bis, III.
3- Ibid, 129 bis, IV.
4- Article 387.
5- Article 730.
G- Article 618.
h  Et, depuis la loi de 1889, la déchéance de la puissance paternelle.
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légal, qui sont indiquées par la loi : lorsque l ’enfant a 
atteint dix-huit ans; cette cause d’extinction, qui paraît 
fondée sur la crainte que le père, par intérêt, ne se refuse 
trop longtemps à l’émancipation, a été critiquée avec 
raison comme fondée sur une méfiance exagérée et pres
que injurieuse l. — Lorsque, à la dissolution de la com
munauté conjugale, le survivant des père et mère n’a pas 
fait inventaire. — Lorsque le père ou la mère sont con
damnés, conformément à l’article 335 du Gode pénal, 
pour avoir excité ou favorisé la corruption de l ’enfant 
mineur — Lorsque la mère aura contracté un second 
mariage, ou lorsque le divorce aura été prononcé contre 
l ’un des époux jouissant de l’usufruit légal 3.

Il semble résulter des termes mêmes de l ’article 386 : 
« cette jouissance cessera », que le veuvage de la mère 
remariée ne lui fera pas res ti tuer l ’usufruit légal. On se fonde 
de même sur le texte pour soutenir qu’en cas de divorce 
prononcé contre le père, Lusufruit passera à la mère; le 
même article en effet ne dit pas que l ’usufruit légal s’éteint 
avec le divorce, mais « qu’il n ’aura pas lieu au profit de 
l ’époux coupable 4 5 ».

Les auteurs admettent en général que l’article 386 n’est 
pas applicable au cas de séparation'de corps, les déchéances 
ne pouvant s’étendre par voir d’analogie 3.

§3 . — Limitations et cessations de lapuissance paternelle■

Nous occupant dans ce chapitre des dispositions du Code 
civil et du Gode pénal, nous ne pouvons encore énumérer

1. Eléments de droit français, t. I, p. 239.
2 . Dans ce cas, le père coupable est privé seulement de l’usufruit des biens 

de l’enfant victime. (Demolombe, t. VI, n° 361.)
3. En l ’absence d’un texte, il semble bien que le père et la mère, en cas 

de destitution de la tutelle légale, ne perdent pas la jouissance légale. (Puzier- 
Herman, 1879, p. 101.)

4. Leloir, t. I, p. 265.
5. Ibid., sources citées.

6 8  DEUXIÈME PARTIE. DEUXIÈME PÉRIODE. CHAPITRE II .

les entraves apportées à la puissance paternelle par les 
différentes lois qui ont eu pour but la protection de l ’en
fance L Nous voulons indiquer seulement les causes de 
limitation ou d’extinction antérieures à ces lois.

Au point de vue des restrictions à l ’autorité du père de 
famille, il suffira de reproduire une distinction posée très 
justement par M. Leloir 2 entre les limitations apportées 
d’une façon générale par la loi à l ’exercice de l ’autorité 
paternelle et les mesures qui peuvent être prises dans tel 
ou tel cas particulier pour restreindre cette autorité.

L’étude des restrictions qui peuvent s’appliquer à un père 
de famille déterminé se rattache à l’examen de la question 
de la déchéance de la puissance paternelle ; nous aurons 
à voir à ce sujet dans quels cas une déchéance partielle 
est possible, et si l ’on peut étendre la déchéance à d’autres 
hypothèses que celles prévues explicitement par la loi.

Quant aux limitations générales à l ’exercice de l’autorité 
paternelle, celles qui s’appliquent à tous les pères et à 
foutes les mères, elles se retrouvent dans les dispositions 
que nous avons analysées, et qui se réfèrent aux droits du 
père sur la personne et sur les biens de ses enfants. Les 
différentes conditions exigées pour l’exercice parles parents 
des droits à eux reconnus par la loi, ont en effet pour objet 
de protéger les enfants contre les abus possibles de l ’au- 
Gté paternelle. On peut seulement remarquer dès main- 
fenant que le Code s’est plutôt attaché à réglementer 
^exercice de cette autorité en ce qui concerne les biens de 
l’enfant; en ce qui concerne sa personne, nous avons déjà 
fait ressortir avec quelle brièveté il s’est exprimé, sauf en 
Ce qui touche le droit de correction. Nous pouvons aussi 
Appeler que le législateur a été dominé par l’idée de 
défaveur qu’il a attachée aux seconds mariages, et en 
Particulier à celui de la mère.

Cette étude prendra place dans l’exposé de la législation postérieure au 
Code civil.

2. Leloir, t. I, p. 152.
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La puissance paternelle prend fin de différentes manières. 
Nous ramènerons les cas dans lesquels elle cesse d’exister 
à trois catégories, suivant les causes qui produisent son 
extinction. Il peut y avoir renonciation à la puissance 
paternelle quand elle cesse par un acte émanant de la 
volonté formelle du père, tel que l ’émancipation. Il peut y 
avoir extinction proprement dite quand elle aune termi
naison légale ou naturelle indépendante de toute volonté 
du père, telle que la majorité ou la mort naturelle. Il peut 
y avoii enfin suspension ou perte, même contre la volonté 
du pèie, dans les différents cas de suspension et de dé
chéance totale ou partielle.

En pi envier lieu, la puissance paternelle peut prendre 
fin en raison d’un acte de volonté du père. Il s’agit d’abord 
de l ’émancipation.

L émancipation peut avoir lieu d’une façon expresse par 
une déclaration devant le juge de paix1. Elle peut être 
faite, quand le mineur a atteint l ’âge de quinze ans, par 
son père, ou à son défaut par sa mère. L’exercice du droit 
d émancipation étant la renonciation à la puissance pater
nelle, ce droit en est, par conséquent, l ’un des attributs 
essentiels ; aussi décide-t-on que le survivant des père et 
mère qui n ’a pas la tutelle ou même qui en a été destitué 
peut encore l’exercer. Toutefois, on admet avec raison que 
l ’émancipation pourra être annulée par le tribunal si l ’en
fant en a éprouvé un préjudice, ou si elle n’a eu pour but 
que d’éluder la décision qui a retiré la tutelle au sur
vivant 2.

Le mineur qui n a plus ses père et mère peut être 
émancipé par le conseil de famille, sur la réquisition du 
tuteur ou de certains parents 3.

L émancipation tacite a lieu par le mariage, mais comme 
le consentement des parents est nécessaire pour le mariage

1. Articles 477 et s.
2. Leloir, p. 229 et sources citées à la note 2
3. Article 479.
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jusqu’à la majorité, même pour les filles, il en résulte que 
l’émancipation est indirectement mais très effectivement 
le résultat d’un acte de la volonté des parents.

L’émancipation peut être révoquée dans certains cas de 
mauvaise gestion du mineur, et cela dans les mêmes 
formes que celles qui ont eu lieu pour la conférer *. En 
Pareil cas, le mineur rentre en tutelle jusqu’à sa majorité.

Par le fait de l ’émancipation, le mineur acquiert le droit 
de se choisir un domicile 2. Son éducation étant considérée 
comme terminée, il échappe au droit de garde et au droit de 
correction 3. Enfin l ’émancipation fait cesser l'administra
tion légale, l ’usufruit légal, et la tutelle. Le mineur éman
cipé prend l’administration de ses biens, mais sa capacité 
n’est pas complète : pour un certain nombre d’actes le 
Code lui impose différentes mesures de protection, et 
notamment l ’assistance d’un curateur.

L’émancipation est nécessaire au mineur pour faire le 
commerce, mais elle ne suffit pas. Il faut encore l’autori
sation du père ou de la mère 4, autorisation qui est un 
attribut de la puissance paternelle.

Il est à noter que l ’émancipation, pas plus que la 
niajorité, ne dispense les enfants de demander le consen
tement de leurs parents pour contracter mariage, se donner 
en adoptation, entrer dans les ordres sacrés, ou, quand il 
s’agit de filles, prononcer des vœux.

Le père peut-il, sous l’empire du Code civil, renoncer à 
l’autorité paternelle en faveur d’une autre personne? 11 
est certain qu’on ne peut déroger par des conventions 
Particulières aux règles qui sont de l’essence de la puis
sance paternelle, laquelle intéresse au plus haut degré 
l’ordre public s. D’autre part, l ’article 1388 interdit aux

h Articles 4S5, 486.
2- Article 108.
3- Article 377.

Article 2  Code de commerce.
T Article 6.
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époux de déroger par contrat de mariage çaux droits 
« résultant de la puissance maritale sur la personne de la 
femme et des enfants », ni « aux droits conférés au survi
vant des époux par le titre de la puissance parternelle et 
par le titre de la minorité, de la tutelle et de l ’émancipa
tion ». Le père ne pourrait donc, par exemple, céder à la 
mère par contrat de mariage le droit d’éducation qui lui 
appartient a lui seul, ou abandonner à la mère tous ses 
droits sur les enfants au point de vue du choix d’une reli
gion. De semblables clauses seraient certainement milles. 
Cependant on admet que la prohibition de l ’article 1388 
est moins étendue que celle de l ’article 6. C’est ainsi que 
le pere et la mère ne pourraient en se mariant renoncer 
d avance a l ’usufruit légal, tandis qu’après le mariage 
celui des époux au profit duquel ce droit sera ouvert 
pourra y renoncer '. Quant aux droits sur la personne, l ’un 
des époux ne peut y renoncer au profit de l ’autre, ni avant 
le mariage, ni après sa dissolution.

A plus forte raison, le père et la mère ne peuvent-ils 
renoncer à leurs droits au profit d’un tiers. C’est ainsi que 
la mère survivante elle-même ne pourrait, en se rema
riant, céder aux ascendants la puissance paternelle. On 
peut donc dire qu’en principe la puissance paternelle est 
incessible, inaliénable, et ne peut faire l ’objet d ’aucun 
contrat.

A ce principe, le Code apporte une exception en matière 
de tutelle officieuse et d’adoption. La tutelle officieuse a 
été constituée pour faciliter l ’adoption, puisqu’elle permet 
au tuteur officieux de conférer au bout de cinq ans l’adop
tion testamentaire. Elle ne peut être conférée que sur la 
personne d enfants âgés de moins de quinze ans, et à une 
personne âgée de cinquante ans au moins, n’ayant ni 
en ants ni descendants légitimes, et justifiant du consen
tement de son conjoint. 1

i2  d e u x i è m e  p a r t i e , d e u x i è m e  p é r i o d e . CHAPITRE II.

1. Leloir, t. I, p. 1 3 2 .

La tutelle officieuse ne peut être constituée qu avec le 
consentement des père et mère ou, à leur défaut, du 
conseil de famille. Mais ce consentement n’opère pas une 
transmission complète de la puissance paternelle, il 
Constitue seulement une renonciation à quelques-uns 
des droits qui en font partie. C’est ainsi que le tuteur offi
cieux devra élever l ’enfant, et par suite sera investi des 
droits de garde et d’éducation. Il aura aussi 1 adminis
tration des biens du pupille qui ne tombent pas sous l’usu
fruit légal L Mais, de leur côté, le père et la mère 
conservent, avec un droit général de surveillance, le 
droit de correction, le droit de consentir au mariage, le 
droit d’émancipation 2, l ’usufruit légal et l ’administration 
des biens qui y sont soumis.
' L’adoption ne peut avoir lieu qu’à la majorité de 

f enfant. Cependant elle nécessite, jusqu à I âge de 
Yingt-cinq ans, le consentement des parents et, après cet 
âge, l ’obligation de requérir leur conseil. Les parents de 
f adopté conservent le droit de consentement et de conseil 
cclativement au mariage, et le droit de lui réclamer des 
aLments. Ils ne s’agit donc pas en réalité d une renon
ciation à la puissance paternelle, mais d autoriser les 
^apports qui s’établissent entre l’adoptant et 1 adopté, 
Notamment en ce qui concerne le droit aux aliments et le 
droit de succession 3.

il n’est pas sans intérêt de faire remarquer que la 
tutelle officieuse et l ’adoption, sur lesquelles le législateur 
Sem.blait fonder les plus grandes espérances, et qui îépon- 
daient aux idées philanthropiques du dix-huitième siècle, 
U’ont donné en réalité que des résultats bien minimes 
depuis la promulgation du Code civil 4.

L Articles 364, 365.
Sauf l’appréciation des tribunaux si le tuteur officieux soutenait que

émancipation n’avait pour objet que de faire échec à son autorité.
3- Articles 349, 350.
/i* Bonzon, La législation de l’enfance, 1894, p. 56.

DISPOSITIONS DU CODE CIVIL ET DU CODE PÉNAL. id



Dans une seconde catégorie, nous avons rangé les 
causes d’extinction de la puissance paternelle, c ’est-à-dire 
les causes qui mettent fin à l’autorité du père indépen
damment de toute volonté de sa part. Tout d’abord se 
présente la majorité, cause légale d’extinction, qui a été 
fixée par le Gode à vingt et un an pour les deux sexes G 

Elle met fin à la puissance paternelle et confère à 
1 enfant sa pleine capacité, sous réserve de la faculté qui 
existe pour le père de lui faire nommer un conseil judi
ciaire en cas de prodigalité.

Il faut rappeler ici cependant que certains droits, ceux 
que nous avons considérés comme dérivant de l ’article 371 
survivent à la majorité. C’est ainsi que, jusqu’à la 
vingt-cinquième année, les parents ont le droit de 
consentir au mariage du fils ou à son entrée dans les 
ordres sacrés, et à l ’adoption du fils ou de la fille. Pendant 
toute la vie de l ’enfant ils doivent être consultés pour le 
mariage ou l ’adoption.

La mort naturelle est une autre cause d’extinction de la 
puissance paternelle. S’il s’agit du décès de l’enfant, nulle 
difficulté1 2. S’il s'agit du décès des parents, c’est la tutelle qui 
s ouvre avec ses conséquences, et transporte au tuteur et au 
conseil de famille la puissance paternelle avec ses attributs.

Si l ’on se trouve en présence du décès de l ’un des époux, 
la puissance paternelle s’éteint par rapport à cet époux, 
mais elle subsiste vis-à-vis de l ’enfant entre les mains de 
l ’autre. En même temps s’ouvre la tutelle légale, qui est 
une forme nouvelle de réglementation pour les biens, et 
assure au mineur, avec le contrôle du conseil de famille 
et du subrogé tuteur, la garantie des règles formulées pour 
la tutelle 3. Rappelons seulement que la mère tutrice légale

1. Article 384.
2. Voir cependant les questions qui peuvent être débattues au sujet de 

m u  mat ion de 1 enfant. (Fuzier-Herman, Session extraordinaire de la Société
de législation comparée, 1889, p. 98.)

3. Voir supra.
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peut recevoir du père l ’assistance d’un conseil spécial, et 
qu’elle peut être déchue de plein droit, ou non maintenue 
dans la tutelle par le conseil de famille. On peut aussi 
prononcer la destitution de la tutelle contre l ’un ou 
l’autre des deux époux.

Dans tous les cas, comme nous l ’avons dit, la puissance 
paternelle subsiste au profit du survivant même destitue 
de la tutelle légale. La tutelle légale en effet ne s’applique 
ffu’aux biens, et, à part les restrictions relatives à 1 exercice 
du droit de correction par le père remarié ou par la mère, 
l’autorité reste entière sur la personne de l ’enfant, 
Notamment en ce qui concerne les droits de garde et de 
correction.

On peut donc dire qu’il n’y a pas extinction de la 
Puissance paternelle par la mort de 1 un des époux, mais 
seulement, qu’en raison de cet événement des restric
tions sont imposées et des précautions sont prises au 
P°int de vue de l’administration des biens de l ’enfant. A 
ce point de vue, toutefois, l ’autorité du survivant des père 
et mère subit d’importantes restrictions, puisqu’elle se 
transforme en tutelle. C’est en effet une remarque qui a 

t̂é faite avec juste raison : le Gode n’accorde la puissance 
Paternelle dans toute sa plénitude, sur l ’enfant, que pen
dant la vie des deux époux. Il semble considérer que la 
Présence simultanée du père et de la mère est une garantie 
suffisante, et c’est seulement au décès de l ’un d’eux qu’il 
*uipose l ’organisation d’une tutelle, en même temps qu il 
diminue le droit du père remarié, et réglemente le droit de

mère en matière de correction paternelle.
Nous avons dit enfin qu’il pouvait y avoir suspension 

°U perte de l autorité paternelle, même contre la volonté 
du père. Dans cette troisième catégorie doivent prendre 
Place les causes qui viennent soit paralyser, soit anéantir 
eu tout ou en partie la puissance paternelle ; dans ce 
Barnier cas, ces causes peuvent se rapporter en général 
aux idées de peine ou de déchéance.
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L’exercice de la puissance paternelle peut d’abord être 
suspendu par un certain nombre de faits qui le rendent 
impossible, au moins pour un certain temps. Tels sont 

absence, 1 interdiction, et l ’internement dans une maison 
d aliénés conformément à la loi du 30 juin 1838.

En cas d’absence du père, l’article 141 du Code civil 
remet formellement à la mère l ’exercice de la puissance 
paternelle . En cas d’interdiction, on s’est demandé si le 
pere interdit ne pourrait exercer la puissance paternelle 
dans les intervalles lucides, au moins en ce qui concerne 
es actes qui consistent en un simple consentement et 

n entraînent pas de conséquences pécuniaires, ainsi 
émancipation, le consentement au mariage 2. Mais on a 

répondu avec raison que l ’article 302 annulait sans 
aucune distinction tous les actes passés par l’interdit pos
terieurement au jugement d’interdiction. De plus, il serait 
trop dangereux que des actes aussi graves fussent subor
donnés à l’existence d’un intervalle lucide. Il est donc plus 
rationnel d’appliquer le principe posé pour le cas d’ab
sence par 1 article 341, et de reconnaître que, pendant 
l’interdiction, l ’exercice de l ’autorité paternelle passe à la 
mère 3.

Il ne s’agit dans ces différents cas, comme nous l ’avons 
dit, que d une suspension de l ’exercice de l ’autorité pater
nelle, par suite d’un obstacle de fait. Aussi la disparition 
de cet obstacle, par suite du retour du père ou de la levée 
de son interdiction, doit par là même lui rendre l ’exercice 
de son autorité.

Il faut encore mentionner les causes de suspension 
qui résultent du Gode pénal. La dégradation civique et 
interdiction légale, qui sont l ’accessoire de certaines

pD T  èS l a!,ticle 142> si la mère est décédée avant la déclaration d’ab- 
proches ° C° nSei de famüle confie la surveillance aux ascendants les plus

2. Laurent, t. V, n° 303 bis.
3. Demolombe, t. VI, n° 297.
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peines et ne sont encourues que pendant leur durée1, 
suspendent l’exercice des droits de la puissance paternelle.

En ce qui concerne l’interdiction légale, la question 
n’est pas douteuse. Pour la dégradation civique, on a sou
tenu qu’aux termes de l’article 34 du Gode pénal elle 
n’entraînait pour le père que l ’incapacité d’être tuteur de 
ses enfants sans un avis conforme du conseil de famille2. 
Nous croyons au contraire que l ’article 34, en indiquant 
3ue, par exception, le père pourra être tuteur de ses enfants 
avec l ’avis conforme du conseil de famille 3, a par là même 
supposé la suspension de l ’exercice de l’autorité paternelle 
Pendant la durée de la dégradation civique.

Pans le même ordre d’idées, l’article 42 du Code pénal 
Permet aux tribunaux jugeant correctionnellement, de 
Priver une personne du droit de tutelle, sauf sur ses 
Propres enfants. Mais dans ce cas l’avis conforme du 
Conseil de famille sera nécessaire au père pour être investi 

la tutelle.
Le Code pénal prévoit d’autres cas importants de suspen

sion de la puissance paternelle, au moins relativement 
aux droits de garde et d’éducation. Il distingue en effet 
parmi les mineurs coupables de crimes et de délits, les 
Mineurs qui ont dépassé seize ans et ceux qui ont moins 

cet âge.
Le mineur qui a accompli sa seizième année est réputé 

Majeur au point de vue delà loi pénale, et peut être frappé 
des mêmes condamnations qu’un majeur. Il est évident 
Tne, pendant la durée de sa détention, l ’exercice de T auto
rité paternelle sera matériellement suspendu en ce qui 
c°Hcerne le droit de garde, mais pour reprendre dès la 
^rniinaison de la peine.

Gode pénal, article 28, 29. — L ’interdiction légale n'est encourue que 
Pendant la durée de la peine, aux termes même du Gode pénal. Quant à la 
^gradation civique, elle peut prendre fin par la grâce ou la réhabilitation.

J- Leloir, t. I, p. 6.
,:i- Cette exception est une preuve du respect que montre le législateur pour 

autorité paternelle.
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Quant au mineur de seize ans, s’il est considéré comme- 
ayant agi avec discernement, il ne peut être condamné 
qu’à l ’emprisonnement dans une maison, de correction 
pour une durée qui varie suivant la nature de l ’infraction L 
S’il est considéré comme ayant agi sans discernement il 
doit être acquitté, mais il est, selon les circonstances, 
remis à ses parents, ou conduit dans une maison de correc
tion pour y être élevé pendant tel nombre d’années que 
le jugement détermine et qui ne peut toutefois excéder 
1 époque où il aura accompli sa vingtième année 2.

Dans le cas d envoi en correction du mineur de seize 
ans acquitté comme ayant agi sans discernement, il y a 
encore suspension de l’autorité paternelle. On peut même 
envisager qu’il y a là une sorte de déchéance, puisque le 
juge a le pouvoir de remettre l ’enfant à ses parents ou de 
1 envoyer en correction. S’il prend le dernier parti, ce 
peut être parce que les parents auront eux-mêmes réclamé 
cette mesure contre un enfant vicieux, et qu’ils auront 
ainsi en quelque sorte transféré à la justice et à l ’admi
nistration leur droit de correction ; mais ce peut être aussi 
parce que les parents seront jugés incapables de corriger 
les mauvais instincts de leur enfant, ou indignes °de 
l’élever.

La durée de l ’envoi en correction étant expirée, le père 
reprend son droit de garde et la plénitude de l ’autorité 
paternelle dont 1 exercice n ’a été que suspendu. Aussi 
a-t-on critiqué, avec raison3, la disposition de l’article 66 
qui limite à l ’âge de vingt ans l ’éducation correctionnelle, 
et qui fera retomber l’enfant sous le pouvoir de son père 
auquel on a peut-être précisément voulu le soustraire 4.

1- Code pénal, articles 67 et 69.
2. Article 66.

3' J aUdlère> Revue catholique des institutions et du droit, décembre 1891, p. ool.

4. Le législateur a sans doute redouté, en prolongeant l ’internement ju s q u ’à 
la majorité, de faire passer sans transition l’enfant, de la maison de c o r r e c 
tion à 1 indépendance complète.
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Faut-il regretter aussi que le juge ait le pouvoir de 
déterminer la durée de l ’envoi en correction ? Faut-il récla
mer une disposition qui le force à soustraire l ’enfant à 
^influence paternelle ou à le protéger contre ses propres 
Penchants jusqu’à sa majorité1? Nous ne saurions pour 
mitre part aller jusque-là. Nous estimons qu’en raison des 
^constances qui peuvent se présenter si variables, la 
liberté d’appréciation du magistrat doit être sauvegardée, 
et nous faisons toutes nos réserves sur la grave question 
desavoir si l ’éducation correctionnelle, surtout telle qu’elle 
Paraît parfois comprise aujourd’hui, est le but suprême 
yers lequel on doive forcément diriger l ’enfant cou
pable.

La déchéance totale de la puissance paternelle n’était 
Pas admise dans l ’ancien droit, et c’est à ce point de vue 
du’on peut remarquer la persistance des idées du droit 
r°main en ce qui concerne le caractère indélébile de l’auto- 
Dté du père de famille. Les rédacteurs du Code civil 
^envisagèrent pas l ’hypothèse d’une déchéance, ils 
Seniblèrent considérer l’enfant comme suffisamment 
Protégé par l’affection même du père. C’est tout au plus 
fl> dans la discussion au Conseil d’ütat, la question fut un 
Estant entrevue : le premier consul ayant demandé si, 
Ans le cas où le père donnerait une mauvaise éducation 
a son fils, l’aïeul serait autorisé à lui en donner une 
^ illeure, Tronchet répondit que le fils n’appartenait 
fla au père L

Le Code civil admit cependant, par voie de conséquence, 
uhe cause de déchéance totale de la puissance paternelle 
jmi n’existe plus aujourd’hui. La mort civile, qui était 
Accessoire de certaines peines3, entraînait forcément la 
échéance de tous les droits du père sur ses enfants. En 
eA t, la mort civile avait pour effet de dissoudre le mariage,

L ûrucker, p. 63.
Locré, t. VII, p. 20, 21.
Gode civil, articles 23, 24. • '
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et de donner de plein droit ouverture à la tutelle légale 
du survivant des père et mère L

Une autre cause de déchéance totale, la seule qui subsis
tait après l ’abolition de la mort civile, a été édictée par le 
Code pénal de 1810. Dans les cas prévus par l’article 334', 
si le délit d excitation habituelle de mineurs à la débauche 
a été commis par le père ou la mère, « le coupable, dispose 
1 article 335, sera de plus privé des droits et avantages à 
lui accordés sur la personne et les biens de l ’enfant par le 
Gode civil, livre Ier, titre IX, de la puissance paternelle ». 
Cette disposition, destinée « à venger les mœurs outragées 
par ceux qui devaient en être les plus fidèles gardiens3 », 
n était édictée, comme on le voit, que pour des faits vérita
blement monstrueux. Les travaux préparatoires du Gode 
pénal montrent même que le législateur, peu disposé à 
prévoir de semblables abus de la puissance paternelle, 
considérait la disposition de l ’article 335 comme devant 
être d’une application des plus restreintes *.

Nous avons appelé la déchéance de l ’article 335 une 
déchéance totale, et cette qualification peut être justifiée 
en ce sens qu’elle prive le père coupable, de tous les droits 
énumérés au titre de la puissance paternelle. Mais la loi 
ne parlant que des droits visés dans ce titre, il paraît bien 
en résulter que la déchéance ne s’applique pas aux attribu
tions du père, indiquées dans les autres titres du Gode,

1. Articles 25, 390.
2 . Article 334 : « Quiconque aura attenté aux mœurs en excitant, favori

sant, en facilitant habituellement la débauche de l'un ou de l ’autre sexe 
au-dessous de l ’âge de vingt et ans, sera puni de... Si la prostitution ou la 
corruption a été excitée, favorisée ou facilitée par leurs pères, mères, tuteurs 
ou autres personnes chargées de leur surveillance, la peine sera de deux à 
cinq ans... »

3. Exposé des motifs. Locré, t. X X X , p. 480.
4. « Ceux-là seraient sans doute les plus misérables, qui serviraient ou exci

teraient la corruption des personnes placées sous leur surveillance, et notam
ment ces pères et mères [s'il était possible qu’il put s’en trouver), qui, abu
sant du dépôt précieux que la nature et la loi leur ont confié... se'rendraient 
coupables d ’un infanticide moral. » (Rapport de M. Monseiqnat au Corps légis
latif. Locré, t. XXX, p. 521.)

Par exemple au droit de consentement au mariage et à 
1 adoption, au droit d’émancipation. G’est là, sauf en ce 
qui concerne le droit d’émancipation refusé au père par 
certains auteurs *, une conséquence généralement admise 
Parla doctrine2. De plus, il paraît également admis que 
1 article 335, ne parlant que de l’enfant victime de l ’immo- 
ralité paternelle, le père conservera tous ses droits sur les 
autres enfants. A ces deux points de vue, la déchéance 
Prévue par le Code pénal n'est donc pas absolue3.

C'est également sous ce double aspect que la disposition 
l’article 335 a été critiquée. M. Drucker déplore4 dans 

es termes les plus énergiques qu’elle n’ait pas été étendue 
Par le législateur à tous les enfants du père coupable et à 
tous les droits quelconques dont il peut être investi sur 
eurs personnes. Nous ne saurions partager cette manière 

voir, et nous croyons que le législateur a agi sagement 
014 ne touchant qu’avec la plus grande prudence à la puis- 
Sanee paternelle, et en se refusant à trancher tous les liens 
cPn rattachent les enfants à leur père. Nous exprimerons 
Ces idées à propos de l ’examen de la loi de 1889, car nous 
tl°ns rangerons à l’opinion qui considère que le législateur 

allé trop loin en imposant obligatoirement la déchéance 
j! * égard de tous les enfants, et même en l ’édictant de la 
dÇon la plus complète, de façon à briser presque tous les 
lei*s entre le père et l ’enfant.

De même, nous ne saurions nous associer complètement 
aux critiques dirigées contre la situation attribuée à la 
^éce, qui, sous l ’empire du Gode civil et du Code pénal, 
avait forcément l ’exercice de la puissance paternelle 
j^dirée au père coupable 5. La mère, a-t-on dit, ne pourra 
len souvent en pareil cas présenter, pour la moralité des
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d  Laurent, t. IV, n° 290. — Demante, t. II, n° 242 bis, II.
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• Mais dans le silence du Gode sur sa durée, elle paraît perpétuelle.
4 D
5. Dr

rucker, p. 64. 
ucker, p. 6 6 .
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enfants, une bien grande garantie. Nous n’en disconvenons 
pas, et, sans aller jusqu’à confier aux tribunaux le pouvoir 
discrétionnaire d’enlever la garde de l’enfant à la mère \ 
nous reconnaissons que le législateur aurait pu prendre 
des précautions nécessaires. Toutefois nous n ’aurions pas 
compris qu’il adoptât la mesure regrettable à laquelle s’est 
arrêtée la loi de 1889 1 2, et qu’il refusât l’exercice de la 
puissance paternelle à lanière, à moins d’une décision 
formelle de justice.

Nous reconnaîtrons volontiers cependant que, sous le 
régime du Code pénal, l ’article 335, tel qu’il doit être inter
prété conformément à son texte, est trop restrictif, 
puisqu’il ne peut être appliqué qu’en cas d’excitation 
habituelle de mineurs à la débauche3. Nous admettrons 
que l’hypothèse de l ’article 335 n ’est pas la seule, bien 
loin de là, dans laquelle le législateur aurait dû se préoc
cuper de protéger les enfants contre les abus possibles de la 
puissance paternelle4.

A côté de la déchéance prononcée par l ’article 335 se 
placent des causes de limitation de l ’autorité paternelle 
prévues par la loi dans certains cas déterminés. Nous les 
avons appelées déchéances partielles, parce qu’elles sont 
prononcées même contre la volonté du père, et qu’elles 
peuvent se ramener à une idée de déchéance.

Tout d’abord se présentent les cas de divorce et de 
séparation de corps. En ce qui concerne les effets du

1. Demante, t. II, n° 115 bis.
2. Article 10.
3. Nous sommes d’accord avec M. Drucker (p. 67) pour déplorer que le 

législateur de 1810 ait conservé la plénitude de l’autorité paternelle aux parents 
condamnés pour attentat à la pudeur ou pour viol sur leurs propres enfants. 
(Voir notre conclusion et la partie relative à la loi de 1889.)

4. M. Ducker, p. 62, note 1, remarque avec raison que certaines dispositions 
du Code pénal qui ont pour objet la protection de l’enfance (avortement, 
abandon, infanticide, etc.), ne sont pas à proprement parler des dispositions 
restrictives de l’autorité des parents, d’autant plus que la peine n’est pas 
aggravée par la qualité de père ou de mère de ceux qui commettent ces actes 
(Voir cependant les peines frappant les crimes contre les mœurs.)
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divorce, les rédacteurs du Gode, fidèles à la règle qu’ils 
s étaient imposée, n’en ont pas parlé au titre de la puis- 
sance paternelle ; il faut se reporter au titre du divorce tel 
clu il était réglé par le Gode civil ‘ , pour se rendre compte 
de 1 influence qu’il pouvait avoir sur la puissance paternelle.

Pendant l ’instance, le mariage subsiste encore, mais la 
Vle commune a déjà cessé, et la femme est autorisée à 
résider séparément de son mari. L’article 267 disposait que 
*a garde des enfants devait appartenir au mari, à moins 
M l  n’en soit autrement ordonné dans l’intérêt des enfants 
SUr la demande de la mère, de la famille (c’est-à-dire d’une 
^semblée de parents), ou du ministère public.

Le jugement qui prononce le divorce, d’après l ’article 
d02, doit en principe confier les enfants à l ’époux qui a 
°Ltenu le divorce. Mais le tribunal, sur la demande de la 
Emilie ou du ministère public, peut, dans l’intérêt des 
lian ts, ordonner que tous ou quelques-uns seront confiés 
a°d à l’autre époux, soit à une tierce personne. Le pou- 

d’appréciation du tribunal est donc souverain, et, 
Ues l’instant qu’il motive sa décision et la fonde sur l’in- 
tévêt des enfants, il peut même confier les enfants à l ’époux 
du* succombe dans l’instance. Il peut déclarer ces mesu- 
res applicables jusqu’à la majorité des enfants, ou les li- 
^Uer à un certain âge ; il peut aussi les rapporter ou les 
Codifier quand l ’intérêt des enfants l’exige. On reconnaît 
M  les mesures ordonnées ainsi, soit au cours de la pro
c u r e  préparatoire, soit dans le jugement définitif, peu- 
Verd être exécutées manu militari2.
j Le jugement rendu aux termes de l’article 302 confie à 
d Personne chargée du soin des enfants les droits de garde 

d éducation avec les conséquences qui en découlent, et 
jjar suite ces droits sont retirés à l ’autre époux, ou aux 

Ux époux si la personne choisie est un tiers. L’époux
1 Là

car' ans  ̂ aes l°is postérieures du Code, nous indiquerons les modifi-
‘°Qs apportées par la loi de 1886.
• Laurent, t. III, n° 356.
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qui n’est pas investi du droit de garde n’est cependant pas 
complètement dépouillé des prérogatives que lui confèrent 
les articles 372 et 373. L'article 303 en effet décide que : 
« quelle que soit la personne à laquelle ils seront confiés, le 
père et la mère conserveront respectivement le droit de 
surveiller l ’entretien et l ’éducation de leurs enfants, et se
ront tenus d’y contribuer à proportion de leurs facultés ». 
La sanction de ce droit est évidemment dans un recours 
aux tribunaux.

Quel est, en dehors des droits de garde et d’éducation 
confiés au gardien de l’enfant, l ’influence du divorce pro
noncé, sur les droits de la puissance paternelle? Plusieurs 
systèmes sont en présence. Le premier considère que 
l’époux divorcé auquel l’enfant n’a pas été confié doit être 
considéré comme mort ; c’est un système auquel il est d’au
tant plus difficile de se rallier, que cet époux peut être 
précisément celui au profit duquel le divorce a été pro
noncé et auquel la garde de l’enfant a été retirée dans fin- 
térêt de celui-ci. Un deuxième système, faisant observer 
que l ’article 373 ne peut plus s’appliquer puisque le ma
riage est dissous, considère qu’il n ’y a plus lieu de recon
naître de prédominance au profit du père, et en conclut 
que, l ’article 372 s’appliquant seul, les père et mère doi
vent avoir chacun des droits égaux ; c ’est à la justice à 
prononcer en cas de conflit.

Le troisième système, auquel nous nous rattachons avec 
M. Leloir ?, conserve, même après le divorce, la prédomi' 
nance au père, sauf à la justice à réprimer les abus con
traires à l ’intérêt de la mère ou de l ’enfant. On ne voit pas 
en effet comment, du vivant des deux parents, la puissance 
paternelle serait exercée par eux deux à la fois, et dès lors 
il est plus naturel de penser que la loi en a laissé l’exercice 
au père. M. Demolombe1 2 fait du reste observer avec rai

1. Leloir, t. I, p. 256. — Demolombe, t. II, n° 511. — Poméra, p. 21.
2. T. II, n- 511.
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son que les expressions de l ’article 383 attribuant au père 
l’autorité « durant le mariage », signifient plutôt « durant 
sa vie », puisque le législateur, considérant le divorce 
comme une hypothèse exceptionnelle, envisageait en réa
lité le cas de la dissolution du mariage par décès.

Ce point de départ une fois fixé et ce principe adopté, 
les conclusions doivent en découler relativement à chacun 
des attributs de la puissance paternelle. Le père conser
vera les droits de consentement au mariage et d’émanci
pation qui lui sont du reste attribués d’une façon générale 
et formelle parles articles 148 et 477 L De même, nous 
lui reconnaîtrons le droit de correction en présence des 
termes de l’article 375. Quant à l’administration légale, 
die continue après le divorce, puisque l ’article 390 ne fait 
commencer la tutelle légale de l ’un des époux qu’au décès 
de l’autre ; il est donc plus logique de la laisser au père, 
L’usufruit légal, aux termes de la disposition expresse de 
l’article 386, n’a pas lieu au profit de l’époux contre lequel 
le divorce est prononcé. Si cet époux est le père, il semble 
Plus conforme à l ’esprit de l ’article 384 de faire passer à 
la mère le bénéfice de l’usufruit légal2.

A l’égard des effets de la séparation de corps sur l ’exer
cice de la puissance paternelle, le silence du Code est 
c°Ufiplet. Relativement aux mesures provisoires, et sauf les 
difficultés relatives à la procédure3, on était d’accord, sous 
^empire du Code civil, pour appliquer dans cette hypo
thèse l ’article 267, et pour reconnaître au président le 
cli*oit de statuer sur la garde provisoire des enfants. Quant 
à la dévolution définitive du droit de garde, un grand 
Nombre d’auteurs et, ainsi que nous le verrons plus loin, 
ia jurisprudence, ont reconnu au tribunal la faculté d’ap-
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L Sauf le droit reconnu à la mère de faire opposition à l’émancipation quand 
^ 1 c: paraît contraire aux mesures prises par le tribunal dans l’intérêt de
enfant.
y  Laui’ent, t. III, n° 296. — Demante, t, II, n° 131 bis, 1. 
u- Leloir, t, I, p. 233 et s.



preciation que lui donne 1 article 302 en cas de divorce1. 
Il est impossible cependant de ne pas voir que ce système 
soulève une grave objection : en matière de séparation de 
corps en effet le mariage n’est pas dissous, et dès lors, con- 
foimoment à 1 article 373, le père doit continuer à exercer 
la puissance paternelle, même s’il en est indigne2. Au 
point de vue des principes juridiques, cette objection est 
des plus sérieuses, aussi les auteurs ont-ils essayé de jus
tifie! le système de la jurisprudence en le rattachant au 
pouvoir de contrôle qu ils reconnaissent aux tribunaux sur 
la puissance paternelle3.

La séparation de corps prononcée aura donc pour effet, 
sous l ’empire du Gode civil, et si l ’on admet l ’extension à 
cette matière de l ’article 302, de priver l’un des époux ou 
les deux époux des droits de garde et d’éducation. Quant 
aux autres attributs de la puissance paternelle, la question 
de savoir dans quelle mesure ils subsistent, ne présente 
pas les mêmes difficultés que pour le divorce, puisqu’il 
n y a pas dissolution du mariage. Le père conservera tous 
les droits qui ne lui auront pas été formellement retirés ; 
ainsi le droit de correction, qui n’est attribué à la mère 
qu’après la mort du père (article 381), ainsi le droit 
d’émancipation, sauf la faculté pour la mère de recourir 
aux tribunaux si l’émancipation n’avait pour but que de 
faire echec au droit de garde, ainsi l ’administration 
légale, puisque la tutelle légale ne s’ouvre qu’à la dissolu
tion du mariage. Quant à l ’usufruit légal, l ’article 386 en 
prononce formellement la déchéance en cas de divorce, et 
cette déchéance ne peut être étendue par voie d’analogie.

La séparation de corpspeut prendre fin par la réconcilia
tion, le divorce par la célébration d'une nouvelle union

T Dcm°lombe, t. IV, n° 511. -  Valette, Cours de Code civil, p. 373. -  
Laurent, t. III, n° 350.

2. Leloir, t. I, p. 242. — Taudière, loc. cit., p. 555. -  Drucker, p. 56.
Mareadé> t- n° ^ 6 - — Demante, t. II, n“ 342 bis. — Aubry et Rau,

. V, § 594. J
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entre les époux. Dans ces deux cas les droits de garde et 
d’éducation sont restitués au père, et la déchéance partielle 
encourue prend fin. On peut seulement se demander ce 
qui se passe à l’égard de l ’usufruit légal, quand il a été re
tiré au père par le divorce. Il semble bien qu’en pareil cas 
les enfants aient, dans l ’extinction de l’usufruit légal, un 
droit acquis dont il ne soit pas possible de les dépouiller1.

Dans le cas d’enfants issus d’un mariage putatif, si l ’un 
des parents seulement est reconnu de bonne loi, il exerce 
les droits qui appartiennent au père ou à la mère légitime. 
L’autre parent a, suivant les circonstances, les droits qui 
sont reconnus au père ou à la mère d’un enfant naturel, 
adultérin, ou incestueux.

A propos de la déchéance partielle de l’autorité pater
nelle, se pose une dernière question qui, surtout sous l ’em
pire de la législation du Gode civil, est du plus grand 
intérêt. Nous avons reconnu2 qu’on ne pouvait trouver 
dans le Gode aucune sanction aux obligations imposées au 
père par l ’article 103 en cas de négligence de sa part à 
remplir ses devoirs; que faut-il décider en cas d abus ? La 
Puissance paternelle, qui doit être une protection pour 
i’enfant, peut devenir un moyen de corruption ou d’op- 
pression pour lui ; n’existe-t-il aucun moyen de protéger 
ies enfants contre l ’inconduite (en dehors du cas spécial 
Prévu par l ’article 335 du Gode pénal) ou les mauvais trai
tements des parents? En d’autres termes, est-il possible 
d’admettre un contrôle de l’autorité paternelle, ou même 
Lue privation du droit de garde, dans d’autres hypothèses 
que celle prévue par l ’article 302 pour le divorce, et éten
due par la jurisprudence à la séparation de corps ?

De nombreux auteurs n’ont pu se résoudre à admettre 
que Lautorité paternelle pût échapper à tout contrôle, et 
qu'il fût impossible de trouver un moyen de protéger 
Lenfant victime des mauvais traitements ou des mauvais

L Leloir, t. I, p. 267 et s.
2- P. 53, 59.
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exemples de ses parents. C’est ainsi que certains juriscon
sultes 1 ont reconnu aux tribunaux un pouvoir d’interven
tion pour réprimer les abus de la puissance paternelle. 
« Je ne puis croire, dit M. Demante 2, que les magistrats 
chargés défaire exécuter les lois suivant les vues du légis
lateur, soient impuissants pour prévenir ou réprimer des 
abus manifestement contraires à ces vues. Je pense con
séquemment qu’on doit reconnaître à ceux-ci un pouvoir 
discrétionnaire pour modifier selon les cas l ’exercice de 
cette autorité dans la personne des pères et mères qui 
s en seraient rendus évidemment indignes. » « Toutes les 
fois, dit de son côté M. Glasson », qu’il y a abus dans l’au
torité paternelle, la justice peut intervenir. »

Il est vrai que ces mêmes auteurs recommandent aux 
magistrats de n ’user de ce pouvoir qu’avec une extrême 
réserve 4. Mais outre que l ’exercice de ce contrôle de la 
puissance paternelle offre de grandes difficultés et peut 
facilement prêter à l ’arbitraire, sur quoi peut-on fonder ce 
pouvoir ainsi reconnu aux tribunaux ?

M. Demolombe5 s’est fait l ’éloquent interprète desjuris- 
consultes qui se sont rattachés à l ’idée de la nécessité 
d une protection de l ’enfance : « Il faut venir, s’écrie-t-il 
au secours de cet enfant ; la raison, la morale’ l ’humanité 
meme, 1 exigent dans l’intérêt de l’enfant, dans l ’intérêt de 
1 ordre publm. Mais il n’y a pas de texte !... Comment 
aire Nous ferons comme nous pourrons ! mais il faut 

absolument, je le répète, que nous en venions là ».
Ce sont sans doute de généreuses paroles. Mais encore

L « , 0 - 1 1 4 ^ , 1 1 7 ^ .  — Bourcart,De Vautorité paternelle 
(PH f-e/-’T ? e Gt SUr leS bieUS des enfants légitimes et naturels, 1892, p. 45 
L ? « e f « 4 t 7 s Î “t T èr“  citées)' -  Chardon, Traité ,e  lapuissance pa-

2. Ibid., p. 138.
3. Glasson, Eléments du droit français, t. I, p. 253
4. Demante, ibid.

C h t r d i T f T ^ ’/n  V I’ n°S 367 6t S' ~  Aubry et Rau’ *■ VI, §§ 550, 551. -  Chardon, t. Il, n 40. — Vazeille, t. II, nos 429 et 469.
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une fois où est le fondement de ce droit ? « Il est fondé sur
nécessité », répond M. Demolombe 1. 11 se déduit de 

l’esprit général du Code, il résulte de l'interprétation de 
l’article 203. Il se révèle par les articles 302 et 444 qui ne 
sont que des applications d’un principe général. C’est ainsi 
fine M. Demolombe, de même qu’il reconnaît aux tribu
naux le droit d’intervenir en matière d’éducation si le père 
n’élève pas l ’enfant conformément à son rang et à sa for
tune, admet que le père peut être privé du droit de garde, et 
fine l ’enfant peut être autorisé à quitter la maison paternelle 
s’il y est maltraité, ou s’il y reçoit de mauvais exemples.

Nous ne saurions en ce qui nous concerne, nous rallier 
à cette doctrine. Nous considérons au contraire que si le 
Gode s’est exprimé d’une façon formelle dans deux cir- 
c°ustances, s’il a permis en cas de divorce de retirer aux 
Parents ou à l’un d’eux, la garde des enfants, s’il a prévu 
le cas où le tuteur pourrait être destitué pour cause d’in- 
c°nduite, il n’est pas possible d’étendre ces deux textes à 

circonstances différentes de celles que le législateur a 
eues en vue. Il n’est pas possible d admettre par analogie 
des dérogations aux droits de la puissânee paternelle2. 
Du reste, nous pourrions reproduire ici l ’objection que 
«eus avons déjà opposée à cette doctrine 3, et montrer qu’à 
ùioins de refaire la loi et d ajouter à ses dispositions, on 
116 peut arriver à préciser qui pourrait mettre en mouve
ment cette action tendant à la déchéance partielle du père 
de famille.

Ce qu’il faut admettre, et nous croyons que telle est la 
Vérité, c’est qu’il y a eu dans cet ordre d’idées, comme 
Peur la sanction du devoir d’éducation, un oubli du légis
lateur 4. Il y a dans tous les cas, à ce point de vue, dans le

L Vazeille, t. II, n° 369.
2. Laurent, t. IV, n° 291. — Nillus, Déchéance de la puissance pater

n e ,  n° 27. — Leloir, 1.1, p. 12. — Drucker, p. 108.
3- P. 54.
4■ Fuzier-Herman, De laprotection légale des enfants contre les abus de 

^Autorité paternelle, 1878, p. 109.
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Code civil, une lacune que les considérations les plus 
graves et les plus ingénieuses interprétations ne sauraient 
sulfure à combler. Les règles de la tutelle sont entière
ment distinctes des règles posées pour la puissance pa- 
ernelle, et le père ou la mère investis, en cas de survie, 

de la tutelle légale, fussent-ils destitués de cette tutelle 
pour inconduite, ne pourraient, sous l ’empire du Code 
civil, etre déclarés par les tribunaux déchus de la puis
sance paternelle.
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Conclusion.

Si nous essayons maintenant de jeter un regard d’en
semble sur l’œuvre du Code civil complété parle Code pé
nal, nous pouvons dire, avec M. Glasson', qu’au point de 
vue de organisation de la puissance paternelle, le législa- 
eur, sauf les critiques de détail qui peuvent être faites, a 

replacé l’autorité du père sur ses véritables bases. En 
îxant a législation, d un côté il a évité la rigueur trop 

grande du droit romain, de l’autre il a remédié à la con
tusion du droit coutumier, tout en s’inspirant surtout de 
son esprit.

D une façon générale il a considéré la puissance pater
nelle, dont il a vu le fondement dans la loi naturelle, 
comme devant être organisée dans l’intérêt de l ’enfant. Il 
a reconnu au père les droits nécessaires pour lui permet
tre de remplir ses devoirs envers l ’enfant, sans oublier de 
mentionner les devoirs que celui-ci, par une juste réci- 
piocite, est tenu de remplir envers son père 2.

Quant aux garanties qu’il a donné à l’enfant par une 
réglementation pratique des pouvoirs du père, il faut 
distinguer.

En ce qui concerne les biens, le Code civil a paru consi-

1. Pim er-Hc mM, De la protection légale des enfante contre les abus de 
l autorité paternelle, 1878, p, 238.

2 . Voir, sur l’article 371, p. 60.

dérer que la coexistence des deux époux 1 offrait à l ’enfant 
toutes les garanties nécessaires. C’est seulement au décès 
de l’un des époux que, par l ’ouverture de la tutelle légale, 
un contrôle permanent et précis est imposé à l ’exercice 
de l ’autorité paternelle sur les biens de l ’enfant 2.

En ce qui concerne la personne, le Code civil n'a limité 
les droits du père qu’en ce qui touche le pouvoir de cor
rection par voie de détention, qu’il lui confère pour des cas 
exceptionnels. En principe il a considéré la puissance pa
ternelle comme indélébile. Il n’a envisagé la déchéance que 
par voie de conséquence, dans le seul cas de mort civile 
Le Code pénal a ajouté la déchéance dans l ’hÿpothôse 
spéciale de l ’article 335. Mais à part ces deux circonstances, 
à part les cas de suspension qui résultent du Code civil et 
du Code pénal, à part la déchéance partielle en cas [de di
vorce, il faut reconnaître que le législateur n’a pas suffi
samment envisagé la nécessité de protéger l ’enfant contre 
les abus possibles de la puissance paternelle. Il n’a édicté 
aucune sanction générale, il n a pris aucune précaution 
pour le cas où le père abuserait de ses pouvoirs.

Cette omission a-t-elle été volontaire ? Il est permis de 
le supposer, car il semble bien que les rédacteurs du Code 
civil 3 ont été dominés par cette pensée que l’affection du 
père de famille était la plus sûre garantie contre les abus 
de la puissance paternelle4.

1 . Nous avons déjà fait remarquer aussi la défaveur que le Code attache 
au second mariage des parents. Dans ce cas, iL prend vis-à-vis de l’enfant des 
Mesures de protection particulières.

2. Tant que les deux époux existent, les biens personnels de l ’enfant sont 
s°Umis à l’administration légale, dont les règles, nous l’avons fait remarquer, 
ne sont pas définies d’une façon précise.

3. Voir l’opinion de M. Bigot-Péameneu à propos du droit de correction, dont 
L  père n’usera « que par un sentiment d’affection, et dans l’intérêt de 1 enfant ». 
(Locré, t. VII, p. 34.)

7. C’est la pensée qu’exprime M. Pradines, Bulletin de la bociété de Légis
lation comparée, 1880, p 115, mais il en exagere évidemment la foime en 
déclarant que: « Nulle part il n’est fait allusion (dans le Code civil) aux devoirs

père ». M. Pradines veut dire sans doute que nulle part ils ne sont sanc
tionnés.
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D autre part, le législateur a pu reculer devant la diffi
culté pratique de sanctionner les devoirs du père, et de 
prévoir les abus de son autorité \ 11 était préoccupé avant 
tout de rétablir l ’autorité paternelle détruite par les lois 
de l ’époque intermédiaire, et de faire succéder une 
législation précise et uniforme aux règles confuses et 
variables qui avaient été appliquées sous l ’ancien régime 2. 
Sa tache était assez difficile pour qu’il soit excusable de 
n ’avoir point encore voulu l’aggraver. Son respect, excessif 
peut-être, pour 1 autorité paternelle, est encore préférable 
aux entraînements irréfléchis et aux mesures extrêmes 
d’un système de réforme à outrance 3.

1. Drucker, p. 60.
2. Peut-être pourrait-on voir aussi la cause du silence du législateur dans 

le souvenir des decision, si variables et souvent si arbitraires des Parlements 
au sujet de la limitation de la puissance paternelle.

3. Voir notre conclusion. -  Dans un Appendice, nous traiterons de la 
puissance paternelle hors de la famille légitime, et nous envisagerons, à ce 
point de vue, 1 œuvre de la législation antérieure à la loi de 1889, et l’œuvre 
de la loi de 1889 elle-même.
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TROISIÈME PÉRIODE

LA JURISPRUDENCE ET LA LÉGISLATION POSTÉRIEURE 
AU CODE CIVIL

CHAPITRE PREMIER

LA JURISPRUDENCE

L’œuvre du Gode civil, dont nous venons de retracer les 
principaux traits, a été interprétée ou modifiée par la 
jurisprudence et les lois postérieures. Il nous paraît à la 
fois plus logique et plus intéressant de commencer par 
l’exposé de la jurisprudence. D’une part, en effet, ce n est 
qu’au bout d’un assez grand nombre d’années que des 
Uiodifications sérieuses à l ’autorité paternelle ont été 
introduites dans notre législation, tandis que, dès la 
promulgation du Gode civil, les tribunaux ont dû se 
prononcer sur d’importantes questions. D autre part, les 
décisions judiciaires, en révélant les lacunes du Gode, ont 
contribué à préparer les modifications qui ont passé dans 
la loi, ou qui ont été formulées dans des projets de 
réforme L

U est incontestable que le Code civil n’a pas confié aux 
tribunaux, par une disposition précise, un droit de 
contrôle général sur l’exercice de l’autorité paternelle. 
Bien loin de là, c’est au cas de divorce seulement, qu’il 
leur a reconnu d’une façon formelle le droit d’intervenir, 
soit par des mesures provisoires (article 267), soit par une 
décision définitive (article 302), pour confier les enfants à 
l’un des deux époux, ou même à un tiers. Mais, ainsi que 
ûous l ’avons fait remarquer, c’est uniquement le droit de

E Nous indiquerons les projets de réforme dans la dernière partie de cette 
étude.



garde qui peut être ainsi enlevé aux parents, et non la 
puissance paternelle, puisque l ’article 303 conserve aux
parents un droit de surveillance sur l ’éducation de leurs 
entants.

Sur ce point, les tribunaux jouissent d ’un pouvoir 
souveram d'appréciation, et leur décision échappe au 
contrôle de la Cour de cassation dès l’instant qu’elle est 
suffisamment motivée et qu’elle ne porte pas atteinte aux 
droits de surveillance que la loi réserve aux époux h 
C est ainsi, par exemple, qu’on pourrait, dans l ’intérêt de 

entant, le confier, au moins jusqu’à un certain âge, à la 
mere qui a succombé dans l ’instance 2. C’est ainsi qu’on 
pourrait le confier à une tierce personne, le père et la mère 
a qui la garde a été retirée pouvant toujours surveiller 
son éducation 3. Le droit de visite est généralement con
servé aux deux parents ou à celui qui n ’est pas chargé de 

enfant, et 1 exercice de ce droit est réglé par le tribunal, 
bi les parents sont d’accord sur la question de garde, 

le tribunal se borne à enregistrer cet accord, à moins qu’il 
ne sort contraire à l ’intérêt de l ’enfant 4.

De même les modifications aux mesures prises par le 
jugement qui a prononcé le divorce peuvent être ordon
nées souverainement par les tribunaux si l ’intérêt de 

enfant 1 exige, bien que ces mesures aient été prises en 
vertu d un accord entre les parties-*. Réciproquement, le 
ieje dune demande de modification est suffisamment 
molivé par cette énonciation qu’il n ’y a aucune raison 
poui revenir sur les décisions antérieures 6.

D . V f a i k 20  déCembr<i 1 8 7 1  72’ V> 403' ~  1”  a°ût 1883.

le V I T  £ ’, r  P,'0 iT« ^  l Pmti0D de Par le tribune! de la Seine
qui s Z J t f J » 3' " T  f 68- D - 420-) -  Lee diverses solutions
mais elles sont r ' ?  P6 " 01 a vendues a propos de la séparation de corps, niais eues sont applicables au divorce.

3. Cass. 30 mars 1859. D. 59, I, 466.
4. Cass. 6 février 1865. D. 65, I, 218 et la note.
o. Cass. 6 février 1865. D. 65, I, 218.
6 . Paris, 26 juillet 1887. D. 8s’, II, 64.
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Les mesures ordonnées relativement à la garde des 
enfants peuvent être exécutées manu militari, et le père 
ou la mère qui s’y refuse peut en outre être condamné à 
des dommages-intérêts l.

Les dispositions relatives à la garde des enfants dans 
le cas de divorce, et notamment celles de l ’article 302, 
devaient-elles être déclarées applicables en cas de sépara
tion de corps ? Nous avons dit plus haut 2 quelles graves 
éjections étaient produites par la doctrine contre cette 
extension, objections résultant non seulement du silence 
du Code en matière de séparation de corps, mais de la 
nature même de la séparation de corps qui ne dissout pas 
^  mariage, et par suite doit laisser subsister entière l’au
torité paternelle entre les mains du père même indigne.

La jurisprudence cependant a, d’une façon constante, 
aPpliqué l ’article 302 au cas de séparation de corps, et 
admis en cette matière le pouvoir d’appréciation des 
tribunaux3.

Cette manière de voir, il faut bien le reconnaître, ne 
trouve aucun point d’appui dans le texte du Code c iv il4 ; 
elle est toutefois justifiée par une nécessité pratique, et 
hous ne saurions faire grief aux tribunaux de ne s’être pas 
crus obligés, en cas de séparation de corps, de laisser les 
enfants au père notoirement indigne. Du reste la juris
prudence s’est appuyée, en cette matière, sur le principe 
§énéral que tendent à affirmer toutes ses décisions, et en 
Yertu duquel les tribunaux auraient un droit de contrôle 
Sür la puissance paternelle, dans l’intérêt des enfants 5.

L Cass. 25 mars 1857. D. 57, I, 213. — Cass. 18 mars 1878. D. /8, I, 201. 
Montra : Paris, 27 juin 1810. S. 15, II, 11. — Colmar, 10 juillet 1833. S. 34, II, 
127.

ri P. 86.
ri Citons notamment parmi les nombreux arrêts sur ce point : Cass. 17 juin 

J84ri D. 45, I, 415. — Cass. 24 juillet 1878. S. 79, I, 424. — Cass. 16 juillet 
l88ri S. 90, I, 317.

Taudière, Revue catholique des institutions, mai 1892. — Drucker, p. 56.
ri Cass. 22 janvier 1867. D. 67, I, 333.



La jurisprudence a même été plus loin, en assimilant 
la séparation de fait à la séparation de corps, et en 
confiant la garde de l ’enfant à la mère séparée de fait de 
son mari L Ici encore on s’est fondé sur l ’intérêt de 
1 enfant, qu idoit dominer ; mais l ’extension de la jurispru
dence à cette espèce est d’autant plus grave que les tribu
naux ne peuvent plus invoquer aucun texte par voie 

analogie, et arrivent ainsi à consacrer une situation non 
reconnue par le Gode 2.
, Des sltuations non moins délicates devaient s’imposer à 

' l ’examen des tribunaux en cas de prédécès de l ’un des 
époux. En pareil cas, ainsi que nous l ’avons fait remarquer, 
la puissance paternelle sur la personne subsiste entière, 
malgré l ’ouverture de la tutelle légale, et même si le 
survivant des époux n’est pas tuteur. C’est là un principe 
admis par la doctrine, et que consacrent certaines décisions 
e jurisprudence3. Mais, dans la pratique, entre le 

conjoint survivant d’une part, le conseil de famille, le 
subrogé tuteur, ou même le tuteur de l’autre, bien des 
difficultés peuvent s’élever. Les tribunaux, ici encore, se 
sont inspirés des intérêts de l ’enfant pour restreindre, sur 
la demande du tuteur, du subrogé tuteur, du conseil de 
tannlle, ou du ministère public, les droits du père ou de la 
mere sur la personne de leurs enfants, notamment en ce 
qui concerne les droits de garde et d’éducation.

C’est ainsi que le père étant prédécédé et la mère ayant 
ete destituée de la tutelle légale pour cause d’inconduite, 
on a confie au tuteur la garde des enfants. « Si le droit 

es pèic et mère à la garde et à la surveillance de leurs

P " ril ’ ! °  J' uillet 1855‘ s - 55> II, 677. Trib. de la Seine 20 janvier 1898. 
d’T lc  ? ? T ’ ?• féVTiCr 1898‘ ~  Dans Ie même ordre d’idées, la cour
• t &C1 a ( °? aré llclte le pacte Par lequel deux époux, en renonçant à une
d’env u en St paratl0n dC C0rps’ convienn“ t que l’enfant sera confié à chacun 

x a ternaüvement, ou à un tiers. (Alger, 27 juin 1864. S. 64, II, 288.)
Artlcle 214. -  Taudière, ibid.

d. Gienoble, 11 août 18o4. S. 54, II, 583. — Nimes, 10 juin 1825. S. 26, I f  
161. -  Paris, 21 avril 1853. S. 53, II. 297.
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enfants est en général, dit la Cour de cassation, un attri
but de la puissance paternelle, l’intérêt des enfants est le 
Principal motif qui doit déterminer l ’exercice ou la res
triction de ce droit1 ».

C’est ainsi encore que le père survivant a été privé du 
droit de garde pour mauvais traitements envers sa fille 
Mineure 2, ou simplement parce qu’il était dans l’impossi
bilité de donner à l ’enfant les soins nécessaires à sa santé3, 
dn a semblé reconnaître à l’enfant le droit de provoquer 
â décision de la justice à cet égard 4.

On a même été jusqu’à juger que l’enfant pourrait 
etre confié à un tiers malgré la volonté de l ’époux 
Survivant, alors qu’aucun abus de la puissance pater- 
imlle n’était dès à présent constaté. C’est ainsi que 
,a uière séparée de corps a pu, après le décès du père 
mvesti de la garde des enfants, continuer à être privée 

cette garde, l ’intérêt moral des enfants paraissant 
exiger5.
La jurisprudence, il est vrai, en statuant ainsi sur le 

dpoit de garde, n’avait pas la prétention de prononcer 
a déchéance de la puissance paternelle. Elle reconnais- 
Sail que l ’époux survivant conservait certains droits, tels 
(fHe les droits de consentir au mariage , à l’émancipation6, 
fJ11 il pouvait surveiller l’éducation de l ’enfant, et deman- 
°r la protection de la justice contre tout abus d’autorité 

muimis par le tiers auquel il avait été confié7. Mais il n’en 
k 1 pas moins vrai qu ici encore elle ne trouvait aucune 

ase solide dans les textes, puisque les règles sur la desti- 
11 Lon de la tutelle ne peuvent, malgré l ’affirmation de

L Cass. 15 mars, 1864. S. 64, I, 155. — Cass. 3 mars 1856. S. 56, I, 408. 
"^Cass. 27 janvier 1879. S. 79,1, 464.

,j' 'lugement réformé par la Cour de Nancy, le 25 janvier 1873. D. 73,11,11. 
y  Gaen, 27 juillet 1875 et Cass. 2  août 1876. D. 77, I, 61.

Caen, 31 décembre 1811. S. 12, II, 280. 
y  p aris, 7 juillet 1882. S. 83, II, 219.

Gass. 3 mars 1855. S. 56, I, 407.
• c ass. 9 juin 1857.1). 57, I, 401. — Cass. 24 juillet 1878. D .78,I, 471
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certaines décisions judiciaires \ s’appliquer à la puissance 
paternelle.

Aussi nous nous rangeons à l ’opinion de M. Taudière 1 2 
qui approuve une décision rendue en sens contraire de la 
jurisprudence que nous venons de rapporter et qui pré
cise bien les véritables principes : « Attendu, dit le tribu
nal du Puy 3, que les droits qui dérivent de la puissance 
paternelle sont antérieurs à toute législation et ont leur 
source dans la nature, qu’un intérêt d’ordre public qui 
doit dominer tous les intérêts d’ordre privé s’oppose à ce 
qu’il soit porté atteinte à une institution que le législateur 
n’a pas établie, mais qu’il ne fait que consacrer... Attendu 
au surplus, que le législateur ne prononce la déchéance de 
la puissance paternelle que dans le cas prévu par l’article 
335 du Gode pénal, et qu’en pareille matière on ne peut 
prononcer de déchéance que celle qui est prévue par la 
loi. » Cette décision ne nous paraît pas seulement con
forme au texte du Gode civil, mais elle nous paraît aussi 
s’inspirer des véritables principes en la matière. Nous 
avons dit en effet4 que la loi, en traçant les règles de 
la puissance paternelle, ne faisait que réglementer un 
droit supérieur et préexistant. Nous ne saurions admet
tre pour notre part la doctrine qui veut ne voir dans 
la puissance paternelle « qu’une création de la lo* 
civile s ».

C’est également au cas de prédécès de l’un des époux 
que se posera le plus souvent devant les tribunaux la 
question de savoir quel est le droit des ascendants sur la 
personne de l ’enfant.

En principe, la jurisprudence reconnaît que les aïeuls 
n’ont aucun droit leur permettant de restreindre l ’autorité
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1. Cass. 2 août 1876. D. 77, I. 61,
2. Ibid., p. 442.
3. Trib. du Puy, 10 décembre 1869. D. 70,111, 64.
4. Voir la première partie.
5. Drucker, p. 116.
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paternelle *. C’est ainsi qu’il a été jugé que l’aïeul n’a au
cun droit de surveillance sur ses petits-fils mineurs, tant 
9u ils ont leur père, bien que cet aïeul soit le subrogé tu
teur. La puissance paternelle en effet ne passe pas aux 
ascendants -.C’est ainsi encore qu’on a considéré comme 
non obligatoire l ’engagement pris par la mère tutrice, de 
se concerter avec l ’aïeul pour l ’éducation des enfants 3, 
d  cela même si cet engagement pris devant le conseil de 
famille a été la cause déterminante du maintien de la tu
telle de la mère 4. L’autorité paternelle en effet demeure 
entière dans la personne du survivant, et n’est pas modi
fiée par sa qualité de tuteur 5. De même, a été considérée 
comme nulle la clause du testament par laquelle l’aïeul 
c un mineur enlève au père la surveillance de la personne 

l’enfant6.
. "toutefois, on admet qu’en raison du devoir de respect 
^iposé aux parents eux-mêmes vis-à-vis de l ’aïeul, le père 
116 pourra se refuser aux relations entre celui-ci et ses 
fetits-enfants, à moins de raisons sérieuses 7. C’est aux 
tribunaux qu’il appartiendra d’apprécier ces raisons, et de 

écider s’il y a un véritable abus dans le refus du père 8. 
Mais ce droit des grands-parents est en général limité 

dü dcoit de visite, soit dans la maison paternelle, soit dans 
Une maison tierce, la présence du père ou de son repré
sentant étant parfois exigée9. Il pourra même, dans cer-

C Bordeaux, 13 août 1860. D, 61, II, 92. — Paris, 21 avril 1853. D. 54, II.
'  • — Bordeaux, 16 juillet 1867. D. 68, V, 340.
2- Nîmes, 10 juin 1825. S. 26, II, 161.
3- Cass. 5 mars 1855. S. 5 5 ,1 , 283.
4- Grenoble, 1 1  août 1854. S. 54, II, 583.
5 Ibid.

Océans, 5 février 1870. S. 70, II, 257. 
c  7- Paris, 27 juin 1867. S. 68, II, 70. -  Nancy, 28 mai 1868. S. 68, II, 302. 

67°?ll? 7 Paris’ 2 1  avril ~~ Bordeaux> 46 juillet 1867. S.

8- Cass. 8 juin 1857. S. 57, 1 , 121. — Nancy, 28 mai 1868. S. 68, II, 302. —
 ̂ ss. 1 2  février 1894. S. 94 ,1, 240.

75 ' ^ mes, 10 juin 1825. S. 26, II, 161. — Bordeaux, 13 juin 1860. S. 61, II, 
~~ Ly °n) 27 mars 1886. S. 88, 1 1 , 35. — Cass. 12 février 1894. S. 9 4 ,1,240



taines circonstances s’exercer au domicile des grands- 
parents, pourvu qu’il ne dégénère pas en une sorte de coha
bitation *, car la jurisprudence entend séparer le droit de 
visite du droit de garde qu’elle refuse de reconnaître aux 
ascendants. Les tribunaux iront même jusqu’à refuser aux 
grands-parents de recevoir l ’enfant pendant une partie 
des vacances, ou de le faire sortir chez eux1 2.

C’est là, comme on l’a fait justement remarquer3, une 
distinction bien délicate en pratique, et qui peut ouvrir la 
voie à l’arbitraire. En effet, si l’on ne se place pas seulement 
au point de vue du devoir dont l’aïeul est endroit d’exiger 
l ’accomplissement, mais si l ’on envisage aussi l’intérêt de 
l’enfant, on peut aller jusqu’à investir l ’aïeul non seule
ment d’un droit de visite, mais encore d’un véritable droit 
de garde, à l ’encontre de l ’autorité du père survivant. Cer
taines décisions judiciaires, du reste assez peu nombreuses, 
sont allées jusque-là. Quelques-unes ont permis à l ’aïeul 
de recevoir chez lui l’enfant pendant une certaine partie 
des vacances, malgré l ’opposition du père \ On s’est fondé 
souvent sur ce qu’une décision de ce genre sanctionnait 
simplement un arrangement antérieur. C’est ainsi qu’uR 
père qui avait abandonné ses enfants, s’est vu refuser à 
son retour le droit de garde, au profit de l ’aïeul qui en 
avait pris soin et qui en avait assumé la charge pendant 
son absence5. La Cour, dans cette espèce, donnait comme 
motif que la conduite du père ne présentait pas de garan
ties suffisantes. Il n’en est pas moins vrai que de sem
blables décisions dépassent évidemment les bornes dn

1. Cass. 26 juillet 1870. S. 71, I, 28. -  Paris, 2 juillet 1885. S. 85, II. 1&6'
— Gass., 28 juillet 1891. S. 91, I, 385. — Trib. Mayenne, 12 août 1896. Ga%- 
Palais, 18 décembre 1896 et arrêts cités en note.

2. Bourges, 8 décembre 1884. S. 85, II, 156.
2. Taudière, ibid., p. 445.
4. Paris, 27 juin 1867. D. 67, V, 348. — Paris, 14 août 1869. D. 69, II, 238-

— Gass. 12 juillet 1870. — D. 71, I, 218. — Aix, 12 novembre 1890. S. 91, Ù 
25. — Contra : Gass. 26 juillet 1870. D. 71, III, p. 217.

5. Bordeaux, 27 février 1874. S. 74, II, 216.
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pouvoir de l’autorité judiciaire. On ne peut assimiler la 
puissance paternelle à la tutelle, et il n’était pas possible, 
avant la loi de 1889, de prononcer la déchéance du droit 
de garde en l ’absence de toute procédure spéciale organi
sée par le législateur L

Si nous nous plaçons maintenant dans l’hypothèse où 
l ’intervention des tribunaux devait être particulièrement 
délicate, c’est-à-dire dans l ’hypothèse de la coexistence et 
de la cohabitation des deux époux, nous distinguons deux 
modes d’action bien distincts de la jurisprudence.

Tout d’abord, les tribunaux appliquent les règles formel
lement posées par la loi en vue de la réglementation de 
l’autorité paternelle, et ils consacrent les principes recon
nus par le Code civil. C’est ainsi que T inaliénabilité des 
droits du père, et après sa mort de la mère survivante, a 
été proclamée par les décisions qui ont reconnu aux pa
rents le droit de reprendre leur enfant recueilli, même 
depuis longtemps, par un établissement de bienfaisance 
ou par un particulier cherchant à le protéger contre les 
mauvais traitements dont il était victime dans la maison 
paternelle *. C’est ainsi que le droit de garde et d’éduca
tion du père a été sanctionné par divers arrêts, par 
exemple en ce qui concerne son droit de choisir la religion 
dans laquelle ses enfants seront élevés3, de surveiller ou 
même de supprimer la correspondance adressée à ses en
fants mineurs4, de choisir l ’établissement où ils seront 
élevés, et de défendre toute entrevue soit avec des tiers5, 
soit même avec la mère interdite 6.

De même aussi les décisions judiciaires ont appliqué 
l’article 334 du Code pénal, en décidant, par exemple, que 
la délit prévu par cet article pouvait être commis en

1. Rivière, Revue catholique des institutions, 1881, 2e semestre, p. 125.
2- Trib. Seine, 13 septembre 1872. S. 72, II, 312.
3. Colmar, 19 novembre 1857. S. 58, II, 81.
4- Caen, 11 juillet 1866. S. 67,11,151.
5- Cass. 12 juillet 1870. S. 71, I, 28.
6- Trib. Seine, 7 mars 1877. S. 77, II, 218.



dehors de toute idée de lucre'. Il en résulte que la dé
chéance dupère pourrait être prononcée même s’il n’avait 
corrompu son enfant que pour satisfaire sa propre lubri
cité.

En second lieu, les tribunaux, ne se contentant pas 
d appliquer les règles formelles inscrites dans la loi, ont 
montié pai d autres décisions une tendance à réglementer 
1 exercice de la puissance paternelle. Nous avons admis 
qu’ils pouvaient intervenir dans certains cas, par exemple 
pour annuler l’émancipation de l’enfant par l ’époux sur
vivant, si cette émancipation avait lieu dans le but de faire 
échec à la décision qui avait destitué cet époux de la tu
telle, ou la lui avait refusée2. Mais nous n’avons pas reconnu 
aux tribunaux, en l ’absence d’un texte formel de la loi le 
droit de sanctionner les obligations imposées au père par 
1 article 203 du Gode civil, et de prononcer une déchéance 
partielle de la puissance paternelle en cas de négligence
du pere a remplir ses devoirs, ou d’abus d’autorité de sa 
part3.

Cependant les tribunaux n’ont pas hésité à se reconnaî
tre ce droit de porter atteinte à la puissance paternelle dans 
l ’intérêt de l ’enfant. En ce qui concerne le devoir d’éduca
tion du père, la jurisprudence a, dans plusieurs circons
tances, admis la possibilité d’un contrôle de l ’accomplisse
ment de ce devoir b Elle a même été plus loin. Si certains 
arrêts ont reconnu justement qu’en dehors des cas déter
mines par la loi, on ne peut priver le père des droits 
essentiels de la puissance paternelle5, on a pu relever, au 
contraire, des décisions judiciaires retirant la garde de l ’en-

1. Cass. 2 1  avril 1855. D. 55, I, 2 2 1 . -  Dalloz, suppl. au Répertoire, v° At
tentat aux mœurs, Qk. F ’

2 . Bordeaux 7 janvier 1852. D. 52, II, 200. -  Trib. Seine, 14 mai 1886 . 
Gaz. du Palais 86, II, 62 et la note.

3. Voir la note sous l'arrêt de cassation du 8 juin 1857, D. 57 I 272

_  jU, ï  1864> S - ° 4 ’ H ’ 288' ~  Nancy- 28 mai 1868. S .’ ôS, II, 302-
^ lu b . Seine, 15 décembre 1869. D. 69, III, 104.
o. Paris, 23 août 1825. D. v° Puissance paternelle, n° 78.
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font non seulement au survivant des père et m ère1, 
mais à deux époux menant la vie commune. On peut citer 
dans cet ordre d’idées plusieurs monuments de jurispru
dence d’un caractère particulièrement grave. Un jugement 
du tribunal de la Seine du 15 décembre 18692 et un arrêt 
de la Cour de Bordeaux du 27 février 18743 ont soustrait 
des enfants à la garde de leurs parents non séparés judi
ciairement, en se fondant sur l ’intérêt de ces enfants. Les 
tribunaux ont aussi décidé qu’il pouvait y avoir lieu d’en
lever à la mère la garde de l ’enfant, au cas où le père aurait 
été condamné en vertu de l ’article 334 du Gode pénal, par 
ce motif que le père pourrait continuer en fait à exercer 
la puissance paternelle4.

On peut encore relever dans le même sens deux arrêts 
de la Cour de Paris : l ’un par lequel, statuant sur un dif- 
térend entre parents étrangers, et se déclarant incompé
tente, elle a enlevé le droit de garde au père, pour en inves
tir provisoirement la mère 3 ; l ’autre par lequel, faisant 
aPplication de l’article 221 du code italien, elle a main
tenu un enfant appartenant à cette nationalité, malgré la 
Revendication des parents, entre les mains de la personne 
9üi l’avait élevé6.

Telle est l’action exercée par la jurisprudence, et les ré- 
sBltats auxquels ont abouti ses décisions en ce qui con
cerne la réglementation de l’autorité paternelle sur la 
Personne des enfants. Nous parlons déréglementation, car 
c’êst bien à une véritable réglementation, et non à une 
interprétation pure et simple de la loi, qu’est venue aboutir

1. Trib. Seine, 27 janvier 1890. S. 91, II, 20. — « S’il est certain que le 
Père et le tuteur ont seuls droit d’administration sur la personne de leur fils 
el de leur pupille, il n’est pas moins incontestable qu’ils peuvent en être pri- 
vés si l’intérêt de l’enfant l’exige, cet intérêt étant la principale raison d’être

la puissance paternelle et de la tutelle. »
2- D. 69, III, 104.
3- S. 74, II, 216.
L  Taudière, Revue catholique des institutions, mai 1892, p. 446.
5- Paris, 10 juillet 855. S. 55, II, 677.
*4 Paris, 2 août 1871. Cité par Taudière, ibid. p. 447.



I œuvie de la jurisprudence, partant des deux seules dis
positions foimelles par lesquelles un droit d’intervention 
était îeconnu aux tribunaux, pour aboutir par voie d’ex
tension aux giaves decisions que nous venons de signaler 
en dernier lieu.

Comment se justifier cette extension ? On ne peut évidem
ment la justifier par l ’article 4 du Code civil qui oblige le 
juge a se prononcer dans les litiges qui lui sont soumis, 
sans pouvoir prétexter pour garder le silence, l ’insuffisance 
de la lo i2; le juge en effet obéit à la prescription de l ’ar
ticle 4 en prononçant formellement que la loi ne lui per
met pas d ordonner telle mesure ou d’exiger l’accomplisse
ment de telle ou telle formalité.

On ne saurait davantage s’appuyer sur l’article 444, et 
étendre par analogie les règles relatives à la destitution de 
la tutelle. Nous avons déjà fait observer, en combattant 
l’opinion de M. Demolombe, qu’il y avait, au point de vue 
de la sanction a donner aux devoirs qui incombent au père 
de famille, une lacune dans le Code civil, lacune qui ne 
pouvait être comblée par voie d’interprétation.

Les tribunaux, en général, se sont fondés sur « des 
motifs de moralité et de haute justice » pour « limiter 
1 exercice d’une autorité dont ils ne pouvaient atteindre le 
principe3 ». Ils sont partis de cette idée que la puissance 
paternelle étant organisée par le Code dans l ’intérêt de 
l ’enfant, il n ’était pas possible qu’elle fût absolue et sans 
contrôle.

Pai suite, les tribunaux devaient pouvoir réprimer les 
abus de l’exercice de l'autorité paternelle, toutes les fois 
qu il y avait pour l ’enfant danger matériel ou moral. C’est 
la théorie qu’exprimait la Cour de cassation dans l’arrêt de 
1879, l’un de ceux où le principe du droit d ’intervention
des tribunaux est le plus énergiquement affirmé: « Attendu,

1. Articles 267 et 302.

I' S 1? ? ’ l eVUe cafholi1ue des institutions, 1881, 2 = semestre,». 125 ets- 
’ • Vnb. &aint-Quentin, 27 décembre 1889. S. 91, II, 1 9 .
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disait la Cour suprême, que la puissance paternelle, éta
blie surtout dans l’intérêt de l ’enfant, n’est pas absolue, 
qu’il appartient aux tribunaux d’en restreindre l ’exercice 
quand, matériellement ou moralement, cet intérêt est en 
Péril1 ». La même affirmation se retrouve dans un grand 
Nombre de décisions judiciaires2.

Nous ne méconnaissons pas l ’utilité pratique de l ’inter
vention des tribunaux, et nous l ’avons nous-même consi
dérée comme nécessaire dans certains cas3; mais nous 
sommes obligé, rappelant les observations que nous 
avons déjà faites à plusieurs reprises, de constater que le 
droit de contrôle, affirmé par la jurisprudence, ne repose 
sur aucune disposition formelle de la loi.

En ce qui concerne l’exercice de l’autorité paternelle 
sur les biens des enfants, le contrôle des tribunaux n’a 
plus, au moins en principe, le même caractère arbitraire. 
Lu jurisprudence interprète les règles posées par le légis
lateur, et les précise à mesure que s’élèvent dans la pratique 
les difficultés d’application.

On s’est demandé tout d’abord si le père pouvait être 
pi'ivé pendant le mariage, de l ’administration légale des 
biens de ses enfants mineurs.

Que décider si des biens sont donnés ou légués à l ’enfant 
 ̂ condition qu’ils seront soustraits à l’administration du 

Père ? Certains arrêts ont considéré que l ’administration 
légale était un des attributs de la puissance,paternelle, 
fiue par suite on ne pouvait déroger à une règle d’ordre 
Public, et qu’une semblable condition devait être réputée 
üon écrite4. Cependant, la jurisprudence paraît aujourd’hui

!• Cass. 27 janvier 1879. S, 79, I, 464.
2. Voir en particulier : Alger, 27 juin 1864. S. 64, II, 288. Bordeaux, 

27 février 1874. S. 74, II, 216. — Trib. Seine, 6 juin 1896. Gaz. du Palais, 
2° septembre 1896.

Par exemple, dans le cas d’extension de l’article 302 à la séparation de 
c°rps.

4. Besançon, 15 novembre 1807. S. 8 , II, 97. — Caen, 11 août 1825. S. 28, 
fi, 33. — Rouen, 29 mai 1845. S : 46, II, 379.



fixée dans ce sens que, si le testateur ne peut enlever au 
père la direction de la personne de l’enfant, il peut lui 
retirer l’administration des biens légués, et la confier à un 
tiers . On ferait exception toutefois pour le cas où cette 
clause serait inspirée non par l ’intérêt de l’enfant, mais 
par un sentiment d’animosité envers le père, les tribu
naux ayant a ce sujet un pouvoir souverain d’appré
ciation.

Quels sont les pouvoirs du père administrateur légal? 
Le Code ne précise rien à ce sujet, et nous avons indiqué 
que les auteurs se divisaient, et se rattachaient à trois 
systèmes distincts : les uns veulent que le père soit soumis 
aux mêmes obligations que le tuteur quand il s’agit 
d actes pour lesquels l’autorisation du conseil de famille 
ou l ’homologation du tribunal est nécessaire2; les autres 
soutiennent que le père peut faire seul les actes que le 
tuteur ne pourrait faire sans ces autorisations 3; enfin un 
troisième système admet que le père n’est pas soumis à 
l’autorisation du conseil de famille, mais qu’il est obligé 
de demander 1 autorisation de justice quand elle serait 
nécessaire pour le tuteur, par exemple quand il s’agit 
d’actes de disposition. C’est plutôt à ce dernier système que 
s est ralliée aujourd’hui la jurisprudence 4.
, 11 Peut y avoir opposition d’intérêts entre le père et 

1 enfant, par exemple si l’enfant est légataire universel 
d une succession à laquelle le père est appelé comme

1. Caen 20 novembre 1840. S. 41, II, 78. -  Cass. 26 mai 1856. S. 56, I, 
L ~ ~  ° r! f anS’J ; feVner 1870- S ' 70> n , 2 5 7 .-  Cass. 9 janvier 1872. S. 72,

II, 244.“  ^  188i- S ‘ 83’ lf 149‘ ~  Gass- 12 J‘ uillet 1895. S. 95,

2. Irib . de Marseille, 12 décembre 1864. D. 67, V. 3 4 7 .
e s V r  17 mars 4854* S - 54> n > 247 • — Besançon, 29 novembre 1864. S.
84 U l é  “  S " 3' 30oJanvier 1866‘ S - 66< h 204- ~  Amiens, 1 -  mars 1883. S.
0 ’ h , 41. — Dijon, 31 décembre 1891. S. 94, II, 158.

206* -  p i 68’ y 1 1863‘ S ‘ 63, n ’ 121‘ ~  Cass- 2 mai 1865. S. 65 ,1,
™ v i w  JUm 1865’ S-65, 246. — Cass. 3 juin 1867. S. 67 I 273.—
S 94, II sll nChe’ 12 marS 1887' S’ 87’ n> 117‘ ~  Douai> 23 janvier 1894.
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héritier à réserve1. Par exemple aussi on admet que le 
père peut être cessionnaire de créances contre l ’enfant2. 
Dans ces cas les tribunaux décident, en général, qu’il y aura 
heu de nommer à l’enfant, pour défendre ses intérêts, un 
tuteur ad hoc3. Ce tuteur, suivant certains arrêts, doit 
être nommé par le conseil de famille 4, suivant d’autres 
Par le tribunal3.

D'autres arrêts ont décidé qu’il y avait lieu simplement 
h la nomination non d’un tuteur, mais d un adminis
trateur ad hoc 6.

Quand il s’agit non plus de déterminer en principe les 
°hligations et les droits du père administrateur légal, 
Mais d’envisager séparément chacun des actes qu’il peut 
aXoir à accomplir, on relève encore de nombreuses déci
sions de jurisprudence qui sont venues déterminer ces 
Pouvoirs du père.

Le père a le droit de faire les actes d’administration. Il 
Peut exiger les capitaux dus 'a ses enfants, et les recevoir7 ; 
h peut vendre les meubles faisant partie des biens qui 
^ursont échus8. Nous mentionnerons même, à ce sujet, 
ciu’il a été jugé que la loi de 1880, sur l’aliénation des 
Valeurs mobilières appartenant à des mineurs, était appli
cable au père tuteur légal, mais non au père administra
teur légal9.

En ce qui concerne les actes de disposition, les ventes 
Mobilières sont assimilées, comme nous venons de le 
dire aux actes d’administration ; pour les ventes immobi-

Douai, 5 juillet 1878. S. 80, II, 8.
2- Bordeaux, 3 janvier 1849. S. 52, 11,304.
3- Gass. 10 juin 1885. S. 85, I, 367. — Bordeaux, 19 mars 1875. S. 76, II, 97.
4- Gass. 10 juin 1885. S. 85, I, 367.

Paris, 9 janvier 1874. S. 74, II, 85. — Douai, 5 juillet 1878. S. 80, II, 8 
et la note.

6- Paris, 9 janvier 1874. S. 74, II, 85. — Paris, 5 avril 1876. S. 76, II, 331.
7- Gass. 2 mai 1865. S. 65,1, 206.

Gass. 4 août 1873. S. 73, I, 441.
■f Trib. de la Seine, 27 avril 1882. S. 82, II, 207.



lières, se reproduit la controverse que nous avons indiquée 
plus haut.

G est ainsi qu’il a été jugé que le père ne pouvait pas, 
sans autorisation de justice, faire un emprunt1. Il a été 
admis au contraire que l ’autorisation de justice ne lui était 
pas nécessaire pour intenter une action immobilière2, ni 
pour acquiescer au jugement qui rejette une réclamation 
laite au nom de son enfant au sujet d’un droit immobilier3.

D’après une opinion, le père peut transiger sans avoir 
besoin de remplir les formalités de l’article 4674; d’après 
une autre, il n a pas besoin de l ’avis des trois juriscon- 
suites, lequel n ’est que Je complément de l’autorisation 
du conseil de famille, mais il doit demander l ’homolo
gation du tribunal3.

D’après le Code civil même, le père peut accepter une 
onation au nom de son enfant mineur, et le représenter 

dans un partage d’ascendants entre vifs 6. Quand il s’agit 
d un legs, sa répudiation est un acte de disposition, mais 
son acceptation est un acte purement conservatoire, que 
le père peut accomplir7.

Le père administrateur n’a pas à fournir les garanties 
du tuteur, et ses biens ne sont pas grevés de l’hypothèque 
légale8. Cependant un testateur pourrait imposer cette 
condition à un legs fait à l’enfant9.

Le père, comptable de son administration aux termes de 
artic e 389, ne seia pas soumis aux dispositions des 

articles 472 et 474, qui sont exceptionnelles ,0.
L administration légale cesse, comme nous l ’avons vu,

1. Cass. 2 mai 1865. S. 65,1, 206.
2. Bordeaux, 2 juin 1876. S. 76, II, 330.
•3. Cass. 3 juin 1867. S. 67, I, 273.
i. Montpellier, 30 mars 1859. S. 59, II, 508.
5. Trib. de Marseille, 12 décembre 1864. S. 65 II 216
6. Articles 935 et 1075.
7. Paris, 2 juin 1865. S. 65, II, 216.
8. Lyon, 3 juillet 1827. S. 30, II, 101.
9. Cass. 30 avril 1833. S. 33, I, 466. .

10. Cass. 30 janvier 1866. S. 66, I, 204.
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 ̂ la majorité de l’enfant, et à la dissolution du mariage. 
Ln cas de divorce il y a controverse, mais il a été jugé 
^ u ’ a p r è s  le divorce prononcé, l’administration des biens 
passe à l’époux auquel l ’enfant a été confié ’ .

La question se pose aussi de savoir si l’administration 
légale peut cesser en cas d’incapacité, d’infidélité, ou 
d’inconduite notoire du père, en un mot si les causes de 
destitution de la tutelle sont applicables au père adminis
trateur ? Les auteurs sont partagés, mais la jurisprudence 
semble fixée dans le sens de l ’affirmative, et s’appuyer sur 
des motifs de nécessité et d’équité pratique 2. Il a été 
décidé qu’en pareil cas, c’était le tribunal et non le conseil 
de famille, qui avait le pouvoir de priver le père de l’admi
nistration légale 3.

Telle est l’œuvre de la jurisprudence au point de vue 
de la détermination des droits du père sur les biens des 
infants soumis à son autorité. Ici, les tribunaux se sont 
efforcés de déterminer quelles étaient les règles de la 
^telle compatibles avec l’exercice de la puissance pater
nelle. Il faut bien reconnaître cependant que le désir de 
Veiller à la protection des intérêts de 1 enfant les a conduits 
en pratique à certaines solutions qui ne sont pas exemptes 
d’arbitraire, et qui manquent de bases solides dans la l o i . 
telles sont les décisions judiciaires, en opposition avec la 
doctrine, qui ont reconnu la validité de la clause qui 
s°ustrait le bien donné à l ’enfant à l’administration légale 
du père, celles aussi qui ont défini les pouvoirs du père 
administrateur.

L Labori, Répertoire encyclopédique du droit français, v° Administration 
lé9ale, n° 5.

2- Paris, 29 août 1825. S. 26, II, 44. — Cass. 16 décembre 1829. S. 30, I, 
t2 .̂ — Lyon, 4 juin 1878. S. 79, II, 3.

3. Trib. du Puy, 10 décembre 1869. D. 70, III, 64.
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Conclusion.

En résumé, la jurisprudence a été conduite à assumer 
de plus en plus un rôle de protection vis-à-vis de l ’enfance, 
et de contrôle a 1 égard de l’autorité paternelle. Son inter
vention a été souvent hardie, et dans maintes circons- 
ances, ainsi que nous l ’avons remarqué, ses décisions 
nt dépassé la simple interprétation de la loi, et n’ont 

rencontré aucun point d’appui dans les textes législatifs.
Aussi a-t-on pu qualifier de prétorienne l’œuvre do la 
jurisprudence *.
1; ,a perché P0l,r justifier ce qu’il pouvait y avoir 

< rbitraire dans cette œuvre, à invoquer l ’exemple des
un,J t1 :..d0rlt “ ° S tr,btlIla" x n’auraient fait que conti-

la tiadition. Nous croyons, avec M. Taudière », que 
cet exemple ne peut être une justification suffisante, car 
les droits des Parlements étaient beaucoup plus étendus 
que ceux de nos tribunaux qui ne doivent sous aucun 
} texte se permettre d’ajouter à la loi et de la compléter.

la ré m é ? "  C  ^  Ph'S plaUBibIe et de plus conforme à
d’u n t xfe1eS r ’ 6St qUe *eS tribunai,x’ e“  l'absence
été clnd, ’ T  dr0i‘  SéDéral de “ ntrôle, ont
nar 1s  n ce' l - ' “ i l“ terPrétation « s  extensive de la loi
pas l é  ? !  1  Prati<Ille- Comment n ’auraient-ilspas été en quelque sorte contraints, par exemple d’annli-
quer a a séparation de corps les principes du' di’v o rce  en
e qui concerne la garde des enfants, et comment auraie.it-
s pu se résoudre à laisser, en l ’absence d’un texte formel,
Bai de des enfants à un père indigne ? Comment auraient-
p", en présence des exigences de la vie journalière ne

des b i e l f r  a défif ir l0S pouvoirs du Père administrateur oes mens de ses enfants ?
Il faut bien reconnaître du reste que l ’intervention des

9 mU™,énI’ De la Puissance paternelle, 1881.
au lere, Revue catholique des institutions, mai 1892, p. 448.
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tribunaux, imposée par les nécessités pratiques, a cons
titué un moyen très acceptable de remédier aux abus 
possibles de l ’autorité paternelle. Outre qu’elle s’est 
produite avec mesure, elle a offert en effet ce grand 
avantage de laisser cette autorité subsister dans son 
principe, et de ne pas ruiner l’organisation de la famille L 
En ce qui concerne, par exemple, les manifestations les plus 
importantes de la puissance paternelle, c est-a-dire les 
droits du père sur la personne de l’enfant, la jurispru
dence, si l ’on en excepte certaines décisions d un caractère 
très exceptionnel, n’a en réalité porte atteinte qu au dioit 
de garde. Les décisions judiciaires n’ont pu aboutir à une 
déchéance véritable ou a une suspension complète de 1 au
torité paternelle, même dans les cas particuliers les plus 
graves 2.

L oeuvre de la jurisprudence n a pas été sans ofîiii 
aussi des indications précieuses pour le législateur. 
Elle a mis en lumière les lacunes du Gode civil sur deux 
points principaux. Elle a démontré, d une part, que la 
Puissance paternelle échappait à un contrôle efficace, 
Puisqu’il n’était pas possible de soustraire des enfants à 
l’autorité d’un père négligent ou indigne, les obligations 
imposées aux parents par l’article 203 n’ayant pas en 
réalité de sanction. Elle a fait ressortir, d’autre part, cette 
Conséquence logique, mais exhorbitantede 1 autoiite patei- 
ïielle, à savoir que le père pouvait toujours réclamer son 
enfant mineur au tiers qui l ’a recueilli et élevé, même avec 
son consentement et la promesse formelle de ne pas en re
vendiquer la garde3. Nous verrons le législateurclierchci a 
combler ces deux lacunes, et nous aurons à examiner s’il n’a 
Pas, dans une certaine mesure, dépassé le but à atteindre.

G Taudière, ibid., p. 438.
2. Fuzier-Herman, Société de législation comparée. Session extraordinaire 

de 1889, p. 100. -  En effet, l’époux survivant privé du droit de garde, 
conserve, même dans le système de la jurisprudence, certains attiibuts de la 
Puissance paternelle.

S. Rivière, Revue catholique des institutions, 1881, 2° semestre.
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CHAPITRE II

LA LÉGISLATION POSTÉRIEURE AU CODE CIVIL

Depuis la promulgation du Code civil, ainsi qu’on l ’a 
fait remarquer \ le titre de la puissance paternelle, mal
gré les critiques dont il a été l ’objet, n’a subi aucune mo
dification d’ensemble ; aucune refonte totale n’en a même 
été proposée. Cependant, si l ’on envisage la législation 
postérieure au Code, on s’aperçoit que de nombreuses ad
ditions ou modifications ont été apportées aux règles qu’il 
avait posées, les unes découlant par voie de conséquence 
de lois qui ne visaient pas directement l ’autorité pater
ne le, les autres résultant de lois qui avaient pour objet 
principal une limitation aux pouvoirs du père sur ses 
enfants.

Les unes comme les autres, ces dispositions législatives 
présentent en général une tendance à restreindre la puis
sance paternelle. Elles pourraient être rapprochées des 
restrictions déjà formulées par le Code lui-même 1 2 pour 
constituer ce qu’on a appelé les entraves légales à l ’exer
cice de la puissance paternelle 3.

Nous nous proposons d’exposer ces dispositions législa
tives postérieures au Code civil, en les groupant autant 
que possible d’après la division précédemment adoptée 
pour l ’exposé des dispositions du Code : dispositions rela- 
ives aux droits du père sur la personne de l ’enfant., sur 

ses biens ; dispositions ayant pour objet une déchéance 
totale ou partielle de l’autorité paternelle, — à ce dernier

1. Taudiere, Revue catholique des institutions, juin 1892, p. 513.
limita** * ’„ * exP°sé de la législation du Gode civil, le paragraphe sur les
imitations et la cessation de la puissance paternelle

3. Leloir, t. I, p. 152.

point de vue la loi du 15 juillet 1889 méritera d’être plus 
particulièrement envisagée L

LA LÉGISLATION POSTÉRIEURE AU CODE CIVIL 1 1 3

§ 1. — Législation relative aux droits du père 
sur la personne de ses enfants.

En ce qui concerne les droits du père sur la personne 
de ses enfants, nous rencontrons tout d’abord les deux 
décrets des 18 février 1809 et du 38 février 1810 exigeant 
le consentement des parents pour les filles mineures de 
vmgt et un ans qui veulent prononcer des vœux dans une 
congrégation hospitalière de femmes, et pour les fils mi
neurs de vingt-cinq ans entrant dans les ordres sacrés.

Au point de vue de l’engagement militaire, l’article 374 
du Code civil a été modifié parla loi du 91 mars 1889, dont 
l article 32 portait que l ’engagé volontaire de moins de 
vmgt ans devait justifier du consentement de ses père, 
^ère ou tuteur, ce dernier autorisé par le conseil de fa
mille. Cette disposition a été maintenue par les lois du 

juillet 1879 (article 46) et du 97 juillet 1889 (article 89). 
Il faut aussi signaler les différentes lois 2 qui ont orga

nisé la tutelle des enfants assistés, c’est-à-dire des en
fants trouvés, abandonnés, ou orphelins, enfants qui n’ont 
plus en fait la protection de la puissance paternelle telle 
9u’elle est constituée dans la famille légitime. Nous indi
querons cette législation dans le chapitre spécial où nous 
°xposerons en même temps les règles relatives aux en
fants naturels.

L En ce qui concerne la faculté pour le père de disposer d’une partie de 
Ses biens, faculté que nous avons mentionnée comme sanction de l’autorité 
Paternelle, elle n’a pas été modifiée en principe depuis le Gode civil. Nous indi- 
(Pierons la loi du 25 mars 1896 dans le chapitre où il sera traité de la puis- 
SariCe paternelle sur les enfants naturels. Quant aux lois de 1826 et de 1849 
Ûr les substitutions, nous en parlerons dans la troisième partie, à propos de 
a Question de la liberté testamentaire.

'■ Loi du 15 pluviôse an XIII. — Décret du 19 janvier 1811. — Loi du 
10 janvier 1849.



Un groupe important de lois se présente ensuite, qu’on 
a pu qualifier de lois sociales, lois qui ont été faites spé
cialement en vue d’une certaine classe de citoyens, la 
classe ouvrière, et qui ont été nécessitées par les modifi
cations importantes survenues dans l ’organisation du tra
vail industriel. Depuis la promulgation du Gode civil, en 
effet, un changement économique complet s’est produit : 
l ’extension des appareils mécaniques, le développement 
de la production, ont donné à la grande industrie un essor 
que n’avait pu prévoir le législateur. De là, dans les lois 
promulguées au commencement du siècle, une insuffi
sance qu’il serait injuste de reprocher à leurs auteurs, mais 
qu’il n’est plus possible aujourd’hui de contester. De là U 
mouvement considérable qui s’est produit à notre époque 
en faveur d’une législation mieux adaptée à la situation 
actuelle. On peut regretter que cette législation porte sou
vent l’empreinte des passions politiques et de la précipi
tation ou de la légèreté du législateur, mais on ne saurait 
en nier la nécessité.

C’est surtout en ce qui concerne l’enfance, que l ’attention 
du législateur devait être sollicitée. La grande industrie 
a été un dissolvant pour la famille ouvrière, parce qu’elle 
a porté un coup fatal au travail exécuté en commun an 
foyer domestique. Le père, éloigné des siens pendant la 
plus grande partie de son existence, a perdu son autorité 
sur ses enfants, et a vu diminuer de leur part le respect et 
l ’affection. En fait, il a cessé le plus souvent d'avoir véri
tablement la garde de l’enfant, et de pouvoir s’occuper de 
son éducation. D’autre part, l’enfant de son côté s’est éloi
gné du domicile de ses parents, il a été appelé à prendre 
part au travail de la grande industrie. A ce point de vue, 
des abus devaient se produire : le patron pouvait deman
der à l ’enfant un travail exagéré pour ses forces, le père 
pouvait être séduit par l ’appât d’un salaire, et envoyer à 
l ’usine son fils trop faible encore pour ne pas être épuisé 
avant l’âge. Enfin les grandes agglomérations industrielles
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présentaient des dangers évidents en ce qui concerne la 
moralité et le défaut d’instruction des mineurs employés.

Le législateur a essayé de prévenir ces différents dan
gers. Il n’a pas cherché évidemment à restreindre l'auto
rité paternelle, et ce n’est pas contre la négligence ou 
l’abus d’autorité ‘des parents qu’il a voulu directement 
prémunir l ’enfant, mais il est bien certain qu’en restrei
gnant la liberté des patrons, délégués par les parents et 
dépositaires d’une partie de leurs droits, il a, par le fait 
même, apporté une entrave au libre exercice de l’autorité 
Paternelle.

Une des première lois en date est celle du 22 février 1851 
sUr le contrat d’apprentissage. Elle part de cette idée que 
Slle père peut incontestablement déléguer son autorité à 
*m tiers en vue de l ’instruction ou de l’éducation de son 
enfant, cet exercice par un tiers de l’autorité paternelle 
Peut conduire à des abus dont l ’enfant serait victime. Le 
fiére, d’autre part, étant toujours maître de revendiquer 
Ses droits et de reprendre la garde de l ’enfant, on peut 
Craindre qu’il ne vienne à rompre le contrat sans justes 
Motifs, au préjudice du patron et de l ’enfant lui-même, 

législateur devait donc se préoccuper d’exiger de part 
d’autres des garanties.
La loi de 1851, après avoir défini le contrat d’apprentis- 

Sage et en avoir précisé la forme, indique les conditions 
de moralité qui sont exigées du patron. Elle formule ses 
Avoirs relativement à la surveillance sur l ’apprenti, à la 
durée du travail qu’il peut exiger de lui suivant son âge.

peut noter à cet égard l ’interdiction du travail de nuit 
P°ur les apprentis mineurs de seize ans, l ’interdiction du 
fravail du dimanche, et l ’obligation du maître de laisser 
a Lenfant âgé de moins de seize ans un certain temps pour 
S(m éducation religieuse h Ces obligations sont sanction
n es par la répression devant le tribunal de police 2.

U Articles 9 à 13.
2- Article 20.
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La loi de 1881 ne porte pas d’atteinte directe à la puis
sance paternelle. Elle réserve même aux parents le droit de 
surveillance et de correction, puisqu’elle prescrit au maî
tre de les avertir des fautes graves ou des mauvais pen
chants de leur enfantl. Cependant l’article 3 contient une 
disposition exceptionnelle. Il permet au juge de paix de 
désigner, à la place des parents, la personne qui signera 
le contrat comme représentant de l ’apprenti. Cette dispo
sition a pour objet, ainsi qu’il résulte des travaux prépa
ratoires 2, de permettre aux sociétés de patronage ou 
aux orphelinats, de placer comme apprentis des enfants 
dont les parents sont morts, absents, ou négligents.

Nous ne saurions trop approuver cette disposition, car 
nous estimons que le législateur fait une œuvre utile en 
appelant l ’initiative privée à l ’aide de l ’enfance malheu
reuse, au lieu de recourir immédiatement à l ’omnipotente 
intervention de l ’Etat. La désignation faite par le juge de 
paix paraît être, du reste, une garantie suffisante. Il faut 
bien reconnaître toutefois qu’il y a là une dérogation assez 
importante au principe de l’autorité paternelle. Sans 
doute, le droit du père est réservé implicitement par la 
l o i3, et il pourra toujours, en invoquant son droit de 
garde, reprendre son enfant, mais dans ce cas il pourra 
être condamné à des dommages-intérêts envers le maître, 
pour les soins et l ’instruction qui lui auront été 
donnés.

Il est vrai que dans la plupart des cas cette condamna
tion à des dommages-intérêts sera illusoire vis-à-vis de 
gens insolvables. Aussi n’empêchera-t-elle pas le père 
d’user de son droit incontestable, et c’est p r é c i s é m e n t  

cette instabilité des contrats relatifs aux enfants mineurs

1. Article 8.
2. Duvergier, t. LI, p. 83, note 3. — Vingtain, Thèse pour le doctorat., 1891» 

p. 13.
3. Les cas de résolution de plein droit ou sur la demande de l’une des 

parties sont prévus par les articles 15 et 16.
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qui sera invoquée en faveur des propositions de réforme 
législatives qui aboutiront à la loi de 1889.

Sur l’importante question du travail des enfants et des 
filles mineures dans l ’industrie, nous rencontrons plusieurs 
lois successives.

La loi du 24 mars 1841 se bornait à réglementer le 
travail dans les usines, manufactures, ateliers à moteur 
mécanique ou à feu continu, et dans les fabriques îcnfei- 
mant plus de vingt ouvriers en atelier. Elle n interdisait 
le travail qu’aux enfants de moins de huit ans, et ne les 
protégeait que jusqu’à leur seizième année. La sanction 
consistait seulement dans des peines de simple police.

La loi de 1841 fut modifiée par la loi du 19 mai 1874 
qui allait beaucoup plus loin dans la voie de la réglemen
tation. Elle s’appliquait en effet à tout emploi d enfant à 
Un travail industriel dans les manufactures, usines, mines, 
chantiers et ateliers. Elle visait non seulement les enfants, 
mais aussi les jeunes filles jusqu’à leur majorité, et les 
fournies dont elle interdisait l’admission dans les travaux 
souterrains. Les enfants ne pouvaient être employés avant 
douze ans, ou dix ans au plus tôt dans certaines industiies. 
Aor-dessous de seize ans, ils ne pouvaient être admis dans 
les établissements dangereux et insalubres. La durée 
maxima du travail dans toutes les industries était fixée à 
douze heures. Tout travail était interdit le dimanche et la 
Unit pour les enfants de moins de seize ans et les filles de 
moins de vingt et un ans. Aucun enfant de moins de 
douze ans ne pouvait être employé s’il ne fréquentait une 
école ; au-dessous de quinze ans, il devait justifier d'un 
certificat d’instruction primaire pour travailler plus de six 
heures par jour. L’exécution de la loi était suiveillee pai 
dos inspecteurs divisionnaires, par des commissions locales 
et une commission supérieure h Les peines indiquées 
c°mme sanctions sont des peines correctionnelles. Il faut
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enfin signaler l ’article 30 qui rend applicables aux 
apprentis les dispositions de la loi de 1874 sur l ’âge de 
l ’admission et la durée du travail, et qui substitue les 
peines correctionnelles aux sanctions édictées par la loi 
de 1851. F

La loi du 2 novembre 189*2 est venue à son tour rem
placer la loi de 1874, et est allée plus loin dans la voie de 
la réglementation.

Elle a étendu la surveillance administrative aux établis
sements publics et aux établissements professionnels et de 
bienfaisance qui étaient restés en dehors de la réglemen
tation de la loi de 1874 h Elle a interdit l ’emploi des 
enfants des deux sexes âgés de moins de treize ans, dans 
les théâtres et les cafés-concerts ». L’âge d’admission dans 
les ateliers a été élevé à treize ans, avec suppression de la 
taculté d’admission au-dessous de l’âge de douze ans, 
faculté accordée à certaines industries parla loi de 1874 . 
De plus, les mineurs de treize à seize ans doivent être 
pouivus d un certificat d’aptitude physique 3. La journée 
de travail est réduite à onze heures pour les jeunes gens 
au-dessous de dix-huit ans, pour les filles mineures et pour 
es femmes . Le travail de nuit est interdit aux garçon® 

jusqu'à dix-huit ans, et aux femmes de tout âge8. Le légis- 
lateur a maintenu l’obligation d’un jour de repos par 
semaine, mais, par une pensée mesquine d’intolérance 
religieuse, il a refusé d’indiquer comme jour de repos le 

imanche 6. Le corps des inspecteurs divisionnaires a été 
réorganisé, et les pénalités infligées aux contrevenants en 
cas de récidivé ont été aggravées.

La loi de 1892, comme les précédentes, n’apporte qu’in- 
directement des entraves à l ’autorité paternelle. Elle se

1. Article 1.
2. Article 8,
3. Article 2.
4. Article 3.
5. Article 4.
C. Voir la discussion Duvergier, 1892, p. 370.
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justifie par la nécessité de protéger 1 enfance contre les 
dangers auxquels l’exposent les conditions nouvelles de 
l’industrie. Son respect pour l ’autorité paternelle se mani
feste par la disposition qui laisse en dehors de la îégle- 
mentation les travaux effectués dans les établissements où 
ne sont employés que des membres de la famille sous 
l’autorité du père, de la mère ou du tuteur L Cette dispo
sition, qui a été critiquée 2, nous paraît imposée par la 
nécessité de ne pas introduire au foyer domestique une 
véritable inquisition. Aussi nous comprenons que la loi 
soit applicable si l ’enfant travaille dans un atelier qui 
n’est pas véritablement un atelier de famille, alors même 
que le père dirigerait lui-même cet atelier.

Dans le même ordre d’idées on a, en 1892, comme en 
1841 et en 1874, reculé devant une disposition qui aurait 
soumis le père aux sanctions pénales édictées pour les 
contraventions à la loi. On a fait observer que le père, 
ayant délégué son autorité, ne pouvait être responsable de 
faits qui ne lui étaient pas personnels 3. 11 faut bien 
reconnaître toutefois que si le père ne peut pas être rendu 
responsable de certaines contraventions commises dans 
f usine, il doit être responsable d’y avoir lait admettre son 
enfant avant l’âge fixé.

La loi de 1892 est d’ordre public. Elle est formellement 
déclarée applicable aux étrangers travaillant dans les 
établissements visés par elle 4.

Deux autres lois s’occupent de la protection de l ’enfant.
La loi du 7 décembre 1874 a pour objet de protéger les 

enfants employés dans les professions ambulantes. Elle 
interdit de faire exécuter aux enfants de moins de seize ans 
des tours de force périlleux, ou des exercices de disloca
tion ; elle défend aux acrobates, saltimbanques, directeurs

L Article 1, 3°.
2. Drucker, p. 83.
3. Nusse èt Périn, Travail des enfants, n° 271 et s.
V Article 1, 2°.
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de cirque, de les employer dans leurs représentations. La 
sanction consiste dans l ’amende et un emprisonnement 
correctionnel. Ceux qui emploient les enfants au-dessous 
de seize ans à la mendicité habituelle sont considérés
comme auteurs ou complices du délit de mendicité en 
réunion.
, duj est remarquable dans la loi du 7 décembre 1874 

c est qu’elle atteint directement les parents eux-mêmes 
qui sont frappés des mêmes peines que les étrangers quand 
ils se rendent coupables envers leurs propres enfants des 
aits interdits par la loi, ou quand ils livrent leurs enfants, 

meme gratuitement, à des individus exerçant les profes
sions visées par la loi ou se livrant à la mendicité 1 Seule
ment, les parents peuvent employer leurs enfants à partir 
de douze ans dans les représentations où ils figurent eux- 
memes , pouivu qu ils ne leur fassent exécuter aucun 
exercice périlleux ou de dislocation interdits par la loi.

Une autre innovation importante de cette loi est la 
eance ont peuvent être frappés les parents. Nous la 

mentionnerons plus loin.
La loi du 2 3 décembre 1874 ■ s’occupe de la protection 

es enfants en bas âge, et en particulier des enfants placés 
en nourrice. Son article premier déclare que tout enfant 
âge de moins de deux ans qui est placé, moyennant 
sa aire en nourrice, en sevrage ou en garde hors du 

omicile de ses parents, devient par ce seul fait l’objet 
dune surveillance de l ’autorité publique, ayant pour but 
de pioteger sa vie et sa santé.

Cette surveillance s’exerce par les autorités adminis- 
tKilives les commissions locales et les médecins in spec
teurs. Elle nécessite une déclaration faite à la mairie par 
oute personne qui place un enfant en nourrice, en sevrage, 

en fear e. De plus, des certificats sont exigés des fem m es

1. Article 1. 4°, article 2.
2. Article 1. 3 °.

Carie, De la loi Roussel et de son application, 1890. Nyons.

1 2 0  d e u x i è m e  p a r t i e , d e u x i è m e  p é r i o d e , c h a p it r e  II.

se proposant d’être nourrices, sevreuses ou gardeuses, et 
des autorisations sont imposées pour exercer la profession 
de placeur.

La loi du 23 décembre 1874 ne porte aucune atteinte à 
la puissance paternelle tant que l’enfant en bas âge reste 
chez ses parents. C’est seulement le jour où ils délèguent 
le droit de garde à un tiers, qu’ ils sont obligés à la forma
lité de la déclaration, qui est une restriction à leur liberté.
H faut remarquer aussi que l’article 8 exige des nourrices 
qui consacrent leurs soins à des enfants étrangers, qu elles 
justifient que l’allaitement et la garde de leurs propres 
enfants sont confiés à une tierce personne réunissant les 
conditions d’aptitude nécessaires. Ces diverses précautions 
sont du reste imposées par le législateur sous 1 empire de 
Préoccupations bien légitimes, et nous ne croyons pas que 
la loi sur la protection des enfants du premier âge puisse, 
au moins en principe, prêter le flanc à aucune critique.

A ces diverses lois sur la protection de l ’enfance peut se 
rattacher la législation sur l’instruction primaire obliga
toire.

Nous avons été conduits â reconnaître, à propos du de
voir d’éducation, que ce devoir, imposé au père de famille 
Par l’article 203, est, sous l ’empire du Code civil, dépourvu 
de sanction. Depuis la récente législation scolaire, lepèie 
est tenu par la loi de faire donner à ses enfants au moins 
^'instruction primaire.

Les dispositions législatives auxquelles nous faisons 
allusion se composent de la loi du 28 mars 1t>82 qui a 
rendu l ’instruction primaire obligatoire, de la loi du 
30 octobre 1886 qui a disposé que dans les écoles publiques 
l’enseignement serait confié à un personnel laïque , de la 
loi du 16 juin 1881, quia décidé qu’aucune rétribution ne 
serait perçue dans les écoles primaires publiques. Ces dif
férentes lois consacrent le triple principe de 1 obligation,
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de la laïcité, et de la gratuité de l ’enseignement primaire. 
Nous avons surtout à nous occuper de l ’obligation et des 
devoirs qu’elle impose au père de famille.

L obligation s applique à tous les enfants des deux sexes 
âgés de six à treize ans ; mais est considéré comme ayant 
acquis une instruction primaire suffisante, l’enfant qui a 
obtenu le certificat d’études primaires, lequel peut être dé
cerné à partir de onze ans. La loi déclare que l’instruction 
peut être donnée, soit dans les écoles publiques, soit dans 
les écoles privées, soit dans les familles, par le père lui- 
même ou par toute personne qu’il aura choisie b Les en
fants élevés dans leur famille doivent, à partir de la fin de 
la deuxième année d’instruction obligatoire, subir un 
examen qui porte sur les matières de l’enseignement cor
respondant à leur âge dans les écoles publiques1 2. Si 
1 examen n’a pas été jugé satisfaisant, les parents sont mis 
en demeure d envoyer leur enfant dans une école publique 
ou piivée, et en cas de non-déclaration à ce sujet l ’inscrip
tion a lieu d’office dans une école publique.

Les personnes responsables de l ’enfant doivent, quinze 
jouis avant la rentrée des classes, et sur un avis adressé 
pai le maire, faire une déclaration indiquant si elles en
tendent faire donner f  instruction dans les écoles publiques, 
les écoles privées ou la famille. A défaut de cette déclara
tion ,^  maire inscrit d’office l’enfant à l ’école publique. La 
déclaration doit être renouvelée si l ’enfant vient à quitter 
l ’école choisie.

A côté de 1 obligation de la déclaration se trouve celle 
de 1 assiduité. Les enfants inscrits sur les registres d’une 
école publique ou privée sont tenus d’en suivre régulière
ment les classes. Si un certain nombre d’absences sont 
constatées dans le mois, la commission instituée par la loi 
de 1882 3 examine les excuses qui peuvent être propo

1. Loi de 1882, article 4.
2. Article 16.
3. Article 5.
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sées. Si ces excuses ne sont pas admises, elle appelle 
devant elle les personnes reponsables. Elle prononce 
pour une première infraction un avertissement. En 
cas de récidive dans les douze mois, comme aussi au cas 
de non-comparution à la citation donnée pour an premier 
manquement, la commission scolaire ordonne 1 affichage 
pendant quinze jours ou un mois, à la porte de la maiiie, 
des nom et prénoms de la personne responsable, avec indi
cation du fait relevé contre elle. Enfin, en cas de nouvelle 
récidive, la commission scolaire ou à son défaut 1 inspec
teur primaire adresse une plainte au juge de paix1. Celui-ci, 
s’il considère qu’il y a eu infraction, pourra prononcer 
l’amende et l ’emprisonnement de un à cinq jours, conior- 
mément aux articles 479 et 480 du Code pénal. En cas de 
récidive dans les douze mois, la peine d’emprisonnement 
sera toujours prononcée2.

La gravité de ces sanctions n’échappera à personne : 
l’emprisonnement peut être prononcé, et 1 affichage, qu on 
a traité de mesure anodine3, nous paraît au contraire une 
mesure assez grave vis-à-vis de certains pères de famille, 
surtout quand on considère qu’elle est prononcée par une 
commission administrative et sans le concours d aucun 
élément de l’ordre judiciaire. 11 faut du reste reconnaître 
qu’en aucun cas les prescriptions de la loi de 1882 ne peu
vent être exécutées manu militari.

Quelles sont maintenant les personnes responsables qui 
doivent supporter les conséquences du défaut de déclara
tion ou des absences injustifiées? L’article 7 de la loi de 
1882 indique le père, le tuteur, la personne qui a la garde 
de l ’enfant, le patron chez lequel il est placé. On est d ac
cord pour envisager que la loi s’est exprimée d une façon 
générale, et que les obligations quelle impose incombent 
en réalité à toute personne qui a d’une façon permanente

t. Article 14.
2. Code pénal, articles 482, 483.
3. Drucker, p. 86.
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la gai de de 1 enfant. Il faudra donc la déclarer applicable à 
la mère qui exerce la puissance paternelle en cas d’absence, 
d empêchement ou de déchéance de son mari, à celui des 
deux époux ou à la tierce personne à qui la garde de l ’en
fant a été confiée en cas de séparation de corps ou de di
vorce. On considère même que lorsque le survivant des 
époux est destitué de la tutelle et qu’il n’est pas déchu 
de la puissance paternelle, l ’obligation scolaire continue à 
peser sur lui.

La législation sur l ’instruction primaire obligatoire est- 
elle applicable aux étrangers qui résident en France d’une 
façon permanente ? Est-ce une loi de police et de sûreté au 
sens de 1 aiticle 3 du Code civil? Cette question a soulevé 
de giaves controverses. On a fait observer que la loi de 
1882 apportant une restriction à la puissance paternelle 
se rattache au statut personnel. Mais on a pu répondre que 
cette loi repose sur une idée de protection de l’enfant. Or 
on a toujours reconnu aux tribunaux français le droit de 
prendre des mesures de protection vis-à-vis d’enfants 
d’étrangers1. C’est ce qui a été jugé à propos de l ’obliga
tion scolaire imposée par la loi de 4874 2.

Les résultats de la législation scolaire ont-ils répondu 
aux cspéiances qu elle avait fait concevoir, ou n’ont-ils pas 
donné raison aux vives critiques quelle avait suscitées? 
Nous n avons point a trancher ici ce grave débat.

L instruction s’est-elle développée réellement d’une 
façon notable à la suite des mesures coercitives si minu
tieusement édictées parle législateur ? La moralité a-t-elle 
progi essé, et la criminalité publique a-t-elle diminué depuis 
plusieurs années que les jeunes générations sont soumises 
au régime créé par les dernières lois scolaires? Les faits 
poun aient répondre à ces questions 3. Nous voulons seule

1- Leloir, t. I, p. 173.
2. Aix, 27 février 1884. S. 84, II, 57.

Nous leviendions sur ce point dans nos conclusions, mais nous pouvons 
maintenant mettre par avance en regard des statistiques relatives à la
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ment indiquer quelle influence cette législation a pu avoir 
sur l’exercice de l ’autorité paternelle.

La loi de 1882 a eu tout d’abord à ce point de vue un ré
sultat indirect qu’il est intéressant de signaler. Tandis que 
les lois de 1874 et de 1892 n’atteignent pas les travaux 
exécutés par l ’enfant, au foyer domestique, la loi qui rend 
l’instruction primaire obligatoire oblige le père à n impo
ser aucun travail à l’enfant avant sa treizième année. Il 
est vrai qu’à la campagne surtout, l ’assiduité à 1 école ne 
peut être en fait strictement exigée, et que la loi prévoit 
elle-même des dispenses de fréquentation accordées par la 
commission scolaire1.

Mais l ’autorité paternelle reçoit directement de la loi 
scolaire une grave atteinte par suite de l ’obligation elle- 
même de l ’instruction telle qu’elle est exigée par la loi.

Il importe ici de chercher à dégager clairement notie 
pensée, et nous voudrions nous soustraire à 1 équivoque qui 
Haït de l’emploi d’une expression dont on laisse le sens 
indéterminé. On parle en effet d’instruction obligatoire, 
°n qualifie les partisans et les adversaires de la loi de 1882 
de partisans et d’adversaires de l ’instruction obliga
toire. Nous demandons, afin de pouvoir formuler une 
opinion, à préciser de quelle sorte d instruction obliga
toire nous entendons parler.

S’il s’agit du principe lui-même de 1 obligation de 1 ins
truction, nous ne faisons aucune difficulté d’admettre sa 
légitimité. Nous comprendrions fort bien que le législa
teur pût se préoccuper de donner, dans une certaine me
sure, une sanction aux devoirs reconnus au père par 1 ar
ticle 203. Nous comprendrions de même par conséquent 
9ue, tout en stimulant le développement de linstiuction

Criminalité de l’enfance l’observation faite par M. Gaufrés, à la Société des 
disons, au sujet de l’instruction primaire telle qu’elle est actuellement 
'Lunée : « Voilà la source de ces enfants qu’il faut plus tard envoyer en 
c°rrection paternelle ». (Bulletin de la Société des prisons, 1894, p. 157.)

L Article 15.
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primaire, il recherchât les moyens de vaincre la résistance 
du père qui laisse croupir ses enfants dans une ignorance 
préjudiciable pour eux et dangereuse pour la société. Aussi 
nous repoussons de toutes nos forces le reproche d’adhérer 
a une doctrine prêtée, gratuitement, aux adversaires de la 
01, et d après laquelle le droit absolu du père serait de ne 

donnei aucune éducation à ses enfants.
Nous admettons le principe de l'obligation, nous admet- 

ons quil soit la base d’une loi, mais nous ne saurions 
a metti e 1 obligation telle qu’elle est comprise et appliquée 
par la loi de 1882. Elle est excessive, parce qu’elle est 
sanctionnée par des moyens de coercition que nous esti
mons abusifs. Et qu’on ne vienne pas objecter qu’en fait 
on tient peu rigoureusement la main à leur application ; il 
n en est pas moins vrai qu’ils existent dans la loi, et que, 
sous empire de passions politiques et antireligieuses, 
surtout de passions locales, ils pourraient servir de 
prétexte à la plus effroyable tyrannie b 

L obligation, telle qu’elle est réglementée par la loi de 
1882, est encore particulièrement grave au point de vue de 
la puissance paternelle, parce qu’elle est intimement liée,

laïcité œUVre de k  législation scolaire> à la gratuité et à la

Ici encore nous demandons à dissiper une é q u iv o q u e : 
instruction doit-elle être gratuite ? Oui, sans doute, si l ’on 

entend par là, comme l ’avaient entendu les lois anté
rieures 2, que les indigents ou même les pères de famille 
peu aisés doivent être dispensés de la rétribution scolaire, 
lais cette réserve faite, et dans une large mesure, pourquoi 
a gratuite serait-elle une conséquence nécessaire de 
obligation ? Pourquoi le père de famille qui peut payer 

es trais de 1 instruction de ses enfants en serait-il dispensé?

p o u r m ï r r 111 “  •? ï “ C°nCerne l6S enfants élevés dans leur famille qui 
e 06 UnG ®c°le publique sans aucune inter

vention dune autorité de l ’ordre judiciaire.
2. Loi du 15 mars 1850, article 24.

1 2 6  d e u x iè m e  p a r t ie , t r o isiè m e  p é r io d e , c h a p itr e  II. 1 2 7

Non seulement, par le principe de la gratuité absolue, on 
arrive à une injustice sociale, puisque les frais de 1 instruc
tion n’étant, payés par personne sont payés par tous les 
contribuables, c’est-à-dire par ceux-mêmes qui n’ont pas 
d’enfants ou qui, en ayant, ont achevé d’accomplir leur 
devoir envers eux; mais, par l ’application de ce piincipe, 
on arrive aussi à affaiblir chez le père de famille le scnti- 
nient de sa propre responsabilité. Il n a plus a se préoc
cuper, même s’il a les ressources nécessaires, de I instiuc- 
tion de son enfant. L’htat est là, qui ne se contentera pas 
de l’aider à remplir son devoir, mais qui le rempliia poui 
lui, sans qu’il ait aucun sacrifice à s’imposer. Nous esti
mons quant à nous que décharger ainsi le père de famille 
de toute contribution matérielle à 1 accomplissement de 
ses obligations, c’est l ’inciter gravement à en méconnaître
lu
im portance1.

L’obligation, telle que la comprend la loi, est aussi 
étroitement unie à la laïcité. Qu’est-ce que la laïcité? 
Est-ce seulement l ’exclusion des écoles publiques, du clergé 
et des membres des congrégations religieuses ? La mesure 
est déjà assez grave par elle-même, car il est difficile cle 
comprendre comment sera respecté le principe de 1 admis
sibilité de tous les Français aux emplois publics, si le fait 
seul, par un instituteur, pourvu de ses diplômes, de revêtir 
dg habit religieux, le frappe d’incapacité d enseignei dans 
Une école publique. Mais le mot de laïcité exprime encore 
anlre chose, il se rapporte à l’enseignement et aux pro
v în m e s . Il signifie la défense faite à l ’instituteur d’ensei
gner la religion ou la morale religieuse. Non seulement 
Un tel enseignement (de la morale séparée de toute idée 
Religieuse) peut-être difficile à donner % non seulement il

i. Faut-il croire aussi qu’en établissant la gratuité absolue dans les écoles 
Publiques, le législateur s'est proposé de ruiner les écoles libres par une 
c°ncurrence onéreuse à soutenir?

« La neutralité du maître est la négation de la morale. » (M. Jules Simon 
cité par M. Bonjean ; Enfants révoltés, p. 402). — « Nous disons que, du 
Moment que l’école est laïque, c’est-à-dire sans opinion religieuse, ou même
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est à craindre que la neutralité absolue en matière reli
gieuse puisse être rarement observée, mais qui ne voit la 
grave atteinte portée par ces prescriptions aux droits et à 
l ’autorité du père de famille ?

Il faut bien, a-t-on dit, respecter sa liberté de cons
cience. Sans aucun doute, et le législateur agirait sage- 
menton obligeant 1 instituteur public à observer la volonté 
des parents au point de vue de l’instruction religieuse. 
Mais si I on se préoccupe des parents qui refusent de donner 
à leurs enfants l ’instruction religieuse, quel compte tient-on 
de ceux qui entendent leur donner cette instruction ? Leur 
Volonté n ’est-elle pas aussi respectable? La loi de 1882, 
diia-t-on, a prescrit que les écoles publiques vaqueraient 
un jour par semaine en dehors du dimanche, pour per
mettre aux parents qui le désireraient de faire donner 
I instruction religieuse à leurs enfants en dehors des locaux 
scolaires '. Mais peut-on supposer que l ’homme du peuple,
1 ouvrier, occupé par un travail incessant, aura la possi
bilité de surveiller l ’instruction religieuse de son enfant? 
N a-t-il par le droit, comme père et comme contribuable, 
d’exiger que cet enseignement, s’il répond à ses convic
tions, lui soit donné, comme tout autre enseignement, à 
1 école publique? Et, si cet enseignement n’y étant pas 
donné, il est forcé d’y envoyer son enfant2, ne subit-il pas 
une atteinte dans sa liberté la plus respectable 3? Le prin
cipe de la laïcité, qui veut dire exclusion de toute idée relh 
gieuse dans 1 enseignement, quelle que puisse être à cet 
égard la volonté des parents, est donc une atteinte portée 
à l ’autorité légitime du père de famille, et, dans ces condh 
lions, l’obligation subordonnée à ce principe dévié»* 
inacceptable.

philosophique, c'est pure chimère que d’y vouloir faire enseigner la morale- ”
— M. Brueyre, Bulletin de la Société des prisons, 1897 n 1 308

1. Article 2. 1 ' '
2. L  école libre, que l’État et la Commune ne subventionnent du reste  en 

aucune façon, pourra ne pas être toujours à la portée du père de famille-
o. bouzon, La législation de l'enfance, p. 149.
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Ce principe en effet domine toute la loi et trahit le carac

tère antireligieux dont elle est empreinte. Le législateur 
on réalité a beaucoup moins cherché, ce qui eût été légi
time, à rendre l’instruction obligatoire, qu’à rendre obliga
toire l ’enseignement laïque. Ce n’est pas 1 instruction en 
effet, a-t-on dit avec raison1, c’est l’école communale, qui 
devient obligatoire, c’est à l’école communale que vont les 
préférences du législateur, c’est vers l ’école communale que 
converge toute la lo i2. Or l ’école communale c’est l’école 
^ïque : nous avons montré ce que signifiait ce mot dans 
la pensée des auteurs delà loi; dans son application il 
signifie bien souvent la négation des droits du père de 
tamille. Nous regretterons que le législateur puisse aboutir 
à un pareil résultat : notre loi scolaire, ne cesse-t-on de 
répéter, est une institution nationale ; nous pensons, avec 
une haute autorité 3, qu’une institution véritablement 
Uationale est celle qui respecte les convictions de tous.

Citons encore deux lois récentes qui touchent au pouvoir 
du père sur la personne des enfants.

C’est d’abord la loi du %  juin 1889 sur la nationalité, 
qui a fondu dans un nouvel ensemble de dispositions les 
lois antérieures et les articles du Code civil relatifs à cette 
matière. Il en résulte que dans un certain nombre de cas 4 
1 acquisition ou la perte de la qualité de Français s’effectue 
par voie de simple déclaration. Cette déclaration, quand

U Taudière, Revue catholique des institutions, juin 1892, p. 522. — Daupleix,
,̂Je la puissance paternelle, 1892.

2- Pour nous, l’instruction peut être obligatoire, mais non le maître. «Il est 
Un Point sur lequel il faut insister : c ’est que le Gouvernement ne doit pré- 
londre à aucun monopole pour 1 instruction qu il donne... On ne doit pas 
Apporter non plus qu’un gouvernement ait, de droit ou de fait, un pouvoir 
^solu  sur l’instruction publique. La possession de ce pouvoir et son exercice 
instituent un despotisme... Il peut (le Gouvernement) avec raison exiger de 
i°ut le monde un certain degré d’instruction, mais il ne doit prescrire ni 
im m ent, ni par qui, cette instruction sera donnée. » — Stuart Mill, Prin- 
ClPes d'économie politique. Trad. Dussard, 1873, t. II, p. 530.

Glasson, Eléments de droit français, t. I, p. 245.
4- Articles 8, 12, 18.
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elle tend à l’obtention de la nationalité, peut être faite, 
pendant la minorité de l’enfant, par son père1. Elle se 
rattache donc aux droits d’éducation et de garde, et peut 
être considérée comme un attribut de la puissance pater
nelle, d autant plus qu elle a pour objet de faciliter l’entrée 
des jeunes gens dans l ’armée ou dans certaines écoles. 
Cependant la loi confère le pouvoir de faire cette décla
ration, au tuteur autorisé par le conseil de famille, non 
seulement dans le cas du décès du père et de la mère, 
mais encore dans le cas où le survivant est exclu de la 
tutelle.

Ces dispositions donnent au père un pouvoir qui n’est 
pas sans une certaine gravité. En effet, tandis que les lois 
de 1874 et de 1882 donnaient au mineur le droit de faire 
les déclarations de nationalité sous réserve du consente
ment du père, la loi de 1889 permet au père et aux repré
sentants du mineur de faire une déclaration qui fixera 
définitivement sa nationalité, et cela sans aucune inter
vention de sa part2.

De même le nouveau texte de l'article 19 du Code civil, 
qui dispose que la mère française mariée à un étranger 
peut, après son veuvage, se faire réintégrer dans sa qua
lité de Française, contient à l ’égard des enfants mineurs 
une importante innovation. Il permet en effet3 de leur 
accorder la réintégration par le même décret sur la 
demande de la mère, ou par un décret ultérieur sur la 
demande du tuteur avec approbation du conseil de famille- 
C’est là une disposition contraire aux précédents puisque 
l ’enfant mineur va se trouver ainsi investi de la natio
nalité française sans qu’aucune disposition lui permette 
de la répudier à sa majorité, et cela par le fait de ses repré
sentants légaux.

Enfin une loi récente a modifié les dispositions du Code

1. Article 9-2°;
2. Leloir, t. I, p. 92.
3. Article 19-2°.
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civil en ce qui concerne les formalités du mariage, afin de 
rendre plus facile L La loi du W  juin 1896 assure aux 

indigents de plus grandes facilités en complétant la loi 
du 10 décembre 1850 ; en même temps elle simplifie au 
regard des parents les formalités nécessaires pour obtenir 
êur consentement ou attester qu’on a réclamé leur 

c°nseil.
Des améliorations de forme sont tout d’abord intro

duites par l ’article premier remplaçant l ’article 73 du 
Code civil : l ’acte de consentement des père, mère, aïeuls 
°u aïeules, pourra être donné devant l’officier d’état civil 
aussibien que devant un notaire. De cette façon, le consen
taient peut être donné sans souffrir des retards que 
Nécessite toujours le déplacement des parents.

D’après l ’article 5, il n’est pas nécessaire de produire les 
actes de décès des père et mère des futurs époux, lorsque 
t s  aïeuls de la branche à laquelle ils appartiennent 
^testent ce décès. Quand on se trouve dans l ’impossi- 
Dilité de rapporter la preuve du décès ou de l’absence des 
Rendants dont le consentement ou le conseil sont exigés, 

mariage sera célébré sur la déclaration des époux, faite 
Scms la foi du serment et appuyée par quatre témoins, que 
|e Heu du décès ou du dernier domicile des ascendants est 
in connu .

Mais les modifications les plus importantes sont celles 
relatives au consentement des parents, ou au conseil à 
Pendre d’eux. Désormais, d’après l ’article 2 modifiant 
l’article 151 du Gode civil, un seul acte respectueux 
snffira, même pour les fils de vingt-cinq à trente ans et 
P°ur les filles de vingt et un à vingt-cinq ans. A défaut de 
c°nsentement sur l ’acte respectueux, il pourra être passé 
°utre, un mois après, à la célébration du mariage, La 
Clrculaire du garde des sceaux donne les motifs de cette

L Loi du 20 juin 1896 portant modification de plusieurs dispositions légales 
Natives au mariage, dans le but de le rendre plus facile. — Circulaire du 
'"inistre delà Justice, du 23 juillet 1896.
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modification : « Les mises en demeure successives exigées 
par le Gode n’avaient, le plus souvent, d’autre résultat 
que de rendre plus aigu le dissentiment entre les parents 
et leurs enfants. A ce premier inconvénient venait se 
joindre le retard apporté, sans utilité, à la célébration du 
mariage ». C’est aussi dans le meme but d’éviter des 
retards, que l ’article 7 ajoute à t’article 179 du Code civil 
une disposition qui porte que les jugements ou arrêts pal’ 
défaut rejetant des oppositions à mariage ne seront pas 
susceptibles d’opposition.

L’article 3 place sous l’article 132 du Code une dispo' 
sition qui modifie d’une façon grave l ’article 148 : en cas 
de dissentiment entre époux divorcés ou séparés de corps, 
le consentement de la mère divorcée ou séparée suffira si 
le divorce ou la séparation a été prononcé à son profit cl 
si elle a obtenu la garde de 1 enfant. On présume que, 
quand cette double condition est réunie, la mère est la 
plus autorisée à se prononcer sur les avantages du mariage 
projeté.

Enfin, sous l’article 133 du Code civil, l ’article 4 de la 
nouvelle loi assimile à l ’ascendant dans l’impossibilité de 
manifester sa volonté, l ’ascendant subissant la peine de la 
relégation ou maintenu aux colonies en exécution de la 
loi du 30 mai 1834 (article 6) sur l’exécution de la peine 
des travaux forcés. Dans ce cas, les futurs époux restent 
libres de solliciter le consentement de cet ascendant et de 
le produire à l’officier d’état civil, mais ils n’y sont pin5 
obligés.

Telles sont les dispositions de la loi de 1896. Si, sur 
plusieurs points, elles font échec d’une façon assez sérieuse 
aux droits reconnus par le Code aux parents en cas de 
mariage de leurs enfants, nous ne saurions cependant le5 
critiquer puisqu’elles aboutissent à une simplification de5 
formalités excessives jusque-là exigées par la loi '.

1. Nous considérons même que le législateur n’est pas allé assez loin dan5 
cette voie. Voir notre conclusion.
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§ 2. — Législation relative aux droits du père sur les biens 
de ses enfants.

En ce q u i  concerne les droits du père sur les biens de 
ses enfants, nous ne trouvons que peu de modifications 
législatives à signaler depuis le Code civil. Encoie ne 
louchent-elles aux pouvoirs du père que par voie de consé
quence. Un projet qui réglementait l ’administration légale 
du père n’a jamais abouti.

La loi du 27 février 1880, sur l’aliénation des valeurs 
Mobilières appartenant aux mineurs, ne s applique pas 
au père administrateur légal. Ainsi au moins en a-t-il été 
•jugé. Mais elle s’applique au père tuteur légal, puisque 
toutes les règles de la tutelle ordinaire relative aux biens 
du pupille s’appliquent à la tutelle légale.

La loi du 9 avril 1881, sur la création d’une caisse 
d’épargne postale, a porté une atteinte aux pouvoirs du 
Père administrateur légal. Son article 6 admet en effet les 
Mineurs à se faire ouvrir des livrets sans 1 intervention de 
leur représentant légal. Ils peuvent aussi, après l ’âge de 
seize ans, retirer les sommes figurant à leur compte, sans 
Intervention de leur père, mais sauf opposition de sa part.

§ 3. — Législation relative à la déchéance partielle ou totede 
de Vautorité paternelle.

Un certain nombre de dispositions législatives impor
tantes ont eu pour résultat direct la déchéance paitielle 
°n totale de l ’autorité paternelle.

La loi du 5 août 1850, sur l’éducation et le patronage 
dos jeunes détenus, a trait tout d abord à la déteimination

à l ’organisation des divers établissements où les jeunes 
détenus peuvent être reçus L A ce point de vue, elle a

L Leloir, t. I, p. 201. — Loi de 1850, articles 2, 3, 4, 10, 11, 15, 16.



comblé de graves lacunes. Le Code pénal, en effet, avait 
spécifié que les mineurs condamnés ou envoyés en correc
tion seraient placés dans des maisons de correction, mais 
pendant longtemps ces établissements spéciaux n ’avaient 
existé que sur le papier, et les enfants subissaient avec les 
détenus adultes une désolante promiscuité.

Mais la loi de 1850 nous intéresse surtout au point de 
vue des atteintes portées à l ’autorité paternelle. A cet 
egard, elle confirme et aggrave les conséquences de l ’ai" 
.de 66 Gode pénal, conséquences que nous avons déjà 

signalées. Elle permet, malgré la puissance paternelle, de 
pourvoir a la garde et à l ’éducation, non seulement des 
entants condamnés, mais aussi des enfants simplement 
envoyés en correction et par conséquent reconnus non 
coupables i.

1 endant leur détention, les mineurs condamnés on 
envoyés en correction sont placés sous l’autorité de l ’ad
ministration pénitentiaire, et la puissance paternelle s u b i t  

les restrictions de fait que nous avons indiquées à propos 
de 1 article 66 du Gode pénal. Ainsi les parents sont privés 
du droit de garde ; ils sont privés du droit d’éducation que 
1 article premier impose expressément à l ’Administration î 
ils sont prives du droit de correction par le fait même de 
1 internement des enfants, et de plus, la loi de 1850, en 
autorisant l ’envoi dans les colonies correctionnelles des 
jeunes détenus insubordonnés des colonies pénitentiaires2, 
semble attribuer à l ’Administration un droit de correction 
spécial indépendant du contrôle du pouvoir judiciaire- 
Mais les parents conservent sur leurs enfants les droits 
dont lexeicice est compatible avec leur internement, en 
particulier les droits sur les biens. C’est donc d’une façon 
incorrecte que s’exprimait la circulaire de la chancellerie 

u 18 oct°bre 1852 3, en disant que la loi de 1850 avait

1. Bulletin de la Société des prisons, 1888 p 799
2. Article 11. ’
3. Leloir, t. I, p. 204.
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attribué à l ’Administration un droit de tutelle sur les jeunes 
détenus.

A ces effets qui se produisaient déjà sous l ’empire de 
l’article 66, il faut ajouter d’autres effets nouveaux de la 
loi par suite de ses dispositions sur la libération condi
tionnelle.

Le jeune détenu, condamné ou envoyé en correction, 
peut, à titre d’épreuve, être l ’objet d’une libération provi
soire '. Il peut alors être remis à sa famille si elle offre 
des garanties suffisantes, ou bien être placé chez un 
patron, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une 
société de patronage sous le contrôle de T Administration. 
Dans ces deux hypothèses, il demeure sous la surveillance 
de l ’Administration qui peut toujours, si sa conduite est 
mauvaise, le réintégrer dans l’établissement d’où il a été 
tiré.

Dans le cas de placement chez un patron, les droits de 
1’Administration subsistent, et la restriction de la puissance 
paternelle est toujours la même. Dans le cas où l’enfant 
est rendu à ses parents, le droit de garde n est restitué à 
ceux-ci que d’une façon provisoire. Si, dans ce cas, la 
faculté dont est investie l ’Administration, de reprendre 
l’enfant en cas de mauvaise conduite, peut, au point de 
vue moral, fortifier l’autorité paternelle 2, il n’en est pas 
moins vrai qu’au point de vue juridique on aboutit a cette 
situation assez bizarre d’un père de famille investi en 
fiuelque sorte par l ’autorité publique d’un droit de garde 
sur son propre enfant.

Enfin le jeune détenu, jugé digne d une libération anti
cipée, peut être autorisé à contracter dans 1 armée un 
Engagement volontaire 3. C’est la une double atteinte a la

1- Article 9.
2. Circulaire du 11 mars 1876. (Leloir, t. I, p. 205.)
3. Voir à ce sujet les renseignements sur la Société de protection des 

engagés volontaires élevés dans les maisons d'éducation correctionnelles, 
Présidée par M. le conseiller Voisin. {Bulletin de la Société des prisons, 
1884, 1887, 1888, 1889, 1890, 1891.)
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puissance paternelle. On permet, en effet, aux mineurs âgés 
de dix-huit ans de contracter un engagement militaire 
avec le consentement des préfets, alors que la loi du 
lo juillet 1889, dans son article 15, exige expressément le 
consentement des parents. De plus, le libéré devant forcé
ment atteindre sa majorité pendant qu’il est sous les 
drapeaux, il est définitivement soustrait à l ’autorité 
paternelle, alors que celte autorité ne devait, aux termes 
du jugement intervenu, être paralysée que pendant la 
duree de la détention. Cette mesure, qui peut assurément 
conduire à de bons résultats, mais qui, au point de vue 
de 1 atteinte portée aux principes juridiques, ne manque 
pas de gravité, ne semble pas trouver de bases suffisantes 
dans la loi. On a fait remarquer en effet avec raison que 
1 article 59 de la loi du 15 juillet 1889 n’admet les préfets 
a autoriser les engagements volontaires que quand il 
s agit d enfants moralement abandonnés, et que c’est 
arbitrairement que le ministre de la Guerre a étendu cette 
faculté aux pupilles de l ’Administration pénitentiaire.

L’enfant envoyé en correction devant être libéré à l'ac
complissement de sa vingtième année, et celui condamné 
a une peine devant le plus souvent l ’avoir accomplie avant 
cette époque, il est à craindre, comme nous l ’avons déjà 
remarqué qu’il ne retombe sous de mauvaises influences. 
De la la disposition de la loi de 1850 ’ , qui décide que les 
jeunes détenus seront à l ’époque de leur libération placés 
pendant trois ans au moins sous le patronage de F Assis- 
tance publique. On a prétendu faire découler de cette partie 
de la loi de 1850 le droit pour l ’Administration de refuser 
la remise de l ’enfant mineur aux parents ne présentant 
pas des garanties suffisantes. C’était là une brèche impor
tante faite à l ’autorité paternelle. Mais il semble aujour- 
d nui reconnu que, le règlement d’administration publique 
qui devait assurer l ’exécution de la loi de 1850 relative- 1
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1. Article 19.

ment au patronage n’ayant jamais été fait, on ne peut 
attribuer de valeur légale aux circulaires et règlements 
qui ont émis la prétention de soustraire ainsi 1 entant 
libéré, à l’autorité paternelle. La loi du 24 juillet 1889, 
reprenant cette idée 2, fera une cause de déchéance facul
tative de la puissance paternelle, de F internement des en
fants dans une maison de correction, par application de 
l’article 66 du Code pénal3.

La i0i du 31 mai 1854, abolissant la mort civile et y 
substituant la dégradation civique et l’interdiction legale, 
avait effacé une cause de déchéance totale de la puissance 
paternelle. La loi du 7 décembre 1874, sur les entants 
employés dans les professions ambulantes, a créé une 
nouvelle cause de déchéance totale. Aux sanctions quenous 
avons déjà indiquées à propos des mesures de protection 
qu’elle édicte à l’égard des enfants dont elle s’occupe, ses 
articles 2 et 3 ajoutent une sanction plus importante en
core Les pères et mères qui auront livré leurs en ans ü  
moins de seize ans aux entrepreneurs de spectacles ambu
lants, ou qui les auront employés à la mendicité habituelle, 
« pourront être privés des droits de la puissance pater
nelle ».

Cette déchéance de la loi de 1874 est plus complété en
core que celle édictée par l’article 335 du Code péna ■ n 
effet, elle est facultative tandis que la déchéance du Co e 
pénal doit être prononcée obligatoirement quand U y a 
condamnation pour un des faits visés. Mais, d une par , ( 
Gode pénal ne prive les parents que de certains droits,
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1. Circulaire du 4 Juillet 1853. Règlement du 10
Pages 207 et 209), — Voir aussi le rapport lu au Comi e ,
Iwts traduit™ justice, le 9 jauvier 1895, par M. B ru eyre ,» .
niser le patronage de l'Assistance publique prescrit pa? ■ ’ .
1. séance du Comité, du 6 février 1895. (G«=. V a la n t  fe.ner 1895.)

2. Article 2-5°. , 1,  m;
3- Dans la pratique, l’Administration pénitentiaire se sei cn e ‘ ,

do 1889 pour provoquer la déchéance des parents indignes, de jeunes li 
(Rapport de M. Brueyre, cité supra, p. 13.)
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ceux énoncés an titre IX du Gode civil, tandis que la loi de 
1874 peut leur enlever tous les droits de la puissance pa- 
ernelle ; d autre part, la déchéance du Code pénal n’est 

prononcée qu’au regard de l ’enfant victime, tandis que 
celle de la loi de 1874 peut, du moins si l ’on s’en réfère
au texte, être prononcée à l ’égard de tous les en
tants.

Cette disposition de la loi de 1874 a été rarement appli
quée dans la pratique L La loi en effet n ’avait pas indiqué 
a qui seraient dévolus les droits enlevés aux pères et aux 
mères 2, et elle n ’avait créé aucune ressource financière 
pour 1 exécution de cette mesure. Il faut ajouter que les 
i ihunaux devaient hésiter devant l ’application d’une 

semblable disposition. Si les personnes visées par la loi 
sont peu intéressantes en général, il n ’en est pas moins 
vrai qu il pourrait paraître bien grave de prononcer une 

échéance aussi absolue de la puissance paternelle.
Quoi qu il en soit, il est intéressant de constater dans la 

oi de 1874 la première apparition du principe de dé
chéance complète et absolue quant aux droits enlevés, 
Principe qui sera la base de la loi de 1889.

Le divorce, aboli par la loi du 8 mai 1816, a été rétabli

5 "  ’a l0tJ l { Uillet1884 comPIe'tée Par loi18 avril 1886 relative surtout à la procédure 
La loi de 1884, en rétablissant le divorce, a fait revivre, 

saut les modifications de procédure, les dispositions du 
Lode civil sur cette matière. Elle a par conséquent rétabli 
la déchéance partielle de l'autorité paternelle, qui peut ré- 
su tei du divorce, et qui, depuis la loi de 1816, ne pou
vait plus être la conséquence que de la séparation de 
corps. La loi de 1886 a seulement modifié, au point de vue

t. I," X Z ')e(1X appIlcatîons à Paris> antérieures à la loi de 1889. (Leloir,

les e U lo u s .e i *  ^  d “  P r is m s ’ 1880- Observations do M M . Despor-
f / 0. Cl 569' * M . Procureur de 1.
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de la procédure et, de la compétence, les dispositions
relatives à la garde des enfants.

En ce qui concernait les mesures provisoires, le Code 
civil, ainsi que nous l ’avons vu, ne contenait que la dispo
sition de l’article 267. Et encore cette disposition, étant 
relative au divorce, supposait que les mesures provisoires 
concernant la garde des enfants étaient prises par le tribu
nal tout entier. La question se posait alors de savoir quel 
était en matière de séparation de corps le pouvoir dn pré
sident du tribunal lorsqu’il rendait seul son ordonnance 
à la suite de la tentative de conciliation. Si l ’on admettait 
on général que le président pouvait se fonder sur 1 arti
cle 267 pour statuer sur la garde des enfants en matièie 
de séparation de corps, on discutait sur la question de sa
voir s’il avait le droit de statuer par l’ordonnance rendue 
en vertu de l’article 878 du Code de procédure, ou s’il fallai t 
qu’une procédure de référé fût spécialement introduite .

La loi de 1886 a tranché ces questions parles nouveaux 
articles 238 et 240 du Code civil. Le président, quand il 
n’a pas réussi à concilier les époux, peut, en donnant un 
permis de citer au demandeur, statuer sur la demande des 
parties intéressées, sur la garde provisoire des enfants. 
L’époux demandeur doit user de la permission de citer 
dans le délai de vingt jours, faute de quoi les mesures 
provisoires ordonnées à son profit cessent de plein dioil. 
Une fois le tribunal saisi, c’est lui seul qui peut statuer 
sur les mesures provisoires, soit pour la première fois, 
soit pour modifier la décision du président. L’article 240 
spécifie que le tribunal peut ordonner ces mesures non 
seulement sur la demande des parties intéressées, mais 
sur la requête d’un membre de la famille, du ministère 
public, ou même d’office. Ces dispositions de la loi de 1886 
relatives aux mesures provisoires, sont applicables aussi 
fiien à la séparation de corps qu au divorce .

1. Voir Cass. 15 juillet 1879. D. 81, I, 209.
2. Article 307.



Quant à 1 attribution du droit de garde par le jugement 
definitif, elle est toujours réglée en matière de divorce 
par 1 article 302, auquel les lois de 1884 et de 1886 n’ont 
apporté aucune modification. En matière de séparation de 
corps,, nous avons vu que la jurisprudence considérait 
article 302 comme applicable. On a cherché à appuyer 

la solution de la jurisprudence sur la loi de 1886 : on a in
voque l ’article 240 qui est certainement applicable à la 
séparation de corps et qui permet au tribunal de statuer 
sur les mesures provisoires; or, a-t-on dit, les mesures 
relatives a la garde des enfants sont toujours provisoires et 
revocables h II nous semble que ce raisonnement est plus 
spécieux que concluant. Si en effet les mesures relatives 
a la garde des enfants sont toujours révocables quand 

interet de l ’enfant l ’exige, il n’en est pas moins vrai 
qu elles peuvent être ordonnées, soit par des décisions 
rendues au cours de l'instance, soit par le jugement défi- 
mtii, et c est dans le premier cas seulement que la loi de 
1886 a statué pour la séparation de corps comme pour le 
divorce1 2 3. L’application de l ’article 302 à la séparation de 
corps reste donc, en droit strict, extrêmement douteuse.

En cas de conversion de séparation de corps en divorce, 
on admet que le tribunal, qui statue alors en chambre 
du conseil, pourra en même temps prononcer sur la garde 
c es enfants . Les dispositions du premier jugement con
servent du reste toute leur force à cet égard, tant qu’il n’y 
est pas expressément dérogé L 

Nous avons maintenant à exposer les dispositions de la 
loi la plus importante de toutes celles qui ont suivi le 
Code civil, la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des 
enfants maltraités ou moralement abandonnés. Elle con

1. Leloir, t. I, p. 244. — Paris, 17 juillet 1886. D. 87, II, 211.
/ '■ ' Uj k?r’ Pag6S 55, 56 et sources citées. — Taudière, Revue catholique 

des institutions, mai 1892, p. 4 4 1 .
3. JTnb. de Marseille, 27 décembre 1889. — La Loi, 21 février 1890.
i. Notes de M. de Loynes. D. 91, II, 73.
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sacre le principe de la déchéance totale de la puissance 
paternelle, et à ce point de vue elle mérite d’être spécia
lement examinée.

Loi du juillet 1889.

Lacunes du Code civil. Efforts tentés pour les combler.

L’exposé de la législation du Code civil nous a permis 
de constater l’insuffisance de ses dispositions relatives à la 
puissance paternelle. L’examen de la jurisprudence les a 
fait ressortir mieux encore.

Le législateur du Code, préoccupé de restaurer l ’autorité 
paternelle, semble n’en avoir pas prévu les abus possibles, 
ou n’avoir pas voulu assumer la tâche difficile d’y porter 
remède. De là deux graves lacunes que nous avons déjà 
signalées en appréciant l’œuvre du Code et les tendances 
de la jurisprudence. En premier lieu, le Code civil piotègc 
insuffisamment l ’enfant. Il ne prend aucune précaution, 
au moins tant que la vie commune existe entre les deux 
époux, pour le garantir contre les abus de 1 autorité palei - 
nelle. Le correctif apporté par le Code pénal, dans son 
article 335, ne vise qu’un cas véritablement monstrueux. 
Aucune mesure non plus n’est prise contre la négligence 
des parents, et nous avons constaté, en combattant la 
doctrine soutenue par M. Demolombe, que l ’article 203, 
qui définit les devoirs des parents, n’était en réalité accom
pagné d’aucune sanction.

En second lieu, l’autorité paternelle n’étant pas suscep
tible de déchéance, et ne pouvant être que suspendue pai 
certaines situations ou certaines condamnations, il en îé- 
sultequc le père a toujours le droit de réclamer son enfant. 
Qu’il soit condamné pour mauvais traitements ou actes de 
cruauté envers lui, il pourra, à la fin de sa peine, le repren
dre, sauf à se venger lâchement, par de nouveaux sévices, 
de la condamnation qu’il aura encourue. Qu il le laisse
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dans l’abandon le plus complet1 et refuse de s’en occuper, 
il pourra, même au bout de plusieurs années, en exiger la 
remise de la personne charitable ou de l ’établissement qui 
1 aura recueilli.

En somme, les critiques adressées au Code civil à ce 
double point de vue, peuvent se ramener à une seule : le 
caractère trop absolu du droit de garde reconnu par la loi 
au pere de famille. Que le père négligent ou coupable ne 
Put Pas> en principe, pendant la durée du mariage, être 
privé de son droit de garde sur son enfant ; qu’il put en 
outre se prévaloir de ce droit pour le réclamer en tout 
état de cause à ceux mêmes qui l ’avaient élevé, c’était là 
surtout ce qui frappait à juste titre l ’opinion publique b 
c était 1 obstacle qui paralysait les efforts tentés pour re
médier à F insuffisance du Code civil, et parer aux abus 
de 1 autorité paternelle.
, Ges efforts élaient du reste multiples et énergiques, 

d autant plus que, comme nous l ’avons indiqué, les nou
velles conditions d’existence introduites dans la classe 
ouvrière par le développement de l ’industrie, avaient 
augmenté les abus et en avaient fait ressortir davantage 
la gravité.

La charité publique et la charité privée, qui s’étaient 
Préoccupées de la protection des enfants, allaient en effet 
rencontrer un obstacle insurmontable dans l ’abus de l ’au
torité paternelle.

Les enfants assistéss, en vertu de la législation qui les

1. Sauf dans le cas où l'abandon matériel d’nn enfant au-dessous do sept ans 
constitue le dehtprevu par le Gode pénal, article 349.

f ;  Rapport présenté Par M . Bonjean à la Société des Agriculteurs de France :
" .(° Ur ass? rer cette Protection (des enfants abandonnés, négligés, ou mal- 
rai es par leurs parents), que voulons-nous enlever à ces parents dénaturés? 

im iquem eitt l e d r o i t  d e  g a r d e » . —  ( C ongrès in tern a tio n a l d e  la p ro tec tio n  
J ;nf ancej  83> introduction.) — Ce Congrès se terminait cependant par

ni J t- T i ,611 u w 111’ dG radmission du principe delà déchéance de la puissance 
paternelle, ib id ., p. 364. 1

pauvres'St' a' dUe ^  6nfants lrouvés> les enfants abandonnés, les orphelins
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concerne, étaient recueillis par l’Administration; à cette 
catégorie vint s’ajouter en 1880, par la création d un sei- 
vice spécial, la catégorie des enfants moralement aban
donnés1. De son côté, la charité privée, élevant de nom
breux enfants pauvres et délaissés, avait depuis longtemps 
accompli une oeuvre dont 1 importance a ete en par lie 
révélée par l’enquête à laquelle s est livrée en 1882 la 
commission sénatoriale2. Or la charité publique comme la 
charité privée se trouvaient souvent en butte auxieven- 
dications des parents, revendications intéressées, quand 
elles n’avaient pas pour mobiles les plus odieux calculs. 
Combien de pères n’hésitaient pas à confier leurs enfants 
en bas âge à l’Administration ou aux œuvres de charité, 
gui venaient ensuite les réclamer le jour où ils pouvaient 
leur rapporter quelque profit3 ? Les enfants retombaient 
hinsi dans un milieu auquel la sollicitude de leurs bienfai
teurs avait essayé vainement de les arracher. Le droit 
du père venant réclamer son enfant était incontestable, et 
eependant l ’exercice de ce droit était dans bien des cas un 
frappant abus.

L’Administration essaya d y remédier en invoquant le 
décret du 19 janvier 1811 qui, dans son article 21, subor
donnait la réclamation des enfants abandonnés au rem
boursement de toutes les dépenses faites par l ’Assis
tance publique ou par les hospices. Le même décret 
Permettait du reste aux parents de se faire exonérer du 
remboursement en cas d’indigence. Il s’agissait donc pour 
1 Administration de repousser la réclamation du pèie, en

1. Voir les rapports annuels au préfet de la Seine, sur le service des en- 
Lnts moralement abandonnés.

‘2. Rapport présenté par M. Roussel en 1882, t. II. Sénat, 1882 ; annexes, 
n° 451.

•1. Réciproquement, les établissements se voyaient ictner les enfants au 
Moment même où leur travail pouvait compenser en partie les sacrifices faits 
Pour leur éducation. — Voir, sur ces abus de l’exercice de l’autorité paternelle, 
 ̂Haussonville, L’enfance à Paris (Revue des Deux Mondes, juin 1878, p. 616), 

é-offignon, L’enfant à Paris, 188,9.
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exerçant sur 1 enfant un véritable droit de rétention. Do 
meme, 1 instruction de 1823, en exigeant des parents un 
( crtificat de moralité pour la remise de l’enfant, prenait 
une mesure absolument arbitraire.

On recourut alors aux contrats de cession signés pal’ 
les parents. Ils furent mis en vigueur au moment de la 
création du service des enfants moralement abandonnés1- 
D’après ces contrats, inspirés par ceux du New York juve- 
nUe asylum, les parents déclaraient confier leurs enfants 
a 1 Assistance publique, prenant l’engagement de ne pas 
s immiscer dans les placements faits par elle, et de rem
bourser a 1 Administration tous les frais faits par elle dans 
le cas de reprise de l ’enfant. Mais il était impossible de se 
mépiendi e sur la valeur légale de ces sortes de contrats, et 
M. Biueyie, donnant communication de leur formule à la 
Société des prisons y n hésitait pas à proclamer leur insut- 
fisance.

L Administration était désarmée contre une revendica
tion formelle de ses droits, par le père de famille. A plus 
forte raison les établissements privés ou les particuliers 
qui avaient fait signer de semblables contrats se trou
vaient-ils impuissants. Le père n'avait pu aliéner ses droits 
et s’engager à ne plus les faire valoir.

Les efforts de la charité publique et de la charité privée 
n'avaient donc pu aboutir à triompher de l ’abus du droit
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1. Le service des moralement abandonnés fut créé fin décembre 1880, su1’ 
1 initiative du docteur Thulié, et commença à fonctionner à dater du 1er jau- 
vier 1881.— Il faut citer aussi parmi les sociétés créées sous l’inspiration de 
! initiative privée celles qui recueillent plus spécialement les enfants qui leur 
sont confiés par la Préfecture de Police ou le Parquet. — L a S o c ié té  p o u r  le 
p a tro n a g e  des  j e u n e s  g en s  déten u s et lib érés  du d ép a rtem en t d e là  S ein e . -  l a  
S ociété  de p a tro n a g e  des j e u n e s  fille s  lib érées  ou  a bandon nées du  d ep arte
m ent de la S eine. —  La S ociété  g én éra le  de p ro te c tio n  p o u r  l ’en fa n ce  aban- 

on n ee  ou  cou p a b le . —  L 'U nion fr a n ça ise  du sa u veta ge  de l ’en fa n ce . —  l e  
1 al rou a ge de l ’e n fa n ce  et de l ’a d o lescen ce .

~f B u lle tin  de la S ociété  des p r iso n s , 1881, p. 3. — Voir aussi le rapp°rt 
présente en 1888 par M. Brueyre au Conseil supérieur de l’assistance publique- 
(Leloir, t. II, p. 237.)
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de garde. C’est contre cet abus, nous tenons à le faire re
marquer, que protestaient énergiquement les hommes qui 
s occupaient de la protection de l ’enfance malheureuse ou 
coupable. C’est le droit de garde ayant pour corollaire le 
droit d’éducation qu’on réclamait pour les établissements 
recueillant des enfants dont les parents étaient négligents 
°u indignes. Ce droit paraissait suffisant pour mener à 
bonne fin l’éducation de l’enfant abandonné ou maltraité, 
puisqu’il écartait l ’obstacle principal à cette éducation, 
c est-à-dire l ’autorité du père s’exerçant souvent dans un 
but inavouable.

La jurisprudence devait aussi s’efforcer de remédier à 
^insuffisance du Code, et elle devait se heurter au môme 
°bstacle. Nous avons vu en effet que les tribunaux étaient 
allés très loin dans la voie du contrôle de l ’autorité pa
ternelle, soit après la dissolution, soit pendant la durée 
même du mariage. Nous n’avons pas contesté la nécessité 
pratique de leur intervention, et nous en avons reconnu 
tes bons résultats en présence des lacunes de notre législa
tion. Nous avons dû cependant conclure que cette inter- 
yention était loin dans bien des cas de pouvoir s’appuyer 
sérieusement sur la loi. Nous avons vu que le droit de 
c<mtrôle sur l ’autorité paternelle, que se sont reconnu les 
tribunaux, ne trouvait dans le Code civil aucun fondement 
solide. Par conséquent, les efforts devaient être insuffisants, 
et ses décisions reposer sur des bases fragiles, en l’absence 
b’une disposition formelle de la loi lui permettant de faire 
échec à l ’autorité, en principe indélébile, du père de 
Emilie1.

La jurisprudence avait cependant essayé de se servir de 
bf seule disposition qui permît de soustraire l’enfant à la 
garde de son père, c’est-à-dire de l’article 66 du Code pénal 
aggravé, comme nous l’avons vu, par la loi de 1850.

L’article 66 permettant d’envoyer en correction jusqu’à
û Puzier-Herman, S ession  e x tra o rd in a ire  d e  la S o ciété  de lég is la tion  

c°m p a rée , 1889, p. 100.
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line époque qui ne peut excéder sa vingtième année, le mi
neur acquitté comme ayant agi sans discernement, une 
jurisprudence s’est formée ayant pour objet de soustraire 
par ce moyen les enfants plus malheureux que coupables 
à l’infliience néfaste de leurs parents. On a fait observer 
que, quand il n’est pas possible de rendre l ’enfant à sa 
famille, la condamnation à une courte peine ne permet 
pas à l ’enfant d’être soumis à un amendement sérieux, et 
lui inflige la flétrissure d’un casier judiciaire. Il se trouvera 
plus tard dans l ’impossibilité de contracter un engagement 
dans l ’armée, et pourra être obligé de faire son service mi
litaire dans les bataillons d’Afrique. Aussi le tribunal de 
la Seine en particulier a-t-il pris l ’habitude de n’adopter 
que l’une de ces deux décisions : la remise aux parents, ou 
l ’envoi en correction jusqu’à vingt ans.

Cette jurisprudence n’a pas été sans se heurter en prin
cipe à de sérieux obstacles, et sans soulever en droit de 
graves objections. On s’est trouvé d’abord en présence 
d’enfants vagabonds, par exemple, qui, n’ayant comrnis 
aucun délit, devaient être forcément rendus à leurs 
parents, et échappaient à l ’application de l ’article 66 '. Dans 
beaucoup de cas aussi on a rencontré chez certains tribu
naux une méfiance qui n’est peut-être pas toujours sans fon
dement, contre les maisons de correction et le résultat de 
l ’éducation qui y est donnée. Les juges ont éprouvé un® 
vive répugnance à soumettre à cette éducation un enfant, 
fût-ce même en vue de le soustraire aux mauvaise9 
influences d’une famille peu recommandable. Mais, à notre 
avis, la plus grave objection faite au système de l ’envoi 
en correction employé comme moyen de soustraire l ’enfaut 
à l ’autorité paternelle, était l ’objection juridique, l ÎJ1 
tribunal a-t-il le droit de résoudre de parti pris et paI 
une fiction la question de discernement dont le législateui > 
à tort ou à raison, a fait la base de la décision qu’il doü
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1. Rivière, Bevue catholique des institutions, 1881, p. 125.
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rendre? On a soutenu 1 que, de même que l ’article 463 du 
Gode pénal sur les circonstances atténuantes, l ’article 66 
relatif au discernement est pour le juge d’un emploi 
discrétionnaire. Il nous semble que cette assimilation 
n’est pas justifiée : dans le cas de l ’article 66, le juge, avant 
de prononcer soit une peine, soit l ’envoi en correction, 
doit résoudre une question de fait, et doit la résoudre 
conformément à la réalité 2. On aboutit du reste, dans le 
système que nous combattons, à envoyer en correction 
pour de longues années d’un enfant coupable qui, s’il était 
adulte, n’aurait encouru pour le même fait qu’un empri
sonnement de courte durée.

On a répondu qu’en fait la rigueur de l ’envoi en correc
tion était atténuée par la pratique qui s’était introduite de 
remettre immédiatement l ’enfant à une société de patro
nage ou de bienfaisance, l ’Administration se réservant de 
réintégrer dans la maison d’éducation correctionnelle 
l’enfant vicieux ou qui serait l ’objet d’une réclamation de 
ses parents. Mais ici encore nous ferons remarquer que 
cette pratique ne reposait sur aucune base légale3 puisqu’il 
ne s’agissait pas d’un mineur libéré conditionnellement, 
et qu’ainsi on n’était plus dans les termes de la loi de 1830.

Enfin, il y a lieu de rappeler l ’observation déjà faite, à 
savoir que, même dans le cas d’envoi en correction jusqu’à 
la limite permise par la loi, l ’enfant retombai t pour un an 
encore, jusqu’à sa majorité, sous l’autorité du père auquel 
nn avait voulu le soustraire.

En résumé, les tribunaux correctionnels, dans l ’appli
cation de l ’article 66 du Code pénal, poursuivaient un but : 
la déchéance de fait des parents, et c’est aussi en vue de 
cette déchéance de fait qu’étaient combinées les disposi-

1- Rapport de M. Flandin à M. le Procureur de la République, sur les éta
blissements d’éducation correctionnelle, 1888.

2. M. G. Dubois, Bulletin de la Société des prisons, 1890, p. 168.
3- Poméra, De la déchéance et de la suspension de la puissance paJter- 

nelle, p. 80. — Leloir, t. I, p. 199. — Drucker, p. 133.



lions relatives à l ’éducation correctionnelle *. Pour louable 
que fût l ’intention, il est certain qu’elle ne pouvait être 
réalisée qu’en donnant une véritable entorse à la loi, et en 
livrant à l’arbitraire la réponse du tribunal quant à la 
question du discernement.

Le législateur avait aussi essayé de combler les lacunes 
du Gode civil. Nous avons passé en revue les différentes 
mesures prises en vue de la protection de l ’enfance, et 
nous avons constaté qu’un certain nombre d’entre elles 
portaient à la puissance paternelle de sérieuses atteintes. 
Mais en même temps nous avons reconnu que ces mesures 
étaient prises en vue de cas particuliers et de situations 
spéciales. Le législateur, n’avait suppléé par aucune dispo
sition d’ensemble à l ’insuffisance du Gode, et, d’une façon 
générale, le droit de garde avec son caractère absolu 
subsistait tout entier.

Exemples fournis au législateur de 11889 par les législations étrangères.

Une réforme s’imposait donc. Elle pouvait tout d’abord 
puiser des indications précieuses dans les législations étran
gères 2 qui presque toutes avaient précédé la France dans 
l'organisation d’un contrôle de l ’autorité paternelle.

A cet égard on a distingué deux groupes de législations. 
Les unes ont adopté les principes du Code civil français, 
mais en y ajoutant des mesures de protection pour l ’en
fance, en admettant un contrôle exceptionnel de l ’Etat en 
cas de faute des parents. Les autres ont admis un contrôle 
permanent, et même une intervention préventive de la 
puissance publique.

1. Leloir, i. I, p. 203.
2. Rapport de M. Roussel. Sénat, 1882, Annexes n° 451, t. III et préambule- 

— Pradines, Bulletin de la Société de législation comparée, 1880, p. 113. — 
Rivière, Revue catholique des institutions, 1884, 2e semestre, p. 363. 
Drucker, p. 148. — Chollet, Des limitations à la puissance paternelle. 
Gégout, Des limitations de la puissance paternelle. — Session extraordi
naire delà Société de législation comparée, 1889.
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Le code italien de 1865, qui précise le droit de la mère 
à l’exercice de l ’autorité paternelle en cas d’impossibilité 
de la part du père, reconnaît un droit de correction au 
père de famille. En même temps il consacre le dioit 
d’intervention des tribunaux. Ceux-ci peuvent, sur la 
plainte des parents ou du ministère public, éloigner le fils 
de la maison paternelle 1 2 ; ils peuvent aussi, en cas d abus 
ou de négligence de la part du père, lui retirer une partie 
des attributs de son autorité, par exemple l’administration 
des biens de l ’enfant2. Enfin, la déchéance totale résulte 
de la condamnation pour certains crimes ou délits.

D’après le code pénal italien de 1889 (article 392), cette 
déchéance peut être prononcée à l ’égard des ascendants 
condamnés pour mauvais traitements envers les enfants.

Le code hollandais de 1823 permet aux tribunaux de 
considérer l’incapacité ou l ’indignité du père comme une 
impossibilité pour lui d’exercer ses droits; c’est alors la 
mère qui le remplace. D’après la législation pénale, 
certaines condamnations entraînent la déchéance de la 
puissance paternelle, déchéance qui résulte aussi de la 
dégradation civique.

Le projet de loi belge sur la protection de h enfance déposé 
en 1889, enlève aux parents indignes la garde et l’éducation 
de leurs enfants3.

Le code espagnol de 1889 permet aux tribunaux de 
priver les parents de leur autorité, ou d en suspendu 
l’exercice, quand il y a abus vis-à-vis des enfants.

La législation russe attache la déchéance de la puissance 
paternelle à un certain nombre de condamnations, et 
permet au juge de la prononcer en dehors de tout acte 
délictueux, quand il y a eu abus de la paît du père.

En Pologne, l ’exercice de l’autori té est retiré au père en 
cas de condamnation à une peine afflictive ou infamante.

1. Article 221.
2. Article 233.
3. Bulletin de la Société des prisons, 1892, p. 451.
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De plus, la jurisprudence étend à la puissance paternelle 
les réglés qui concernent la destitution de la tutelle.

Le second groupe de législations a admis une interyen- 
lion permanente et même préventive de l ’Etat ; il a même 
souvent confié le contrôle à des autorités spéciales.

En Suisse, la puissance paternelle est plutôt considérée 
comme une tutelle. Elle est surveillée par le gouverne
ment cantonal, au moyen d’une autorité tutélaire qui, dans 
certains cantons, a un caractère administratif, dans cer
tains autres un caractère judiciaire, et qui peut prendre 
os mesures de protection nécessaires. En outre, la suspen

sion ou la déchéance de la puissance paternelle peut être 
prononcée dans l'hypothèse de certaines condamnations *.

hn Allemagne, l ’autorité paternelle est presque partout 
soumise au contrôle d’autorités tutélaires permanentes. 
En Prusse, le tribunal de tutelle peut, en cas de négli
gence des parents, prononcer la déchéance du droit de 
garde et d’éducation. La perte totale de la puissance 
paternelle résulté de certaines condamnations, et peut être 
prononcée en cas d’abandon moral parle père. Les tribu-
"  tutelle °nt été org’anisés par la loi du 5 juil
let 1875 ; ce sont eux qui décident le placement de l’enfant 
sous le régime de l ’éducation forcée, notamment dans le 
cas ou il a commis un acte coupable.

En Saxe, la déchéance de la puissance paternelle ne peut 
être prononcée à titre de pénalité, mais les tribunaux ont 
le droit de priver de leur droit d ’éducation les parents qui 
négligent ou maltraitent leurs enfants.

Le projet de code civil allemand 3 organise la puissance 
paternelle, et formule des dispositions qui seront appli
cables a tout l ’Empire. Il définit les droits et les devoirs

1- Bourcart, De l'autorité paternelle, p. 5 4 .
2‘ ^ nnuaire de législation étrangère, 1876, p 241

l ’empire1 ^  ^  d° famiIle dans le Projet de code civil pour
comparée, 1880 f m )  Le ' 7 (Bulletin de ln Société de législation
le nouveau code m I } “  h& Pr°Jet de Code civiI a été voté en 1896, mais nouveau code n entrera en vigueur qu’en 1900. (Chollet, p 256 )
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du père, et lui impose le contrôle de l’Etat, contrôle exerce 
au moyen des tribunaux de tutelle. Ceux-ci peuvent, 
quand l ’intérêt de l ’enfant l’exige, soit priver le père des 
droits de garde et d’éducation, soit suspendre l’exercice de 
la puissance paternelle, soit prononcer la déchéance, qui 
est encourue de plein droit dans le cas de certaines con
damnations.

Dans la législation autrichienne, les tribunaux exercen 
une véritable surveillance disciplinaire sur la puissance 
paternelle. En cas de mauvais traitements, deux avertis
sements successifs sont donnés, et à la troisième récidive 
la déchéance est prononcée. Les parents restent charges 
des frais d’éducation, sous la sanction possible d’un empri
sonnement. L’autorité pupillaire nomme un curateur, et
place l’enfant. .

La loi hongroise de 1877 sur la tutelle, prévoit la simple
suspension de la puissance paternelle. _

En Norvège et en Danemark existe le principe d une 
autorité pupillaire dont les pouvoirs ne sont pas formel
lement définis. Elle est exercée par des commissions
administratives. , ,

Ce qui caractérise la législation anglo-saxonne c es a 
la fois la reconnaissance du droit de contrôle de Etat sur 
la puissance paternelle, et le rôle considérable laissé clans 
la pratique à l’initiative privée pour élever les enfan s 
abandonnés et même pour provoquer la déchéance. Cette 
tendance à favoriser l ’initiative privée est, à notre avis, 
une tendance dont notre législateur aurait pu s inspirer
avec le plus grand profit. t ,

En Angleterre un pouvoir supérieur de contrôle sur la 
puissance paternelle est reconnu à la Cour de chancellerie 
qui peut retirer la garde ou l’éducation au père coupable 
ou négligent 2. De ce principe on a fait découler 1 ensem-

1. Annuaire de législation étrangère, t. VII, p. 2 tl.
2. Glasson, Histoire du droit et des institutions de l'Angleterre, t. V , 

I». 221.
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bi t h i Z  r e S m e S  p r0 tectrices  prises Par la lég isla tion
1839 è de t 8 7 r Sl-reS C° nsistent d ’abopd les lo is  de 

339 et de 1876 qui perm ettent de c o n fie r a  la  m ère seule 
les droits de garde  et d ’édu ca tion .

E lles consistent su rtou t dans les lo is  qui on t organ isé 
édu cation  co rre ction n e lle  et l ’éd u ca tion  p réven tive . En 

1854 un  a c t  organ isa it les éco les  de ré fo rm e , et en 1837 
une lo i créait les éco les  in d u strie lles . Ces d eu x  sortes

î Ï  eat,:on°rf a fS ?  18G6’ 0nlP° Ur ° bjet’ l6SP™ "*™ *ulucatu n des enfants coupables, les autres celle des

é ta b l i ls u  “ l ° nnéS' u eS„ Un6S et les “ très p eu ven t être
tère lé n é ra , ^ ' " " i  df  ' “ itiatiTe P * * * -  M ais le  carac- 

e sén éra l, au p o in t de vu e qu i n ous o ccu p e , de la  lé - is -

e i n ? é Uâl seéSe n g  t V C'e S tr ’ ^  organ isaC on ,e le a réa lisé  en pratique d ’une fa çon  in d irecte  le p rin cipe

X , “  "  —  -  a f f S

l0S éC° IeS de ré fo rm e , en effet, le ju g e  peut en voyer,

ouants • 'mS a“ î™0'" 8 6‘  q" atre anS au Plus '•)es 8éHn-
n ü n k s  kT T "  6 SCiZe aDS c o u PabIes d « n e  in fraction  
de n °  r ‘ SerV“ Ude pénale ou  d ’“  em p rison n em en t 
p la cé sS)e 6 ;X J, ° UrS- ^  leS éC0les Industrielles sont 
m in eu r d V d  renC° ntrés “ «nd iants ou délaissés, les
Z iprfs T? d’lme infracti“  Punissable
parents d ’ es mineurs de quatorze ans dont les
l a ents demandent 1 internement, enfin les mineurs de
chrésTnsn118 e.ntrete“ " s dans une école de pauvres, et dé-e arés „  dont les parents on[ m  condamnés à

. ]Ut '  Pf na 6 011 a l ’em p rison n em en t. Le ren vo i dans
ordonné ̂  Cst„ P? n0ncé Par 1111 magistrat, et peut être 01 donne jusqu a l’âge de seize ans !

à trois rt^inVans01!^ » » ™ -18^ 1’ écoles deréforme, élève cotte durée
2  Pasfon n ■ ’ inuaire de législation étrangère, 1894 p 34 )

-  D ’HaussonvüÏè11’ /  C° Zr  industrielles et des enfants abandonnés, 1879. 
(Revue des Deux M o n t e , ^  ^  6C° U* industrielleS‘
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Différentes dispositions législatives sont encore venues 

assurer la protection des enfants, ainsi Y act du 24 juillet 
1879 sur les enfants employés à des exercices dangereux,
Y act du 26 août 1889 relatif aux mauvais traitements contre 
les enfants.

Cet act du 26 août 1889 1 et celui du 17 août 1894 2 qui 
l’a modifié, atteignent directement les droits du père de 
famille. La protection légale s'étend sur tous les enfants 
victimes de mauvais traitements, aussi bien garçons que 
filles, jusqu’à l ’âge de seize ans. Toute personne ayant la 
garde d’un enfant, et qui a été condamnée, ou forcée de 
fournir caution en raison des faits visés par la loi, peut 
être privée par la Cour des juridictions sommaiies de 
la garde de cet enfant qui sera confie à une autre pci 
sonne jusqu’à l ’âge de seize ans au plus. La Goui peut 
egalement prendre les mesures nécessaii es poui placer 
l’enfant en sûreté jusqu’à ce que le coupable soit
jugé.

\jact de 1894 donne des pouvoirs considérables aux 
constables qui peuvent arrêter sans mandat d amener toute 
personne qui, en leur présence, commet sur un enfant un 
acte délictieux prévu par la loi. Il donne ces pouvoirs 
même aux simples particuliers : il autorise en effet le 
Magistrat, toutes les fois qu’une personne prête devant lui 
serment qu’à sa connaissance un enfant est maltraité ou 
négligé, à délivrer à cette personne un mandat lui pei- 
ûiettant de rechercher l’enfant et de le placer en sûreté 
jusqu’à ce qu’une décision puisse intervenir. Le particulier 
ainsi autorisé à rechercher l’enfant peut entrer dans toute 
Uiaison, même par la force si cela est nécessaire. Les 
sociétés de protection de l’enfance trouvent dans ces dispo-

1- Annuaire de législation étrangère, 1898, p. 28.
2. Voir pour le commentaire de ea dernier act The prévention of cnielly to 

ehildren act, 1894. Lewis and Barrows. London, Schaw, 189i.
3. Pettey sessionnal court, composée de deux juges de paix ou d’un magis

trat salarié.



sitions des moyens d action dont il n ’est pas besoin de faire 
ressortir l’efficacité *.

La législation anglaise, sur ce point, se distingue donc 
non seulement, comme nous l ’avons déjà fait remarquer, 
par le rôle considérable attribué à l ’initiative privée, mais 
aussi par le respect de l ’autorité paternelle qui n ’est 
atteinte que dans la mesure où l'exige la protection de 
I enfance. La loi ne permet pas la déchéance complète du 
pèie de famille, elle autorise seulement la Justice, et nous 
avons vu de combien d’auxiliaires elle s’entoure, à retirer 
la garde de l ’enfant aux parents qui en abusent, pour le 
confier à telles personnes qui offriront les garanties dési
rables. Ces mesures reflètent bien l ’esprit d’une législa
tion qui se préoccupe toujours, dans les réformes qu’elle 
opèie, de maintenir intacts les principes, même quand elle 
y apporte les plus graves dérogations.

Les Etats-Unis ont admis, comme l’Angleterre, le droit 
de contrôle des pouvoirs publics sur la puissance paternelle, 
et ce droit a été consacré par les plus anciennes lois des 
diffeîents États de 1 Union. Gomme en Angleterre, on a 
été conduit à organiser l’éducation correctionnelle par la 
création des écoles de réforme, et à s’occuper de l ’éduca
tion préventive en s’appuyant dans une plus large mesure 
encore sur l ’initiative privée. Le rapport de M. Roussel* a 
envisagé principalement les lois de deux Etats considérées 
comme types de la législation en cette matière.

Dans 1 Etat de New-York, la loi du 12 avril 1853 permet 
a tout citoyen d amener devant les juges du district l ’enfant 
de cinq à quatorze ans rencontré en état de vagabondage- 
Le magistrat cite devant lui les parents, pour leur faire 
prendre l ’engagement d’envoyer l ’enfant à l’école. Si cet 
engagement n est pas donné, ou n’est pas tenu, l ’enfant 1

1- Voit en particulier sur la National society for the prévention of cruelU 
to children, M. Brueyre, Bulletin de la Société des prisons, 1892, p. 34. -  
Voir aussi notre article dans le Correspondant, du 25 janvier 1897.

2. Rapport, t. III, p. 566.
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«St placé dans un établissement charitable jusqu’à ce qu il 
Puisse être mis en apprentissage. Cet établissement c a- 
ritable est une des maisons fondées par la chanté pnvee, 

dont la plus célèbre est le Juvénile de New-
York. L’enfant est confié à cet établissement soit par le 
Magistrat, soit par une cession volontaire de ses parents , 
dans ce dernier cas, le droit de l’association sur la personne 
de l’enfant est garanti par un contrat de cession dont la 
formule est consacrée par l’acte d’incorporation de 1 asile.

Dans 1 'Etatde Masachusetts,la surveillance des jeunes 
délinquants est confiée à une agence d’Etat qui suit les 
débats judiciaires dans lesquels ils sont impliques. Au cas 
d’une première faute, l’enfant est admonesté, et les parents 
dont la négligence est prouvée sont condamnés a une 
«tuende Si les parents paraissent manquer complètement 
de surveillance, l’agent d’Etat demande au tribunal une 
sentence d’épreuve qui place l’enfant sous sa surveillance, 
mais en le laissant dans sa famille. Dans le cas ou la 
négligence des parents se continue, l ’agent est autorise a 
mettre l’enfant à la disposition du conseil des aliénés et 
de bienfaisance qui le place dans une fann e ou 
soumis à sa surveillance. Enfin, si l’enfant est insoumis, il 
est envoyé dans une école industrielle, ou meme en pri
son. Comme on l’a fait remarquer, cette législation a c 
grand avantage de ne porter atteinte que graduellement 
et dans la mesure où la nécessité y contraint, a 1 autorité 

parents
Ajoutons que, dans beaucoup d’Etats les ad es ddneor- 

poration ont donné aux institutions chantables le droit 
d’exercer l’autorité retirée aux parents ou abandonnée 
Par eux R

L A. cet égard, on remarque surtout les sociétés de protct',li(m do 
-  Dans l'Etat de Peusylvauie, la Society to protect children ™  ^
eu à s’occuper en 1894 de 678 enfants dont la garde avait e 
^rents. (36 th animal report of the board of commissions s of public 
Ces. Philadelnhia. 1896.)
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Projets de réforme avant la loi de 1889.

Tels étaient les exemples fournis au législateur par 
pays étrangers. En France même, différents projets de 
réforme avaient eu pour objet de remédier aux abus 
1 autorité paternelle et de combler les lacunes du Coàc 
civil à cet égard.

Nous ne reviendrons pas sur la loi de 1874 relative 
enfants employés dans les professions aubulantes, loi qlie 
nous avons indiquée dans l’étude de la législation postr- 
îieure au Code civil. Nous rappellerons seulement (ff* 
cette loi a pour ainsi dire introduit dans notre 'législation 
le premier germe de la déchéance de la puissance pater
nelle, mais elle ne visait qu’une situation particulière-

Le premier projet d ensemble sur la répression des 
abus de la puissance paternelle a été formulé dès 482° 
par M. Chrestien de Poly, vice-président du tribunal de la 
Seine, dans un ouvrage1 où il proposait les moyens de ftff" 
tifier 1 autorité du père méconnue, suivant lui, par E 
Code civil. Il réclamait la création d’une juridiction spé
ciale, les tribunaux de censure composés en partie de pè' 
res de famille, juridiction devant laquelle devaient être 
portées les causes intéressant la famille : actes res
pectueux, demandes d aliments, exhérédations. Ces trib  ̂
naux de censure devaient réprimer les abus de la puis
sance paternelle, abus pouvant entraîner soit un blàru6’ 
soit la suspension, soit même la déchéance de cette prus" 
sance. M. Chrestien de Poly pourrait donc être appelé ** 
juste titre le précurseur de la loi de 1889.

En 1873, la commission d’enquête chargée par l ’AsseU1' 
blée nationale d’étudier la réforme du régime pénile11" 
liaire, se préoccupa de reviser la loi de 1830, et un pi’°je  ̂
relatif à l ’éducation et au patronage des jeunes détenus

1. Essai sur la puissance paternelle, p. 106 et s.

fut préparé par M. Voisin au nom de celte c0“ “ 1®s'° ” ja 
Ce projet proposait de priver du droit de gai e j d 
Uiajorité ou émancipation, le père et a mere de 1 enfant 
«enduit dans une maison de reforme, dans 
auraient été condamnés comme co-auteurs du crime u du 
délit commis par cet enfant, comme auteurs d un crime 
eu d’un délit commis sur cet enfant, ou dans les cas 
d’abandon et d’ inconduite notoire. Cette déchéance et t 
Prononcée par le tribunal on chambre du c c m s e ï C e  
Projet ne fut pas discuté. 11 ne s appliquait qu aux jeunes 
détenus libérés, et, de plus, il faut le reconnaître, ne visait
que le d ro it de garde . F n /ie r -

C’ est à ce po in t de vu e aussi q u e  se plaçait , .
Herm an qu i, dans son m ém oire  cou ron n e  P «  1 
de lég is la tion  de T ou lou se  *, dem andait que le d  o itM e  
garde pût être suspendu  ou  rég lem en te  par le  tn bu na  , 

°u m êm e par le con se il de fa m ille  . ,
La question des enfants maltraités ou abandonne^ se

Posait dès 1878 à la S ociété gen era le  des n  
donna lieu  à d ’ im portantes et lon gu es  d iscussions pen b 
lés années 1878 et 1879, à p rop os  des rapports de M . le  
Pasteur R ob in  sur les  éco les  in d u strie lles , et de M . I' 

sel sur les enfants abandonnés.
Le rap p ort présenté par M . R oussel au n om  de la t 

sième section  •, abou tit à un p ro je t qm  fut d iscute p 
Société dans ses séances gén éra les de 1 année 1880 , et qu i

1. Voir sur «  projet, Rivière, Revue catholique des institutions, 1884,

^  semestre, p 363. _
2. Projet de M. Voisin, articles • , l'autorité pater-
3. De la protection légale des enfants contre les abus de l au

neUe- Paris> 1878- . , n , w . ar m . Lallemand,dans son histoire
Voir aussi le projet propose e P , i service des morale-enfants abandonnés : l’admission d’un enfant dans le servme

*ent abandonnés enlève au père un certain nombre de droits, P
ber le droit de garde, p. 724.

3. Bulletin de la Société d e s T g x t e  du projet définitif de 
6. Ibid., 1880, pages 9, 127, 253,358, 464, 567. -  lexte un p J

L section, p. 566.
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1 5 8  DEDXIÉME t r o is i è m e  p é r i o d e . c h a p i t r e  II.

devmt le projet déposé au Sénat ', le 27 janvier 1881, f *  
MM. housse], Bérenger, Dufaure, etc.

Ce projet, au point de vue qui nous occupe ■, se résU-

men tî,'1S T  ? : “ LeS Parents du “ inouï- “ orale-
"aide de n' 0I11" ° U lualtraité> peuvent être privés de 1»
naïion r  eÎ T no JJUSqU’à sa maJori^ o u  son émanci-
abandonné 8 r  I6 3 ,défm,ssait le mineur moralement

é“ lé  d u  “ J,''0'1* ,CS Parents habituellement
incond ,de T "  ' er (SW)’ ° U sont «“ -mêmes d’une inconduite notoire, ou ont été condamnés comme auteur*
f l T P d “ " ^ c o m m i s  sur sa personne ». V »  
autr  marquer, c ’est que, dans ce projet encore, il U  

nuüement question de déchéance complète de 1»

enfan 8 r  i r ^  leS aUtres Iiens entre et leur* 
cié,“  £.“ * a‘” S;  I "  *“  c0l,rs de la discussion à la So- 
l ’usufruitPlé r ^ ’ DeSi,01’tes déclarait, formellement que

r Pn tsT c ’- *  «?■*« encore q „e, da„gs 
du Cod« T L f  ' neS’t faiSant atiusion à l ’article 303
ne demande 1-, Pr° n° nÇa!t ces Paroles significatives : « N»1 
M lle Tl suffit UP,PrT SI°nabSOiue de la Puissance patnr-
s e fa t tT l ' /  ■ T ltei' danS un certain nombre d»
T I / !  T  ° Par exemple, et le droit
' i ton,mais en laissant d’ailleurs au père nui aura
Z IZ 2  T fSeS déChéances’la faculté imprescriptible
TmTsT’e - 8 P,CrSOnne à fa^eHe. après lui, aura été 
double b t ei de ces Importantes prérogatives ‘  ... ^  
double but que 1 on se proposait d’atteindre1; c’était, d’une

’ îolcger 1 enfant contre les abus de l ’autorité 

Sénat, 1881, annexe n° 5

a  abandonnés.
Ibid., 1 8 8 ?p  its  des prisons, 1880, p. 375.

paternelle ; d’autre part, d’assurer la sécurité des établisse
ments qui recueillaient les enfants, contre les réclamations 
des parents indignes Il paraissait suffisent, pour attein
dre ces deux résultats, de toucher au droit de garde, sans
aller plus loin.

Les différents projets législatifs qui allaient se succéder 
ne devaient pas rester dans cette sage mesure 2.

Projets législatifs et travaux préparatoires de la loi de 1889 :i.

Le Gouvernement intervint pour la première fois en 
1880. Par arrêté du 15 décembre, le garde des sceaux 
instituait une commission extra-parlementaire « a 1 effet 
d’étudier les dispositions qui pourraient être proposées 
aux Chambres relativement aux cas de déchéance de la 
puissance paternelle, à raison d’indignité, ainsi qn à la 
situation.légale des enfants indigents ou abandonnés ».

Cette commission, présidée par M. Martin-Feuillée, 
confia à trois sous-commissions 1 examen des tiois ques
tions sur lesquelles elle avait décidé de porter son atten
tion : 1° recherche et détermination des cas dans lesquels 
il serait nécessaire d’enlever au père son autorité en cas 
d’indignité de sa part ; 2° détermination des mesures pro
pres à assurer l ’éducation, le patronage et la tutelle des 
mineurs dans l ’intérêt desquels la déchéance de la puis
sance paternelle aurait été prononcée ; 3° mesures légis
tatives à prendre à l ’égard des enfants tombés dans le 
délaissement par suite de la misère ou de l ’incapacité de 
leurs parents, mais en dehors d’actes justifiant une atteinte 
a l ’autorité paternelle.

1. Dans ce projet, l’Administration pouvait déléguer le droit dont elle était 
investie par le tribunal à une administration publique, a une société de bien
faisance, ou même à un particulier. (Leloir, t. I, p. 26.)

2. Ajoutons à ces divers projets de réforme les vœux formules en 188o 
Par le Congrès international de la protection de l’enfance, que nous avons 
nifés plus haut, p. 142.

3. Pour l’analyse détaillée des différents projets, voir Leloir, t. I,p. 32 et s. 
~  Dalloz, supplément du Répertoire, v“ Protection de l’enfance.
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Des trois rapports préparés par MM. Pradines, Gonse
f ,  T !' R° " ss®1 * * 4’ sortlt un Proi et ‘ le loi qui fut présenté au 
■ enat par M. Cazot, garde des sceaux, le 8 décembre 1881 '• 
,c  ProJet’ clm s'‘ rapprochait du texte de la loi de 1889 se 
divisait, comme elle, en deux titres, dont l ’un s’occupait 
de la decheance de la puissance paternelle, l ’autre du 
délaissement des enfants abandonnés à eux-mêmes, ou 
cornes a la chanté publique. On ne se contentait pas de 
donner des garanties de sécurité aux établissements qui se 
chargeaient des enfants délaissés, mais on posait nette
ment la question de la déchéance de la puissance pater-

, Ce pr° jet. fut ';env°yé à ]a commission du Sénat qui 
s occupait déjà du projet Roussel, et qui chercha à les 
ondre dans un seul texte. M. Roussel déposa, le 2S juillet 

1882 , un projet précédé d’un rapport considérable dont 
es annexes contenaient le résultat des enquêtes ouvertes 

en France et à l’étranger. Voté au Sénat en juillet 1883 *, 
e projet fut transmis à la Chambre, et, le 26 mai 1864, 

M. uervi le-Réache, rapporteur, en proposait l ’admission, 
avec de légères modifications F

L’expiration de la législature, en 1885, empêcha le vote 
avoir heu, mais le projet fut repris par M. Gerville' 

Reache le 13 juillet 1886 b. En même temps, la commission 
de la Chambre, adoptant la proposition de M. Couturier, 
créait une caisse de dotation pour assurer la part contri- 

u ivc e Etat dans les nouveaux services relatifs aux 
enfants placés sous la protection de l’autorité publique- 

our alimenter cette caisse, on modifiait les articles 755 
et 768 du Code civil, on limitait au sixième degré au lieu 
du douzième, le droit de succéder ab intestat ; les produits

1. Sénat. Session extraordinaire de 1881, annexe n» 87
;  f ,enat- Session de 1882, annexe n° 451, 3 vol

S>enat. 10 juillet 1883.
4. Chambre. Session de 1884, annexe n° 2823 
5" Chambre. Session de 1886, annexe, n° 1081.
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des successions ainsi recueillies tombaient dans la caisse 
de dotation.

Le projet voté par le Sénat en 1883 s’appliquait à trois 
catégories d’enfants : les mineurs abandonnés, c’est-à-dire 
ceux qui jusqu’alors étaient soumis au décret de 1811 et 
recueillis par l’assistance publique ; les mineurs délaissés, 
c’est-à-dire les mineurs moralement abandonnés dont 
s’était occupé le service créé par la ville de Paris ; les 
mineurs maltraités, c’est-à-dire ceux dont les parents 
auraient encouru la déchéance de la puissance paternelle.

Les mineurs se trouvant dans ces trois catégories étaient 
mis par le juge de paix sous la protection de la loi. Ils 
étaient placés par les soins du préfet qui désignait l ’admi
nistration d’assistance publique, la société de bienfaisance, 
ou le particulier à qui l ’enfant devait être confié ; quand 
il s’agissait du mineur maltraité, il fallait attendre la 
décision du tribunal sur la question de déchéance. Les 
enfants ainsi placés pouvaient être retirés à ceux qui les 
avaient recueillis spontanément, ou auxquels ils avaient 
été confiés, soit en cas d’abus, soit en cas de réclamation 
de leurs parents. L’autorité administrative statuait, les 
parents pouvant toutefois exercer un recours devant 
l’autorité judiciaire. Le préfet était assisté d’un comité 
départemental, et le juge de paix d’un comité cantonal.

Le titre II du projet sanctionnait les contrats de dessaisis
sement qui devaient être soumis à l’approbation du juge de 
paix. Dans le titre III, le projet s’occupait de la déchéance 
de la puissance paternelle, et de la dévolution de cette 
Puissance en cas de déchéance. Le mineur dont la 
tutelle n’avait pas été organisée conformément au droit 
commun, était placé, d’après le titre IV, sous la tutelle du 
préfet assisté du comité départemental ; mais le préfet 
pouvait déléguer cette tutelle, et tout particulier pouvait 
se faire attribuer la garde du mineur afin d’obtenir ensuite 
du tribunal la tutelle officieuse.

Ce projet a donné lieu à de vives critiques que nous
n
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trouvons, pour notre part, souvent justifiées. La plus 
importante est relative à l ’introduction dans notre légis
lation, du piincipe de la déchéance de la puissance pater
nelle h La réglementation du droit de garde aurait suffi, 
et, ainsi que nous 1 avons exposé, c ’était cette réglemen
tation, qui était réclamée. On a non moins vivement 
critiqué l ’admission des contrats de dessaisissement, 
souvenir du niancipium romain 1 2, incitation pour le père 
négligent à se décharger du souci d’élever ses enfants.
« On doit éviter, disait au Sénat M. Waldeck-Rousseau, 
ministre de l’Intérieur, de présenter l’état comme étant 
prêt à recueillir tous les enfants dont les parents ne 
prendront pas soin 3. »
, Enfm> en face de ceux qui réclamaient l ’attribution à 

l’Assistance publique, d’un droit sur tous les enfants dont 
la tutelle n aurait pas été organisée conformément au droit 
commun, s élevaient les protestations de ceux qui crai
gnaient de voir ies œuvres de bienfaisance privée soumises 
à 1 arbitraire administratif, ou tout au moins entravées 
dans leur action. Ces dernières protestations ont surtout 
trouvé leur écho au Sénat dans les discours de MM. Clé
ment, de Gavardie, et Bérenger 4, et au Congrès interna
tional de la protection de l’enfance, dans les observations 
de MM. Desportes et Ameline de la Briselaine s.

Mais le principal obstacle qui arrêtait le vote par 1» 
Chambre du projet adopté par le Sénat, c’était la question 
financière. On redoutait les frais énormes qui pouvaient 
être mis à la charge de l ’État, et, en 1887, la commission 
du budget inscrivait au budget du ministère de l’Intérieur 
un crédit de 50.000 fr. destiné aux frais d’une enquête

1. MM. Desportes et Duverger, à la Société des prisons. Bulletin, 1882,■ 
pages 138, 243, 350. — Discours de MM. Clément et de Gavardie. Sénat»
24, 26 mai, 7 juillet 1883.

2. Taudière, Revue catholique des institutions, 1892, p. 531.
3. Sénat. Séance du 10 mai 1883, p. 463.
4. Sénat. Séances des 19, 21, 22 mai, 4 et 5 juillet 1883.
5. Compte rendu, pages 125, 133. '
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sur le coût probable de l ’application de la nouvelle loi.
Aussi le Gouvernement se décida-t-il à détacher du 

projet le titre relatif à la déchéance et à la suspension de 
la puissance paternelle Le nouveau projet fut soumis au 
Conseil d’Etat, et un texte fut adopté le 19 juillet 1888 sur 
un rapport de M. Courcelle-Seneuil. Le Conseil supérieur 
de l’assistance publique, de son côté, adopta en assemblée 
générale un rapport de M. Brueyre.

Le Gouvernement, s’inspirant de ces deux rapports, 
rédigea un projet que M. Floquet, ministre de l ’Intérieur, 
déposa sur le bureau de la Chambre le 22 décembre 
1888 2. M. Gerville-Réache, au nom de la commission de 
la Chambre, déposa son rapport le 12 janvier 1889 *.

Ces différents rapports, surtout ceux de MM. Brueyre et 
Courcelle-Seneuil, joints au rapport fait en 1882 par 
M. Roussel, constituent véritablement les travaux prépa
ratoires de la loi. A la Chambre des députés, en effet, le 
projet fut voté en première délibération sans aucune 
discussion 4, et la deuxième délibération ne donna lieu 
qu’à une discussion des plus écourtées 5. Quant au Sénat, 
après avoir entendu la lecture du rapport de M. Roussel, 
qui donnait l ’assurance que la partie relative aux enfants 
abandonnés n ’était qu’ajournée jusqu’au moment où 
seraient connus les résultats de l’enquête, il vota l ’urgence 
et adopta les articles du projet sans aucune discussion, le 
13 juillet 1889. On peut donc dire avec vérité que la loi, 
telle qu’elle a été promulguée le 24 juillet 1889, n’a fait 
l’objet d’aucun débat parlementaire 6.

1. Déclaration à la Chambre, le 25 février 1888, par M. Monod, directeur 
3e l’Assistance publique, commissaire du Gouvernement.

2. Chambre. Session extraordinaire de 1888, annexe n° 3389, comprenant 
G rapport de M. Courcelle-Seneuil et celui de M. Brueyre.

3. Chambre. Session de 1889, annexe n° 3481.
4. Séance du 18 mai 1889.
5. Séance du 25 mai 1889.
6. La deuxième délibération à la Chambre des députés commence par cette 

constatation du président, que le projet n’a été mis à l’ordre du jour qu’à la 
condition qu’il ne donnerait lieu à aucune discussion. Séance du 25 mai 1889.
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Dispositions de la loi du 24 juillet 1889. -  Cas de déchéance.

La loi du 24 juillet 1889, intitulée : « Loi sur la protection 
des enfants maltraités ou moralement abandonnés », est à 
la fois une loi administrative par son but qui est de placer 
les enfants moralement abandonnés sous le contrôle de 
l ’Etat, civile par son objet qui est de modifier l ’état des 
personnes, pénale par ses résultats. Elle se divise en deux 
titres : le premier traite de la déchéance de la puissance 
paternelle et de l’organisation de la tutelle en pareil cas ; 
le second s’occupe des mineurs placés avec ou sans inter
vention de leurs parents '.

Quels sont, d’après la loi, les cas de déchéance de la 
puissance paternelle ? Le législateur a distingué les actes
délictueux qui atteignent la-personne ou la moralité de l ’en
tant, et ceux qui, sans atteindre toujours directement 
1 enfant, impliquent chez les parents des tendances dange
reuses. Dans la première hypothèse, la déchéance estobli- 
gatoiie, dans la seconde, la faculté d ’appréciation est 
accordée aux tribunaux.

La déchéance est encourue de plein droit, pour les pères, 
mères, et ascendants, dans certains cas énumérés pai’ 
l ’article premier :

1° Condamnation par application de l ’article 334 (2°) du 
Code pénal. — Dans cette hypothèse, la déchéance n ’est pas 
seulement encourue relativement à l ’enfant corrompu, 
mais iclativement a tous les descendants du condamné. 1

1. Nous ne nous proposons pas de donner ici un commentaire détaillé de 
a loi de 1889, commentaire qu’on peut trouver dans les ouvrages de MM- Le'  

loir, C ode de la  p u issa n ce  p a te rn e lle ,  1882 et Drucker. L a p ro te c tio n  des 
en fa n ts  m a ltra ités  et m ora lem en t a ba n d on n és , 1894. Nous voulons seulement 
indiquer 1 économie de la loi, afin de pouvoir en apprécier les dispositions et 
le caractère général. — Voir aussi, sur la loi de 1889 : Didier, E tu d e  su r  la 
lo i du U  ju i l l e t  1889, 18891. — Charmont, La lo i du 24 ju i l l e t  1889, 1891- 
— Ndus, D éch éa n ce  de la p u issa n ce  p a te rn e lle , 1891. — Testoud, Le con 
trô le  de la p u issan ce  p a te rn e lle  p a r  les  tr ib u n a u x  et la lo i du  24 ju i l le t  1889.
(R evue c r i t iq u e , 1891, p. 16.)
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Elle atteint aussi, vis-à-vis de ses propres enfants, celui 
qui a corrompu un enfant confié à sa garde ;

2" Condamnation comme auteur, coauteur ou complice 
d’un crime commis sur la personne d’un ou plusieurs de 
leurs enfants, soit comme auteur ou complice d un crime 
commis par un ou plusieurs de ses enfants. — Il s’agit ici 
de faits qualifiés crimes par le Code pénal ; peu importe 
que, par suite de l’admission des circonstances atténuantes, 
la peine prononcée soit une peine correctionnelle. La loi 
prévoit aussi le cas où, sans être victime du crime, 1 enfant 
en a été moralement lésé parce qu’il a été employé comme 
instrument ; peu importe en ce cas qu il ait été condamné 
ou non ;

3° Deux condamnations comme auteur, coauteur, ou 
complice d’un délit commis sur la personne d’un ou plu
sieurs de ses enfants. — Deux condamnations suffisent, 
quelle que soit leur peu d’importance, pourvu qu’il 
s’agisse bien de délits et non de contraventions. Il faut en 
outre qu’il s’agisse de délit sur la personne de l’enfant ; le 
délit commis de complicité avec lui ne suffit pas ,

4° Deux condamnations pour excitation habituelle de 
mineurs à la débauche. — Il s agit de condamnations pio- 
Doncées en vertu de l’article 234 (1°) du Gode pénal, c est- 
à-dire pour faits relatifs à des enfants qui ne sont pas les 
propres enfants du coupable.

L’article 2 énumère les cas dans lesquels la déchéance, 
sans être obligatoire, peut être prononcée par les tribunaux : 

4° Condamnation des père et mère aux travaux forcés à 
perpétuité ou à temps, ou à la réclusion, comme auteurs, 
coauteurs, ou complices, d’un crime autre que ceux pré
vus par les articles 86 à 101 du Code pénal. Dans cette 
hypothèse on s’est attaché à la peine prononcée, et non à 
la qualification du fait incriminé. En effet, ce n’est pas le 
crime lui-même qui, dans ce cas, met l’enfant en péril, 
c’est la condamnation. Cette cause de déchéance permet
tra de protéger l ’enfant, même âgé de plus douze ans, qui,
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dans le cas de détention des parents, n était pas recueilli 
par 1 Assistance publique. Exception est faite pour des 
crimes d ordre politique, lesquels n ’entraînent jamais la 
réclusion. Quant àlapeine de mort, elle peut être commuée 
en celle des travaux forcés ou de la réclusion ; mais, comme 
a 01 n en parle pas, la Cour d’assises ne peut prononcer 

la decheance en vue de cette éventualité. En pareil cas, le 
îmstere public pourra se pourvoir devant le tribunal

civil, en se fondant sur l ’inconduite scandaleuse et notoire 
du condamné ;

2“ Deux condamnations des père et mère, pour : séques- 
îation, suppression, exposition ou abandon d’enfants ou 

pouryagabondage. -  Le texte du projet du Gouvernement 
i "  ' V° ,e par e énat contenaient une énumération
sed d’F|P,P M T "  r  ‘ EUe a éU réduite Par le Con
et à i f  fl6 SUpéneUr de l ’»ssistance publique,
et a ia suite de la discussion devant le Sénat, en 1883 le
mot (. mendicité » a été supprimé. Le texte de ce paragraphe 
peut donner heu à une équivoque : faut-il en effet que le 
P I 6 alL f .  “ «damné deux fois pour le même délit, ou 
b en suffit ,! qu ,1 ait subit deux condamnations quelcon
ques pour les faits prévus dans le paragraphe ? On a décidé 
avec raison que la seconde interprétation devait être adop-
c o n d a m n a f i n  ' U matlère de vagabondage il faudrait deux
condamnations pour le même délit * *

l ’articlet l â T f ?  f 6' / èFe 6t mère l’ our application de arhcle 2 (2 ) de la-loi du 23 janvier 1873 ou des articles

dàmnaf ’ '  “  “ 7 déCembre • - «  s’agit des con-
lo i'u u f 7  pubUî ue et infraction à la
o qu, défend 1 emploi des enfants à des exercices péril-

fes résp d a “ endicilé-Le cas d’ivresse est celui sur lequel
admit ■ ^  P 3 expresses ont été fait“ , et qui a été 
lai t d a e P1;,s de difficulté. Le cas de déchéance résul- 

des infractions à la loi de 1874 doit être appliqué
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1. Leloir, t. I, p. 320.

alors même que l’enfant ne serait pas le propre enfant du 
condamné. On a fait usage de ce paragraphe surtout 
dans le cas de condamnation pour excitation habituelle 
de mineurs à la mendicité ;

4° Condamnation des père et mère une première fois pour 
excitation de mineurs à la débauche. — Dans le cas où 
une seconde condamnation interviendrait, la déchéance 
serait obligatoire conformément à l’article 1 (4°) ;

5° Envoi des enfants dans une maison de correction, par 
application de l ’article 66 du Code pénal. Cette disposi
tion a pour objet de combler les lacunes que nous avons 
signalées : l’enfant, après la fin de L’envoi en correction, 
pouvait retomber sous la mauvaise influence de ses parents, 
et il pouvait être réclamé par eux aux établissements cha
ntables auxquels il avait été remis par le tribunal. Il est 
bien évident que, dans nombre de cas, 1 envoi en correction 
dun enfant ne prouvera pas nécessairement l ’indignité des 
parents ;

6° En dehors de toute condamnation, le lait par les père 
et mère de compromettre la santé, la sécurité, ou la mora
lité de leurs enfants par leur ivrognerie habituelle, leur 
inconduite notoire et scandaleuse, ou par les mauvais 
traitements. — Ce paragraphe est assurément l’un des plus 
graves de la loi, car dans l ’inconduite peuvent rentrer, 
ainsi qu’on l’a très bien remarqué, tous les autres cas non 
précisés par le législateur. On a, il est vrai, ajouté les 
mots : « notoire et scandaleuse », pour écarter autant que 
possible l’arbitraire dans l’appréciation des tribunaux, 
mais on n’y a pas toujours réussi, et on a pu relever un 
certain nombre de décisions regrettables à cet égaid .

Effets de la déchéance.

Quels sont les effets de la déchéance prononcée ? D’après 
l’énumération de l ’article premier de la loi, elle empoite

1. Voir les jugements cités par M. Leloir, t. I. p. oo2.
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la perte de tous les droits attnrhéc a
nelle, les droits de «arde v  Puissance pater-
d’usufrnif la i u , b . . ’ éducation, de correction,

Lh‘ eSf ’, ' » ^ ' " ^ g a l e ,  de consentir au
anabe de tutelle legale, de participer à un contrat

’aUt" iSer à C°ntractf r -  engagement
tion de Part- i même on reconnaît que l ’énuméra- 

r , lc 6 Premier n ’est pas limitative, et qu’il faut
dansT aUX PaiGnts t0US Ies droits quelconques compris dans la puissance paternelle. 1

Il faut cependant faire exception pour les obligations 
dérivant de l'article 371, qui J st pJ com^

oUi» vtions lK|Uee' L’ infan‘ COntinuera d 'être ‘ «nu des aiouter rnhr6 ™ peet enYersses parents „  faut ausg; 
nlr le te!te Z® “  al',mentaire formellement réservée 
reste aux n , ë ,; meme ^  L’arÜcle 12 ™Pose du

r  droUs a u e e e s a r n ^ r r ^ »
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avons admis, à l’inverse, que la destitution de tutellen en
lève pas à l’époux survivant les droits de la puissance 
paternelle.

La déchéance est encourue de plein droit aussi bien par 
les ascendants que par les parents. On admet aussi en gé
néral que la déchéance, dans les cas où elle est facultative, 
peut être prononcée contre eux, bien quel  article 2 ne la 
mentionne pas. Elle s’applique aux enfants adoptifs et aux 
enfants naturels reconnus.

Elle peut être prononcée aussi contre la mère, même du 
vivant du père ; dans ce cas, la mère est privée des droits 
qu’elle exerce concurremment avec le père, tels que les 
droits de consentement au mariage, et les droits qu elle 
exercerait après le décès du père.

Malgré lc vote contraire du Sénat en 1883, il résulte du 
texte de l’article premier, que la déchéance prononcée 
s’applique à tous les enfants, et non pas seulement à ceux 
qui auraient été victimes des abus de la puissance pater
nelle. 11 ne paraît même pas douteux, d’après les termes 
de l’article 9 (3° et 4°) que la déchéance frappe les enfants 
nés ou à naître, et que par suite la déchéance de plein dioit 
frappe même l’individu marié et ses enfants.

Procédure de la déchéance.

La loi de 1889 organise (articles 3 à 9) une procédure de 
déchéance qui faisait défaut dans la loi de 18/4,  c était 
même là, comme nous l’avons vu, un des obstacles à son 
application. Nous résumons brièvement les caractères 
principaux de cette procédure.

L’action en déchéance peut être intentée par le ministère 
public. On lui a adjoint les parents du mineur au degré 
de cousin germain ou à un degré plus rapproché. Cette 
formule comprend évidemment la mère, qui, dans ce cas, 
n’aura pas besoin de l’autorisation de son mari.

Deux juridictions sont compétentes pour statuer . les
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tribunaux civils et les tribunaux répressifs. Ceux-ci, dans 
le projet primitif, étaient incompétents pour prononcer la 
déchéance, et devaient renvoyer l ’affaire, pour cet objet, 
devant les tribunaux civils. Dans un but de rapidité et 
d économie, les tribunaux répressifs ont été admis à pro
noncer la déchéance quand ils seraient appelés à infliger 
es peines dont elle est la conséquence. Ils seront donc 

compétents quand il s’agira de déchéance obligatoire et 
de déchéance facultative résultant d'une condamnation. H 
faut meme reconnaître aux tribunaux répressifs, malgré 
les obscurités de rédaction de l ’article 9, le droit de statuer 
sur les questions de dévolution de la puissance paternelle 
a la mere, ou d’organisation de la tutelle b 

La procédure devant les tribunaux civils est réglée par 
les articles 3 et suivants : l’action est introduite par un 
mémoire présenté sous forme de requête à la Chambre du 
conseil. Le président commet un juge pour faire son 
rapport et communiquer le mémoire au ministère public- 

nn moiie est aussi notifié aux père et mère dont la 
déchéance est demandée. Le procureur de la République 
fait une enquête sommaire, à la suite de laquelle le tribu
nal, après avoir convoqué le conseil de famille, s’il le juge 
utile, procède à l ’interrogatoire du défendeur. Sur ces 
éléments d ’appréciation, après avis du juge de paix du 
canton, et le ministère public entendu, le tribunal pro-
nonce le jugement en audience publique. Le jugement peut 
être déclaré exécutoire par provision, nonobstant opposition 
ou appel. Les articles 6 et 7 fixent les délais d’opposition, 
qui sont de huit jours ou d’un an suivant que la s ig n i f i c a 
tion a été faite à personne ou à domicile, et d’appel qui 
sont de dix jours à dater du jugement ou du jour où 

opposition n’est plus recevable. 1
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1. Drucker, p. 289.
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Restitution de la puissance paternelle.

La déchéance est perpétuelle, mais elle n’est pas irrévo
cable, et le chapitre III du titre premier traite de la resti
tution de la puissance paternelle. Il a paru trop dur de 
refuser au père indigne le moyen de reprendre à jamais 
«es droits sur ses enfants, et, malgré l’opposition qui s’est 
manifestée lors de l’élaboration de la loi, on a admis la
possibilité d’une restitution

Elle devra être demandée au tribunal, et l ’action ne 
pourra être introduite que trois ans après que le jugement 
de déchéance sera passée en force de chose jugée. De 
plus, quand la déchéance a été prononcée à la suite d une 
Poursuite criminelle contre les parents, ceux-ci devront 
avant tout s’être fait réhabiliter.

Le tribunal compétent est celui du domicile du tuteur. 
L’avis du conseil de famille est obligatoire.

Le père qui recouvre son autorité devra respecter les 
actes faits régulièrement par le tuteur. Il doit payei au 
tuteur une indemnité fixée par le tribunal, à moins que le 
tribunal ne constate son indigence.

La demande rejetée ne peut être introduite de nouveau. 
Une seule exception est faite pour la mère après la disso
lution du mariage. On a pensé en effet que le rejet de la 
demande de la mère avait pu avoir pour cause 1 indignité 
du mari dont on craignait l ’influence pendant le mariage.

Dévolution de la puissance paternelle après la déchéance prononcée.

La déchéance une fois prononcée, à qui seront dévolus 
les droits de la puissance paternelle ?

Si le père est déchu et que la mère soit présente et 
Uon frappée d’incapacité, d’après les principes du droit

Voir, sur.ee point, Rapport de M. Courcelle-Seneuil. (Leloir, t. II, p. 231.)



commun c’est elle qui devra désormais exercer les droits de 
la puissance paternelle. La loi de 1889, par une disposition 
rigoureuse, a fait exception à ces principes. Elle a pris en 
considération l ’influence que le père indigne peut exercer 
sur la mere, et a décidé que c ’est au tribunal d’apprécier si 
la mere doit exercer sur les enfants nés et à naître la puis- 
sauce paternelle. De même, quand un père déclin contracte 
un nouveau mariage, la nouvelle femme peut, en cas de 
survenance d’enfants, demander au tribunal l ’attribution 
de !a puissance paternelle sur ses enfants L

Si le tribunal n’a pas prononcé sur les droits de la mère, 
ou si la femme qui épouse un père déchu n'a pas demandé 
I attribution de la puissance paternelle, il n ’en résulte pas 
que dans ces deux cas la mère sera considérée comme 
déchue. Le mari venant à décéder, elle sera de droit 
tutrice légale. De plus, d’après l’article 14, la mère, 
maintenue ou non maintenue, exercera les droits de 
consentement au mariage, à la tutelle officieuse, à l’éman
cipation. Enfin, à toute époque, la mère pourra saisit 
le tribunal du domicile du tuteur, d'une demande en 
attribution de la puissance paternelle.

Supposons maintenant que la mère soit prédécédée ou 
déclarée déchue, ou que la puissance paternelle ne lui soit 
pas attribuée. Le sort des enfants est réglé dans ces cas 
par le chapitre II du titre premier de la loi.

Trois solutions sont possibles : il peut y avoir lien à 
ouverture de la tutelle de droit commun, de la tutelle 

administrative, ou de la tutelle officieuse.
La tutelle de droit commun est constituée de préférence 

quand l ’enfant a une famille présentant des garanties 
d honorabilité. Si le tribunal constate que cette tutelle 
peut être organisée, elle sera attribuée soit aux ascendants, 
sort à la personne désignée par le conseil de famille. La 
loi déroge au droit commun sur deux points seulement :
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1. Article 9.

en reconnaissant au tuteur le droit de refuser la tutelle, 
en le dispensant de la charge de l’hypothèque légale. 
Cependant l’article 10 dispose que, si le mineur possède 
des biens ou est appelé à en recueillir, le tribunal peut 
ordonner qu’une hypothèque générale ou spéciale soit 
constituée jusqu’à concurrence d’une somme déterminée.

C’est à défaut de la tutelle de droit commun que s’ouvre 
la tutelle administrative, c’est-à-dire la tutelle confiée à 
l’assistance publique. La loi se fonde ici sur cette idée que 
les enfants de parents déchus qui ne peuvent avoir de 
tuteurs dans leur propre famille, se trouvent dans une 
situation analogue à celle des enfants abandonnés recueillis 
par l ’Assistance publique.

Le Conseil d’Etat demandait que les tribunaux fussent 
autorisés à confier la tutelle aux établissements privés 
reconnus d’utilité publique1. Cette proposition fut rejetée 
par le conseil supérieur de 1 assistance publique, par un 
esprit de méfiance contre les associations privées . 
Méfiance bien peu justifiée, puisque, comme on l’a fait 
remarquer très justement 3, ces mêmes établissements 
pourront, d’après le même chapitre de la loi, être investis 
pas l ’Assistance publique, des droits qui lui sont attribués.

Il est vrai que ce sont seulement les droits de garde et 
l’éducation des enfants déchus, que l’Assistance publique 
pourra confier à des établissements privés ou à des parti
culiers 4 ; c’est à elle qu’appartiendra toujours leur tutelle. 
On décide même que si le jugement de déchéance ne se 
prononce pas sur l ’organisation de la tutelle, 1 assistance 
publique doit être considérée comme tutrice. 11 en serait 
de même pendant le temps qui peut s écoulei entre le

1. Rapport de M. Courcelle-Seneuil. (Leloir, t. II, p. 228.)
2. Rapport de M. Brueyre. (Leloir, t. II, p. 259). -  M. Brueyre donne ce 

motif assez singulier qu’il y aurait un danger à voir l’in .uence des etablisse
ments privés s’exerçant sur un trop grand nombre d’enfants.

d. Drucker, p. 368.
4. Article 11-2°. Dans ce cas, les associations privées n’ont pas besoin de 

1 autorisation spéciale de l’article 17.
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prononcé de la déchéance, et la décision de la juridiction 
civile qui organise la tutelle.

D après laiticlc 24 de la loi qui détermine quels sont 
les représentants de l ’Assistance publique, le tuteur sera, 
a Paris, le directeur de l ’Assistance publique, dans les 
départements, l ’inspecteur départemental des enfants
assistés q

Pn troisième lieu, la loi prévoit la tutelle officieuse 
qui apparaît ici modifiée et surtout simplifiée par la dis
parition des conditions que le Code civil lui avait imposées- 
ün peut demander à être investi de la tutelle officieuse, 
soit au cours de l ’instance en déchéance en s’adressant au 
tribunal qui statue après avis du conseil de famille soit 
apres avoir donné pendant trois ans des soins à un enfant 
conhe par l’Administration ; le tribunal statue également 
dans cette dernière hypothèse. Si le tuteur de l ’enfant 
ecèc e pendant sa minorité, la tutelle sera déférée parle 

tribunal, conformément à l ’article 14, c’est-à-dire qu’elle 
reviendra à l ’Assistance publique. Le tuteur officieux s’en
gagera a nourrir le pupille, l ’élever et le mettre en état 
ce gagner sa vie. Les articles 365 et 370 lui seront appH' 
cables ; mais, dans le silence de la loi, il ne paraît pas 
devoir être soumis à l’article 369 du Code civil, non plus 
qu a J hypothèque légale. Il aura les mêmes droits que 
e tuteur officieux du Code civil, et notamment la faculté 

d adoption.
La tutelle officieuse, que le législateur de 1889 paraissait 

avoir considérée comme devant donner de grands résultats, 
ne semble pas jusqu’à présent avoir rencontré d’applica
tion pratique.
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1. On a fait ressortir la gravité de cette disposition qui prive les enfants 
places sous la tutelle de l'Administration, de la garantie d’un conseil de famille- 

 ̂expose des motifs ajoute, en parlant de cette extension des droits de 
 ̂- ministration : « Ce sera une amorce pour les réformes futures ». [An- 
nuari e de Législation française, 1890, p. 276.)

LA LÉGISLATION POSTÉRIEURE AU CODE CIVIL. 1 7 5

Protection des mineurs placés avec ou sans intervention de leurs 
parents.

L’objet du titre II est de remédier aux difficultés résul
tant de la situation que nous avons signalée : les parents 
qui avaient confié leurs enfants à 1 Assistance publique, a 
des établisements, à des particuliers, ou qui les avaient 
abandonnés, pouvaient toujours les revendiquer dès qu’ils 
étaient en âge de travailler, et rendre inutile l’éducation 
qui leur avait été donnée. On pouvait remédier à cet abus 
en donnant aux particuliers ou aux établissements la pos
sibilité de se faire attribuer la puissance paternelle. On a 
préféré adopter le système qui consiste à transférer à 1 Etat 
les droits de la puissance paternelle, sauf à lui a en 
remettre l’exercice aux établissements et aux particuliers. 
On a considéré que l’enfant est une partie de la société, 
dont l ’Etat est la personnification, et que par suite 1 Etat 
représenté par l ’Assistance publique devait avoir une sorte 
de « domaine éminent1 » dans cet ordre d idées.

Il peut tout d’abord y avoir placement des mineurs avec 
intervention des parents. Dans ce cas, les pores, moi es, 
tuteurs, pourront céder leurs droits, non par un simp e 
contrat de cession, mais avec l ’intervention du tribunal.

Les parents peuvent céder tous les droits sur l’enfant 
mineur de seize ans, ou une partie seulement de leurs 
droits. Mais comme on a prévu le cas où ils pourraient se 
servir des droits conservés, pour exercer une pression sur 
i’établissement cessionnaire, l ’article 17 décide que, si des 
parents ayant conservé le consentir au mariage, re usent 
leur consentement, l’Assistance publique peut les faire citer 
devant le tribunal, qui statuera en chambre du conset .

La procédure de session est réglée par l ’article 18. Elle 
débute par une requête qui est adressée, par le pere et le

1. Drucker, p. 326.



cessionnaire, au tribunal, qui examine l ’affaire en chambre 
du conseil, et rend le jugement en audience publique. Le 
tribunal peut refuser la requête, mais il ne peut modifier 
les termes de la délégation consentie. Il examine si la 
situation du père motive la cession, si le cessionnaire 
offre les garanties nécessaires dans l’intérêt de l ’enfant.

La délégation peut être demandée au profit d’une admi
nistration d’assistance publique, d'un particulier jouissant 
de ses droits civils, ou d’une association privée. Mais dans 
ce dernier cas l’association doit être spécialement autori
sée à cet effet par le ministre de l ’Intérieur. Enfin, dans 
tous les cas, c est l’Assistance publique qui est investie de 
tous les droits abandonnés, et l’exercice en est simplement 
remis à l’établissement ou au particulier. C’est pourquoi 
l ’Assistance publique est investie par l ’article 23 du droit
de demander que l ’enfant soit retiré à ceux à qui il avait 
été confié.

Les mineurs peuvent avoir été placés sans l’intervention 
de leurs parents. Dans ce cas, ils se trouvent sous la pro
tection dê  l ’Etat. Aussi une déclaration doit être faite au 
maire, et à Paris au commissaire de police, dans le délai 
e trois j ours, par ceux qui les ont recueillis, et cela sous 

des peines fixées par l ’article 19. Ces déclarations sont 
transmises au préfet, et notifiées aux parents. La déclara
tion est exigée aussi bien de l ’Assistance publique que des 
associations autorisées ou non autorisées.

L association ou le particulier qui a recueilli l ’enfant 
peut, s il n’a pas été réclamé dans les trois mois, deman
der au tribunal que l ’exercice de tout ou partie des droits 
de la puissance paternelle abandonnés par les parents lui 
soient confiés. Si une partie seulement des droits est con- 
oree par le jugement, les autres droits ainsi que la puis

sance paternelle sont dévolus à l ’Assistance publique.
es dispositions sont applicables aux mineurs de seize 

ans. On a cependant décidé que, pourvu que l ’enfant ait 
moins de seize ans quand il a été recueilli, on pourra
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demander l ’attribution des droits, quel que soit son âge 1.
L’article 21 prévoit que les parents qui ont cédé leurs 

droits ou les ont laissé attribuer à d’autres, voudront 
demander au tribunal que l ’enfant leur soit rendu. Le 
tribunal, saisi par une requête, et après examen, peut 
rendre l ’enfant à ses parents. Il peut aussi refuser, ut, dans 
ce cas, ou maintenir l ’établissement dans ses droits, ou 
prononcer la déchéance de la puissance paternelle, et placer 
l’enfant sous la tutelle administrative à défaut de tutelle 
de droit commun. Si l’enfant est remis à ses parents, le 
tribunal fixe l’indemnité due à celui qui en a eu la charge.

Enfin, la loi de 1889 se termine par des dispositions 
générales ayant pour but de placer les enfants visés par 
elle sous la surveillance de l ’Etat.

Cette surveillance s’exerce par 1 Assistance publique 
quand il s’agit d’enfants soumis à la tutelle administrative 
sur lesquels elle a la puissance paternelle, elle s’exerce 
par les préfets pour tous les enfants dont s occupe la loi 
de 1889.

Le préfet peut demander que le particulier ou l ’asso
ciation investi de droits sur l ’enfant soit dessaisis, et que 
l’enfant soit confié à l ’Assistance publique. L ’Assistance 
publique a le même droit. Pour éviter tout arbitraire 
administratif, c’est le tribunal qui statue, et sa décision 
peut être frappée d’appel par le préfet, le gardien de 
l’enfant ou les parents.

La loi de 1889 se termine par l ’article 25 relatif aux 
dispositions financières prises en vue de l’application de la 
loi.

Telle est l ’économie de la loi de 1889 dont les disposi
tions principales constituent de graves dérogations aux 
principes de notre législation en matière de puissance 
paternelle. Avant de chercher à l’apprécier, nous avons 
encore deux questions à examiner.
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Abandon de l'ancienne jurisprudence.

Une de ces questions, et la plus grave qui ait été sou
levée depuis que la loi de 1889 a été mise en vigueur, 
est de savoir si l’ancienne jurisprudence, qui reconnais
sait aux tribunaux un contrôle sur les droits d’éducation 
et de garde des père et mère, peut encore continuer à 
recevoir son application.

Ne peut-on pas soutenir que cette jurisprudence n’avait 
été créée précisément qu’à défaut de tout moyen de 
contrôle établi par le législateur sur l ’exercice de la puis
sance paternelle? En 1889, le législateur est intervenu, il 
a organisé la protection des enfants maltraités ou morale
ment abandonnés, et a institué la déchéance comme sanc
tion des abus de l ’autorité des parents. La déchéance ainsi 
organisée est indivisible, puisqu’elle s’étend sur tous les 
droits des parents, la loi n ’ayant pas admis de déchéance 
partielle. Comment dès lors admettre que les tribunaux 
aient le droit de distinguer quand le législateur n’a pas 
voulu le faire, et de restreindre à tel ou tel droit la dé
chéance dont sera frappé le père? Tel est le raisonnement 
tenu par un jugement du tribunal de Saint-Quentin, le 
premier monument de jurisprudence en cette matière, du 
27 décembre 1889 L

Contre ce raisonnement, de vives critiques se sont éle
vées. La loi de 1889, a-t-on dit, a étendu le principe de lu 
déchéance déjà appliqué dans l ’article 335 du Code pénal 
et dans la loi de 1874, mais elle n ’a pas dit que la déchéance 
fut la seule mesure qui pût être appliquée. Dans le titre II 
elle admet que l ’exercice des droits de la puissance pater
nelle peut être partagé, soit entre le père et l ’Assistance 
publique, soit entre celle-ci et le tiers qui a recueilli l ’en-

1. S. 91, II, 17 et la note de M. Bourcart. — Poitiers, 21 juillet 1890. D. 91,
II, 73. -  Toulouse, 3 juillet 1890. S. 90, II, 19. -  Agen, 6 novembre 1890.
S. 90, II, 132.

faut. On fait remarquer aussi que le législateur a voulu 
intervenir en faveur des enfants pauvres et délaissés; 
pour les autres, l ’intervention des tribunaux suffit. Du reste, 
n'est-ce pas le cas d’appliquer l’axiome : qui peut le plus, 
peut le moins ? Ne serait-il pas choquant de voir les tri
bunaux, qui ont le droit désormais de prononcer la dé
chéance complète d’un père de famille, ne pouvoir lui re
tirer le droit de garde ? N’est-ce pas un système contraire 
même aux intérêts de l ’enfant, que d’obliger le tribunal à 
refuser toute mesure de protection quand il n’aura pas 
jugé les faits assez graves pour mériter la déchéance 
complète 1 II, ?

Sans méconnaître la gravité de ces objections, nous nous 
rangeons du côté de ceux qui persis tent à ne pas les croire 
fondées. Le législateur a sans doute prévu dans le titre II 
que l ’exercice des droits de la puissance paternelle pour
rait appartenir à des personnes différentes, mais dans le 
titre I il a indiqué la déchéance complète comme la 
mesure qui devrait être appliquée aux parents abusant de 
leur autorité. Il a formellement repoussé, les travaux pré
paratoires en font fo i2, la déchéance partielle ; or, le re
trait du droit de garde et d’éducation, est-ce autre chose 
que la déchéance partielle ? Le législateur a eu en vue 
les enfants appartenant à toutes les catégories, et non pas 
seulement les enfants abandonnés ; ce qui le prouve, c’est 
qu’il a prévu en première ligne la déchéance étant pro
noncée, l’organisation de la tutelle de droit commun 3.

Que le système « du tout ou rien », comme on l ’a appelé,

1- Didier, Etude sur la loi du 24 juillet 1889. — Testoud, Le contrôle 
de la puissance paternelle par les tribunaux, et la loi du 24 juillet 1889. 
Revue critique, 1891, p. 16. — Charmont, Revue critique, 1891, p. 5.27. — 
baquet, s . 91, n, 25. — Bourcart, S. 91,11, 17.

2. Rapport de M. Courcelle-Seneuil. (Leloir, t. II, p. 220.)
3. Nillus, Commentaire de la loi du 24 juillet 1889, n° 28. — De Loynes, 

A  90, II, 25 et 91, II, 73. — Leloir, t. I n° 520 et s. — Drucker, p. 318. — 
France judiciaire, l ro partie, t. XV, p. 225. — Taudière, Revue catholique des 
institutions, 1892, p. 530.
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soit un système défectueux, et qu’il soit regrettable de voir 
le juge désarmé quand les abus de l ’autorité paternelle 
n’atteignent pas la gravité nécessaire pour que la dé
chéance soit prononcée, nous n’en disconvenons pas. 
C’est meme l ’un des graves reproches que nous adressons 
à la loi. Mais il faut reconnaître que la loi est ainsi faite, et 
doit être ainsi appliquée.

Du reste, il faut reconnaître que, comme nous l ’avons 
déjà indiqué, l ’ancienne jurisprudence ne trouvait de fon
dement dans aucun texte. Elle reposait, il faut bien l ’a
vouer, sur l ’arbitraire. Nous persistons à croire, contraire
ment à l ’opinion de M. Drucker \ que cet arbitraire valait 
mieux en pratique que la loi actuelle. Il aboutissait en 
effet à laisser au magistrat l ’appréciation des situations, 
au lieu de le lier par un texte qui ne lui donne aucun droit 
sur tout père qui n’est pas absolument indigne. Mais ü 
n’en est pas moins vrai que ce droit de contrôle des tribu
naux n’avait aucune base légale. Comment en aurait-il 
davantage depuis que le législateur a, par des dispositions 
précises, entendu combler ces lacunes du Code civil et 
apporter un remède aux abus de l’autorité paternelle, c ’est 
ce que nous ne pouvons concevoir.

Le tribunal de la Seine 2 résiste à cette interprétation* 
Dans son dernier jugement relatif à la question 3 il main
tient le droit pour les tribunaux d’exercer un contrôle sue 
l ’autorité paternelle en dehors de la loi de 1889, mais ü 
est impossible de voir sur quelle disposition légale il fondu 
ce contrôle : « Attendu, dit le jugement,'que la puissance 
paternelle n’est pas absolue, qu’elle doit être sérieusement 
contrôlée, et que les tribunaux doivent intervenir pour 
modifier la manière dont elle est exercée, et pour inter
poser leur autorité lorsque les intérêts qu’elle doit proté-

1. Drucker, p. 324.
2-3. Trib. de la Seine, 27 janvier 1890. S. 91, II, 20. — Trib. de la Sein6’

6 juin 1896. Gaz. du Palais, 23 septembre 1896. — Voir aussi les c° n 
clusions de M. le substitut Seligman.
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ger se trouvent en souffrance ;.... que chargés de protéger 
l’enfance contre les abus d’une autorité qui, établie en sa 
faveur, ne peut être retournée contre elle, ils ont le droit 
de fixer les limites légales dans lesquelles cette autorité 
peut se mouvoir ». A nos yeux, ces affirmations ne sont 
autre chose que des affirmations, et n’indiquent aucun 
fondement au droit que revendiquent les tribunaux. A 
plus forte raison ce fondement ne saurait-il se rencontici 
dans la loi de 1889.

Nous croyons donc que, si la jurisprudence relative au 
contrôle par les tribunaux, du droit de garde, a pu présen
ter des avantages pratiques, elle ne saurait être mainte
nue depuis 1889 sans être en contradiction avec ta toi. 
Les critiques qui seront justement adressées à cet état de 
choses, doivent se retourner contre le législateur dont 
l’œuvre a produit un tel résultat juridique.

Application de la loi de 1889 aux étrangers.

La dernière question dont nous ayons à nous occuper 
à propos de la loi de 1889, est de savoir si elle est appli
cable aux étrangers.

Dans le sens de l’affimative, on a dit que les entants 
étrangers doivent bénéficier des mesures qui ont à leur 
égard"un caractère de protection, parce que ces mesures 
sont en même temps d’ordre public. Du reste, aux termes 
de l’article 3 du Gode civil, les lois de police et de sûreté 
obligent tous ceux qui habitent le territoire français I ar 
analogie avec ce qui a été juge pour 1 application de a oi 
de 1887, on appliquera donc la loi de 1889 aux en an s
étrangers 1.

En sens contraire, on a considéré que, la puissance pa
ternelle appartenant au statut personnel, on ne pouvai t en

1. Drucker, p. 317. -  Sic : Douai, 10 décembre 1895. Le Droit, 16 février 
1896. — Aix, 8 mars 1897. Gaz. du Palais, 21 mars 1897. -  Contia. in b - 
de la Seine, 30 juin 1896. Gaz. des Tribunaux, 7 juillet 1896.
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Critique de la loi de 1889 3.
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lisante contre les abus de l’autorité paternelle ou la négli
gence dn père à remplir ses devoirs. Il ne sanctionne pas 
d’une façon assez précise les obligations dont la puissance 
paternelle tire son origine et sa raison d’être. Le Gode a 
surtout donné un caractère trop absolu au droit de gai de . 
le père ne peut être dessaisi de la personne de son enfant, 
il peut le réclamer, tant qu’il est mineur, à quiconque l ’a 
recueilli. Le droit de garde existant dans ces conditions et 
avec ce caractère, tel était, nous l ’avons vu, l ’obstacle qui 
venait entraver les efforts tentés par la charité publique 
et privée, par la jurisprudence, par le législateur lui- 
même, pour combler les lacunes du Gode et assurer la 
protection de l’enfance. Le droit de garde, emportant avec 
lui le droit d’éducation, tel était le droit que réclamaient 
à la fois les établissements publics et les associations 
privées, pour pouvoir entreprendre l ’œuvre de moralisa
tion de l’enfance malheureuse, et résister avec succès aux 
revendications souvent scandaleuses de parents indignes. 
Il suffisait en un mot de formuler des dispositions per
mettant de retirer aux parents, dans certains cas et en vue 
de l ’intérêt de l’enfant, les droits de garde et d’éducation. 
C’était là la base des premiers projets, aussi bien de celui 
de la Société des prisons, que de celui rédigé en piemier 
lieu par M. Roussel. On ne s’est pas contenté de réaliser 
une réforme aussi sage et réclamée de toutes parts, on a 
dépassé le but en adoptant le principe de la déchéance de 
la puissance paternelle. L’adoption de ce principe et 
l’application qui en a été faite par le législateur, telle est 
la première des graves critiques que nous adressons a la 
loi de 1889.

Le principe, d’abord, est en contradiction formelle avec 
l’esprit du Gode civil, et nous dirons même avec nos 
mœurs. La famille française, par sa constitution, répugne 
à cette destitution du père de famille ; le Gode civil n’a 
prononcé la destitution qu’à l’égard du tuteur. Le légis
lateur de 1889 n’a pas reculé devant la gravité de cette
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atteinte portée à l’inviolabilité de la puissance paternelle 
s est préoccupé, comme le faisait remarquer très juste- 
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prononcée, étrangers F un à l ’autre 1. Elle est revenue en 
arrière en rétablissant une situation qui n’existait plus 
dans notre législation depuis l’abolition de la moi t civile 
en 1854 2. Elle a fait échec aux principes fondamentaux du 
Gode civil qui, dans son article 371, reconnaissait la 
puissance paternelle comme fondée sur le droit natuiel, et 
par là-même préexistante à la loi qui ne lait que la îéglc- 
Uienter. Il y a, on a pu le dire avec raison 3 des droits 
naturels qu’on ne peut atteindre par la loi, et, de même 
qu’on ne s’est jamais avisé de défendre le mariage à 
certaines personnes pour cause d’indignité, de même le 
législateur aurait dû considérer qu’il excédait ses pouvoirs 
en rendant possible la complète destitution du père de ses 
droits à l ’égard de ses enfants 4. Et ici nous ne songeons 
nullement à contester à l ’iitat, dans l’intérêt social, un 
droit de contrôle sur l ’exercice de l ’autorité paternelle, 
nous ne voulons en aucune façon refuser au législateur la 
faculté de réprimer les abus. Ces abus, ils étaient certains, 
et nous ne les avons point méconnus ; mais les remèdes,

1. L'article 371 conservera aussi son application. Voir infra le rapport cite 
de M. Roussel.

2. Sénat. Discours de M. Clément. Séance du 26 mai, p. 562. -  Sur la 
mort civile, cause de déchéance de la puissance paternelle. Voir Chardon, 
Traité de la puissance paternelle, 1842, p. 43.

3. Id. Séance du 22 mai.
4. D ’après les partisans de la déchéance, il n’est pas exact de dire qu on 

Porte atteinte aux liens naturels entre le père et l’enfant : « Le projet ne 
brise pas les liens que la nature a établis. Au-dessus des obligations réci
proques entre ascendants et descendants, dont parlent les articles 205 et 207, 
continuera à planer la règle de l ’article 378 ». (Rapport de M. Pradines, cite 
Par M. Roussel dans son rapport, 1882, p. 125.) — Mais qui ne voit combien 
sont restreints les rapports entre un père et un fils, quand ils sont réduits à 
^obligation alimentaire et à l’application, souvent platonique, de 1 article 371 ? — 
Ajoutons que l ’obligation alimentaire elle-même n’aura pas une grande portée 
Pratique quand il s’agira d’indigents. — Au congrès de la protection de L enfance, 
on demanda qu’un prélèvement pût être fait sur le salaire du père pour 
l’entretien de l’enfant. (Bourcart, De l’autorité paternelle, p. 50.) — La loi 
dc 1889, dans son article 12, décide que le tribunal, en prononçant sur la 
tutelle, fixera la pension qui devra être payée par les parents auxquels des 
aliments peuvent être réclamés, ou déclarera qu’à raison de l’indigence des 
Parents aucune pension ne pourra être exigée.
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nous 1 avons surabondamment indiqué, pouvaient se 
trouver dans des solutions qui n ’auraient pas entraîné un 
bouleversement aussi radical.

Si nous critiquons le principe de la déchéance admis par 
le législateur, nous critiquons aussi l ’application qu’il en 
a faite. La possibilité de la déchéance étant consacrée par 
la loi, était-il nécessaire, dans les cas où elle serait pro
noncée, de la déclarer absolue, perpétuelle et indivisible, 
d’adopter en un mot ce système du « tout ou rien » contre 
lequel nous avons déjà protesté ?

Il est facile au législateur de pousser jusqu’au bout la 
déduction d’un principe posé, mais à quel résultat en dé
finitive vient-on aboutir ? Pas de demi-mesures, a-t-on dit : 
si le père est indigne, que la déchéance soit complète.
G est ainsi qu en poursuivant ce qu’on a appelé « l ’expro
priation de la puissance paternelle pour cause d’utilité 
publique 1 », on est arrivé aux résultats les plus excessifs.

La déchéance de la loi de 1889 est absolue. A l ’excep
tion de l ’obligation alimentaire et des droits de succession, 
elle rompt tous les liens entre le père et l’enfant, elle en
lève au père tous ses droits2. Le système de la déchéance 
partielle, beaucoup plus équitable, n’a pas été admis.

La déchéance est perpétuelle, car elle ne peut être pro
noncée pour un temps déterminé. Le législateur, en effet, 
n a pas admis non plus la suspension de la puissance pa
ternelle 3, mesure qui aurait eu de bons résultats puisqu’elle 
aurait servi d avertissement au père coupable ou négff' 
gent. Il est vrai, que la loi prévoit le cas de restitution de

1. Expression citée par Decourteix, De la responsabilité du père de fa' 
mille, 1876, p. 62. r

On a même proposé que la déchéance de la puissance paternelle fût accom
pagnée de la déchéance des droits de citoyen. Du reste, plusieurs des con
damnations visées par la loi entraînent la dégradation civique. (Bourcart, De 
la puissance paternelle, p. 50.) -  Voir aussi : Guérineau, Revue catholiqw* 
des institutions, obligations légales des pères et mères envers leurs enfants, 
février, 1897, p. 150.

3. Loi du canton de Neuchâtel sur l’assistance publique et sur la protection 
te enlance malheureuse. (Annuaire de législation étrangère, 1890, p. 695d
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la puissance paternelle, mais cette restitution ne peut avoir 
lieu, quand il s’agit de déchéance obligatoire, qu’apres la 
réhabilitation, c’est-à-dire après une procédure longue et 
compliquée ; quand il s’agit de déchéance facultative, que 
trois ans seulement après le jugement qui a prononce la 
déchéance, sans qu’on puisse apercevoir de motif a ce
délai1. /

La déchéance est indivisible, car elle s’applique a tous 
les enfants, même à celui envers lequel le père n a rien a 
se reprocher2. Comme si un père cruel pour l’un de ses 
enfants ne pouvait pas témoigner à l ’autre la plus tendre 
affection. Bien plus, la déchéance atteint, non seulement 
les enfants nés, mais aussi les enfants à naître, a tel pom 
qu’un célibataire peut être frappé, à titre préventif, d une 
déchéance de la puissance paternelle. Il y a mieux encore, 
la mère est atteinte par l ’indignité de son mari : le tribu
nal, dans le cas où la déchéance est prononcée contre le 
père décide si la mère conservera les droits de la puis
sance paternelle. Et cependant, d’après les principes du 
droit commun, le père ne pouvant plus exercer ses droits, 
ils devaient passer à la mère. Déplus, si le père déchu se 
remarie, sa nouvelle femme, qui peut même ignorer a 
condamnation survenue, n’aura l ’exercice des droits de la 
puissance paternelle sur les enfants qui naîtront de cette 
union, que si le tribunal la lui accorde. On a eu raison de 
qualifier ces dispositions de monstrueuses0.

Quant aux cas de déchéance prévus par la loi, nous trou
vons rigoureux d’admettre des causes de déchéance obli
gatoires pour le tribunal. Les causes de déchéance faculta
tives paraissent bien sévères4 puisque plusieurs d entre

1. Fuzier-Herman, Société de législation comparée. Session extraordinaire, 
•̂■889

2. Voir le rapport présenté par M. Brégeault au comité de défense des en
fants, le 14 février 1894, et le vœu adopté par le comité.

3. Lallemand, Histoire des enfants abandonnés, p. 381. ^
4. M. Brueyre a déclaré lui-même que, pour les cas prevus par 1 arüc , 

fa déchéance n’aurait pas été nécessaire. Il propose, il est vrai, dans ces ,
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elles résultent de condamnations qui ne font pas perdre 
excicice des droits politiques. La dernière de ces causes 

(îviognerie habituelle, inconduite notoire et scandaleuse) 
peut facilement prêter à l’arbitraire, ou tout au moins offre 
une bien grande facilité d’interprétation.

A enté du principe de déchéance, nous relevons dans la 
oi de 1889 un autre principe qui nous paraît également 

appeler la critique : c ’est le rôle dominant de l’Etat dans 
es mesures de protection prises à l ’égard des enfants. « La 

p en s e  maîtresse, a-t-on dit, de ceux qui ont pris l ’initia- 
.1VG ( ( d rp 0̂lme, était de faire passer les enfants mora
lement abandonnés sous la puissance de l ’autorité admi
nistrative . » Cette pensée se révèle en efTet à chaque pas 

ans les travaux préparatoires et dans le texte même de la 
oi. L Etat ne remplit pas seulement le rôle qui est le sien 

en contrôlant l ’exercice delà puissance paternelle pour en

déch mer leS abUS 11 a la Pr6tention de remplacer le père
A chaque pas en efTet dans la loi apparaît l'assistance 

publique, et cette personnalité morale, qui n ’existe pas en 
reahte, dans notre législation, pour le pays tout entier, 
quL est créée, pour ainsi dire, par prétérition par la loi de 
188J, cotte personnalité n ’est autre chose que l’Etat2.

cas vhése Mr 1 ^  S8.istance Publi^ e .  -  « Etait-il indispensable, dans les 
pu , ar.’C 6 ’ e recourir à un pareil déploiement de la force pu'
ions dn 777 a 7 ChéanCe ? Si Rl' e s’imP°se à la suite des condamna-

,, , a’ iC ° ’ ne s,1ffisait-il pas pour arriver à prendre la protection de
enfant, de se borner à le confier à la garde de l’Assistance publique, par analo

gie avec les enfants de l ’article €6 remis à l’Administration pénitentiaire ?
0 est ainsi qu on procédé les Anglais par les deux acts du 10 août 1866 com 
plétés par celui du 2 août 1880,et les Américains par celui de ,853 vis-à-vis 
es jeunes vagabonds et mendiants... C’est ainsi que la National society for

Z 7 1 7  J f  CrUdly t0 chüdren»tout «* ^  gardant de soulever le re
doutable problème philosophique et légal de la déchéance, s’est contentée

lion h i r Clamer Ct enSUÎte d’° btenir une série de réformes de la légis*' 
ce enfance. » {Bulletin de la Société a es prisons, 1892 p 34.1

1. Leloir, t. I, p. 299. ’ 1

ror f  noRe législation, en effet, l’Assistance publique comprend plusieuis 
orps autonomes agissant sous le contrôle du Gouvernement, mais n'existe
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La loi, une fois le père déchu, donne la préférence a la 
tutelle de droit commun 1 ; mais, si elle ne peut être cons
tituée, c’est l ’Assistance publique qui apparaît. G est elle 
également qui est investie des droits de la puissance 
paternelle dans les cas de cession judiciaire de l ’article 17, 
et d’abandon de l’article 20. *

En présence de cette prédominance de 1 Etat, les associa
tions privées sont sacrifiées. L’exemple de l ’Angleterre et 
des Etats-Unis, qui paraissait avoir fait une si profonde 
impression sur les promoteurs de la loi, n’a pas porté ses 
fruits 2.

Les associations privées, en effet, ne peuvent se faire cé
der l ’exercice des droits de la puissance paternelle, con
formément aux articles 17 et 20, que si elles sont spécia
lement autorisées à cet effet 5. Et même quand elles ont 
cette autorisation spéciale, elles ne peuvent être investies 
de la tutelle quand les parents sont déchus.

C’est là une double injustice : quand il s’agit en effet 
d’obtenir la cession de l’exercice des droits de la puissance 
paternelle conformément au titre II de la loi, cette cession 
peut être faite à un particulier ; pourquoi exiger une au
torisation spéciale quand il s’agit d’une association ? Pour-

pas en réalité à l ’étatde personnalité ainsi dénommée. (Annuaire de législation 
française, 1890. — Notes sur la loi de 1889, par M. Lallemand. — Voir en 
Particulier La critique de la loi au point de vue administratif, p. 276.)

1. D ’ailleurs, d’après l ’article 10, le tribunal a le droit de décider « si la 
tutelle sera constituée dans les termes du droit commun ».

2. L’œuvre magnifique de la charité privée en France a été signalée en pal
lie dans l’annexe au rapport de M. ïtoussel, Lnquete sut les établissements 
de charité consacrés à l'enfance, 1882.

3. Et encore, d’après l ’article 20, si le jugement ne confère à l ’association 
qu’une partie des droits de la puissance paternelle, le môme jugement doit 
réserver les autres droits avec la puissance paternelle à 1 Assistance publique. 
— Ces restrictions, et surtout celle qui exige une autorisation spéciale pour les 
associations, diminuent dans une large mesure le concours que les établisse
ments privés auraient pu apporter à la protection de l’enfance. M. Roussel ne 
faisait cependant aucune difficulté pour reconnaître, dans la discussion au 
8>énat, que jusqu’alors la charité privée s'était seule occupée des entants 
moralement abandonnés. (Sénat, 1883. Séance du 1er mai.)
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pas cessé d’augmenter \ et le nombre des enfants maltraités 
ou moralement abandonnés n’a pas en réalité sensiblement 
diminué.

Cette insuffisance des résultats de la loi de 1889 peut 
être attribuée à ses obscurités, aux vices d’une rédaction 
trop hâtive dans sa forme dernière, à l’incertitude de la 
jurisprudence des tribunaux ou de la pratique des par
quets 2. Elle tient beaucoup aussi à la trop grande rigueur

Nombre total des enfants auxquels avait été faite, dans le département de la 
Seine, application de la loi de 1889, était, en comprenant dans chaque année 
Ceux des années précédentes :

En 1890, de 60 (dont 16 par application de l’article 2) ;
En 1891, de 97 (dont 49 par application des articles 1 et 2) ;
En 1892, de 212 (dont 115 par application des articles 1 et 2) ;
En 1893, de 410 (dont 250 par application des articles 1 et 2) ;
En 1894, de 572 (dont 366 par application des articles 1 et 2).
En 1894 les jugements de déchéance ont été de 123, dont 56 par applica

tion de l’article 2-6°, visant l ’inconduite ou les mauvais traitements.
En 1891 il a été prononcé par les tribunaux, dans toute la France, 

2̂8 déchéances, dont 557 à la requête du ministère public, 34 à la requête 
<t’un parent, 128 de l’Assistance publique, 2 d’une association autorisée, 7 d’an 
Particulier. (Compte rendu de l'administration delà justice civile en 1891,1894.)

Le rapport sur l’administration de la justice civile pour 1894, signale que 
Ie nombre des déchéances prononcées par les tribunaux présente une augmen
tation régulière : 1.059 en 1892; 1.064 en 1895; 1.159 en 1894. Celles-ci com
prennent 70 déchéances de plein droit, et 1.089 facultatives. L’augmentation 
Porte sur ces dernières. Le nombre des déchéances prononcées contre des 
Parents qui n’ont pas réclamé un de leurs enfants recueilli par l’Assistance 
Publique sans leur intervention, est en progrès rapide : de 112 en 1891 à 
‘270 en 1894.

En 1896, il y a eu à Paris 142 affaires de déchéance de la puissance pater- 
Uelle, sur lesquelles 123 ont été introduites par le Parquet, et 17 par les 
Parents. (Communication de M. Bonjean, Bulletin de la Société des prisons, 
juillet, 1897, p 978. — Voir aussi le Bulletin de la Société des pinsons, 1898,
P- 82.)

i. Voir les chiffres donnés par M. Drucker, p. 347, et en ce qui concerne 
*es mineurs de seize ans, le rapport de M. Fourcade, du Comité de défense 

enfants, les 2 mai et 6 juin 1894.
2- Dans sa séance du 3 février 1892, le Comité de défense des enfants tra

duits en justice a émis une série de vœux en faveur de l ’extension, et surtout 
d’une application plus fréquente de la loi de 1889. Il déclare du reste qu’il 
omet ces vœux « tout en proclamant son respect pour la puissance paternelle, 
et en répudiant les tendances communistes ». (Bulletin de la Société des 
Posons, 1892, p. 350.)

LA LÉGISLATION POSTÉRIEURE AU CODE CIVIL. 1 9 1



Je ses dispositions, qui inspire souvent aux tribunaux 
une invincible répugnance. « Nous craignons, disait 
M. Bmeyre \ que 1 application de la loi ait à souffrir de la 
rigueur du principe adopté. La situation des tribunaux 
sera parfois fort difficile. Deux écueils sont à redouter : ou 
les tiibunaux prononceront la déchéance dans les cas où 
la mesuie est plus rigoureuse que ne le comporte les 
ciiconstances, ou ils reculeront devant les conséquences 
de la déchéance, et alors le but protecteur que poursuit 
la loi ne sera pas atteint2. »

L étude a laquelle nous venons de nous livrer sur la loi 
de 1889 termine 1 exposé de la législation postérieure au 
Code civil. Lette législation ne s’est pas bornée à répondre 
aux besoins nouveaux qui se sont manifestés, elle ne s’est 
pas bornée à développer les principes du Code ou à essayer 
de combler les lacunes qui existaient dans ses dispositions- 
hile a montré une tendance de plus en plus accentuée 
vois la protection plus complète de l ’enfance, et aussi, la 
loi de 1889 en est la preuve éclatante, vers la limitation 
jusqu à 1 excès, de la puissance paternelle.

1. Rapport au Comité de défense, 1891, p. 19. -  Voir, dans le Rapport de 18# 
sur le service des moralement abandonnés, et dans celui de 1893, p. 9, Ie3 
exemples des cas dans lesquels la déchéance a été repoussée par le tribunal 
de la Seine.

2. La discussion qui s’est produite à la Société des prisons, le 10 juin
a montré que les craintes de M.Brueyre étaient justifiées. Le caractère absolu 
de la déchéance à l’égard de tous les enfants nés et à naître, a fait plus d'u»° 
fois reculer les magistrats. (Bulletin de la Société des prisons juillet 189?» 
p. 988.)
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LA PUISSANCE PATERNELLE HORS DE LA FAMILLE LÉGITIME

Cet exposé de la législation serait incomplet si nous 
négligions d indiquer les règles relatives à la puissance 
paternelle en dehors de la famille légitime. Nous enten
dons par là, d’une part les dispositions relatives à la puis
sance paternelle sur les enfants naturels, d’autre part les 
dispositions relatives aux enfants matériellement ou mora
lement abandonnés ou dont le père est déchu de ses droits. 
Pour cette dernière catégorie d’enfants, la puissance 
paternelle, ou n’existe plus que très restreinte1 2, ou a 
complètement disparu; mais, dans ce dernier cas, il y a 
lieu d’indiquer comment le législateur a remplacé l’auto
rité paternelle qui n’existe plus.

§ i .  _  l a  puissance paternelle sur les enfants naturels *.

Le fondement de la puissance paternelle sur les enfants 
naturels est le même que sur les enfants légitimes. Dans 
un cas comme dans l’autre, pour le législateur du Code 
civil, l ’autorité du père sur ses enfants dérive du droit 
naturel, et prend son origine dans un quasi-contrat qui est 
le fait de la naissance 3. Il est vrai que le Code civil, 
rattachant au mariage l’intégralité des droits de famille, 
n’attribue la puissance paternelle dans sa plénitude qu aux 
parents légitimes. Mais, si la puissance paternelle n est 
organisée par notre législation que dans un but de pro-

1. Dans les cas des articles 17 et 20 de la loi de 1889.
2. Galinier, Droits de puissance paternelle et de tutelle sur les enfants 

naturels, 1885. — Delepierre, Histoire de la puissance paternelle, 1887.
3. Voir le début du chap. i de la deuxième période, 2*- partie.

13
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tection pour l ’enfant, si les droits conférés au père lui sont 
attribués comme moyens de remplir ses devoirs, il est 
bien évident que, dans une certaine mesure tout au moins, 
la puissance paternelle doit lui appartenir sur les enfants 
naturels légalement reconnus. Nous disons légalement 
reconnus, car c ’est au fait de la reconnaissance que la loi 
rattache la puissance paternelle i.

Dans quelle mesure la puissance paternelle appartient- 
elle aux parents de 1 enfant naturel? Le Code civil ne 
tranche pas la question d’une façon explicite ; il se con
tente, par le simple renvoi de l’article 383, de reconnaître 
le droit de correction aux parents de l ’enfant naturel, et 
encore, en ce qui concerne ce droit, il ne s’explique pas d’une 
façon suffisamment complète. Aussi la doctrine et la juris
prudence sont-elles obligées de suppléer au silence pres
que complet du législateur en cette matière, et les distinc
tions qu elles introduisent peuvent être souvent critiquées 
comme ne reposant pas sur des bases parfaitement solides. 
ÏNous indiquerons les principales décisions auxquelles elles 
se sont arretées.

L ai licie 383 du Code civil ne renvoie, comme nous 
1 avons dit, qu aux dispositions relatives au droit de cor
rection. Cependant les auteurs admettent 2 que ce droit 
suppose la reconnaissance, au profit des père et mère natu
rels, des droits qui sont déterminés par les articles 371 et 
372, et dont le droit de correction n’est que la conséquence.

Aussi on attribue aux père et mère naturels les droits 
de consentir au mariage, d’y faire opposition, d’en 
demander la nullité3; de meme le droit de consentir à 
l ’adoption ou à l ’entrée dans les ordres sacrés, ou d’acceptei’ 
les donations faites à leurs enfants. Toutefois, on tire cette

1. Fuzier-Herman, Session extraordinaire de la Société de législall°n 
comparée, 1889, p. 95.

2. Demolombe, t. VI, n°« 608 et 617. -  Aubry et Rau, t. V, § 571. -  
Laurent, t. IV, n» 353.

o. Du i este, 1 article 158 est formel en ce qui concerne le droit des parents 
par rapport au mariage.
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conséquence de l ’article 757 que ces liens n'existent pas 
entre l’enfant naturel et les ascendants autres que ses père 
et mère. Le droit d’émanciper l’enfant à l ’âge de quinze 
ans, n’est pas contesté aux père et mère naturels.

L’obligation de l’article 203 est considérée comme 
s’appliquant aux père et mère naturels, puisque cette obli
gation résulte du fait de la génération. Ils ont donc les 
droits qui correspondent à cette obligation, le droit de 
garde et le droit d’éducation sans lequel du reste ne saurait 
se comprendre le droit de correction qui leur est formel
lement reconnu par le Gode.

Quant à l ’exercice du droit de correction lui-même, une 
difficulté naît de la rédaction de l’article 383 qui ne ren
voie pas expréssement aux articles 380, 381, 382. On a 
donc soutenu que les restrictions posées par ces articles ne 
s’appliquent pas à l ’enfant naturel, et que par conséquent 
il peut être détenu par voie d’autorité, soit par sa mère 
qui l’a seule reconnu, soit par son père ou sa mère ayant 
contracté mariage, soit môme quand il a des biens person
nels ou exerce un état. Mais on répond que l ’enfant naturel 
a plus besoin encore que l’enfant légitime de la protection 
assurée par la loi dans les cas de ce genre ; on peut du reste 
expliquer par une confusion matérielle commise dans les 
travaux préparatoires, l ’émission de l ’article 383 L

L’usufruit légal est généralement refusé aux parents de 
l ’enfant naturel, pour des raisons tirées aussi des travaux 
préparatoires du Code 2. On a craint évidemment que la 
reconnaissance fût trop souvent conseillée au père par 
un motif d’intérêt. 11 en est de même de l’administration 
légale, laquelle, d’après les termes de l’article 389, paraît 
attachée exclusivement à l ’existence du mariage 3. On doit 
donc, quand l’enfant naturel a des biens personnels, 
procéder à la constitution d’une tutelle.

1. Demolombe, t. VI, n° 645. — Valette sur Proudhon, p. 248, 249.
2. Chardon, t. II, n° 118. — Proudhon, Traité de l’usufruit, t. I, n° 124.
3. Pau, 13 février 1822. S. 23, II, 89. — Caen, 22 mars 1860. S. 60, II, 610.
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Quel est le caractère de cette tutelle? Est-ce une tutelle 
legale déférée à celui des père et mère qui a reconnu 
1 enfant, à l’un d’eux s’ils l ’ont reconnu tous les deux, 
ou au survivant ? Cette question a donné lieu à de 
vives controverses. Il semble bien que le titre X du Code 
civil ne vise expressément que les enfants légitimes. Ce
pendant, il a paru logique d’attribuer la tutelle légale de 
1 enfant aux père et mère qui l ’auront reconnu b Dans un 
autre système, on considère comme plus conforme à 
I intérêt de 1 enfant de décider que les père et mère natu
rels, et même le survivant d’entre eux, n’ont pas la tutelle 
légale; elle doit être conférée par le conseil de famille2.

Si l ’on adopte cette doctrine, il faut également refuser au 
survivant des père et mère le droit de nommer un tuteur 
testamentaire 3. On pourrait craindre en effet que l ’enfant 
n’ayant été reconnu que par l ’un des parents, et celui-ci 
ayant déféré par testament la tutelle à un tiers, le père ou 
la mère qui n ’avait pas encore reconnu l ’enfant fasse cette 
reconnaissance après la mort du premier décédé. Comment 
alors maintenir la tutelle déférée par celui-ci?

Il peut arriver que l ’enfant soit à la fois reconnu par son 
père et par sa mère ; auquel des deux attribuer dans ce cas 
l ’exercice de la puissance paternelle ?

Faut-il appliquer par analogie l ’article 302, et décider 
que les tribunaux auront à cet égard un pouvoir discré
tionnaire ? On a fait remarquer avec raison que l’article 302 
donne aux tribunaux un pouvoir incontestable en ce qui 
concerne les droits de garde et d’éducation, tandis qu’ici 
la question reste entière.

Nous adopterons, comme nous l’avons fait au sujet du

1. Grenoble, 21 juillet 1836. D. 37, II, 157. -  Douai, 13 août 1844. D. 45,
II, 152. — Cass. 29 avril 1850. D. 50, V, 217.

2. Agen, 19 février 1830. D. 30, II, 251. -  Lyon, 11 juin 1856. D. 57, II,
9. -  Paris, 19 mai 1882. S. 82, II, 164. -  Trib. Seine, 25 avril 1891. Gaz. du 
Palais, 91, I, 703. — Cass. 10 novembre 1896. Gaz. du Palais, 96, II, 722. — 
Paris, 17 mars 1897. Gaz. du Palais, 28 avril 1897.

3. Trib. Seine, 27 janvier 1890. S. 91, II, 20.
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divorce, l ’opinion qui donne la prédominance au père. 
Cette prédominance résulte de l ’esprit de la loi, et même 
des articles qu’elle déclare formellement applicables aux 
enfants naturels b Cependant, il faudra reconnaître a la 
mère non investie du droit de garde, la faculté de surveiller 
l’éducation de l’enfant, et de s’adresser aux tribunaux pour 
réclamer les mesures qui lui permettront d’exercer cette 
surveillance.

Quelles sont les décisions de la jurisprudence à cet 
égard ? La jurisprudence sur ce point a toujours posé en 
principe que la puissance paternelle sur les enfants natu
rels n’est pas aussi entière que sur les enfants légitimes, 
et qu’elle doit être soumise à toutes les modifications exigées 
par l’intérêt des enfants2. Les dispositions du Code civil 
sur la puissance paternelle ne s’appliquant pas intégrale
ment aux enfants naturels,il a été jugé que,quand la garde 
de l’enfant est réclamée à la fois par le père et par la mère, 
comme elle n’appartient pas plus à l ’un qu’à l’autre, les 
tribunaux doivent apprécier d’après l’intérêt de l’enfant b

Le père naturel n’a aucun droit de préférence sur la 
mère, pour l’exercice de la puissance paternelle . Les 
tribunaux pourront donc ordonner les mesures nécessaires 
pour l’intérêt de l ’enfant. Ils pourront, par exemple, auto
riser le père à choisir une maison d’éducation où l’enfant 
sera placé et où la mère pourra le voir 5.

Ils pourront même décider, par analogie avec ce qui se 
passe en cas de divorce, que l’enfant sera confie à une 
tierce personne, et que ni le père, ni la mère, n en auront 
la garde 6. Toutefois le père et la mère ne doivent pas

1. Articles 158, 383.
2. Cass. 27 août 1828. S. 30, II, 245.
3. Bruxelles, 23 décembre 1830. S. 31, II, 57. — Trib. Seine, 6 août 1890. 

Le Droit, 29 octobre 1890.
4. Riom, 26 juillet 1854. S. 55, II, 13. — Trib. Seine, 20 mai 1887. Gaz. du Pa

lais, 87, I, 841. — Contra : Trib. Lyon, 27 juin 1891. La Loi, 27 octobre 1891
5. Paris, 10 avril 1872. D. 72, II, 144.
6. Lyon, 8 mars 1859. S. 60, II, 431. — Paris, 19 mai 1882. S. 82, II, 16u.
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être privés du droit de visiter l ’enfant dans cette hypo
thèse h sauf le cas d’indignité de l ’un d’eux ». 11 a même 
été jugé que les conventions particulières relatives à la 
garde et a l ’éducation, intervenues entre les père et mère 
des enfants naturels, devaient être maintenues par les 
tiîbunaux quand elles étaient conformes aux intérêts des 
entants ®.

omme on le voit, les tribunaux se sont reconnu pour 
es enfants naturels un pouvoir discrétionnaire encore 

plus considérable que pour les enfants légitimes, et il faut 
bien avouer que cette tendance était le plus souvent 
justifiée par le silence complet des textes.
, ,Ce fl™ “ “ cerne les enfants adultérins et incestueux 
;e Gode’ e“  leur ^cordant des aliments dans l’article 362’ 
impose à leurs parents à leur égard, au moins en partie,’ 
les obligations de 1 article 203. Comme conséquence, ces 
enfants sont soumis aux obligations de l'article 371 mais 
la puissance paternelle n ’existe pas en ce qui les concerne 
et les pore et mère ne peuvent se prévaloir ni des droits
d éducation, de garde et d’éducation, ni des droits de 
tutelle.

Le régime successoral, ainsi que nous l ’avons fait 
remarquer, est intimement lié à la législation relative à 
1 autorité paternelle, car la liberté testamentaire peut en 
être envisagée comme la sanction. Le Code, dans les 
aiticles 7o6 et suivants, avait accordé aux enfants naturels 
un droit sur la succession de leurs père et mère ; il avait 
évité avec soin de leur donner la qualité d’héritiers. Cette 
qualité leur a été formellement reconnue par la loi récente

-o  mars 1896 . De plus, les droits des enfants naturels

1. Paris, 19 mai 1882, L. 82, II, 164.
2* Paris> 4 juillet 1836. S. 38, II 144

27 s. 30, II, 245. -  Trib. Sein», 27 janvier 1890. S. 91,

“ lle ÏOir Co“lon' D‘  <« é d i t io n  des enfants natm els reconnus dans la succession de leurs père et mère 1896 -  
Annuae-e de l é s i o n  française,1897, p. 44.
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sont augmentés : ils sont fixés à la moitié de la poi lion 
héréditaire qu’ils auraient eue s’ils avaient été légitimes 
en présence de descendants légitimes, aux trois quarts en 
présence d’ascendants et de frères ou sœurs ou de leurs 
descendants légitimes, à la totalité quand il n y a ni 
descendants, ni ascendants, ni frères et sœurs, ni descen
dants légitimes de frères et sœurs 1. D’après le Gode civil, 
ils n’avaient droit à la totalité des biens qu’en l’absence de 
parents au degré successible \ Enfin une réserve leur est 
formellement assurée par la nouvelle loi 3. Ces disposi
tions constituent évidemment un retour aux tendances de 
la législation de l ’époque révolutionnaire.

La loi de 1889, sur la déchéance de la puissance pater
nelle, est muette à l ’égard des enfants naturels reconnus. 
Il n’est pas douteux cependant qu’elle leur est applicable, 
et que la déchéance peut atteindre leurs parents. Il faut 
peut-être en conclure, comme nous l’avons fait pour les 
enfants légitimes, que la jurisprudence conformément à 
laquelle les tribunaux retiraient aux parents la garde d’un 
enfant naturel pour le confier à un tiers, est désormais en 
contradiction formelle avec la loi.

Il est non moins certain que la loi de 1889 ne s’applique 
pas aux enfants naturels non reconnus. Ces enfants, en 
effet, n’ont pas légalement de parents, et, lors même qu ils 
sont victimes de mauvais traitements, ils ne peuvent être 
protégés conformément à cette loi : le législateur n a pas 
visé la situation de fait dans laquelle ils se trouvent.

La jurisprudence a essayé de remédier à cette situation, 
et on a pu relever deux décisions qui ont eu recours pour
cela à des moyens différents.

Le jugement du tribunal des Andelys du 27 mai 1891 
a décidé, conformément à l ’avis donné par le garde des

1. Articles 758, 759, 760 nouveaux. — Voir de plus le nouvel article 908,
2. Article 758 ancien.
3. Articles 913 et 915 nouveaux.
4. Leloir, t. II, p. 451.
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sceaux au préfet de l ’Eure, qu’une mère pouvait être des
saisie de la garde de sa fille naturelle noLeconnue par
*  “  “  de I’articl« 23 de la loi 1889. Or cet article 
v sant les enfants confiés à un particulier en exécution de

m issel deânseme’ “ Ü applicati0n est évidemment inad- missime dans un cas de ce genre.
Le tribunal de Vervins *,le 17 mars 1893, s’est appuyé

sTtiol'd! ’A t“  19 JanJ ier t8H P° Ur mettre » düpo- . ' ?  Assistance publique, comme enfants abandonnés,

n ou rm ? ’ n° ï  T " 11" 8’ d’Une mère natUre,Ie condamnée
C n n rte  1 a 41eur ^  Ce« «  décision nesupporte pas 1 examen, car il est bien évident que des
abando'nné*008 dT  Sltuation ne sont ni des enfants 

s, ni des enfants de parents inconnus Cette 
mamere de procéder présenterait du reste une grav é 
exceptmnneUe car elle autoriserait l ’Administration au

maTson de'la 18“ ’ & ^  pr°ndre enfa“ ‘ dans la maison de la personne qui l’élève 2.

l a ^ i QUe reSte"t' il  ̂ fah'e alors ? Proposer une addition à

de délb CC T  * BrUeyre dans son rapport au Comité
de de ense des enfants traduits en justice 3. Il propose que

non rec ° “  “ .!8" ‘ é 0U h  sécurité d’un enfant naturel 
mauvaTs ÜVt " " "  compromise par l ’inconduite ou les

tudiem Lt :  r ü sbunaie; î ; : : : onnes r  ' ; ièvent bab;-minisièro i r  puIsse- sur les réquisitions du
Dublirine P 'C’ en confier l ’éducation à l’Assistance

Lanhe I °n Prendrait Ia tutclle’ Dans un autre para- 
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1. D . 93, II, 401.
2. Drucker, p. 381.

rueyre, Rapport au Comité de défense. (Leloir, t. I. p. 398.)
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A ces propositions, qui ne font qu’étendre le domaine 

déjà trop grand de l ’action de l’Assistance publique, nous 
préférerions la formule adoptée en 1895 par lè Congrès 
pénitentiaire. On faisait remarquer la difficulté en présence 
de laquelle on se trouvait : impossibilité de s’emparer 
d’office de ces enfants qui, malgré le défaut de reconnais
sance, sont unis par les liens du sang à ceux avec qui ils 
vivent. La question était résolue par l’adoption d’une 
formule qui avait l ’avantage de s’appliquer à tous les cas 
où la déchéance ne pouvait pas être prononcée : « La 
privation du droit de garde doit pouvoir, dans les cas dont 
les tribunaux seraient appréciateurs, être substituée à la 
déchéance de la puissance paternelle L » Nous serions 
disposés à admettre cette formule, pourvu que le droit de 
garde pût être confié même aux particuliers et aux établis
sements privés. Une semblable addition aurait surtout 
pour excellent résultat de corriger un peu ce que la loi de 
1889 a de trop absolu.

§ 2. — Puissance remplaçant Vautorité paternelle pour les
enfants assistés ou les enfants visés par la loi de 1889.

A côté des enfants naturels se place une autre catégorie 
d’enfants, ce sont les enfants matériellement ou mora
lement abandonnés. Pour les premiers, désignés sous le 
nom d'enfants assistés, et dont la législation s’occupait 
bien avant la loi de 1889, la famille légitime peut exister, 
niais en fait elle a disparu, et la puissance paternelle a dû 
être remplacée par une autre autorité.

Pour les seconds, c’est-à-dire les enfants maltraités ou 
moralement abandonnés, dont s’occupe la loi de 1889, la 
puissance paternelle a été retirée aux parents, ou bien elle 
a fait l ’objet d’une cession judiciaire. Nous nous propo
sons d’indiquer pour chacune de ces catégories comment 
est remplacée par la loi la puissance paternelle.

L  Rapport sur le service des enfants moralement abandonnés, 1895, p. 9 .
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Los enfants assistés étaient soumis, par le décret du 
9 janvier 1811, et la loi du 10 janvier 1849, à la tutelle et 
à la puissance des administrations hospitalières en pro
vince, et du directeur de l’Administration générale de 
l ’assistance publique, à Paris. La loi du 24 juillet 1889 a 
conféré certains droits sur les enfants maltraités ou mora
lement abandonnés, à Y assistance publique. Cette expres
sion qui désignait autrefois, soit l ’ensemble des services 
hospitaliers organisés par l ’Etat, le département, ou la 
commune, soit une personnalité civile spéciale, l ’Admi
nistration de l ’assistance publique à Paris,/désigne donc 
maintenant quelque chose de plus. Ce ne peut être à 
proprement parler une personne civile nouvellement 
créée, puisqu on ne lui a attribué aucun patrimoine : 
l ’assistance publique dont parle la loi de 1889, n’est autre 
chose que 1 Etat envisagé' dans son devoir de protection 
vis-à-vis des enfants abandonnés ou malheureux b

Enfants assistés2.

Aux termes mêmes du décret de 1811, les enfants assistés 
comprennent trois catégories : les enfants trouvés c ’est- 
à-dire ceux qui, étant nés de père et de mère inconnus, 
ont été trouvés exposés dans un lieu quelconque, ou portés 
dans les hospices destinés à les recevoir. L’instruction 
ministérielle du 8 février 1823 règle l’admission de ces 
enfants, elle n est plus applicable sur un point, depuis la 
suppression des tours.

Les enfants abandonnés sont ceux qui, nés de père et de 
mère connus, et d’abord élevés par eux ou par d’autres 
personnes à leur décharge, en sont délaissés sans qu’on 
sache ce que les père et mère sont devenus, ou sans qu’on 
puisse recourir contre eux. A ces enfants on ajoutait,

1- Leloir, t. I, p. 450.
,L ‘ Lallemand, H isto ire  des en fa n ts  aba n d on n és  et d é la is sés , 1885. -  

de, D e la con d ition  c iv ile  des en fa n ts  aba n d on n és  et orp h elin s , 1883.
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d’après la circulaire de 1823, les enfants des détenus, et, a 
Paris seulement, certains enfants légitimés abandonnés 
par leurs parents b

Enfin les orphelins pauvres sont ceux qui, n’ayant ni 
père ni mère, n’ont aucun moyen d’existence.

Ces trois catégories d’enfants se composent donc 
d’enfants matériellement abandonnés. Ils sont sous la 
puissance de la commission administrative de 1 hospice où 
ils sont placés, et dont l’un des membres remplit les fonc
tions de tuteur, et à Paris sous la puissance du directeur 
de l’Assistance publique. Nous disons : sous la puissance, 
car les droits qui appartiennent à l’Administration sur ces 
enfants sont plus étendus que ceux qui dérivent 'de la 
tutelle ordinaire. Il semble, en effet que, la puissance de 
1 Administration, tant qu elle existe, prévaut sur les dioits 
des père et mère b

L’Administration possède le droit'de garde, qui lui 
permettrait de retenir les enfants à l ’hospice, mais en 
pratique les pupilles sont mis en pension jusqu’à douze 
ans, âge auquel ils sont placés en apprentissage3. Le 
contrat d’apprentissage pourrait être fait jusqu à vingt- 
cinq ans, mais le service militaire rend cette faculté illu
soire. Ce contrat ne devrait, d’après le décret de 1811, 
stipuler aucun salaire en faveur de 1 apprenti, mais bien 
souvent cette disposition n est pas observée.

L’Administration peut aussi confier l’enfant à des établis
sements publics et privés, ou à des personnes charitables, 
et même investir les bienfaiteurs de la tutelle officieuse b

L’Administration possède vis-à-vis de ses pupilles le

1. Cette pratique, inspirée par un louable sentiment d’humanité, était du 
reste en contradiction avec la circulaire de 1869 qui limitait l’admission aux 
enfants nés hors mariage ou de parents inconnus.

2. Lallemand, p. 295. — Bonde, p. 110, 111, 125.
3. Le décret de 1811 (articles 9 et 16) met à la disposition du ministre de 

L  Marine les enfants males âgés de douze ans, mais le ministre n’a jamais 
Usé de cette faculté.

■i. Article 361 du Code civil.
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ïoit deducat10!!, e te si obligée d’en user depuis les lois 
e 8/4 et de 1882. Ce droit comprend celui d’autoriser 
engagement militaire1. Elle possède aussi le droit de 

correction, et peut demander le placement des enfants 
dans un établissement pénitentiaire, par voie d’autorité, 
comme le père pendant le mariage.

Si F enfant assisté a un patrimoine on recueille des biens 
par succession, ce patrimoine est géré par le receveur de 
1 hospice. Pour l’exercice des actions et la conclusion des 
contrats, la commission administrative remplit les 
fonctions du conseil de famille, et le membre délégué 
celles de tuteur; à Paris, le directeur de l ’Assistance 
publique est un tuteur sans conseil de famille. D’après la 
loi de pluviôse an XIII, l ’hospice jouit des revenus des 
biens de ses pupilles, mais il semble que c’est seulement 
dans la mesure de ses déboursés.

L Administration peut émanciper ses pupilles, qui ont 
alors pour curateur le receveur de l ’hospice ; elle consent 
au mariage et à l’adoption. Ces attributions sont exercées 
en fait, à Paris, par le directeur de l ’Assistance publique ,' 
mais, en province, les inspecteurs départementaux exer
cent en réalité la tutelle attribuée aux commissions 
administratives.

Les droits de l ’Administration sur l ’enfant assisté peuvent 
isparaître en présence de la revendication des parents- 

Le decret de 1811 met à l’exercice de cette revendication 
la condition du remboursement des frais d’entretien de 
1 entant, à moins de dispense accordée par le préfet. La 
circulaire de 1823 y ajoute l ’obligation pour les parents

justifia de leui moralité et de leurs ressources. La 
condition posée parle décretde 1811 n’estguère admissible, 
car on ne peut consacrer dans notre législation ce véritable 
droit de rétention s’exerçant sur la personne d’un enfant-

des'm irtn?1 H1StraÜ° n Consenf’ d’aPrès la loi du 15 juillet 1889, à l’engagement 
de terre! 86126 ^  rarmée de mer’ et de d?x-huit ans dans l’armée
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Quant à la condition imposée par la circulaire de 1823, sa 
légalité et sa force obligatoire sont généralement contes
tées. Du reste, depuis la loi de 1889, 1 Administration a la 
ressource de résister aux demandes des parents indignes, 
en faisant prononcer contre eux la déchéance.

Il semble bien aussi que les articles 19 et 20 de cette 
loi sont applicables aux enfants trouvés ou matérielle
ment abandonnés, au moins à ceux qui auront été recueillis 
spontanément par les hospices, le décret de 1811 conti
nuant d’être applicable aux enfants remis sur la réquisition 
du préfet L De meme, l ’Administration, étant investie de 
la tutelle, pourra conclure, avec des sociétés privées ou 
des particuliers, conformément a l’article 1/, des contrats 
de cession judiciaire2.

Enfants maltraités ou abandonnés protégés par la loi de 1889 °.

Ces enfants peuvent être placés sous la puissance de 
l’Assistance publique dans diverses conditions : ou bien 
ce sont des enfants de parents déchus et pour lequels le 
tribunal n’a voulu ni remettre la puissance paternelle à la 
mère, ni constituer la tutelle de droit commun. Ou bien 
ce sont des enfants sur lesquels le tribunal a délégué la 
Puissance paternelle à l ’Assistance publique à la suite d’un 
contrat de cession. Ou bien ce sont des mineurs de seize 
mis recueillis sans intervention de leurs parents. Ou bien 
enfin ce sont des enfants qui avaient été confiés à des 
particuliers ou des associations, lesquels sont dessaisis par 
le tribunal. Nous avons exposé ces différentes situations à 
Propos de l’étude de la loi de 1889, mais nous devons 
Indiquer quel est dans ces divers cas 1 étendue de la puis
sance de l’Assistance publique.

1- Leloir, t. II, p. 73.
2. Ibid., p. 76, note.
3. Ceux de ces enfants dont s’occupe directement l ’Assistance publique, 

Prennent place, à Paris, dans le service des moralement abandonnés, ou ils ne 
^présentent pas la plus forte proportion. — (Voiries rapports sur Le service 
des enfants moralement abandonnés.)
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9uand la déchéance a été prononcée, les attributs de la 
puissance paternelle sont dévolus à l ’Assistance publique, 
saut les droits de consentement au mariage, et autres, qui, 

apres 1 article 14 sont dévolus aux memes personnes 
que si les parents étaient décédés.

Quand il y a eu cession judiciaire, il faut distinguer 
en re les droits cédés par le père, qui appartiennent à 

Assistance publique, et l ’exercice de ces droits qui peut 
etre abandonné à un particulier ou à une association- 

Assistance publique tutrice à la suite de déchéance 
pourra user de la cession judiciaire pour transmettre à des 
établissements privés l’exercice de ces droits.

Quand il y a abandon, la puissance paternelle est dé' 
T° Uf  entlèrement à l ’Assistance publique, mais l ’exercice 
des droits peut être dévolu en tout ou en partie à la per' 
sonne qui a recueilli l ’enfant.

Dans les cas où, par application des articles 17 et 20 de 
la loi de 4889, l’exercice de la puissance paternelle a été 
délégué par le tribunal à un établissement ou à un parti' 
cuher, quel sera le droit de l ’Etat, représenté par l’Assis- 
ance publique? En dehors du droit de surveillance, et de 
a faculté de provoquer le retrait des droits conférés par 

te tr ibunal , 1 Assistance ne peut s’immiscer dans les actes 
de tutelle accomplis par le gardien. Celui-ci exercera 
a puissance paternelle comme l ’Assistance publique 

elle-meme, notamment en ce qui concerne les droits de 
correction et d’émancipation.

La puissance de l ’Assistance publique cesse, en cas de 
échéance, si les père et mère sont relevés de leur dé- 

c eance, et, dans les cas de cession judiciaire et d’abam 
ùon, s ils obtiennent que l ’enfant leur soit rendu2. Dans 
cette seconde hypothèse, le tribunal peut refuser simple 
men ou pi ononcer la déchéance de la puissance paternelle-

• Et des droits reconnus à l’Assistance 
ment au mariage. Loi de 1889, art. 17-2»

2. Loi de 1889, art. 21.

publique relativement au consente-

T R O IS IÈ M E  P A R T IE

e x a m e n  c r i t i q u e  d e  l a  l é g i s l a t i o n  e t  d e  l a  j u r i s p r u 
d e n c e . —  c o n c l u s i o n

Le moment est venu d’apprécier l’œuvre de la législa
tion et de la jurisprudence en ce qui concerne la puissance 
paternelle et ses limites.

Déjà, en analysant chaque disposition législative, nous 
avons essayé d’en faire ressortir le caractère, et nous avons 
indiqué qu’elles avaient été, aux différentes périodes que 
nous avons distinguées, les tendances et du législateur, 
et de la jurisprudence. Nous voulons maintenant , dans un 
résumé d’ensemble, rappeler cette œuvre et apprécier ces 
tendances. Nous pourrons ensuite aborder la critique de 
notre législation telle qu’elle est actuellement en vigueur, 
et chercher à préciser les réformes qui pourraient y etie 
introduites.
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CHAPITRE I

R é s u m é  e t  a p p r é c ia t io n  d e  l ’ œ u v r e  d e  l a  l é g i s l a t i o n  e t  

DE LA JURISPRUDENCE AUX DIFFÉRENTES PÉRIODES.

L impression qui s’est dégagée pour nous de l’étude de 
a puissance paternelle telle quelle existait sous l ’ancien 
loit est, au point de vue juridique, une impression de 

confusion et d’incertitude. Dans les pays de droit écrit sub- 
ste en paitie la rigueur du droit romain, et la puissance 

paternelle est constituée dans l ’intérêt du père; dans les 
pays coutumiers, au contraire, c’est l ’intérêt de l ’enfant 

,qui domine. L’enfant n ’est cependant point dépourvu de 
protection, même dans les pays de droit écrit, et le contrôle 
des 1 arlements s'exerce sur l ’autorité paternelle.

partout 1 autorité paternelle est puissante et respectée, 
mais cette force lui vient plutôt des mœurs que de la 
législation qui apparaît du reste confuse et variable à 
1 infini, dans les coutumes des différentes provinces.

La période du droit intermédiaire a été qualifiée par 
nous de période révolutionnaire, et nous avons pu, croyons- 
nous, trouver dans l ’exposé et l ’appréciation des mesures 
legislatives qui l ’ont signalée, la justification de ce titre- 
Au regard de la puissance paternelle, en effet, comme dans 
bien d autres ordres d’idées, c’est beaucoup moins une 
évolution qui s’est produite, qu’une révolution dans le véri
table sens du mot. On n’a pas cherché seulement à réfor
mer dans ce qu’elle avait d’excessif, et surtout à fixer et 
à unifier la législation de l’ancien régime, on a dépassé le 

ut, sous l ’influence d’idées généreuses, d’utopies senti
mentales, et surtout de rancunes politiques.

On s’est préoccupé surtout de détruire tout ce qui pou
vait maintenir ou rappeler l’ancienne organisation sociale
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ou politique du pays. Pour atteindre ce résultat, on s’est 
empressé tout d’abord de porter la main sur ce qui consti
tuait les liens de la famille, surtout de la famille noble, 
sous l’ancien régime : droit d’aînesse, substitutions, pou
voir testamentaire du père ; et cela dans le but avoué de 
dégager les enfants de l ’influence paternelle, et de les atti
rer vers les idées nouvelles d’égalité.

Cette œuvre de bouleversement devait aboutir, à tra
vers de nombreux tâtonnements, surtout en ce qui con
cerne le régime successoral, à la destruction de la famille, 
et, par suite, de l ’autorité paternelle : la loi établissant le 
divorce, même par consentement mutuel, la loi qui pla
çait les enfants naturels sur le même pied que les enfants 
légitimes, étaient autant de signes caractéristiques du 
résultat cherché et en partie atteint, par l’œuvre de la légis
lation révolutionnaire. En même temps se faisait jour, 
dans les discours des orateurs jacobins, la doctrine qui 
tend à placer les enfants sous la dépendance absolue de 
l’Etat, fut-ce même au préjudice des droits du père de 
famille lui-même.

Après le mouvement de réaction marqué par la loi de 
l’an VIII, le Code civil apparut, et sa législation, complé
tée par quelques dispositions du Code pénal, eut pour ré
sultat une transaction raisonnable entre les deux systèmes 
qui se partageaient la France sous l’ancien régime. Cette 
transaction, du reste, s’établissait en réalité sur la question 
des pouvoirs du père relativement aux biens, car, en ce 
qui concerne les pouvoirs sur la personne de l’enfant, le 
Code adoptait plutôt les principes du droit coutumier. Il 
envisageait en effet l ’autorité du père comme un moyen de 
protéger l’enfant et de remplir envers lui ses devoirs.

Le Code civil n’a pas eu seulement l’avantage précieux 
de fixer la législation sur la puissance paternelle après les 
bouleversements et les incertitudes de la période précé
dente, il a eu aussi le mérite d’établir cette législation 
sur des bases sages, et de s’en tenir en définitive à un juste

14
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milieu. On lui a reproché, nous le verrons, d’avoir énervé 
la puissance paternelle ; mais en réalité ce reproche man
que de justice, si l ’on considère les efforts faits par le légis
lateur pour réagir contre l’œuvre de destruction de l ’épo
que révolutionnaire, et son désir, attesté par les travaux 
piéparatoire, de rétablir avec une force suffisante l’auto- 
lite du père de famille. Le Gode civil a reconnu à cette au
torité, comme fondement, le droit naturel, il a proclamé le 
devoir d’honneur et de respect des enfants à l’égard de 
leurs paients, il a mis entre les mains du père des moyens 
de répression que certains trouvent même excessifs au
jourd’hui.

bon œuvre présente toutefois des lacunes, et nous les 
avons constatées; peut-être n’étaient-elles pas aussi sen
sibles au commencement du siècle, alors que la vie était 
différente, que la famille, la famille ouvrière surtout, 
n était pas travaillée par les causes de dissolution qui la 
minent aujourd’hui, alors qu’à la tourmente révolution
naire avait malgré tout survécu une grande partie de ce 
respect pour l’autorité paternelle, qui était un des traits 
caractéristiques de l ’ancienne société française, et dont 
nous déplorons la perte de nos jours.

Dans la période qui a suivi le Gode civil, nous avons 
essayé de caractériser l ’œuvre de la jurisprudence, et celle 
de la législation.

La jurisprudence avait un rôle tout indiqué ; elle devait 
interpréter la législation nouvelle, et, sur nombre de 
points sur lesquels le Gode n’avait pu s’expliquer, ou 
avait négligé de le faire, son intervention était à la fois 
légitime et nécessaire. Mais nous avons vu que son inter
vention ne s est pas bornée là; elle a eu, au moins en ce 
qui concerne les droits du père sur la personne de l ’enfant, 
un caractère souvent hardi et qu’on a pu qualifier de pré- 
fcorien. Si cependant, sur certaines questions importantes, 
et notamment en ce qui concerne les moyens employés 
pour protéger les enfants contre les abus de l’autorité
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paternelle, ses décisions ont pu ne pas s’appuyer toujours 
sur une base solide dans la loi, il faut bien reconnaître 
qu’elles étaient imposées par la force des choses et les 
nécessités de la pratique. Si la jurisprudence a montré 
une tendance à restreindre l ’autorité paternelle, il faut 
considérer qu’elle a cependant respecté le principe de cette 
autorité, et qu’elle s’est bornée à chercher à en restreindre 
les abus, sans jamais en proclamer la déchéance.

L’œuvre de la jurisprudence a eu en même temps pour 
résultat de faire ressortir les lacunes de la législation du 
Gode civil, surtout en ce qui concerne l’abus du droit de 
garde considéré comme absolu entre les mains du père. 
La législation postérieure au Gode devait avoir pour ob
jet de combler ces lacunes, et d’assurer de plus en plus la 
protection de l ’enfant, protection qui est le principal ré
sultat que le Gode s’est proposé d’atteindre, et comme la 
raison d’être et le but des règles qu’il a formulées. Nous 
avons vu que le législateur, le législateur contemporain 
surtout, ne s’est pas borné à ce rôle qui était le sien, et 
nous avons dû distinguer parmi les lois protectrices de 
l’enfance, postérieures au Gode, deux catégories de lois.

Les unes inspirées par les nécessités nouvelles de la vie 
moderne, les conditions nouvelles d'existence des classes 
ouvrières, reposent sur l ’idée parfaitement légitime de pro
tection de l’enfance. On ne peut que les approuver en 
principe, alors même qu’il en résulte une atteinte portée 
à l’autorité paternelle. Telles sont les lois diverses relati
ves à la protection et au travail des enfants, aux contrats 
d’apprentissage, à la moralisation de 1 enfance coupable.

Mais, à côté de ces préoccupations, se manifestait, par 
des mesures législatives, une tendance, non seulement à 
limiter de plus en plus l ’autorité du père de famille, mais 
à supprimer cette autorité au nom de l ’intérêt de l’enfant 
et de l’intérêt social lui-même. Cette tendance trouvait sa 
plus haute expression dans la loi de 1889, qui permit de 
déclarer le père totalement déchu de la puissance pater



2 1 2 TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE I.

ne lie, alors que des mesures moins graves mais suffisam
ment efficaces, auraient pu remédier d’une façon suffisante 
aux abus depuis longtemps signalés.

En même temps se faisait jour cette doctrine qui tend 
à considérer la puissance publique, l ’État, comme devant 
prendre de plus en plus en main la protection de l’enfance, 
et cela au détriment de l ’initiative privée, au détriment 
même du père de famille. Cette manière de voir s’est ma
nifestée dans la loi de 1882 qui a porté, nous l avons mon
tré, de véritables atteintes aux droits du père de famille, 
elle s’est manifestée dans la loi de 1889 qui a fait de l ’Etat 
non seulement le protecteur, mais presque le père de tous 
les enfants dont les parents ne remplissent pas leurs de
voirs. Et encore, la loi de 1889 a-t-elle été comme une 
expression atténuée de la doctrine de l ’Etat père de fa
mille qui inspirait, évidemment sans qu’ils en eussent 
conscience, les auteurs et les partisans de ce projet, pré
senté au Sénat en 1881, dont on a pu dire qu’il rétablis
sait les tours à l’égard de tous les enfants mineurs

En résumé, tandis que le législateur du Code civil se 
sentait porté à rétablir sur des bases solides l ’autorité 
paternelle, tandis que, postérieurement au Code, le besoin 
se faisait sentir d’en combler les lacunes en veillant da
vantage à la protection de l ’enfant, aujourd’hui s’accen
tuent de plus en plus les tendances à une méfiance sou
vent excessive envers le père, et à une action de plus en 
plus grande de l’Etat arrivant même à empiéter sur les 
droits de la puissance paternelle. En meme temps, des 
lois, telles que la loi rétablissant le divorce, telles que la 
loi attribuant aux enfants naturels la qualité d’héritiers, 
semblent signaler un retour du législateur aux tendances, 
funestes à la famille, de la période révolutionnaire.

1. « On doit éviter de présenter l’Etat comme étant prêt à recueillir tous 
les enfants dont les parents ne prennent pas soin, et, qu’on me passe l ’espres- 
sion, comme ouvrant une sorte de tour permanent. » (M. Waldeck-Rous- 
seau. Sénat, 1883, p. 463). — Rapport de M. Courcelle-Seneuil. (Leloir, t. Ib 
p. 235.) Lallemand, Histoire des enfants abandonnés, p. 585.
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CHAPITRE II

APPRÉCIATION DE LA LÉGISLATION DANS SON ÉTAT ACTUEL 

ET RÉFORMES PROPOSÉES.

I. _  Affaiblissement de la puissance paternelle en France.

Nous venons de considérer les caractères de la législa
tion relative à la puissance paternelle aux différentes pé
riodes. Nous devons maintenant nous arrêter à la législa
tion dans son état actuel, indiquer les réformes qui y ont 
été proposées, et en apprécier la valeur. Mais tout d’abord 
il n’est pas sans intérêt d’envisager quelle est, dans nos 
mœurs, la part faite à l ’autorité paternelle, et de quel 
respect elle est entourée.

Il est incontestable que, quels que soient les change
ments survenus dans la législation, 1 autorité du pèie de 
famille est, de nos jours, singulièrement affaiblie, et cet 
affaiblissement n’est pas une des moindres causes d’inquié
tude pour ceux que préoccupe l’avenir du pays. Personne 
en effet ne peut méconnaître quelle est 1 importance de 
cette autorité : il faut que le père ait, pour remplir ses 
devoirs de chef de famille, non seulement un pouvoir 
suffisant au point de vue légal, mais aussi, au point de vue 
moral, l ’influence prépondérante et nécessaire pour éle
ver l ’enfant, combattre ses mauvais instincts, veiller à sa 
formation, en faire un citoyen capable de satisfaire à ses 
obligations envers la société. Il faut que 1 enfant, de son 
côté, s’incline devant cette autorité, et sache y îépondie à 
tout âge, au moins par sa déférence et son respect. Les 
devoirs du père pourront être plus ou moins étendus, 
suivant, le milieu social dans lequel il se trouvera placé, 
il pourra être plus ou moins capable de les remplir , mais
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le principe restera le même dans tous les milieux : néces
sité de l’autorité entre les mains du père, obligation de 
1 obéissance ou tout au moins du respect de la part du fils.

Ce principe d’autorité existe-t-il aujourd’hui sur des 
bases solides dans la famille française ? Qui pourrait le 
soutenir ? Depuis longtemps, les moralistes répètent et 
commentent la parole célèbre de Mme de Staël déplo
rant la disparition du respect ». Celte parole n ’a rien 
perdu de sa vérité : l ’affaiblissement du respect pour 
1 autorité paternelle, et cela dans toutes les classes de la 
société, ne peut faire de doute pour personne. C’est là 
une situation lamentable, bien qu’elle ait souvent, nous 
ne dirons pas pour excuse, mais au moins pour cause,
1 abandon dans lequel tant de parents laissent leurs devoirs 
d éducateurs. S’il fallait citer des faits à l’appui de cette 
constatation, il nous suffirait de rappeler ces exemples si 
fréquents de parents, âgés ou infirmes, repoussés ou 
délaissés par leurs enfants ; il nous suffirait de relever 
dans les statistiques judiciaires le nombre toujours crois
sant des demandes de pension alimentaire que les parents 
sont obligés de former en justice contre leurs enfants 2; 
il nous suffirait de redire dans quels termes toute tenta
tive de conciliation est bien souvent repoussée devant le 
bureau d’assistance judiciaire.

A quelles causes faut-il attribuer ce triste état de choses'■ 
Nous pouvons dès maintenant, sauf à préciser davantage 
dans la dernière partie de ce chapitre, indiquer comme 
cause principale à l ’affaiblissement de la puissance pater
nelle, la désorganisation de la famille. Cette désorgani
sation elle-même est le résultat de la dépravation des 
mœurs, dépravation que viennent encore accélérer 1&

1. « Ce qui manque en France en tous genres, c ’est le sentiment et l ’habi- 
tude du respect. >. (De VAllemagne, III* partie, ch. ni.)

2. En 1883, les tribunaux de première instance ont statué sur 483 demandes 
en pension alimentaire formées par des ascendants ; en 1891 sur 1.870 
demandes ; en 1894, sur 2.182 dont 1.942 ont été admises. (Comptes rendus 
de 1 Administration de la justice civile, de 1884, de 1892, de 1896.)
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législation du divorce, l ’extension du fléau de 1 alcoolisme, 
la diffusion des doctrines socialistes, et l ’influence du 
développement de la grande industrie au point de vue de 
la destruction de la famille ouvrière.

Quelles sont maintenant les conséquences de l ’affai
blissement, et, dans bien des cas, de la disparition de 
l’autorité paternelle ? Elles sont faciles à constater. 
De même que la désorganisation de la famille conduit 
à la destruction de l’autorité paternelle, réciproquement 
la destruction de cette autorité précipite encore la disso
lution de la famille 1. .

Et, cette destruction de la famille, qui donc aujourd hui 
pourrait l ’envisager avec indifférence, quand ses résultats 
sont, pour les moralistes et les économistes, une cause de 
légitime effroi : l ’augmentation des naissances illégitimes, 
la diminution des mariages et de la natalité, la dépopu
lation du pays, la progression de la criminalité, de la 
criminalité de l ’enfance surtout2, l’extension des doctrines 
socialistes, telles sont les conséquences nécessaires de la 
ruine de la famille dont le mariage est le fondement, et 
dont l ’autorité paternelle est le plus solide soutien.

« L’autorité paternelle, a-t-on dit avec raison 3, la seule 
que Dieu ait institué dans le Décalogue, est la plus

1 Ancelot Études morales sur la société française, 1874. — M. Villey, 
Le socialisme contemporain, 1895, fait remarquer que, pour être en état de 
remplir ses fonctions sociales, la formation de l’enfant, et la protection des 
faibles et des infirmes, la famille doit s’appuyer sur ,de“ ^  ™  
autorité paternelle forte et respectée, un foyer domestique stable et peima

" T L w u e l l^ s f le ’ plua souvent la conséquence directe de la destruction de 
Autorité paternelle. — “ Il y a une cause » r .n Smentati„„ des condamna- 
tions une cause à l’augmentation de la perversité de 1 enfance, c est la 
diminution des croyances familiales. ». (M. Jules Simon, Discours a l assem
blée générale de la Société de patronage des jeunes adultes libérés, 1896, 
p 37 ') _  M Fouillée, dans son étude sur les jeunes criminels, n hésité pas 
à indiquer la démoralisation de la famille comme la cause p ^ cip a le  de la 
perversité des jeunes générations. (Revue des Deux Mondes, du 15 janviei
1897, p. 432.) . . _

3. Delaire, La corruption. (Réforme sociale, du 1er janvier 1893.)
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auguste qui se puisse concevoir, celle qui peut suppléer à 
toutes les autres, et qu’aucune autre ne saurait remplacer, 
i dans une famille le devoir paternel est méconnu, 

1 entant insoumis à la loi morale est une cause de trouble 
pour la société ; il fait souffrir et par contre-coup il 
souffre, il se révolte contre Dieu, c ’est un barbare. Et s’il 
en est ainsi dans toutes les familles, les générations’ qui
s élevent se détruisent elles-mêmes dans l ’antagonisme et 
la naine. »

IL — Réformes législatives qui ont été proposées pour 
remédier à l’affaiblissement de la puissance paternelle.

Comment remédier à cette grave situation ? Depuis la 
promulgation du Code, de nombreuses modifications aux 
dispositions qui règlent l’exercice de la puissance pater
nelle ont ete proposées ou même introduites dans la loi.

cet egard, on a pu distinguer deux tendances bien 
opposées : dans un grand nombre de projets de réforme 
du Code civil, surtout dans les années qui ont suivi sa 
promulgation et dans la première partie de ce siècle on a 
cherché à fortifier la puissance paternelle et à lui donner 
une sanction plus efficace ; au contraire, de nos jours, on 
parait surtout frappé par les abus de la puissance pater
nelle, et les projets de réforme, dominés par l ’idée de 
protection de l’enfance, mais aussi par une idée de 
méfiance envers l ’autorité du père de famille, tendent à 
une limitation souvent excessive, ou même à la destruction 
de cette autorité. Ces deux tendances, il est vrai, ne sont 
pas nécessairement contradictoires puisqu’elles prennent 
eur origine dans une commune préoccupation de la 

protection de l ’enfance 1 ; elles se traduisent cependant 
par deux courants d’idées bien distincts dans les réformes 
proposées.

extraordinaire de la Société de législation
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Parmi ces réformes, celles qui ont été adoptées par le 
législateur ont été exposées et appréciées par nous dans 
les chapitres précédents. Nous voudrions maintenant, en
visageant notre législation dans son état actuel, indiquer 
quelles modifications y ont été proposées, quelle en est la 
valeur, et quelles sont celles dont, pour notre part, nous 
pourrions souhaiter l ’adoption.

§ 1er. —  Réformes proposées au Code civil.
Attaques dirigées contre les dispositions générales du Code civil 

en matière de puissance paternelle.

L’ensemble des dispositions du Code civil a été tout 
d’abord, et est encore de nos jours, l ’objet de violentes atta
ques de la part de ceux qui sont avant tout préoccupés de 
donner à l ’autorité paternelle la force nécessaire et les 
moyens d’action suffisants. Rendre l ’autorité du père forte 
et respectée, c’est là, ont dit de nombreux critiques, ce que 
le Code aurait dû faire, et ce qu’il n’a point fait. « Le Code, 
écrivait déjà en 1820 M. Chrestien de Poly \ ne contient 
plus que l ’ombre de la puissance paternelle. » Le père 
est privé des droits qu’il possédait sous 1 ancien régime 
pour exercer son autorité, il n a sur le fils mineur que des 
moyens de répression insuffisants ; sur le fils majeur il

1. Chrestien de Poly, p. 90 .)— Voir aussi la proposition de M. Dubruel 
qui reprochait au Code d’avoir corrompu les mœurs. (Moniteur, du 15 avril 
1817, p. 417). — « Pendant un certain nombre nombre d’années, a dit 
M. Portalis (Introduction au Code de Sardaigne, 1844, p. çxxxnj.), il a été 
de mode en France de faire retentir les tribunes des deux Chambres de 
réclamations passionnées en faveur de la puissance paternelle. On en deman
dait le rétablissement comme s’il n’en fût plus resté de trace parmi nous. On 
accusait le Code civil de prétention à son égard, quoique un titre entier de ce 
Code soit consacré aux droits des pères, et leur confère une autorité et des 
moyens de correction ignorés dans les temps qui ont précédé la Révolution, 
et lorsqu’au frontispice de ce titre se trouve inscrite cette belle maxime giavée 
dans tous les cœurs, de la main de Dieu meme : L enfant, à tout âge, doit hon
neur et respect à ses père et mère. »
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n a pour ainsi dire aucun pouvoir, puisqu’on lui a retiré 
la faculté de prononcer son exhérédation. Le législateur a 
reconnu aux enfants des droits, il ne s’est point préoccupé 
de i appeler leurs devoirs ; à partir de la majorité il a pro
clame vis-à-vis du père leur indépendance presque absolue. 
On a été jusqu à adresser à la législation du Code des re
proches qui se réfutent par leur exagération même. M. Le 
Play, par exemple, cite ce passage du Contrat social de 
Rousseau : « Les enfants ne restent liés à leur père 
qu aussi longtemps qu ils ont besoin de lui pour se conser
ver. Sitôt que ce besoin cesse, le lien naturel se dissout- 
Les enfants exempts de 1 obéissance qu’ils devaient au père, 
le père exempt des soins qu’ils devait aux enfants, ren
trent également dans l’indépendance 1 ». Et M. Le Play 
ajoute ce commentaire : « Les Français ne se réformeront 
point, tant qu’ils s’inspireront de tels écrits 2 ». Comme si 
notre législation avait consacré dans le Code civil une 
semblable doctrine !

Ce qui est vrai, au contraire, c’est que le Code, en m ê m e  

temps qu il consacrait les devoirs du père comme consé
quence du mariage, imposait aussi à l ’enfant des devoirs
d obéissance correspondants. Il prenait même soin, comme
pour affirmer l’existence de la loi morale sur laquelle 
îepose la famille, d’indiquer dans l'article 371 que le de- 
voii de respect dure autant que la vie, bien loin que l ’en
fant puisse reprendre une complète et absolue indépen- 
pendance vis-à-vis du père quand il n’a plus besoin de ses 
soins. Dans cette disposition, comme dans les dispositions 
qui règlent 1 obligation alimentaire, comme dans celle8 
qui règlent le droi t de consentement ou de conseil pour le 
mariage, le Code montre qu’il se préoccupe des devoirs 
de 1 enfant, qu il les reconnaît, qu’il les sanctionne.

Faut-il regretter que le Code n ’ait pas rétabli la puis
sance paternelle telle qu elle existait avant la Révolution •

1. Contrat social, Jiv. I, ch. n, p. 640.
2. Le Play, Organisation de la famille, p. 105, note.
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Mais pouvait-il être question de reconstituer le pouvoii 
du père, sinon avec les abus, au moins avec la force qui le 
caractérisait sous l ’ancien régime ? Le Code civil a cons
titué un progrès immense sur l’époque révolutionnaire 
qui l’avait précédé, il a replacé 1 autorité paternelle sur des 
bases acceptables, étant donné le nouvel état des mœurs, 
il a fait une œuvre sage et pleine de mesure. Peut-on 
dire au surplus avec vérité qu il ait laissé le père désarme 
et réduit à l’impuissance ? Quelle impuissance, a-t-on ré
pondu avéc raison \ est donc celle du père de famille qui 
a la complète direction de ses enfants jusqu à vingt et un 
ans, qui jusqu’à seize ans possède sur eux des moyens de 
correction judiciaire dont certains jurisconsultes critiquent 
aujourd’hui la rigueur, qui peut refuser son consentement 
jusqu’à AÛngt-cinq ans et faire opposition au mariage, qui 
peut de son vivant dissiper sa fortune et opposer à ses en
fants un refus complet et absolu de dot ? Le père n’est 
donc pas désarmé, et si son autorité est souvent méconnue, 
il faut en accuser, et ce sera là notre conclusion, beaucoup 
moins les dispositions légales, que les mœurs, sans les
quelles les dispositions légales ne sont rien 2.

Faut-il regretter encore que le Gode, suivant l’intention 
que paraît en avoir manifesté Ronaparte lors de sa prépa
ration 3, n’ait pas suivi l ’enfant dans toutes les situations 
par où il devait passer, afin de préciser les devoirs du 
père? Le législateur pouvait-il s’engager dans cette voie? 
le devait-il même ? Nous ne le croyons pas. Nous pensons 
au contraire que le législateur ne devait pas descendre aux 
détails d’une réglementation minutieuse qui aurait pu 
facilement se rapprocher d’une sorte d’inquisition domes
tique. Nous pensons qu’il ne devait réglementer l’exer-

1. Baudrillart, La famille et l'éducation en France, p. 194.
2. Legouvé, Les pères et les enfants au XIX siècle. « Ge n’est pas le pou

voir paternel qu’il faut reconstituer aujourd’hui, c’est l’autorité. Le Gode 
donne au père toute la puissance dont il a besoin », p. 18.

3. Haillant, L'autorité paternelle dans l'histoire du droit,. Nancy, 1873
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cice de l’autorité paternelle que là seulement où il lui était 
impossible, dan l ’intérêt de la famille, et par suite dans 
1 intérêt de la société elle-même, de s’abstenir de toute ré
glementation.

Est-ce à dire que, sur certains points, le Code n’aurait 
pas pu statuei avec plus de précision, est-ce à dire qu il ne 
contient pas de lacunes dans ses dispositions ? Nous l’avons 
leconnu nous-même, notamment en ce qui concerne le 
caractère trop absolu du droit de garde, en ce qui concerne 
aussi l ’absence de sanction au devoir d’éducation et aux 
abus de 1 autorité paternelle. Nous avons admis, sans 
approuver complètement les réformes opérées à cet égard 
par la loi de 1889, que l ’œuvre du Code civil avait besoin 
délie  complétée. Il n en est pas moins vrai que, si l’on 
envisage cette œuvre dans son ensemble, il faut bien avouer 
qu elle a été prudente, et conçue dans une sage mesure.
« La puissance paternelle, telle que nous l’entendons chez 
nous, dit M. \ alette dans son Commentaire surProudhonC 
est paifaitement en harmonie avec nos mœurs et nos habi
tudes de famille, et un peu aussi avec l ’esprit d’indépen
dance qui pénètre et se fait sentir partout à notre époque. » 
Nous croyons que les rédacteurs du Code civil se sent 
conformés en effet à l’état des mœurs et des habitudes de 
famille, et qu il serait difficile, même à ses adversaires les 
plus déterminés, de remanier d’une façon satisfaisante l’en
semble des dispositions sur la puissance paternelle2.

1. Traité sur l'état des personnes, 1843, t. II, p. 337, note.
2. Nous ne nous attarderons pas à réfuter des projets plus ou moins bizar

res, tel que celui de M. de Girardin qui proposait de substituer le régime de 
la maternité à celui de la paternité : tous les enfants devaient être égaux de
vint leur père qui seul aurait autorité sur leur personne, et s’occuperait de 
leurs biens. Les enfants ne devaient avoir droit qu’à la fortune de leur mère, 
les biens du père revenant à sa mort aux ascendants de la ligne maternelle- 
Tous les enfants de la même mère étaient alors considérés comme légitimes, 
le mariage n’était plus qu’un acte» individuel » et purement religieux. (B- de 
Girardm, La liberté dans le marige par l'égalité des enfants devant la mère, 
1854.) — De semblables fantaisies peuvent être curieuses à signaler : elles ne 
se discutent pas.
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Projets de réformes relatives à l’âge de la majorité.

Si nous envisageons maintenant les principales propo
sitions de réformes relatives aux diverses questions qui se 
rattachent à la puissance paternelle, nous voyons d’abord 
les projets inspirés par les critiques visant la majorité. On 
a reproché au Code d’avoir, à ce point de vue, trop sacrifié 
au désir d’indépendance des enfants, et de les avoir trop 
tôt soustraits à l’influence et a la direction de 1 autorité 
paternelle1 2. Aussi différents auteurs ont proposé de re
culer jusqu’à vingt-cinq ans l ’âge de la majorité “. Déjà, 
dans la discussion du Code, à propos du titre de la majo
rité et de la tutelle, on avait fait observer que, sous l’an
cien régime, la majorité avait toujours été fixée a \ ingt- 
cinq ans, mais il avait été répondu que 1 âge de vingt et un 
ans avait été déterminé par la loi du 29 septembre 1792, 
et que cette majorité cadrait avec la majorité politique 3. 
En 1817 une proposition de M. Dubrucl eut pour objet de 
rétablir la puissance paternelle telle qu’elle était dans les 
pays de droit écrit, et par conséquent de ramener la majo
rité à l ’âge de vingt-cinq ans *. Cette proposition ne paraît 
pas avoir eu de suites. On peut regretter avecM. Glasson5 
cet abaissement de l ’âge de la majorité, mais il est aujour
d'hui passé dans les mœurs, et ne semble pas poüvoir être 
modifié.

Projets de réform es relatives aux droits du père sur la personne 
de ses enfants.

Certaines propositions ont eu pour objet d’augmenter le 
pouvoir du père sur la personne de ses enfants.

1. Aubry et Rau, t. VI, § 548. Oscar de Vallée, Revue de législation, 1852, II, 
233.

2. Ghrestien de Poly, p. 172. — Corneille Saint-Marc, Des causes gui ont 
altéré l’esprit de famille, 1851, p. 122.

3. Observations de M. Defermon et de M. Berlier. (Locré, t, VII, n° 147.)
4. Moniteur, des 12 mars et 15 avril 1817, p. 294 et 417.
5. Eléments de droit français, t. I, p. 237.
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M. Ghrestien de P oly1 proposait, avec l’élévation de 
1 âge de la majorité, une extension des pouvoirs du père de 
famille : jusqu’à vingt-cinq ans le consentement était exigé 
pour le mariage de tous les enfants ; ils pouvaient être éman
cipés a partir de vingt et un ans. et après vingt ans les 
droits du père étaient soumis à certaines restrictions.

De nos jours, on a proposé que la minorité pût être 
prolongée dans les cas où cette prolongation serait néces
saire dans un but de correction ou de protection. On évi
terait ainsi d’être obligé bien souvent de donner au mineur 
un conseil judiciaire presque aussitôt après la survenance 
de sa majorité". En 1851, M. Benoît-Champy, dans une 
proposition qui fut prise en considération, demandait que, 
jusqu’à l ’âge de vingt-cinq ans, le majeur pût être pourvu 
d un conseil sans lequel il ne pourrait faire d’autres actes 
que des actes d’administration. Ce conseil aurait été 
nommé par une déclaration de dernière volonté du 
dernier mourant des père et mère, ou par une délibération 
du conseil de famille 3.

On a proposé aussi que les demandes de pension ali" 
mentaire fussent portées devant la Chambre du conseil, cf 
qu’une peine fût prononcée contre les enfants dont le refus 
serait jugé injustifié4. On a même formulé le vœu que 
les enfants ne puissent actionner leurs parents en justice 
qu’après une tentative de conciliation, le juge ayant le 
droit d’interdire l ’action5.

Projets de réform es relatives à la correction paternelle.

Mais le point sur lequel les plus vives critiques se sont 
portées, c’est la question du droit de correction paternelle-

1. É lém en ts  de d ro it  fr a n ç a is , I. I, p. 172.
2. Fuzier-Herman, S ession  ex tra o rd in a ire  de la S ociété  d e  lég is la ti°n 

c o m p a rée , 1889, p. 99.
3. M on iteu r , du 26 février 1851, p. 580.
4. Bernard, H isto ire  de l’ a u to r ité  p a te r n e lle , p. 409.
5. Taudière, R evue ca th o liq u e  des in stitu tion s , mai 1892, p. 436.

Déjà M. Chrestien de Poly1 remarquait combien se faisait 
sentir la nécessité de maisons spéciales pour le placement 
des mineurs envoyés en correction sur la réquisition du 
père. Ces maisons, promises par les rédacteurs du Code, 
n’avaient jamais été organisées ; il proposait de former 
dans chaque maison deux classes, afin de séparer les 
enfants dont la famille paierait une pension, des enfants 
indigents.

Longtemps en effet le reproche capital adressé à la dé
tention par voie de correction paternelle a été la mauvaise 
organisation des prisons et la promiscuité entre les enfants 
et les adultes détenus. La loi du 5 août 1850 a décidé que 
ces enfants pourraient être reçus dans les établissements 
affectés à l’éducation des jeunes détenus, mais dans un 
quartier séparé. Cependant le nombre des envois en correc
tion paternelle est toujours très faible eu égard au nom
bre des mineurs traduits en justice 2. En 1894 il y avait eu 
1.077 demandes, et en 1895, 1.053 pour toute la France3.

Les critiques adressées à la détention par voie de cor
rection paternelle portent d’abord sur. le mode d’envoi en 
correction. On a critique ia disposition du Code qui pei- 
niet au père d’agir par voie d’autorité, et on a montré que 
l’exercice de ce droit peut donner lieu à des abus criants 
On a réclamé tout au moins, et telle est à Paris la pratique, 
que l ’ordonnance du président fût toujours, même dans ce 
cas, précédée d’une enquête ”.

On a fait remarquer aussi que la correction pater
nelle, telle qu’elle est prévue parle Code, a été plutôt un

1. Taudière, R evue ca th o liq u e  des in stitu tion s, mai 1892, p. 70.
2. Bonjean, E n fa n ts  r év o lté s  et p a ren ts  cou p a b les , 1895, p. 280.
3. B u lle tin  de la S o c ié té  des p riso n s , avril 1896, p. 504.
4. B u lletin  de la S ociété  des p rison s, juin 1895, p. 872. -  Voir en sens 

contraire l’opinion excessive de M. Oscar de Vallée qui reproche au Gode 
civil de « n’avoir guère fait mieux » que la loi de 1790. Le père est réduit 
« à dévorer ses chagrins plutôt que détaler devant le juge les iaiblcsses de 
son fils». (R evue de lég is la tion , 1852, p. 241.)

5. Bonjean, p. 324.
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hommage rendu à l’autorité paternelle qu’un moyen d édu
cation sérieux, sa durée en effet est trop courte pour que 
l ’enfant puisse être sérieusement amendé.

De plus il serait nécessaire que la détention par voie de 
collection paternelle fût subie dans des établissements 
spéciaux où une éducation spéciale pourrait être donnée, 
ün a cite avec raison 1 exemple de l ’établissement de 
Mettray où le quartier spécial de la correction paternelle 
est placé sous un régime d’isolement cellulaire et de sur
veillance parfaite qui produisent les meilleurs résultats. 
Mais le placement dans le quartier spécial de Mettray est 
coûteux, et, si les parents indigents peuvent être déchar
gés de la consignation des aliments imposée par la loi % 
ils ne peuvent faire placer leurs enfants dans des établis
sements de ce genre. La détention par voie de correction 
paternelle est donc, en ce sens, à l’heure actuelle, un 
châtiment que 1 on pourrait appeler aristocratique ; clle 
n’atteint en effet à un résultat utile que si elle est subie 
dans des conditions qui sont à la portée du petit nombre1 2- 

Quoi qu’il en soit, et malgré les améliorations pratiques 
dont elle a été 1 objet, la détention par voie de correction 
paternelle appelle une réforme législative. M. Bonjean 3 * » 
formulé un projet qui nous semblerait acceptable et qui n 
etc soumis a la Société des prisons et a la Société générale 
de protection de 1 enfance malheureuse ou coupable '

1. Celle dispense accordée aux parents indigents a du reste produit des abus» 
les parents en profitant pour s’exonérer, par l ’envoi en correction paternel!6’ 
de l’entretien de leurs enfants.

2. L ’effectif à la maison paternelle de Mettray est en moyenne de 20. (N°' 
ticc sur la Colonie agricole de Mettray, 1895.) — Du reste le père peut tou
jours, usant de son droit de garde et d’éducation, placer son enfant dans un 
établissement où le régime est approprié à l’éducation dont il a besoin. Mais 
cette taculté n’est pas à la portée des parents pauvres. — Voir, dans le PaP' 
port de M. Roussel (t. II, p. clxii) les bons résultats constatés’, dans la mai
son de Saint-Michel, pour les mineurs subissant la correction paternelle « en 
dehors de la loi ».

3. Bonjean, p. 339 et s. — Voir, à ce sujet, Bulletin de la Société' des prison
février 1895, pages 162 et 268 ; mars 1895, p. 452 ; avril 1895, pages 469 et 591-

droit de correction appartiendrait désormais à la personne 
investie du droit de garde. L’internement serait prononcé 
pour six moix au plus, après enquête, et serait toujours 
subordonné à l’autorisation du président1. Il serait subi 
dans un établissement spécial ou dans le quartier cellu
laire d’une maison d’éducation correctionnelle2.

APPRÉCIATION DE LA LÉGISLATION. 2 2 5

Projets cle réformes ayant pou r but de réprim er les abus de l’autorité 
paternelle sur la personne de l'enfant.

Nous avons indiqué plus haut que, si les abus de l’auto
rité paternelle sur la personne des enfants sont réprimés 
par le Code pénal, la qualité de père et mère n’entraîne 
pour les coupables aucune aggravation de peine, sauf en 
ce qui concerne les crimes et les délits contre la moralité 
des mineurs3.

Les violences, par exemple, excédant notoirement le 
droit de correction domestique, ne seront punissables que 
conformément au droit commun ; les dispositions de l’arti
cle 309 seront seules applicables, sans qu’il y ait récipro
cité des dispositions de l’article 312 qui élève la peine 
quand la victime est un ascendant.

On a protesté, et non sans raison, contre cette anomalie : 
il paraît juste, en effet, de considérer les violences et voies 
de fait des parents à l ’égard de leurs enfants* comme des 
actes plus graves que s’ils étaient commis sur des personnes 
qui leur sont étrangères. D’autre part, on a demandé

1. Cette proposition a rencontré une opposition sérieuse de la part des per
sonnes qui craignent d’affaiblir l’autorité paternelle. (Bulletin de la Société des 
prisons, 1895, p. 162 et 268.)

2. Voir dans le même sens les vœux formulés par MM. Pascaud et Drioux 
lors de la discussion du rapport présenté par M. Bourcart au Congrès des 
Sociétés savantes, en 1891, p. 56 et 57. — Voir aussi les vœux présentés au 
Comité de défense des enfants traduits en justice, en vue d’une réforme de 
de la loi de 1850 : la correction paternelle ne pourrait être subie que dans 
une prison cellulaire à laquelle est attaché un instituteur, ou dans un établis
sement agréé par l’Administration pénitentiaire.

3. p. 59.
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tjii une sanction pénale1 fût reconnue aux obligations 
imposées aux parents par l’article 203, et que l’extrême 
négligence ou 1 abandon des père et mère fût frappé par 
une loi répressive. Des faits plus répétés ou qui ont 
davantage attiré l ’attention publique ont ému l’opinion 
dans ces dernières années, et ont soulevé avec plus de 
force ce qu on a appelé la question des enfants-martyrs.

C’est dans cet ordre d’idées que M. Flandin, dans un 
projet qu’il présentait en 1892 à la Société des prisons2, 
proposait d’ajouter à l’article 311 du Code pénal un 
paragraphe punissant les père et mère coupables de laisser 
leurs enfants âgés de moins de douze ans à l ’abandon, ou 
de les priver des soins nécessaires, ou de leur infliger de 
marnais traitements. La peine devait être plus ou moins 
sévère, suivant que les faits seraient ou non de nature à 
compromettre la santé des enfants.

Sous l ’impression d'actes odieux auxquels nous avons 
fait allusion, diverses propositions avaient été déposées à 
la Chambre des députés, dans le but de réprimer plus 
sévèrement les violences et les cruautés envers les enfants. 
Elles ont fait l ’objet d’un rapport présenté par M. de 
Folleville3. Ce rapport a conclu à l’adoption d’un projet 
de loi qui a été voté par la Chambre et qui attend mainte
nant la sanction du Sénat \

Le piojet adopté par la Chambre, se distingue par deux 
caiactèies principaux : en premier lieu il considère que 
« la qualité d’enfant doit devenir une circonstance 
aggi avante et amener un relèvement important de 
1 échelle des peines b ». En second lieu il distingue parmi

1. Guérineau, Obligations légales des père et mère envers leurs enfttn ŝ- 
{.Revue catholique des institutions, août 1893, p. 156.)

2. Bulletin de la Société des prisons, 1892, p. 260.
•->. Rapport au nom de la commission chargée d’examiner les proposition3 

de MM. Henry Gochin, Julien Goujon, Odilon-Barrot, Georges Berry. (Cham
bre des députés, n° 2371. Annexe h la séance du 29 mars 1897.) — Voir les 
législations étrangères analysées par ce rapport, p. 10.

4. Voir les séances du Sénat des 9, 21, 22 mars 1898.
5. Rapport de M. de Folleville, p. 5.
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les coupables de faits délictueux ou criminels envers 
l’enfance, d’un côté les parents ou ascendants ou les 
personnes auxquelles l’enfant se trouve confié en droit ou 
en fait, d’un autre côté les tiers, c ’est-à-dire les personnes 
qui ne se rattachent pas à l ’enfant par ces différents liens : 
les premiers sont plus sévèrement punis. On admet le 
principe de la réciprocité des dispositions de l ’article 312.

Après avoir établi ce double principe, qu’il faut tenir 
compte de la qualité d’enfant chez la victime, et de la 
qualité de parent chez le coupable, les auteurs du projet se 
sont préoccupés d’en faire l’application aux différents 
actes coupables qui atteignent l’enfance, en même temps 
qu’ils ont cherché à mieux définir ces actes eux-mêmes.

En ce qui touche les violences et voies de fait, le projet 
fixe à quinze ans l ’âge jusqu’auquel les enfants seront 
spécialement protégés par le relèvement de la peine. 
Il ajoute aux violences et voies de fait « la privation systé
matique de soins et de nourriture 1 », Les peines portées 
actuellement par le Code pénal sont aggravées dans une 
notable mesure en ce qui concerne les tiers; dans une 
mesure beaucoup plus forte encore en ce qui concerne les 
ascendants2. Il faut remarquer du reste qu’en ce qui 
concerne les ascendants, la commission spécifie que les 
voies de fait, pour tomber sous le coup de la loi, devront 
revêtir un caractère anormal, et que, si les dispositions 
nouvelles visent les parents barbares et dénaturés, elles 
ne sauraient atteindre « les tuteurs ou parents coupables 
de simples vivacités, quelque regrettables qu’elles puissent 
être3 ».

Dans ses articles 2 et 3, le projet définit d’une façon 
plus rigoureuse l’abandon d’enfant4, et applique une

1. Article 1 du projet.
2. Voir le tableau de l’échelle des peines organisée par la nouvelle loi. 

(Rapport de M. de Folleville, p. 58.)
3. Rapport, p. 22.
4. Il suffit qu’il y ait exposition ou délaissement, sans que la réunion de ces 

deux circonstances soit nécessaire.



aggravation dé peine non seulement aux tuteurs, mais 
aux ascendants dont le Gode pénal n’avait pas parlé dans 
les articles 350 et 353, et a toutes personnes auxquelles la 
garde de l ’enfant se trouvait confiée en droit ou en fait.

Enfin l ’article 5 donne au juge d’instruction le pouvoir 
de confier provisoirement la garde de l ’enfant à un parent, 
à une personne charitable, ou à l’Assistance publique, 
sauf opposition des parents. L’article 6 statue sur la 
déchéance de la puissance paternelle qui sera encourue de 
plein droit dans les cas prévus parla lo i1. L’article 7 
déclare ces dispositions applicables aux crimes et délits 
d’attentats aux mœurs commis sur les enfants.

lout en faisant nos réserves sur ces dernières dispositions 
(pouvoir donné au juge d’instruction, déchéance obliga
toire de la puissance paternelle encourue à la suite d’un 
délit"), nous serions disposé à approuver les bases du 
projet voté par la Chambre. Nous admettons que la 
qualité d’enfant chez la victime, la qualité de parents chez 
les coupables, doivent être prises en considération par le 
législateur. Nous croyons, avec les auteurs du projet, qu’il 
est équitable d’élever la peine quand il s’agit d’actes 
délictueux commis sur des enfants ; c ’est ce qu’avait déjà 
fait le Code pénal pour les crimes prévus par l’article 332. 
Nous croyons aussi que la qualité d’ascendant chez le 
coupable doit entraîner encore une nouvelle aggravation 
de peine; c’est ce qu’avait décidé l ’article 333 pour le 
crime d’attentat à la pudeur.

Nous signalerons seulement dans le projet de graves 
lacunes, lout d abord ses auteurs ne se sont préoccupés 
des délits et des crimes contre les mœurs, atteignant les 
enfants, que pour y étendre la déchéance de plein droit

1. L’article 6 déclare que la déchéance sera, encourue de plein droit, mais
que le tribunal pourra déclarer qu’elle ne sera pas encourue, ou en limiter, 
la durée.

%. Deux dispositions, qui ne paraissent pas cadrer avec celles de la !*>i 
de 1889, notamment avec celles de l’article 1.

2 2 8  TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE 11.

de la puissance paternelle. Nous pensons qu’ils auraient 
pu relever l’âge de protection légale des enfants victimes 
d’attentats aux mœurs L’âge de quinze ans, qu’ils ont 
fixé, ne s’applique qu’aux mauvais traitements proprement 
dits, et voies de fait. Il faut du reste reconnaître que le 
Code pénal a puni les attentats à la pudeur sans violence 
commis par les parents quel que soit l’âge de la victime.

Mais nous regrettons surtout que le projet n’ait point 
cherché à investir les sociétés de protection de l’enfance 
des pouvoirs nécessaires pour poursuivre les auteurs de 
mauvais traitements ou d’actes d immoralité. Meme a 
l ’égard des parents indignes, et bien qu’à ce point de vue 
leur mission soit des plus délicates, ces sociétés auraient 
pu rendre de grands services si elles avaient reçu du 
législateur le droit d’exercer l’action publique.

L’un des auteurs des propositions soumises à la Chambre, 
M. Henry Cochin, avait reconnu Futilité de conférer le droit 
de poursuite aux sociétés protectrices de l’enfance 2. Le 
rapporteur du projet fait ressortir les obstacles que 
rencontre la justice à connaître les parents indignes, en 
raison de la lâcheté des témoins de ces actes coupables et 
du silence calculé des gens peu soucieux d’être mêlés 
à une poursuite judiciaire; il n’a pas fait difficulté de 
reconnaître qu’à côté des moyens répressifs il y aurait 
lieu de se préoccuper des moyens préventifs3.

Les sociétés investies du droit de poursuivre répon
draient parfaitement à ce double besoin : elles viendraient 
en aide à l ’action de la justice en encourageant les citoyens 
à participer à la répression des attentats contre 1 enfance , 
elles exerceraient une puissante action préventive par 
les avertissements qu’elles donneraient aux parents 
soupçonnés d’actes blâmables ou d extrême négligence.

1. Rapport au Comité de défense des enfants traduits en justice, du 28 juin 1897. 
— Voir, aux conclusions, les réformes proposées.

2. Proposition de loi de M. Cochin. Chambre des députés, 1897, n° 2192.
3. Rapport, p. 4 et 7. . , ; 1 -
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L  œ uvre adm irab le  a ccom p lie  par les sociétés anglaises 
est la  p ou r serv ir  d ’exem p le , et le lég isla teu r ne devra it 
pas hesrter à s ’en gager dans cette vo ie . L ’action  des 
sociétés sera,t la  p lus e fficace p ou r em p êch er certains abus 
de la pu issance patern elle  '.

Projets de réformes relatives à la simplification des formalités 
du mariage.

Sign alon s en core , com m e ré form e p oss ib le , au poin t de 
vue des droits du père sur la  p erson n e de ses enfants, la 
s im p lifica tion , déjà  com m en cée  par la lo i de 1896 m ais 
qu i devra it être en core  accentuée, des form alités requ ises 
p ou r  con tracter  m ariage. Si le n om b re  des u n ion s libres 
augm ente dans des p rop ortion s  inqu iétantes, il fau t l ’at
tribu er p ou r  une part aux form alités  dont est entouré le 
m ariage. Si 1 on  a jou te  aux p rescrip tion s du Code les fo r 
m alites adm in istratives qu i s ’y  jo ig n e n t, on  peut répéter 
ce qu i a ete d it avec vérité  : le m ariage est un luxe pour 
les p au vres, lu xe  d ’argent, luxe de t e m p s 2. A ussi, dans 
com b ien  de cas, dans nos grandes v ille s , sont-ils conduits 
a se p r iv er  de ce lu xe . Le grand n om b re  d ’œ uvres ch a ri
tables qu i se sont fon dées p ou r fa ciliter le m ariage des 
in d igen ts , est la m eilleu re  p reuve de la gravité  du m al, et 
leurs statistiques en fon t ressortir la désolante étendue.

r, il est certain  q u ’en cette m atière le lég isla teu r du 
C ode, en m êm e tem ps q u ’il était p réoccu p é  surtout 
d em p och er la clandestinité des m ariages, a exagéré les

a i n ± UL nn POUVOnS iCi revenir en détaÜ sur ce suJ'et> 9ue nous avons traité 
varticinnf ^  P,erm.ettra dc renvoyer à nos études antérieures : De la 
pai hcipaLon des parhcuhers à la poursuite des crimes et délits. Ouvrage

! Pc r rAcadémie des Sciences morales et politiqueS5 1894. -  
enfam “  , Soaet?  générale des prisons, 18 mars 1896. _  La question des 
enfants-martyrs a Londres. [Le Correspondant, du 25 juin 1897.)
le nrinoiSa S,éance du "* mars ,e Sénat a adopté, en première délibération, 
e puncipe du droit de poursuite accordé aux associations.

- T  “  M- D’Haussonville dans la Revue des Deux Mondes du 
franoant n “  M * d’HaussonvilIe y montre par un exemple
parisiens Pên ' V dlfficuIté <ïu’éprouvent à contracter mariage deux ouvriers 
parisiens, en énumérant simplement les pièces qui leur sont réclamées.

2 3 0  t r o isiè m e  p a r t ie , c h a p it r e  II.

conséquences du principe de l’autorité paternelle. Que 
le consentement des père et mère soit exigé, nous n’en 
demanderons point la suppression, bien qu’elle ait été 
prononcée par des pays où l’autorité paternelle n’est pas 
moins respectée que dans le notre 1. La loi de 1896, en 
réduisant à un seul les actes respectueux, a constitué un 
réel progrès, mais ce progrès est insuffisant2. Il serait 
indispensable de supprimer la nécessité pour les futurs 
conjoints, ayant atteint la majorité voulue pour le mariage, 
de demander, à défaut du conseil de leurs père et mère 
décédés, absents, ou interdits, le conseil,ou de justifier du 
décès de leurs aïeuls paternels ou naturels 3. Cette pres
cription sur tout impose aux futurs conjoints des obligations 
et des recherches qu’ils ne peuvent souvent accomplir 
qu’avec la plus grande difficulté, et qui sont dans la classe 
ouvrière une cause de 1 accroissement du concubinage. Les 
hommes qui se sont occupés de cette question dans un but 
de bienfaisance et de charité, peuvent fournir à cet égard 
des indications véritablement saisissantes 4. La loi belge, 
du 16 août 1887, a opéré cette réforme en abrogeant pour 
les futurs, majeurs quant au mariage, cette obligation, dc 
demander le conseil des aïeuls lorsque les père et mère 
sont décédés. Il a été démontré que cette obligation, qui

1. Rapport de M. Givelet à l’assemblée des catholiques, 1891, p. 487.
2. M. d’Haussonville propose même de supprimer, à partir de vingt et un

ans pour les femmes et de vingt-cinq ans pour les hommes, la nécessité du 
consentement des parents et des actes respectueux, en laissant seulement 
aux ascendants le droit de former opposition au mariage, ibid. p. 156. -  On a 
proposé aussi de remplacer les actes respectueux par une comparution devant 
le président exerçant sa juridiction gracieuse, comparution analogue a celle 
des époux en cas de divorce. Cette proposition nous semble mériter d être 
prise en considération. (Discussion du rapport de M. Bourcart au Congrès des 
Sociétés savantes, en 1891, p. 57.) (

3. L’article 5 permet de remplacer l’acte de notoriété, quand 1 acte de deces 
ne peut être rapporté, par une déclaration faite sous la foi du serment; mais 
cette simplification ne dispense pas les futurs conjoints des recherches préli
minaires à cet égard, et laisse subsister des formalités.

4. Voir, à ce sujette rapport très substantiel présenté par MM. Lesur et 
Givelet à l’assemblée des catholiques, en 1891. Paris, 1891, p. 486.
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" r itUn ° k,SlaCle Si à l’accomplissement des 
ariages, n avait en somme que des résultats pratiques 

insignifiants, qui n’en justifiaient pas le maintien ' q On
f i o n T  Y  autoriserons  l’acte de mariage la men- 
ion de I assentiment des aïeuls, quand il serait donné, afin 

de sauvegarder le principe même du devoir de respect que 
législateur a rappelé avec raison dans le Gode.

Projets de réformes relatives au pouvoir du père sur les biens 
de ses enfants.

so ien t! T "  “ " “ ‘T  les droits clu sur les biens de
minanÎTe ’ ° "  “  Y  deS disPositions précises déter- 

. nanties pouvoirs du père administrateur légal.
On a réclamé aussi la suppression, comme injurieuse et 

n X  d e 7  7  eSP-iU de ” éflance P°ur Autorité pater-
1 -âJ ’ de H d'sP°sltl0n T>i met fin à l ’usufruit légal à
usufruit 1 s’ Y "  aUS',, ° n 3 demandé le maintien de cet usufiuit leGal en cas d émancipation.

Projets de réformes relatives au droit de disposition testamentaire 
du père de famille.

Le droit pour le père de famille de disposer de ses biens

Y  Y r ? Y r nS-n0US dit’ comnie une sanction 
de J  f ,P; ne'! e’ Puisclue Ie Pèri! Peut avantager l’un 
I se nfants, ou réduire sa part. Le Code a-t-il donné au

X  7  rTaSS6Z é'endu ? C’est là «> Sui a été con-, et c est a ce point de vue surtout que, de nos jours,

r o t t L 1 Y r i )0ffiC<i; ' ' r  ° nt. réVé,é 1886 a «  rechercher,
aïeules Ces rechrrrt * d*“ S ' -h>ini::r,il,,jn bruxelloise, 6.520 aïeuls et
actes r e s Y e u  m , ^  dont a exigé des

des cathoUgues, e „^ 8 M ° k r [ f l 89t  r "  “ ) 'LeSnr ^  ^  * , '1SS<!ml>,ée
prète^deTprolp«h 1 V *'° S qui’ à côté des Jurisconsultes, se sont faits les inter- 
contre le système du C T  S|°nt éIevées’ au nom de l’autorité paternelle, 
même individu, écrit-il à L ’ ™ ’ n° US Clte.r° nS notamment M. About : « Le 
droit d’aliéner dp df-nùt  ̂ , !  reconnaissons jusqu’à sa dernière heure le
d’en disposer par testament" t " " ^ . ? ’anéantir tout son bien, n’est pas libre 

R Par testament. Des qu’il a des enfants, c ’est la loi qui teste
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l ’œuvre du législateur de 1803 a eu à subir les plus 
violentes sinon les plus justes attaques.

La situation morale de la famille et la force plus ou moins 
grande de l’autorité paternelle sont-elles liées d’une façon 
étroite au régime successoral en vigueur chez un peuple? 
C’est là ce qu’il ne faudrait pas admettre d’une façon trop 
absolue. On a fait remarquer en effet avec beaucoup de 
bon sens que l’influence du régime successoral ne peut 
se faire sentir sur des gens qui ne possèdent rien. Dans un 
tel milieu, si l ’autorité du père de famille n’est plus res
pectée, si môme elle n’existe plus, il faut attribuer sa dis
parition à la désorganition de la famille sous l ’influence 
de causes auxquelles peut être étrangère la législation 
nationale elle-même : l ’alcoolisme, le travail séparé des 
parents et des enfants hors du domicile commun, la réunion 
des membres de la famille dans des logements où ne peu
vent être observées les règles de Ja morale, pas plus que 
celles de l ’hygiène.

Cette réserve faite, il faut reconnaître cependant que le 
régime successoral, suivant la liberté plus ou moins grande 
qu’il donne au père pour disposer de sa fortune, peut 
avoir une influence sur le prestige dont l’autorité pater
nelle sera entourée, et sur l’action qu’elle exercera dans 
la famille.

On a tout d’abord reproché au Gode d’avoir privé le 
père du droit d’exhérédation, qui pouvait être la sanction 
principale de son autorité. M. Chrestien de Poly 2, dans

pour lui, et se charge de répartir sa fortune en parties égales, sauf une quo
tité restreinte dont on lui laisse la disposition comme par grâce. Cette loi 
(articles 745 et 913 du Code civil), inspirée par un amour aveugle de l’égalité, 
est un attentat permanent contre la liberté individuelle et l’autorité paternelle » 
— Et plus loin : « Le père ne doit pas sa fortune à ses fils, il leur doit l’ins
truction et les moyens d’existence... mais c ’est tout; et la raison ne décidera 
jamais qu’un homme riche à quatre millions, et père de quatre enfants, soit 
débiteur de 750.000 francs envers le polisson qui lui a fait des actes respec
tueux pour épouser sa cuisinière ». (Le Progrès, 1864, p. 264 et s.)

1. Baudrillart, La famille et l’éducation en France, p. 48.
2. P. 302 et s.
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un système compliqué, proposait de faire résulter l’exhé
rédation de certaines condamnations pénales prononcées 
poui attentats commis par le fils contre son père; il admet
tait aussi une exhérédation mitigée ou même condition
nelle, en vue de certaines fautes pouvant être commises 
dans 1 avenir. Il admettait enfin l ’exhérédation officieuse, 
c est-à-dire la disposition par laquelle le fils ne recevait 
que l ’usufruit de sa part héréditaire, la nue propriété 
passant directement à ses enfants.

■Nous avons vu que la question de l’exhérédation s’était 
posée lors de la rédation du Code, et quelle avait été 
lepoussée comme contraire à nos mœurs modernes 1. Nous 
avons vu aussi que la disposition officieuse que M. Chres- 
tien de Poly proposait plus tard de rétablir, n’avait pas été 
admise non plus, et qu’elle avait été remplacée par la 
disposition de l ’article 1048 permettant la substitution au 
profit des enfants nés et à naître, mais de la quotité dis
ponible seulement.

Dans la question de 1 exhérédation, les dispositions du 
Code étaient attaquées au point de vue du pouvoir du père 
sui les enfants indignes. Mais le Code devait être critiqué 
surtout au point de vue du principe de l ’égalité du par
tage ah intestat des biens entre entre les enfants. Ce prin
cipe a été battu en brèche à deux époques différentes, fit 
à deux points de vue bien opposés.

Sous la Restauration, les attaques dirigées contre 
l ’égalité des partages avaient pour but de rétablir le droit 
d’aînesse, et de constituer la grande propriété. Pour y 
arriver, on se proposait de se servir des substitutions 2 *. Ou

1. Quelques auteurs admettraient cependant, de nos jours, certains cas 
d’exhérédation :

Batbie, Révision du Code Napoléon. (Revue critique, t. XXVIII, p- 
— Planteau du Maroussem, Du contrôle de la justice sur les droits paternels 
d éducation et de correction, 1887, p. 375.

2. Dans le même ordre d’idées avaient été institués les majorats. — Voir sur
les majorats : Loi du 30 mars 1806. Décret du 1 «  mars 1808. — Ordonnance
du 27 août 1817. — Loi du 12 mai 1835. — Loi du 7 mai 1849.
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ne se préoccupait pas de chercher ainsi à fortifier 1 autorité 
paternelle. Il est même à remarquer que la substitution, 
qui peut être un moyen d’action entre les mains du père 
qui la constitue, est à l’inverse une diminution d’autorité 
entre les mains de celui qui en est grevé, et qui ne peut 
plus disposer que de l ’usufruit, la nue propriété apparte
nant de droit à ses enfants.

La loi de 1826 étendit l ’application de l’article 1048 aux 
enfants jusqu’au deuxième degré. La Chambre des Paiis 
repoussa une disposition qui avait pour but, dans toute 
succession en ligne directe payant trois cents francs 
d’impôts, d’attribuer la quotité disponible à 1 aîné à titre 
de préciput, à moins de disposition contraire du testateur. 
Le duc de Broglie avait combattu cette partie du projet 
en montrant les inconvénients qui en résulteraient pour la 
bonne harmonie de la famille. La loi du 7 mai 1849 abolit du 
reste les dispositions de la loi de 1826 sur les substitutions.

De nos jours, le principe de l’égalité des partages a été 
attaqué au nom de la liberté de tester., Il faut noter 
qu’ainsi on est logiquement conduit à attaquer le principe 
de la réserve, auquel le projet de 1826 n’avait pas songé 
à porter atteinte.

Il y a, comme on l’a fait très justement remarquer J, 
un abîme entre le droit de tester, et la liberté de testei. Le 
droit de tester n’est aujourd’hui contesté par personne 
la liberté testamentaire est au contraire la grande réforme 
que poursuit avec ardeur l ’école qui s inspire des doctrines 
de M. Le Play.

Pour M. Le Play 8, les lois qui restreignent la liberté 
testamentaire sont une intrusion de 1 Etat dans le domaine 
de la famille et de la liberté individuelle 4. La liberté

1. Boissonadc, Histoire de la réserve héréditaire, p. 438.
2. Sauf par les socialistes.
3. L'organisation du travail, 1870. -  La réforme sociale en France, 1874. 

— L’organisation de la famille, 1875.
4. La réforme sociale, p. 101.
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testamentaire est le seul moyen de prévenir l’instabilité 
de la famille, par la dispersion et le morcellement du 
patrimoine à chaque génération S le seul moyen en même 
temps de sauvegarder l ’autorité paternelle.

M. Le Play distingue, en effet, trois régimes de succession : 
le régime de conservation forcée dans lequel les biens se 
transmettent a un seul héritier, le régime du partage forcé 
dans lequel les biens sont partagés suivant les règles fixes 
malgré la volonté contraire du propriétaire, le régime de 
la liberté testamentaire. il faut reconnaître, du reste, que 
M. Le Play ne réclame pas la liberté testamentaire 
absolue 2 : dans le régime de succession qu’il considère 
comme le meilleur, un enfant est choisi par ses parents 
comme héritier associé, et reçoit d’eux-les biens nécessaires 
pour continuer l’industrie familiale. Le reste des biens est 
partagé également entre les autres enfants 3. 11 y a donc 
une succession ah intestat qui est maintenue, mais la 
liberté testamentaire permet au père de laisser intégra
lement a 1 héritier associé les biens nécessaires pour 
perpétuer la tradition, et conserver le foyer. La liberté 
testamentaire est donc indispensable pour constituer cette 
famille-souche qui est l’idéal, nous n’osons pas dire l’idée 
fixe, dans le système de M. Le Play. En même temps 
qu elle sauvegarde la famille, qu’elle stimule l ’activité des 
enfants qui ne peuvent plus compter sur une portion 
déterminée de la fortune, cette liberté de tester, reconnue 
au père de famille, relève et grandit son autorité ■ *. Or,

1. Ce reproche, le plus sérieux de tous, adressé au Code civil, d’aboutir par 
ta dispersion du patrimoine à l’instabilité de la famille, a été formulé auss 
aVec.une &iande force par M. About: « Cette loi a poussé jusqu’à l’absurde la 

ivision des propriétés, elle a dévoré en licitations et en frais de justice ime 
notable partie du capital acquis ; elle a défait peut-être un million de fortunes 
au^moment où elles commençaient à se faire ». {Le Progrès, p. 264 et s.)

-^tert, La liberté de tester, 1895, considère aussi que la liberté absolue 
Gr!eI ’ conforme au dl’oit naturel, « n'est pas admissible en pratique»,p. 134. 

d. Reforme sociale, p. 1 5 1 .
aUSSi de Bousics’ Les luis successorales dans la société contempo

raine, 1890. Bruxelles et Paris. -  Coquille, Les légistes, 1863.
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qui ne comprend l’importance d’une autorité paternelle 
fortement constituée ? N’est-ce pas elle qui sauvegarde 
Lexistence même de la famille, assure sa dignité, main
tient les traditions, et exerce par là une influence bienfai
sante sur la société elle-même ? C’est ainsi qu’on a pu dire 
de la famille anglo-saxonne qu’elle constitue « le pouvoir 
prépondérant dans la constitution sociale de l’Angleterre1 ».

Nous ne pouvons entrer dans une discussion complète 
du système ainsi proposé. Nous croyons que les résultats 
économiques de la liberté testamentaire sont très contes
tables : on a fait remarquer avec raison que le principe 
d’égalité des partages avait été un stimulant à l ’activité 
industrielle, en même temps que la petite propriété avait 
constitué une défense contre les progrès du socialisme 2. 
Nous croyons aussi qu’on a tiré des exemples fournis par 
les législations étrangères, des conséquences exagérées, et 
qu’on a surtout négligé de tenir un compte suffisant des 
profondes différences de mœurs qui séparent les nations 
étrangères de notre pays.

En Angleterre, par exemple, la liberté testamentaire 
existe, mais le fils aîné recueille les immeubles dans la 
succession ah intestat 3 ; il serait difficile de faire accepter 
cette législation en France 4.

Aux États-Unis, la liberté testamentaire existe de 
même, et cependant Légalité dans les partages s’y produit 
le plus fréquemmentB.

1. Le Play et de Delaire, La constitution de l'Angleterre, t. I, p. 99.
2. Moniteur, du 6 avril 1865. -  Discours de M. Marie.
3. Glasson, Histoire du droit et des institutions de l'Angleterre, 1883,. 

t. VI, pages 237 et 245.
4. On a constaté du reste la situation pénible des cadets anglais à l’époque 

actuelle. (De Mandat-Grancey, Chez John Bull, 1895, p. 79.) — De plus, en 
Angleterre, le père de famille, dont l’influence morale est très respectée, n’a 
qu’un pouvoir limité sur la personne de l’enfant. Il ne peut le faire enfermer 
pas voie de correction. Il n’a pas non plus le droit d’usufruit légal sur ses 
tiens. ■ (Glasson, t, VI, p. 211. — Max Leclerc, L'éducation des classes 
moyennes et dirigeantes, en Angleterre, 1894, p. 25 et 26.)

5. Baudrillart, p. 87.

APPRÉCIATION DE LA LÉGISLATION.
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Quant aux bons résultats de la liberté testamentaire rela
tivement a la famille, nous nous permettrons d’en douter, 
bans même examiner si la constitution de la famille- 
souche est possible dans nos villes, et avec notre organi
sation sociale actuelle, sans nous demander si l ’idylle des 
Melouga J ne nous transporte pas dans un « monde chi
mérique 2 », nous pouvons contester qu’en elle-même la 
iherte de tester puisse avoir une heureuse influence sur 

la constitution de la famille. Croit-on que la tranquillité 
e, i a onne harmonie seront assurées par les rivalités qui 
s élèveront en présence de ce pouvoir donné au père de 

isposer au moins de la plus importante partie de sa 
fortune au profit de celui de ses enfants qu’il lui plaira de 
choisir? Croit-on que l’autorité paternelle sera beaucoup 
relevée par les calculs qui se feront jour, les sentiments 
cl envie et de jalousie qui diviseront les enfants 3, les 
rancunes qui éclateront contre le père lui-même, dont 
011 connartra ou dont on soupçonnera les intentions 4- 

D’ailleurs, dans le système de la liberté testamentaire, 
on est conduit à deux conséquences également fâcheuses : 
ou bien le père aura une liberté absolue de disposer de 
ses biens, et alors nulle garantie contre l ’arbitraire le plus 
complet, l ’injustice la plus criante, car il ne suffit pas de 
s’en rapporter purement et simplement à la sagesse du

TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE II.

1. Organisation de la famille, p. 118.
2. Baudnllart, p. 67. _  Est-on certain de voir, comme l’espère M. Le Play, 

entant choisi comme héritier associé, se préoccuper d’assurer le sort de ses
frereset sœurs?

■ - La liberté testamentaire, qui fortifie puissamment l ’autorité paternelle en 
- ng eterre, y produit aussi de détestables résultats. M. Glasson fait remarquer 

ailleurs que, si l ’autorité paternelle est si respectée en Angleterre, cela 
lent aussi et avant tout aux mœurs et à l'esprit de la nation, si attachée au 

principe d obéissance [Histoire du droit et des institutions de l'Angleterre,
• v i, p n i  et sources citées). -  Aux Etats-Unis, au contraire, les mœurs

,C°/7dUlt a l'abolltlon, en fait» de l’autorité paternelle. (Claudio Jannet, Le* 
niât s-U ms contemporains.)

S système de Ja liberté testamentaire, les enfants ne peuvent 
P us compter sur une réserve, qui est souvent d’un grand secours pour leur 
permettre de s établir. C’est un autre mauvais côté du système.

père de famille 1 ; ou bien les dispositions faites par lui 
seront soumises à l ’appréciation des tribunaux, et alois 
reparaîtront les procès d’exhérédation incompatibles av ec 
la dignité de l’autorité paternelle.

La liberté testamentaire a été réclamée par une école 
qui veiit briser tout lien entre le père et 1 enfant . le 
système de M. Le Play, tout en protestant de son respect 
pour l’autorité paternelle, finit par tendre au même 
résultat.

Du reste, le système de la liberté testamentaire se heurte 
à une objection plus grave encore. M. Le Play déclare lui- 
même 3 que ce système ne peut être introduit dans un 
pays par la loi ; il faut qu’il soit conforme aux traditions 
de ce pays. Nous pourrions ajouter qu’il faut à plus forte 
raison qu’il ne soit pas en opposition avec les mœurs. Or, 
le principe de l ’égalité des partages n’est inscrit dans notre 
législation que parce qu’il est dans nos mœurs actuelles.

Quel est en effet notre régime successoral ? D’après 
M. Le Play4, ce sont les passions révolutionnaires qui ont 
poussé notre législation dans une voie fâcheuse. « Depuis 
1793, dit-il5, la contrainte a continué sans relâche l’œuvre 
de destruction, mais elle n’a rien réorganisé. Le paitage 
forcé de la Terreur, à peine adouci par les palliatifs du 
Consulat, est redevenu l’unique loi des familles. » Et il 
ajoute que, depuis 1789, tous les régimes ont intioduit 
l’incohérence dans nos lois de succession6.

1 La sagesse du père de famille paraîtrait cependant une garantie suffisante 
à quelques-uns : le père, dit M. Albert, agira en pareil cas équitablement, 
« sous l’empire de l’instinct domestique ». [La liberté'de tester, p. 134). Nous 
pensons que c ’est pousser un peu loin l’optinisme en pareille matière. L ex. 
périence, dit M. Glasson, prouve qu’en Angleterre le père est toujours porté 
à laisser sa fortune non pas au plus digne, mais à laîné, malgré son igno
rance ou ses vices, p. 241.

2. Ancelot, Revue critique, septembre 1869.
3. Réforme sociale, p. 129.
4. Réforme sociale, p. 156.
5. Organisation de la famille, p. 79.
6. Réforme sociale, p̂  157.
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Sans relever ce qu’il y a d’exagéré dans cette affirmation 
qui fait de notre régime successoral, tel qu’il est établi 
par le Gode civil, une simple atténuation du régime de 
l’époque^ de la Terreur, pouvons-nous admettre que, 
depuis 1789, notre législation successorale ne soit qu’inco- 
hérence et contradictions? Sans doute, nous l ’avons fait 
remarquer, les lois de l ’époque révolutionnaire ont été 
inspirées par les passions politiques, et, jusqu’au Code 
civil, ont offert le tableau de tâtonnements et de boule
versement incessants. Mais depuis le Gode civil une idée 
domine notre législation relative aux successions, c ’est 
1 idée d égalité J; et, sauf les dispositions inspirées par des 
considérations d’ordre politique, telles que les lois sur les 
majorais et les substitutions, dispositions qui du reste ne 
sont pas restées définitivement inscrites dans nos lois, le 
système successoral est resté le même : système d’égalité, 
liberté testamentaire du père limitée à la quotité 
disponible. La Révolution, on l ’a dit avec beaucoup de 
raison, a été beaucoup moins une cause qu’un effet. Elle 
a introduit dans notre législation l’idée d’égalité qui s’était 
imposée comme conséquence des abus de l’ancien régime, 
et qui est passée dans nos mœurs1 2.
„ GeIa est tellement vrai que, d’après la législation du 
Gode elle-même, le père de famille peut disposer de la 
quotité disponible, il peut user des substitutions jusqu’au 
deuxième degré. Use-t-il de ces droits dans la pratique 3'• 
Userait-il davantage de la liberté testamentaire qui lui 
serait accordée complète ou dans une plus large mesure ?
Il est permis d’en douter quand on voit avec quelle 
défaveur est envisagée la disposition, bien rare du reste

1. Cette idée ressort aussi, malgré leurs contradictions, des lois de l’époq»e 
révolutionnaire.

« La loi du partage égal est la chair et le- sang de la France. » (L- de 
Lavergne, Agriculture et population, p. 176).

3. De Lavergne, Compte rendu des Ouvriers européens de M. Le Play-
1879 80eSZ)m  M°ndeS’ février 1856‘ — Le Bourdellès, France judiciaire,
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de nos jours, sauf peut-être dans certaines provinces, par 
laquelle le père laisse à l’un des enfants toute la partie de 
ses biens dont il peut disposer G

L’opinion publique considère que l’égalité des partages 
repose sur l ’affection présumée du père qui doit être la 
même pour tous ses enfants, elle la considère comme la 
garantie de l’égalité dans les familles. Ges considérations 
étaient développées en 1866 par M. Devienne dans son 
rapport sur une pétition de négociants de Paris qui 
demandaient la liberté testamentaire2. Elle avaient été 
invoquées déjà en réponse à l ’amendement de M. de 
Veauce, demandant « des modifications favorables à 
l’extension des droits du père de famille 3 ».

En résumé, quelque respectables que soient les inten
tions des partisans de la liberté testamentaire, nous 
croyons que ce système, loin de fortifier l ’autorité 
paternelle, ne ferait que la discréditer en jetant la 
division dans les familles, nous croyons surtout qu’il 
serait en opposition complète avec nos mœurs 4.

Le système du Gode nous apparaît au contraire en 
principe comme le plus sage, parce qu’il maintient dans 
les successions ah intestat Légalité des partages imposée 
par nos mœurs actuelles, parce qu’il concilie le principe 
équitable de la réserve avec la liberté de disposer,

1. Voir sur ce point la discussion du rapport présenté par M. René Lavollée 
sur La question de la dépopulation de la France à la Société catholique 
d’Économie politique et sociale, le 19 mai 1896.

2. Moniteur, du 13 juin 1866. — Boissonade, p. 528.
3. Moniteur, du 22 janvier 1864, du 6 avril 1865. — Sur cette proposition de 

M. de Veauce, voir le Play, Les ouvriers européens, t. I, p. 44, 45.
4. « Si notre loi successorale n’est pas parfaite, elle est au moins celle qui 

convient le mieux à notre caractère national. «(Boissonade, p. 434.) — Parmi 
les auteurs qui ont combattu les idées de M. Le Play sur la liberté testamen
taire, nous citerons : Batbie, De la liberté de tester. (Revue critique, t. XXX, 
p. 531.) — Ancelot, Revue critique de législation, septembre 1869, novem
bre 1870, et 1871, p. 287. — Etudes morales sur la famille française, 1874. 
— Glasson, Eléments de droit français, t. I, p. 462 et s. — Baudrillart, La 
famille et Véducation en France. — Boissonade, Histoire de la réserve 
héréditaire, 1873. — De Cornulier-Lucinière, Du droit de tester, 1876.

16
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reconnue dans une certaine mesure au père de fa
illi] le.

Le principe de la réserve successorale devait être 
consacré par le Gode. En effet, sans examiner la grave 
question de savoir si, au point de vue du seul droit 
naturel, l ’enfant a droit à la succession de son père *, il 
faut bien reconnaître que la réserve repose sur des bases 
sérieuses. Elle se justifie non seulement par l ’obligation 
alimentaire qui incombe au père vis-à-vis de ses enfants G 
mais aussi par une sorte de fidéicommis tacite, par un 
droit de copropriété, résultant de la solidarité qui existe 
entre les membres de la même famille 3. Elle se justifie 
surtout par la nécessité d’assurer à la famille une 
existence certaine, et se légitime par l’intérêt général qui 
s’attache à sa conservation4.

Quant à la quotité disponible, elle est nécessaire pour 
laisser au père un pouvoir qui lui permette de maintenir 
son autorité et de subvenir s’ il y a lieu à la situation plus 
malheureuse ou plus digne d’intérêt de l ’un de ses enfants. 
De la quotité disponible dépend jusqu’à un certain 
point la constitution de la famille ; c ’était là ce que faisait 
observer en 1850 M. Valette qui concluait, comme 
rapporteur, au rejet de la proposition de M. Geyras, ayant 
pour objet de diminuer indéfiniment la quotité disponible 
avec le nombre des enfants, et d’interdire au père d’en 
disposer à leur profit5. On rappelait alors avec raison que 
cette interdiction déjà formulée par la loi de nivôse an H 
avait été réprouvée par l ’opinion publique, parce qu’elle 
enlevait au père toute liberté et tout pouvoir vis-à-vis de 
ses enfants. On avait vu alors les plus pauvres chercher

1. Albert, La liberté de tester.
2. Batbie, De la liberté de tester. (Revue critique, t. X X X , p. 535.)
3. Boissonade, p. 538.
4. Glasson, Eléments de droit français, t. I, p. 467.
5. Moniteur, du 17 mars 1850. — Discussion de la prise en considération 

de la proposition de M. Geyras, tendant à assurer l ’égalité du partage des
successions.,
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a tourner une loi qui « dépassait les bornes que la raison 
assigne à la puissance légitime 1 ».

Est-ce à dire, si nous concluons au maintien, enprincipe, 
du système du Code civil, que nous considérions qu’aucune 
réforme n est possible? En aucune façon. Tout d’abord il 
ne faut pas confondre avec le partage égal, le partage 
forcé en nature imposé par l ’article 832 et qui a fait 
1 objet de si vives attaques. Une proposition ayant pour 
objet la modification de cet article a été prise en considé
ration par l ’ Assemblée nationale en 18712 3 4 5. Elle avait aussi 
pour but de modifier l ’article 1079 sur les partages 
d’ascendants, en décidant que les biens partagés seraient 
estimés d’après leur valeur à l'époque du partage, et que 
l ’action en révision des partages serait réduite à deux ans. 
M. Baragnon, rapporteur, concluait par ces sages paroles : 
« Plus vous aurez fortifié l ’autorité du père de famille 
sans bouleverser le Code civil, plus vous aurez créé 
d’obstacles à ces révoltes incessantes contre l ’autorité 
sociale dont 1 autorité du père de famille est l’image et le 
fondement ».

Ces deux modifications avaient du reste été proposées 
en 1868, à la suite de l ’enquête agricole, parles commissions 
alors instituées. En même temps, le rapporteur indiquait 
que la liberté absolue de tester n’avait pas trouvé de défen
seur au sein de la Commission supérieure, et que l ’opinion 
d’une partie de cette commission s’était manifestée en 
faveur d’une augmentation de la quotité disponible3.

C’est en effet l’augmentation de la quotité disponible 
qui pourrait être regardée comme une réforme désirable, 
si cette réforme était entreprise avec mesure. Nous disons :

1. M. Valette. — Moniteur, du 17 mars 1850. Discussion de la prise en 
considération de la proposition de M. Geyras, tendant à assurer l’égalité 
du partage des successions.

2. Officiel, des 24 et 29 juin 1871. — Proposition de MM. Mortimer- 
Ternaux, Lucien Brun et Baragnon.

3. Moniteur, du 20 décembre 1868. — Rapport à l’empereur, résumant le 
rapport deM . Monny de Mornay sur l’enquête agricole.
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avec mesure, car nous sommes frappés des inconvénients 
que présenteraient les systèmes trop absolus, par exemple 
celui qui étendrait la quotité disponible à la moitié des 
biens des père et mère.

Nous croyons, comme on l’a fait remarquer1, que cette 
réforme serait contraire à la présomption d’égalité 
d’affection du père vis-à-vis de ses enfants, présomption 
qui est la base des dispositions du Code, et qui repose 
souvent sur la réalité ; qu’elle serait contraire aussi aux 
sentiments d’égalité qui dominent la loi, parce qu’ils sont 
dans nos mœurs.

Nous hésitons à prendre parti entre les différents sys
tèmes proposés 2, mais nous pensons que la quotité dispo
nible est trop faible quand elle n’est plus que du quart, 
et qu’en pareil cas l’autorité du père de famille n’a plus 
une sanction suffisante3.

Quant au morcellement du patrimoine, dont M. Le Play 
a fait ressortir avec tant de force les inconvénients, on 
peut essayer de l’éviter en ce qu’il a d’excessif, et sans 
porter atteinte au principe d’égalité. C’est ainsi que nous 
nous joignons à ceux qui réclament la modification des 
articles 826 et 832. Une réforme s’impose sur ce point.

On peut aussi approuver des mesures comme celles qui 
ont été prises sur des points spéciaux par la loi du 30 no
vembre 1894 sur les habitations à bon marché : elle per
met de faire prononcer sur ces habitations le maintien de 
l’indivision forcée, elle permet à tout héritier de réclamer 
l’attribution de la maison sur estimation 4.

1. Mémoire de M. Pascaud lu au Congrès des Sociétés savantes. Bulletin 
du Comité des travaux historiques, 1893, p. 247.

2. Voir le système proposé par M. de la Grasserie, ibid., p. 2,25. — M. Bois- 
sonade, p. 569, propose que la quotité disponible soit toujours de la moitié, 1° 
père ne pouvant donner à un étranger plus d’une part d’enfant, ni à reniant 
plus d’une seconde part.

3. Baudrillart, p. 82. — Glasson, p. 238.
4. J. Challamel, Du nouveau régime successoral inauguré par la loi du 

30 novembre 189-'/, 1896.
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Il faut enfin chercher à diminuer les frais de partage, 
qui sont plus funestes aux petits héritages que le principe 
lui-même de l ’égalité des partages.

Ces différentes réformes ne peuvent porter atteinte à 
l’autorité paternelle. Cette autorité au contraire peut être 
sanctionnée d’une manière plus efficace par une augmen
tation de la quotité disponible ; mais nous ne saurions 
admettre que, sous prétexte de l’affermir, il puisse être 
porté atteinte aux dispositions de notre loi successorale, 
qui trouvent leur fondement dans nos mœurs. La liberté 
testamentaire absolue serait une forme du despotisme pa
ternel1, la liberté testamentaire telle que l'entend M. Le 
Play, conduirait à l’arbitraire le plus dangereux.

g 2 .__Reformes proposées à la législation postérieure
au Code civil.

Les dispositions législatives postérieures au Code civil 
ont eu un double caractère. Les unes ont eu pour but di
rect la protection de l’enfance, et n’ont point été l ’objet de 
critiques, sauf sur les points de détail, alors meme qu elles 
aboutissaient aune limitation de l ’autorité paternelle. Les 
autres ont été inspirées par un esprit de méfiance envers 
l'autorité paternelle2, et ont exagéré le rôle de 1 Etat. Ces 
dernières dispositions ont donne lieu à de vives attaques. 
Au premier rang de ces lois ainsi critiquées, il faut placei 
la loi de 1889 sur la déchéance de la puissance paternelle.

La loi de 1889, nous l ’avons vu, pouvait avoir pour 
objet légitime de combler une lacune incontestable dans 
le Code. Le Code, en effet, avait négligé de donner une 
sanction suffisante aux devoirs du père, et d autie paît il

1. Boissonade, p. 665. ,
2 Cet esprit de méfiance envers l’autorité paternelle a déjà été reproché! 

avec assez peu de justice suivant nous, au Gode civil lui-même. — Voir les 
critiques résumées par M. Taudière, Revue catholique des institutions, mai 
1892, p. 434, et auteurs cités, notamment Oscar de Vallée, Revue de législation, 
1852, t, II, p. 233.
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n’avait pris aucune mesure pour protéger l ’enfant contre 
les abus de son autorité. Le législateur pouvait intervenir; 
il a dépassé le but qu’il devait chercher à atteindre. Il a 
posé le principe de la déchéance de la puissance paternelle, 
principe qui modifie gravement la constitution de la fa
mille française. Il a donné à l’Etat un rôle trop absorbant 
en cherchant avant tout à concentrer pour ainsi dire entre 
ses mains la puissance paternelle ou la surveillance sur 
les enfants des parents déchus.

On a invoqué l’exemple des législations étrangères. Il 
seiait facile de répondre qu’en cette matière nos mœurs 
peuvent ne pas comporter des mesures qui sont adoptées 
par d autres pays. On peut faire remarquer du reste, que 
si des pays tels que l ’Allemagne admettent la déchéance 
de la puissance paternelle, on pouvait aussi s’inspirer de 
l ’Angleterre qui est arrivée, sans régler les cas de dé
chéance proprement dite, à confier aux tribunaux les 
droits les plus étendus quant aux mesures à prendre rela
tivement à la garde de l’enfant1. On aurait pu s’inspirer 
de législations telles que celle du Massachusets, que nous 
avons citée2, et qui ne sépare l ’enfant de sa famille 
qu après une série d’épreuves et d'avertissements.

Le législateur a reculé devant le système préventif, 
système auquel se rattache l ’institution du tribunal tuté
laire allemand ; il a craint que, chez nous, on ne vit là 
une sorte d’inquisition en opposition avec nos mœurs. Il a 
préféré le système répressif. Mais, dans cet ordre d’idées, 
il pouvait adopter une autre solution que le système du 
« tout ou rien » qui a prévalu dans la loi de 1889.

Aussi c’est une réforme totale de la loi de 1889 que nous 
voudiions pouvoir réclamer. Nous voudrions qu’en pro
tégeant 1 enfance contre certains actes particulièrement 
graves, par l ’extension, par exemple, de l ’article 335 du

1. .Sessio?i extraordinaire de la Société de législation comparée, p. 198, et 
supra, p. 154.

2. P. 155.

Gode pénal, on se contentât, pour le cas où le père serait 
indigne, de le priver du droit de garde.

A défaut de cet abandon du principe de la déchéance 
par le législateur, nous demandons au moins une appli
cation sage et modérée de la loi de 1889, et même une atté
nuation à la rigueur de ses dispositions. Nous demandons 
qu’on revienne sur le principe du « tout ou rien » qui fait la 
base de la loi, que la déchéance ne soit pas toujours appli
cable à tous les enfants nés et à naître, quelle puisse 
n’être prononcée que partiellement à l ’égard de tel ou tel 
enfant victime des actes coupables ; qu’elle ne soit pas 
forcément complète, et qu elle puisse être, d après 1 appié- 
ciation des tribunaux, restreinte à certains droits, et 
notamment au droit de garde1. Nous demandons enfin que 
les associations privées puissent concourir à la protection 
des enfants dont les parents sont déchus de la puissance 
paternelle, et qu’elles puissent être investies de la tutelle, 
ou du moins du droit de garde ; que les contrats passés 
entre les parents et les institutions charitables, puissent 
être sanctionnés par la loi, en exigeant si l ’on veut, comme 
pour le contrat d’apprentissage, la présence du juge de 
paix2.

Quant à la loi de 4882 sur l’instruction primaire obli
gatoire, et à la loi de 1884 sur le divorce, c est leui prin
cipe même que nous attaquons, et les modifications de 
détail ne sauraient nous satisfaire. Nous demandons 
seulement, comme réforme possible en tout état de 
cause, qu’une disposition légale statue d une façon piécise 
sur la garde des enfants en cas de séparation de corps, 
afin de faire cesser les doutes relatifs à 1 application de 
l’article 302.

Enfin, en ce qui concerne l ’éducation correctionnelle qui,

1. Nous voudrions aussi que le législateur revînt sur les dispositions exces
sives de la loi relativement à la situation de la mère en cas de déchéance’ 
p. 187.

2. Taudière, Bevue catholique des institutions, juin 1892, p. 516.
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pour les enfants coupables, se substitue à l’éducation 
donnée par le père, nous avons repoussé la proposition 
qui imposerait au juge l ’obligation de prononcer l ’envoi 
en correction pour une longue durée. Nous comprenons 
très bien, ce que l ’expérience paraît avoir démontré, que 
les courtes peines ne soient pas un moyen de moraliser 
l’enfant. Mais, d’autre part, nous avouons ne pas avoir 
une pleine confiance dans 1 éducation correctionnelle, qui 
n est bien souvent qu’une éducation donnée par l’Etat. La 
loi de 18J0 est-elle toujours suffisamment observée par 
1 Etat, en particulier en ce qui concerne l ’éducation 
religieuse, élément principal de moralisation1? Il est 
permis d’en douter 2.

Si maintenant, de l ’application de l ’article 66 du Gode 
pénal nous remontons à son principe meme, nous pouvons 
nous demander si une réforme complète ne doit pas se pro
duire. Ne serait-il pas plus logique d’en finir avec la pra
tique des tribunaux, qui constiste à détourner la loi de 
son sens véritable, et admettre le non-discernement d’un 
enfant véritablement coupable, afin de pouvoir lui évi
ter la prison et le casier judiciaire, et prononcer son envoi 
en correction ? Ne serait-il pas plus conforme à l ’intérêt 
des enfants de ne jamais les condamner à un véritable 
emprisonnement 3, et de les envoyer soit dans une école 
de picseï vation s ils sont vagabonds ou s’ils ont agi sans 
discernement, soit dans un établissement d’éducation

1. Puibaraud, Rapport des 4 et 7 avril 1S97 au Comité de défense des 
enfants, p. 61.
 ̂ 2. Bonjean, Enfants révoltés, et parents coupables, p. 242. — Bulletin de la 

Société des prisons, janvier 1898, p. 125, 126.
3. Dans cet ordre d’idées, il est intéressant de relever ie vœu émis, le 

2 décembre 1896, par le Conseil général de la Seine : « Qu’aucune condamna
tion ne puisse être prononcée contre un mineur de seize ans; que, s’il est 
dangereux pour lui-même, ou pour les autres, il soit pris des mesures admi
nistratives piopies à 1 empêcher de nuire, et propres à amener son redresse
ment par une éducation rationnelle ». (Journaux, du 30 décembre.) — Nous 
auiions, du leste, à taire nos réserves sur ce qu’on entend par mesures admi
nistratives, et sur la suppression de l'intervention de l ’autorité judiciaire.
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correctionnelle s’ils ont commis un acte coupable1. Ces deux 
catégories d’établissements répondraient en somme aux 
écoles industrielles et aux écoles de réforme anglaises, qui 
ont pour but l’éclucation préventive et l ’éducation cor
rectionnelle. Le législateur aurait ensuite à prendre les 
mesures nécessaires pour que dans ces établissements fut 
donnée une éducation véritablement moralisatrice, et pour 
que l’influence des idées religieuses pût exercer à cet 
égard une action qui est indispensable. Bien entendu nous 
voudrions voir maintenu le droit, pour le tribunal, de 
rendre à ses parents l’enfant ayant agi sans discernement.

Si nous essayons de dégager maintenant une conclusion 
de cet examen des réformes qui ont été proposées à notre 
législation, telle qu’elle se présente dans son état actuel, 
nous pouvons arriver à cette double constatation : d une 
part les réformes qui ont été proposées au Gode civil ne 
paraissent pas, pour la plupart, pouvoir être admises, et 
en tous cas ne pourraient beaucoup remédier à 1 affaiblis-

1. En 1872 M. Voisin proposait, dans son rapport, la création de maisons de 
réforme pour les mineurs acquittés comme ayant agi sans discernement ; de 
maisons correctionnelles pour les mineurs condamnés comme ayant agi avec 
discernement. — Le projet de loi de MM. Dufaure, Bérenger, et Th. Roussel 
en 1879, s’inspirait en partie de ces idées. Delvincourt, La lutte contre la cri
minalité, 1897, p. 78. — Voir aussi Th. Roussel, De l'éducation correction
nelle et de l'éducation préventive, 1879, p. 24. Proposition de M. Houyvet. 
— Ce vœu a été émis en ce qui concerne les jeunes vagabonds, par M. Passey, 
dans son Rapport au Comité de défense des enfants, sur la Répression du 
vagabondage et de la mendicité des mineurs de seize ans, 1890. — Le comité 
a adopté, en vue de la réforme de la loi du 5 août 1850, une série de vœux 
parmi lesquels nous relevons ceux qui réclament l’organisation d’écoles de 
préservation destinées aux mineurs de seize ans poursuivis pour vagabondage 
et mendicité, et acquittés en vertu de l’article 66 du Code pénal, et d ecoles 
de réforme destinées à ceux poursuivis à raison d’autres faits, et acquittés dans 
les mêmes conditions. Les condamnés comme ayant agi avec discernement, 
devaient être placés dans des établissements cellulaires spéciaux, dits maisons 
correctionnelles. -  Voir aussi, dans le Bulletin de la Société des prisons, 
1892 p. 15 et 166, le projet de M. Brueyre, et l’avant-projet de la première 
section de la Société en vue d’une modification de l'article 66 du Code penal; 
d’après l’avant-projet, le tribunal pourrait remettre l’enfant acquitte à ses 
parents, à une institution charitable, ou l’envoyer en correction jusqu à 
vingt et un ans.
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sement do 1 autorité paternelle. D autre part, pour revenir 
sur les atteintes graves portées à cette autorité par une 
partie de la législation postérieure au Gode, il faudrait une 
modification complète de cette législation dans ses plus 
récentes et scs plus graves dispositions ; tout au moins, 
faudrait-il chercher a en atténuer les fâcheux résultats.

CHAPITRE III

CONCLUSION

\

1. _  Relèvement de la puissance paternelle par l'œuvre
législative.

Nous avons constaté dans ce chapitre l’affaiblissement 
do la puissance paternelle dans notre pays, affaiblissement 
qui persiste, et ne fait que devenir plus sensible malgré 
les modifications assez nombreuses qui ont été introduites 
dans notre législation depuis le Code civil. Prenant ensuite 
notre législation telle qu’elle existe dans son état actuel 
d'après le Gode civil et les lois postérieures, nous avons 
exposé et apprécié les réformes qui y ont été ou y sont 
encore proposées. Nous avons maintenant à conclure, et à 
préciser tout d’abord quelle pourrait être l ’œuvre du légis
lateur, en vue du relèvement de la puissance paternelle.

§ 1. _  CE livre législative au point de vue des réformes 
actuellement possibles.

En ce qui concerne les réformes immédiatement et 
actuellement réalisables par le législateur, nous n’avons 
qu’à rappeler les conclusions auxquelles nous a conduit
l’étude des réformes proposées.

Au Code civil lui-même, nous avons admis que certaines 
réformes pourraient être apportées, ne touchant pas aux 
principes admis parle législateur de 1803: les unes indi
quées par les nécessités pratiques ou le changement des 
habitudes d’existence, telle que la réforme de la correction 
paternelle, et la simplification des formalités nécessaires 
pour le mariage; les autres ayant pour objet de fortifier
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l ’autorité paternelle, nécessaire dans la famille, telles que 
1 augmentation de la quotité disponible et les dispositions 
ayant pour but de rendre plus efficaces les partages 
d’ascendants.

Quant à la législation postérieure au Gode, tout en 
approuvant le maintien des lois protectrices de l ’enfance, 
nous voudrions voir abandonner les dispositions qui ont 
porté une grave atteinte à l’autorité paternelle.

Dans cette catégorie, nous plaçons les dispositions de 
la loi de 1882 sur l ’instruction primaire obligatoire, delà 
loi de 1884 rétablissant le divorce, et surtout enfin les dis
positions de la loi de 1889 en tant, tout au moins, qu’elles 
proclament le principe de la déchéance.

Mais nous ne saurions nous dissimuler que ce retour à 
d’autres idées est peu probable en présence de la tendance 
qui porte le législateur à considérer qu’il peut limiter à 
son gré, et même supprimer, la puissance paternelle dès 
qu’il le juge utile dans l’intérêt de l ’enfant. Nous voudrions 
tout au moins voir se produire des réformes partielles 
de cette législation que nous estimons excessive. Nous 
voudrions, en particulier, que le caractère trop absolu de la- 
loi de 1889 fût modifié, que le juge ne fût plus dans l ’obli
gation de prononcer la déchéance complète du père à 
l ’égard de tous ses enfants, et pût même, dans certains cas, 
substituer à cette déchéance la privation du droit de 
garde *. Ces réformes, qui sont loin de réaliser entièrement 
L’œuvre que, suivant nous, le législateur devrait accompli1,, 
constitueraient cependant un progrès sensible, et pour
raient être sans délai introduites dans notre législation.

1. Dans le même sens, on a proposé de donner aux tribunaux le droit de 
prononcer, au lieu d’une déchéance de la puissance paternelle, une séparation 
d’habitation entre le père et l’enfant. (Du Maroussem, Du contrôle de la Justin 
sur les droits paternels d’éducation et de correction, 1887, p. 375.)
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§ 2. — OEuvre législative au point de vue des principes 
qui devraient être appliqués.

Si nous abandonnons maintenant le point de vue prati
que des réformes positives actuellement réalisables, nous 
pouvons essayer de dégager les principes qui devraient 
dominer la matière de la puissance paternelle, et d o n t  le 
législateur devrait s’inspirer chaque fois qu’il est conduit 
à s’occuper de cette grave question.

Prédominance, dans l’ exercice de l'autorité paternelle, des droits d u p ere  
sur la puissance de l’Etat.

Un premier principe qui nous semblé ressortir des con
sidérations exposées dans la première partie de cette étude, 
c’est la prédominance qui doit être reconnue, dans 1 exer
cice de l’autorité paternelle, aux droits du père, sur la 
puissance de l’Etat, toutes les fois que l ’intérêt immédiat 
de l ’enfant n’est pas en jeu. Le père, dont 1 autorité prend 
sa source dans la loi naturelle, possède sur l’enfant un 
droit antérieur et supérieur à celui de l ’Etat. La loi vient 
sanctionner les devoirs qui sont la raison d’être de ce droit, 
elle vient réglementer F exercice de l ’autorité paternelle, 
mais elle ne doit pas l ’effacer ou même l ’abaisser devant la 
puissance de l’Etat. C’est pourquoi nous avons proteste con
tre les dispositions, telles que celles de la loi 1882, qui, en 
établissant pour tous indistinctement l ’instruction primaire 
gratuite, tendent à décharger le père1 de toute preoccupa-

i  Dans son rapport présenté le 16 juin 1894 an Comité de défense des enfants, 
sur'le nombre des enfants arrêtés, et les causes de leur arrestation, M. bour- 
cade constate qu’à Paris le nombre des manquants est beaucoup moindre dans 
les écoles tenues par les Frères. H en trouve l ’expjtedion daais lieux causes 
principales, l’une commune aux écoles privées: « Le seul fait de choisir une 
école pour leurs enfants implique chez les parents une préoccupation a l en
droit de leur éducation » ; -  l’autre spéciale aux ecoles des F reres. <• Pres
que toutes ces écoles sont payantes : Seuls, les parents qui sont résolus a un 
sacrifice pour l’éducation de leurs enfants les y envoient, et ils mettent toute 
leur attention à ce que le sacrifice n'ait pas été inutile », p. 2*.



2 5 4 TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE III.

tion et de toute responsabilité quant à l ’instruction de scs 
enfants ; qui. en rendant cette instruction obligatoire, 
méconnaît tout contrôle du père sur l’enseignement donné 
dans les écoles publiques, seules entretenues et subven
tionnées par 1 Etat. G est pourquoi nous avons considéré 
que le législateur s engageait dans une voie dangereuse 
quand il encourageait le père, même malheureux, à 
abandonner a 1 Etat scs droits sur son enfant, et à déserter 
ainsi 1 accomplissement de ses devoirs. A ce dernier point 
de vue, de la loi de 1889, en ne permettant la cession de 
la puissance paternelle qu’avec la garantie d’une décision 
judiciaire, a présenté un réel progrès sur le projet voté en 
1883 pai le Sénat, et qui était pour le père de famille une 
vci itable incitation à se décharger du souci de ses devoirs 1- 
Le droit du père est supérieur à celui de l’Etat, et le légis
lateur doit reconnaître et fortifier 2 cette autorité pater
nelle ; il doit, avant tout, en assurer l ’indépendance et la 
dignité.

Le législateur peut limiter l'autorité paternelle. U ne doit pas 
la détruire.

Est-ce à dire que la loi ne puisse pas limiter cette auto- 
lilé / Nous n avons jamais refusé de l ’admettre. La protec
tion de 1 enfant est, pour ainsi dire, l ’idée dominante qui 
a inspiré notre législateur, et il faut bien reconnaître que 
celle protection doit être donnée à l’enfant, même au regard 
des parents qui méconnaissent leurs devoirs ou abusent

1. Et cependant le Rapport sur Vadministration de la justice civile pour 
1893, s’exprime en ces termes : « On regrette d'avoir à constater que le nom
bre des déchéances encourues par des parents qui, après qu’un de leurs 
enfants a été îecueilli par 1 Assistance publique, ne l’ont pas réclamé, aug
mente rapidement : 112 en 1891, 203 en 1893 ». -  Les parents ont donc trouvé 
dans la nouvelle loi un encouragement à l ’abandon de leurs enfants.

Dans le rapport cité plus haut, M. Fourcade cherche le remède à D 
emoralisation de l’enfance « dans tout ce qui peut fortifier la famille; FEtat, 

les œuvres d assistance publique et privée, doivent tendre à fortifier, et non à 
affaiblir son action », p. 31.
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de leur autorité. En pareil cas, en effet, la puissance pater
nelle cesse d’être une sauvegarde pour l’enfant, et devient, 
au contraire, pour lui un danger ou un moyen de corruption 

Nous avons constaté que cette protection avait été insuf
fisamment assurée par le Gode civil et le Gode pénal. Nous 
avons signalé d’autre parties différences qui séparent la 
famille actuelle delà famille telle qu’elle existait au com
mencement du siècle : la famille moins unie, le senti
ment du devoir moins puissant, les habitudes de res
pect affaiblies ou disparues, les conditions materielles de 
l’existence contribuant, surtout dans les milieux ouvriers, 
à rendre le père et les enfants étrangers les uns aux au
tres, toutes ces causes imposaient au législateur la néces
sité de prendre en faveur de l’enfant des mesures qui de
vaient être souvent restrictives de 1 autorité paternelle. 
Le législateur restait ainsi dans son rôle, il agissait dans 
les limites de ses droits ; mais nous croyons, et c’est là un 
second principe que nous voudrions voir universellement 
proclamé, que, si le législateur peut réglementer 1 auto
rité paternelle, protéger l ’enfant contre ses abus, il ne sau
rait aller jusqu’à admettre la possibilité de sa destruction.

Ce principe ressort, comme le premier, de 1 étude que 
nous avons faite de l’origine et de la nature de l’autorité 
paternelle. La puissance paternelle, avons-nous dit n est 
pas une création de la loi ; la loi peut la limiter, elle ne 
doit pas la détruire. Le droit du père est un de ces droits 
que le législateur ne peut supprimer à son gré, et c est 
pourquoi l’autorité paternelle avait, dans notre ancienne 
législation,ce caractère indélébile qui lui avait été reconnu 
non seulement sous l’influence des principes du droit 
romain, mais aussi sous l ’influence des idées chrétiennes. 
Le Gode civil avait maintenu cette tradition qui, de nos 
jours, a été battue en brèche par un sentiment de méfiance 
envers l ’autorité paternelle. Sous l’empire de ce sentiment, 
le législateur a montré une tendance constante à limiter 
les droits du père de famille, pour arriver enfin, dans ces
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dernières années, à admettre le principe de la déchéance 
de l ’autorité paternelle, pour aller même jusqu’à déclarer 
cette déchéance obligatoire dans certains cas pour les tri
bunaux. Cette grave atteinte a été portée au principe qui 
dominait jusqu’alors notre législation, au nom de l’inté
rêt de 1 entant, au nom de l ’intérêt social ; comme s’il n’y 
avait pas pour l’enfant, et pour la Société elle-même, un 
intérêt supérieur à la conservation de la famille, et, par 
suite, du principe de l ’autorité paternelle. Réprimer les 
abus de cette autorité n’est pas la supprimer, et, si nous 
admettons, quand une nécessité absolue impose cette me
sure, que le père puisse se voir enlever la garde de son 
enfant, nous n’admettons pas que le législateur puisse, 
même au nom de l ’intérêt social, permettre de détruire les 
liens qui unissent le père, si dépravé qu’il puisse être, à 
son enfant, au point de les rendre presque étrangers l ’un 
à l ’autre 1 2.

Qu’arrive-t-il d’ailleurs si l ’on se refuse à tenir compte 
de la constitution naturelle et providentielle de la famille? 
si l ’on méconnaît l ’indissolubilité de la puissance pater
nelle? On est conduit à l ’absorption de l ’individu faible et 
sans protection par l ’Etat, à la notion de l’Etat remplaçant 
la famille. C’est le système auquel tendaient les idées révo
lutionnaires “, que préconisent les théories socialistes 
modernes 3 ; c ’est le système auquel finiraient par aboutir 
certaines tendances qui, à notre époque, se font jour dans 
la législation.

1. La loi de 1889 a conservé du reste l ’obligation alimentaire, comme pour 
rendre hommage à cette idée qu’on ne peut rompre tout lien entre le père et 
l’enfant.

2. Voir la première partie.
3. « Les socialistes des partis ouvriers sont tous partisans de l’émancipa'

tion de la femme, de l ’entretien et de l’éducation des enfants par la commune
ou par l’Etat. » (Benoît-Malon, Socialisme intégral, 1890, p. 372.)
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L'Etat ne doit pas, en principe rem placer, à l'exclusion de la chanté 
privée, le père de famille même indigne.

L’Etat réclamant pour lui seul la protection de l’enfant, 
délaissé ou malheureux, l’Etat père de famille, telle est 
en effet la conception contre laquelle nous ne saurions 
trop nous élever. De même que nous avons maintenu la 
prédominance du père sur l ’Etat, dans l’exercice de l’au
torité paternelle, de même nous ne saurions admettre que 
le père, même indigne ou déchu, doive forcément être 
remplacé par l ’Etat, que l ’Etat seul, et dans tous les cas 
où l ’enfant n ’est plus protégé par ses parents, puisse jouer 
le rôle de père de famille. C’est un troisième principe que 
nous voudrions voir appliquer par le législateur.

C’est cependant d’un ordre opposé de considérations 
qu’il semble s’inspirer aujourd’hui. La loi de 1889 repose 
sur cette idée qui la domine, que les enfants de parents in
dignes doivent leur être enlevés, et qu’en pareil cas c’est 
à l ’Etat de préférence 1 * que doit être confiée la puissance 
paternelle. Sans vouloir examiner si l’éducation donnée 
par l ’Etat dans ces conditions présente actuellement toutes 
les garanties désirables8, nous ferons remarquer que 
c’est là précisément le contraire de la véritable concep
tion du rôle que doit remplir l ’Etat.

A notre avis, l ’Etat ne doit intervenir pour remplacer 
le père de famille, que dans les cas ou l ’initiative privée

1. Cette préférence donnée à l’État sur les établissements privés, ressort 
notamment des articles 11 et 17 de la loi de 1889.

2. L ’éducation donnée par l ’Assistance publique, au moins à Paris, paraît 
encore plus sujette à caution que l’éducation correctionnelle donnée par l’Ad
ministration pénitentiaire. M. Bonjean cite les paroles du rapporteur du bud
get des enfants moralement abandonnés, M. Rousselle, qui se proclame heu
reux que les orphelinats du département de la Seine aient classé les préjugés 
et les superstitions pour fonder l’éducation « sur les principes universels de 
la morale ». « Les enfants sortent de nos établissements, républicains et 
socialistes » (Bonjean, Enfants révoltés, p. 404. — Conseil général de la Seine. 
Bulletin municipal officiel Au 26 avril 1894, p. 863.)

17
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est absente ou insuffisante. Quand il s’agit par exemple 
d’enfants matériellement ou moralement abandonnés que 
personne n ’a secourus, quand il s’agit d’enfants de pa
rents indignes qui se trouvent sans protection, l ’interven
tion de l’Etat est nécessaire. Mais elle n’a pas à se pro
duire quand le père désertant ses devoirs ou ne pouvant 
plus les remplir, l ’initiative privée a pu se charger de la 
protection de l ’enfant.

L’initiative privée a fait ses preuves: en France 1 2 depuis 
longtemps elle s’était seule occupée des moralement 
abandonnés, et avait recueilli les orphelins ; à l’étranger, 
et notamment en Angleterre et aux Etats-Unis, elle avait 
accompli des œuvres dignes d’admiration. Le législateur 
se préoccupant, et à juste titre, de l’enfance malheureuse 
et abandonnée, cherchant à lui assurer une protection lé
gale qui jusqu’alors lui avait fait trop souvent défaut, le 
législateur devait s’appuyer en premier lieu sur le con
cours des associations privées. Dédaignant les exemples 
que lui offraient les pays étrangers que nous venons de 
citer, il n’a admis que d’une manière restreinte, et'comme 
à regret, le concours de ces associations. La tutelle des 
enfants déchus, les droits de puissance paternelle sur les 
enfants abandonnés, ne sont jamais d’après la loi de 1889 
conférés qu’à l’Etat représenté par l’Assistance publique. 
Les associations spécialement autorisées à cet effet peu
vent seules se voir concéder l ’exercice de ces droits. Les 
autres associations, dont les services ont été reconnus si 
grands dans le passé, n’ont même pas obtenu, alors même 
qu’elles seraient investies de la personnalité morale, le droi t 
de garde sur la personne des mineurs recueillis 3, ce droit 
qu’elles réclamaient depuis si longtemps, et avec tant de

1. Voir le rapport de M. Roussel et l’annexe sur les établissements chari
tables en France. Sénat, 1882, n» 451, t. IL

2. Elles ne peuvent l’avoir que, conformément à l’article 11 de la loi, su1
des enfants dont les parents ont été déchus de la puissance paternelle, mais 
à condition que l’Assistance publique, tutrice, leur confie ce droit de garde.
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raison, comme une garantie nécessaire à leur œuvre.

On invoque, il est vrai, les droits et les devoirs de la 
société, dont l ’Etat est le représentant. Le père, dit-on, a 
les droits qui lui sont nécessaires pour qu’il puisse rem
plir ses devoirs; l ’enfanta des droits vis-à-vis de son père 
qui lui doit les moyens d’existence et l’éducation. La 
société aussi a des droits, parce qu’elle a le devoir de 
veiller à la protection de l’enfant et à l ’accomplissement 
par le père de ses obligations, devoir d’autant plus étroit 
que l ’enfant, futur citoyen, est destiné à devenir un 
membre de cette société.

Danger de l'exagération du rôle de l'Etat dans la législation protectrice 
de l'enfance.

Il est impossible de contester ce droit de la société, et 
par suite de 1 Etat, qui la représente, mais nous croyons 
que, suivant une doctrine qui fait sentir son influence dans 
la législation actuelle, l’action attribuée à l’Etat et le rôle 
qui fui est reconnu, sont dangereusement exagérés.

D après 1 un des auteurs qui ont exposé cette doctrine 
avec le plus de force en ce qui concerne la question qui 
nous occupe ', cette intervention de l’Etat est le dernier 
terme d une évolution qui s’est logiquement accomplie, 
et la part de plus en plus grande que la société repré
sentée par l’Etat prend à la protection de l ’enfance, cons
titue un progrès auquel il faut applaudir. Suivant M. Du
bois, on distingue trois phases dans l’histoire de la puis
sance paternelle : les droits du père sur l’enfant constituent 
d’abord pour le père une véritable propriété, puis les 
droits de l ’enfant sont reconnus, et l ’autorité du père a 
pour objet de les sauvegarder; enfin intervient la société, 
qui proclame son droit de protéger l ’enfant et même de 
prononcer la déchéance du père indigne. Le Gode civil est

1. Dubois, Etude historique sur la protection de l'enfance, 1887, p. 257 
et s.
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une transition entre les deux dernières phases : dans 
certaines de ses dispositions il semble admettre un droit 
supérieur du père, dans d’autres il semble s’inspirer du 
droit de l ’enfant. Les lois récentes tendent à achever cette 
évolution, et à reconnaître le pouvoir supérieur de la 
société 1. Les lois de l ’époque révolutionnaire, tant atta
quées, n ’ont été qu’une évolution logique du principe 
d’après lequel les droits de l’individu dans la famille doivent 
être de plus en plus consacrés et sanctionnés par l’Etat2.

La puissance paternelle, fait-on observer d’autre part, 
devait être affaiblie forcément par les tendances vers la 
liberté qui se sont manifestées depuis 1789.

La liberté, remarque M. Laurent3, devait, de l’ordre 
politique, passer dans les familles; elle devait inspirer les 
lois de la Révolution et le Gode civil dans l ’organisation 
de la famille. « Pour que la liberté soit puissante dans 
l'ordre politique, ajoute M. Laurent, il faut qu’elle règne 
dans les familles. »

Nous ne refusons pas d’admettre l ’influence que l’orga
nisation politique exerce sur la famille et par suite sur 
l ’autorité paternelle 4. Nous avons constaté qu’en effet les 
idées politiques de l’époque révolutionnaire avaient eu 
une grande influence sur les lois de cette période, mais 
nous n’avons pas reconnu dans les dispositions législatives 
de l’époque révolutionnaire une évolution normale vers 
des principes qui devraient désormais dominer notre 
législation; nous y avons vu au contraire les conséquences

1. Suivant M. Naquet, cette solution irait jusqu’à l’anéantissement de la 
famille : « Depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours, la famille et 
la société ont été dans des rapports inverses. Là où monte la société, 
la famille baisse. Vigoureusement constituée à Rome et dans le moyen âge, 
combien déjà ne s’est-elle pas détendue ? En suivant cette progression 
décroissante, elle doit arriver à zéro, et on peut dès à présent prévoir le mo
ment où elle subira cette dernière évolution. (Religion, propriété famille  ̂
1869, p. 290.)

2. Dubois, p. 188.
3. Laurent, Principes du Code civil, 1887, t. IV, p. 347.
4. Bernard, Histoire de l'autorité paternelle, p. 500.
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d’une révolution, d’un bouleversement politique qui était 
la cause des changements et de tâtonnements nombreux 
dans les lois de cetttf période. Sans doute, par le mouve
ment des idées à l ’époque révolutionnaire, la notion de 
liberté devait prendre une grande place dans nos mœurs 
et par suite dans la famille, mais il est juste de considérer 
que les lois de l’époque révolutionnaire ont dépassé la 
mesure, et que le Code au contraire a su ramener les 
dispositions qui limitaient l’étendue de l’autorité paternelle 
à un juste milieu. Sans doute aussi, dans le Gode lui- 
même, et depuis sa promulgation, s’est développée l ’idée 
de protection de l ’enfance. Mais nous ne considérons pas 
que ces idées de liberté et de protection doivent, pour 
exercer une action bienfaisante, aboutir logiquement à la 
prépondérance de plus en plus grande de l’Etat ; nous ne 
pensons pas que l ’action exclusive de l’Etat, en présence 
des abus ou de la négligence du père de famille, soit 
l ’idéal vers lequel doive tendre le législateur. Cette 
tendance est dangereuse, et elle repose sur une fausse 
conception du rôle de l’Etat.

L’Etat a un rôle, et un rôle important, à jouer dans la 
protection de l’enfance. Il doit s’occuper des enfants 
auxquels fait défaut l ’autorité paternelle, soit parce que 
les parents n’existent plus, soit parce qu’ils ne remplissent 
pas leurs devoirs; encore doit-il, nous l ’avons fait 
remarquer, remplir ce devoir non pas à l’exclusion, mais 
seulement à défaut de l ’initiative privée, tout en conser
vant sur l ’initiative privée un droit de surveillance 
modérée et légitime.

L’Etat doit aussi, dans une certaine mesure, contrôler, 
et quand cela est nécessaire limiter, l ’autorité paternelle, 
afin de remplir le devoir de protection qui incombe à la 
société vis-à-vis de l ’enfant ; mais il doit éviter de 
s’immiscer dans la direction de la famille, et de se 
substituer à l ’autorité paternelle. C’est ainsi que l’Etat 
peut veiller à la protection des enfants en bas âge, à la



réglementation de leur travail dans l’industrie, qu’il peut 
imposer en leur faveur l’obligation de l’instruction L

Si 1 Etat sort de ce rôle, s’il franchit cette limite imposée 
a son action, il outrepasse ses droits, il tend à devenir 
père de famille. Il tend à la reconnaissance de cette 
doctrine que proclamait déjà Bourjon dans l ’ancien droit : 
« Les enfants appartiennent plus à l ’Etat qu’à leur père 2 », 
de cette doctrine qui découlait comme conséquence 
logique des principes posés par Rousseau dans Y Emile 
et dans le Contrat social, de cette doctrine que Danton 
proclamait dans la séance du 22 frimaire an II : « Il est 
temps de rétablir ce grand principe qu’on semble mécon
naître, que les enfants appartiennent à la République 
avant d’appartenir à leurs parents3 ». Contre ce principe 

, J10118 Pr°testons au nom du bon sens et de la loi naturelle : 
les enfants appartiennent à leurs parents avant d’appar- 
enir a 1 Etat, même si l ’Etat représente la société, dont 

les intérêts légitimes ne doivent pas être méconnus.
Et qu on ne nous accuse pas d’exagération de langage, 

!“ de grosse outre mesure les prétentions actuelles de 
1 Liât. r\ousne prétendons pas que de nos jours la doctrine 
formulée par Danton soit adoptée d’une façon expresse 
et appliquée littéralement par le législateur. Mais nous 
affirmons que les tendances actuelles du législateur le 
portent de plus en plus vers cette doctrine, et le conduisent 
a une prépondérance excessive de l’Etat 4.

Qu on voie en effet les progrès accomplis dans ce sens 
depuis un certain nombre d’années. Non seulement le

i .  Sous les réserves que nous avons faites plus haut.
T  BourJ'on, Droit commun de la France, t. I, p. 34 art 1 -
o. Voir p. 19.

n nL Geu  ,t?ntdance à Ia Prépondérance de l ’Etat est du reste générale dans 
otre _ législation. -  « Par l ’effet de différences dans le développement

° T e’ 16 dével°PPement d« chaque nation, l ’exagération des
“ nS f U Gouvernement est commune, en théorie et en pratique, chez 
" ° nS du C,0ntment> ^ d i s  que la tendance contraire a, jusqu’à ce jour, 

D u s s a r d ' l S ^ r l l " 1p.' 3^1)^  Principes -nom ie politique, trad.
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législateur exagère le rôle de protection de l ’Etat vis-à-vis 
des enfants matériellement ou moralement abandonnés, 
en repoussant le concours efficace et complet des associa
tions privées ; mais, quand il s’agit des enfants placés sous 
l ’autorité paternelle, il tend à prendre la place de cette 
autorité. L’Etat veut être instituteur, il ne se contente pas 
de veiller à ce que l ’enfant reçoive l’instruction nécessaire1, 
il veut donner cette instruction lui-même, et c’est 
visiblement le but que poursuivent les lois scolaires 
actuelles2. Déjà, en 1850, il avait manifesté son vœu de 
prendre, dans l’éducation correctionnelle, « la place du 
père de famille3 ». En 1889, le législateur ne s’est pas 
contenté de prévoir les cas d’indignité du père, et d’orga
niser une procédure permettant de soustraire l’enfant à 
sa garde et à son influence, il a admis la déchéance de la 
puissance paternelle, et l ’Etat a réclamé, au premier rang 
après la famille 4, la tutelle exclusive des enfants de parents 
déchus. Aujourd’hui, on réclame encore l ’extension des 
droits de l’Etat tels qu’ils sont reconnus par la loi 
de 1889 5. Les dispositions de cette loi peuvent pourtant

1. Il y veille, tout en déchargeant, par la gratuité, le père de famille de 
tout souci à cet égard : « La gratuité scolaire fausse les idées de la Nation ». 
(P. Leroy-Beaulieu, Revue des Deux Mondes, 15 janvier 1889, p. 305.)

2. Tel paraît être aussi l ’idéal de M. Laurent qui cependant se défend de 
vouloir donner à l’Etat un droit absolu sur l’enfant, t. IV, n° 259.

3. Rapport de M. Corne à l’Assemblée nationale. Moniteur, du 23 décem
bre 1849.

4. Et encore le tribunal peut-il décider qu’il n’y a pas lieu de constituer 
une tutelle de droit commun.

5. Dans le même ordre d’idées, signalons les conclusions du rapport 
présenté à la Société des prisons, sur l’alcoolisme et la loi pénale, par 
M. Vidal, professeur à la Faculté de Toulouse. Le rapporteur demande en 
premier lieu : « Le droit de provoquer l’interdiction et la déchéance pater
nelle des ivrognes ou alcooliques ayant des enfants, ceux-ci seraient dès lors 
et pour toujours confiés à l’État ». [Gaz. du Palais, 22 décembre 1896.) — 
C’est toujours la tendance qui consiste à chercher une protection pour l ’enfance 
malheureuse, dans une extension des droits de l’Etat. — De même, dans la 
discussion soulevée au sein du Comité de défense des enfants traduits en 
justice, à l’occasion du rapport de M. Varin sur l’organisation pratiqué des 
tutelles, un membre de la commission a exprimé l’avis que l'organisation
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prêter à de graves abus, et la jurisprudence a montré par 
quelques décisions quelles dangereuses conséquences on 
pourrait tirer dans l ’avenir, en faveur de l ’Etat, des prin
cipes admis par la loi qui a reconnu la possibilité d’une 
déchéance de la puissance paternelle1. Voici maintenant 
qu’on réclame l’extension de la surveillance et des droits 
de l ’Etat aux établissements privés2, de telle sorte que l ’Etat 
n aura plus seulement la prétention d’être le père des 
enfants de parents indignes ou qui lui ont abandonné 
l’exercice de leurs droits, des enfants délaissés qu’il a 
recueillis lui-même : il voudra aussi exercer son autorité 
sur les enfants recueillis par la charité privée dont il 
entrave déjà de mille manières le libre exercice.

C’est donc en réalité au socialisme d’Etat3 que condui
sent de semblables tendances, c’est à l ’amoindrissement 
de l’autorité paternelle au profit de l’Etat4, c’est à l’absorp
tion de la famille  ̂ par l’Etat. Tel est le danger qu’a 
parfaitement distingué M. Le Play quand il a vu dans la 
famille le contre-poids du despotisme de l ’Etat, quand il 
a rappelé que c’est en s’appuyant sur la famille que le 
citoyen peut conserver sa liberté et la sauvegarder contre 
la tyrannie de 1 EtatJ. Sur ce point, nous ne pouvons
des tutelles était une question administrative, et que pour les enfants orphelins 
qui n ont pas de tuteur, il y a un tuteur tout trouvé qui est VAssistance 
publique. {Gaz. du Palais, 3 juillet 1896.) — Le Conseil général de la Seine 
a émis, en 1894, le vœu « qu’il soit institué un droit de garde, susceptible» 
dans cei tains cas déterminés, d être distrait de la puissance paternelle que 
conseiveiaient les parents, et d être attribué à l'Etat, pour protéger l’enfant ».

Il est vi ai que ce vœu est suivi d’un vœu plus libéral : « que les particuliers 
soient admis à la tutelle des enfants moralement abandonnés ». (Bulletin 
municipal officiel, du 26 avril 1894.)

 ̂ 1. Voir les jugements des tribunaux des Andelys et de Vervins indiqués dans 
l’appendice relatif à la puissance paternelle hors de la famille légitime.

2. Leloir, t, II, p. 9.
o. « L État moderne ne se doute pas de ce qu’il entreprend, c ’est au fond une 

œuvre de lamentable désorganisation sociale. » (Leroy-Beaulieu, L'État 
moderne. Revue des Deux Mondes, 15 janvier 1889, p. 320.)

4. Bernard, Histoire de l’autorité paternelle, p. 500.
5. Le Play, Organisation de la famille, p. 105, note. — Voir le discours 

préliminaire du projet de Code civil,par Portalis : « Législateurs, vous conser-
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que nous ranger à son avis, car nous considérons qu’à 
l ’heure actuelle c’est le socialisme d’Etat1 qui présente 
peut-être le plus grand danger, danger d’autant plus grave 
que bien souvent on entrevoit moins directement ses 
progrès et ses funestes résultats.

En résumé, nous avons essayé de dégager trois principes 
qui devraient, suivant nous, dominer toute œuvre législa
tive en matière de puissance paternelle : le législateur 
doit s’efforcer de relever l ’au torité paternelle en reconnais
sant la prédominance des droits du père sur ceux de l’Etat 
tant que l ’intérêt immédiat de l’enfant n’est pas en jeu ; 
il peut contrôler et limiter l ’exercice de l’autorité paternelle 
dans l ’intérêt de l’enfant, sans avoir le droit de la detiuire, 
il doit enfin se garder de considérer l’Etat comme le 
protecteur unique et nécessaire, à l’exclusion de toute 
participation de la charité privée, des enfants privés 
de la protection paternelle, soit qu’en fait la puissance 
paternelle ne soit pas exercée, soit qu’en droit le législa
teur admette la possibilité de sa déchéance. Il doit surtout 
défendre la famille, et par suite l’autorité paternelle, contre 
le développement exagéré de Faction de l ’Etat. L’Etat ne 
peut, en effet, avoir la prétention de remplir le rôle de père

verez au gouvernement de la famille tout son ressort, pour conseivei au 
citoyen toute sa liberté. » (Locré, t. I, p. 333.)

1. « Plus l’ intervention de l’Etat augmente, plus cette notion se répand 
parmi les citoyens, que tout doit être fait pour eux et rien par eux. L idée que 
le but désiré doit être atteint par l’action individuelle ou par les associations 
particulières, devient de plus en plus étrangère à chaque génération, et l’idée 
qu’il doit être atteint par le concours du Gouvernement devient de plus en 
plus familière, jusqu’à ce qu’enfm l’intervention du Gouvernement vienne à 
être regardée comme le seul moyen pratique. » Herbert Spencer, L'individu 
contre l'État, trad. Gerschell, 1885, p. 44. -  Il est curieux de rapprocher de 
ces paroles les déclarations des socialistes contemporains : M. Paul Brousse 
réclame, dans la Petite République, « la réforme nécessaire, et cette réforme 
s’étale depuis dix ans dans tous nos programmes socialistes : la mise de tous 
les enfants, pour leur entretien et leur éducation, à la charge de la collectivité. 
On est entré dans cette voie par l’institution des cantines scolaires, les œuvres 
des caisses des écoles. Il convient de généraliser. Le budget fera les frais 
de l’élevage humain ». [La Petite République, du 10 août 1896.)
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de famille ; il doit respecter l’autorité paternelle tant 
qu elle existe, et n ’user de son droit de surveillance que 
dans une sage limite ; il doit, quand l’autorité paternelle 
n’est plus exercée, n’intervenir qu’à défaut de la famille 
ou de l’initiative charitable privée’ .

II- Relèvement de la puissance paternelle surtout par 
la restauration des mœurs et par la reconstitution de 
la famille.

Nous avons indiqué quelle pourrait être l ’œuvre du 
législateur en vue du relèvement de la puissance paternelle, 
nous avons déterminé quelles réformes positives étaient 
possibles suivant nous, nous avons ensuite mis en lumière 
les principes dont le législateur doit s’inspirer en cette 
matière. Ne sommes-nous pas conduits maintenant à 
reconnaître qu’en réalité le législateur ne saurait prendre 
que des mesures bien peu efficaces pour remédier à l’affaiblis
sement de la puissance paternelle ? Quel effet ont produit les 
lois votées depuis la promulgation du Code civil? Elles 
ont pu aboutir à réprimer des abus, à protéger plus effica
cement l ’enfance, et ces résultats pouvaient être légitime
ment recherchés, même au prix d’une limitation de l ’au
torité paternelle. Mais l’autorité en elle-même a-t-elle été 
fortifiée ?

Que produiraient les réformes législatives les plus 
importantes? Croit-on, par exemple, que la liberté de 
tester accordée au père de famille, que l ’augmentation de 
la quotité disponible, mesures qui, du reste, ne seraient 
d’aucune utilité à l’égard du père de famille sans fortune, 
croit-on que toutes ces réformes, si considérables et si 
bienfaisantes qu’elles puissent être dans l’esprit de leurs 
auteurs, produiraient un résultat sérieux pour rendre à 
l ’autorité paternelle la force nécessaire? Nous sommes

1. Le Play, La réforme sociale en France, p. 338.
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convaincu que les réformes législatives les plus impor
tantes et les mieux étudiées ne produiront à ce point de vue 
aucun effet sensible.

Pourquoi donc cette insuffisance du législateur ? Parce 
qu’en réalité, et c’est là pour nous le nœud de la question 
de la puissance paternelle, les causes d’affaiblissement de 
l’autorité du père de famille se trouvent beaucoup moins 
dans la loi que dans les mœurs. La loi peut présenter des 
imperfections et des lacunes, on peut essayer de la corri
ger et de la compléter ; mais, si la puissance paternelle n a 
plus aujourd’hui la force nécessaire, ce n’est pas en réalité 
dans les imperfections de la loi, au moins en principe, qu il 
faut en chercher la cause.

La cause se trouve dans ce relâchement des mœurs, qui, 
selon l’expression de Montesquieu, « font toujours de meil
leurs citoyens que les lois 1 ». C’est la décadence des mœurs 
qui a activé la destruction de la puissance paternelle en 
ruinant le principe d’autorité dans la famille et en contri
buant ainsi à désorganiser la famille elle-même. C’est là 
ce que reconnaissent aujourd’hui tous ceux qui ont, sans 
prévention, étudié cette question et qui, frappés de l’état 
de déchéance de l ’autorité paternelle, ont entrepris d en 
rechercher la cause 2. C’est ce qu’exprimait avec beaucoup 
de force M. Baudrillart, dans son ouvrage sur la famille 
et l’éducation en France : « La famille française, disait-il, 
si on veut n’en voir que les défauts et les lacunes, a plus 
besoin d’être restaurée dans son esprit moral, que réorga
nisée sur des bases nouvelles en vertu d anangemenfs 
juridiques et économiques3 ». Et plus loin : « La restau-

1. Lettres persanes, lettre 79.
2. Demolombe, t. VI, p. 264. ,
Le Play, La réforme sociale, p. 357. — Bernard, Histoire de l autorité

paternelle. — Portalis reconnaissait cette vérité dans le discours préliminaire 
du projet de Gode civil: «L e s  vertus privées peuvent seules garantir les 
vertus publiques... Ce sont les bons pères, les bons maris, les bons fils, qui 
font les bons citoyens ». (Locré, t. I, p. 315.)

3. P. 90.
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ration de la famille n’en est pas moins, avant tout, une 
question de pure morale, et non de légalité... Les combi
naisons factices imposées pour y ramener la vénération 
des parents, comme les lois somptuaires pour y faire régner 
la simplicité et en bannir le luxe, sont attentatoires à la 
liberté, et d’une impuissance cent fois démontrée par l’ex
périence 1 ».

Si 1 autorité paternelle est affaiblie dans la famille 
française, il faut en chercher la cause dans la disparition 
du respect de la part des enfants, dans la négligence des 
parents, souvent même dans les classes élevées de la 
société, et combien plus encore dans les classes populaires, 
à remplir leur devoir d’éducateurs. Dans combien de 
familles, a-t-on pu dire avec raison *, l ’autorité paternelle 
se frappe elle-même de déchéance !

Pour restaurer les mœurs, les lois seules sont impuis
santes : que sera-ce si les lois viennent hâter leur déca
dence? Or, n est-ce pas là une triste vérité qu’il faut cons
tater ? La puissance paternelle, avons-nous dit, est une 
garantie d existence de la famille 3 ; mais, réciproquement, 
en présence de la désorganisation de la famille, elle ne 
saurait subsister.

La désorganisation de la famille en France est due à des 
causes multiples qu il est douloureux d’énumérer 4 ; les 
conditions mauvaises du travail industriel, la séparation 
par ce travail des membres de la famille, le jeu, l ’alcool, 
les progrès des doctrines socialistes !i, toutes ces causes

1. P. 93.
2. Guillot, Les prisons de Paris, p. 113.

« Le mariage el l ’autorité paternelle sont deux assises sur lesquelles 
repose la famille. Tout acte, toute loi qui affaiblit l ’un ou l ’autre, menace la 
lamille. » (Discours de M. Glasson à l ’Académie des Sciences morales, le 
27 novembre 1897.)

7. Bonjean, Enfants révoltés, et parents coupables, p. 96.
5. M. Villey fait très bien remarquer que la famille est en butte aux atta

ques des socialistes modernes, surtout parce qu’elle est la source la plus 
léconde de la propriété individuelle. Le socialisme contemporain, 1895, 
p. 207.
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viennent hâter sa désagrégation. Mais la principale cause 
de destruction se trouve dans les mœurs, et, sut les 
mœurs, depuis un certain nombre d’années, les lois, il 
faut oser le dire, ont eu une influence détestable.

La famille doit être forte et stable ; on semble s’être 
ingénié à la rendre faible et instable ‘ . Le législateur a 
semblé voir dans la famille une création de la loi, une 
agrégation artificielle pouvant être dissoute par sa volonté. 
De même que par la loi de 1889 il a décidé que la puis
sance paternelle peut être détruite par les tribunaux 2, de 
même en 1884 il avait proclamé que le mariage était un 
contrat qui pouvait être dissout3. G était, on 1 a fait juste
ment remarquer ', le coup le plus grave qui ait jamais été 
porté à la famille.

Sans doute, d’après les déclarations des promoteurs 
de la loi, le divorce devait être l’exception s, le remède 
extrême aux situations désespérées ; il est devenu aujoui- 
d’hui la règle, et s’est étendu avec une rapidité effrayante 
dans les classes populaires 6. Sans doute, à l ’origine, le

1. Villey, p. 169 et s. .
2. On a qualifié les mesures réclamées en ce sens, d’ « expropriation de la 

puissance paternelle pour cause d’utilité publique ». (Expression citée par
Decourteix, p. 62.) _ . . .. .

3. Il n’est pas inutile de remarquer qu’en votant la loi qui a rétabli le
divorce, on s’est surtout préoccupé du point de vue antireligieux. On a pnn 
cipalement envisagé le moyen de faire échec, par la législation nouvelle, aux 
principes de l’Eglise catholique au sujet de l’indissolubilité du mariage, et la 
crainte d’être taxés de cléricalisme a certainement empeché bien des mem
bres du Parlement de rejeter la loi : voir Villey, Le socialisme contemporain, 
p. 169 et s.

4. Bonjean, ibid., p. 120.
5. Il est intéressant de mettre en regard des chiffres que nous donnons 

ci-dessous, les déclarations faites au moment de la discussion de la loi : 
« Grâce aux impressions que causera aux époux l ’idée seule du divorce, grâce 
à la sévérité des magistrats dont les sentences contiendront, de même que la 
loi, une leçon salutaire, il n’est pas à craindre que les mœurs se portent à 
la multiplicité des divorces, qui seront toujours vus avec une certaine défa
veur bien propre à en éloigner les Français ». (2e rapport de M. de Marcère, 
14 mars 1882. — Coulon, Le divorce, p. 137.)

6. Compte rendu de V administration de la justice civile pour 1893: « Quant 
anxjugements rendus sur les demandes en divorce, ils continuent à être toujours
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divorce par consentement mutuel était repoussé avec 
indignation par les partisans de la réforme : qui ne sait 
aujourd hui que le divorce par consentement mutuel se 
présente en réalité constamment dans la pratique, caché 
par une comédie judiciaire dont les tribunaux, souvent 
mal renseignés par des témoins suspects, ne peuvent pas 
toujours découvrir les intrigues? On sait que des agences 
existent, qui se livrent à la préparation de ces fraudes, que 
1 adultère est organisé, que la mise en scène nécessaire est 
apprêtée. Des combinaisons incroyables ont été imaginées, 
et on ignore peut-être que, dans certains cas, le divorce, 
ainsi préparé d accord, n’a eu pour objet que de réaliser 
1 union libre entre les mêmes personnes qui avaient divorcé. 
Car c est à 1 union libre 1 que conduit le divorce, puis- 
qu il doit logiquement et forcément devenir, dans un

plus nombreux ; on 1885, 1.960; en 1891, 5.752; en 1892, 6.435; en 1893, 
6.i80. » « De 1895 à 1893, le nombre des demandes de divorce apparaît
presque quintuplé dans la classe des ouvriers (3.989 contre 845 demandes en 
séparation de corps), presque quadruplé dans celle des gens sans profession, 
presque triplé dans celle des cultivateurs... Le groupe des ouvriers, notam
ment, où la progression des divorces est la plus accusée, est celui où la 
piogiession des séparations de corps a été la plus rapide et la plus persistante. » 
— Compte rendu de l’administration de la justice civile pour 1894 : « Les 
demandes directes en divorce progressent toujours régulièrement : de 3.190 
en 1886 à 8.673 en 1894... On compte, en 1894,752 demandes en divorce ou 
séparation de corps intentées par des époux dont l ’union avait duré de vingt 
a quarante ans... C’est dans la population ouvrière que le divorce est le plus 
fréquent, c'est là aussi qu’il fait le plus de progrès : de 1889 à 1885 le nombre 
des demandes a passé à 3.989 en 1893, et à 4.674 en 1894... Il augmente dans 
les populations rurales, où les demandes se sont élevées de 242 en 1885 à 
667 en 1893 et 721 en 1894, sans que les séparations soient devenues moins 
nombreuses. » — On a remarqué aussi, en ce qui concerne les demandes en 
séparation de corps et en divorce réunies, une marche croissante depuis la 
loi de 1884. Voir les chiffres donnés par M. Bonjean, qui ajoute: « Depuis 
1884, c est la débandade de la famille ». (Enfants révoltés, p. 22 et 142.)

Voii aussi, sur 1 effrayante extension du divorce, Jac, Le mouvement fémi
niste dans la législation française (Angers, 1897), p. 20, et les sources citées.

1. L union libre a du reste ses apologistes parmi les partisans du divorce •'
« On trouve généralement dans ces unions un grand calme, une grande inti
mité, parce que, avec la liberté, ll’homme sent la femme libre de se séparer 
de lui s il ne reste pas digne d’elle. » (A. Naquet, Religion, propriété, famille, 
p. 232.)
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temps donné, le divorce par consentement mutuel .
Parlerons-nous maintenant de cette loi récente qui donne 

aux enfants naturels la qualité d’héritiers, leur attiibuant 
une réserve, les distinguant des enfants légitimes seulement 
par la part héréditaire moins forte qu’ils recueillent dans la 
succession 2? C’est là un retour aux tendances révolution-* 
naires, au décret du 4 janvier 1793 et à la loi de brumaire 
an II, c’est un acheminement vers l’assimilation des 
enfants naturels aux enfants légitimes °, c est, suivant 
l’expression de M. Colmet de Santerre \ une dérogation 
au principe que le mariage seul forme la famille .

Croit-on aussi qu elle n’ait pas fortement contribué à la 
désorganisation de la famille et, d’une façon directe, à la 
décadence de l ’autorité paternelle, cette législation qui, en 
rendant l ’instruction obligatoire, 1 a séparée de 1 éduca
tion religieuse, c’est-à-dire de la seule éducation morale 
que peuvent recevoir les enfants, surtout les enfants du 
peuple ? Les statistiques qui démontrent l ’accroissement

1. « Chaque associé conserve toujours le droit de se retirer de l ’association 
lorsqu’il lui paraît que sa liberté est violée... Faire le mariage indissoluble ou 
mettre des conditions légales à sa dissolution, est donc attentatoire à la Inerte, 
au plus haut chef. » (A Naquet, Religion, propriété, famille, pages 230 et 231 ,

2. Vis-à-vis des ascendants et des collatéraux de leurs parents, les enfants 
naturels continuent à n’avoir aucun droit, car la reconnaissance ne les rattache 
qu’à leurs père et mère.

3. Dans la discussion du projet de loi relatif aux droits des enfants naturels 
dans la succession de leurs père et mère, M. Demôle a développe au bonat 
un contre-projet tendant à assimiler complètement les enfants naturels aux 
enfants légitimes. {Officiel, du 19 mars 1895.) — Voir aussi le projet soutenu 
par M. Accollas (L'enfant né hors mariage, 1870, p. 11) : « Tous les entants 
sont égaux entre eux devant loi ».

4. Colmet de Santerre, III, p. 90.
5. « Il ne resterait rien du mariage le jour où les enfants naturels auraient, 

au foyer de la famille, la même place que les enfants légitimes. » (M. Trarieux 
garde des Sceaux. Sénat, ibid.) -  Quant à l’argument toujours invoqué par 
les défenseurs des enfants naturels, et qui consiste à attaquer le système du 
Code, parce qu’il punit l’enfant d’une faute dont il est innocent, il pounait 
aussi' bien être invoqué en faveur des enfants non reconnus ou des enfants 
adultérins ou incestueux. Et cependant, on avoue qu’on ne peut les admettre 
à la succession de leurs parents, « parce qu'il faut absolument défendre la 
société et la famille ». (Couion, p. 28.)



de la criminalité de l’enfance n ’étonnent plus aujourd’hu 
pei sonne, tant il est passé dans les habitudes de chaque 
jour de voir les pires excès commis presque invariablement 
par de jeunes gens 2.

Les résultats de cette désorganisation de la famille, à 
laquelle contribuent, dans une si grande mesure, certai
nes de nos lois récentes, la loi du divorce en particulier, 
entraînent des conséquences telles, que la diminution des

2 ^ 2  TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE III.

1. M. Bonjean relève, d’après les statistiques, une augmentation de 300 pour 
100 dans le nombre des suicides des mineurs. — La criminalité enfantine a 
progressé de 1841 à 1891 en chiffres ronds, de 300 p. 100, 13.000 à 36.000- 
(Enfants révoltés, p. 258.) — M. Fouillée constate qu’aujourd’hui la crimina
lité de l ’enfance dépasse preque du double celle des adultes, et qu’à Paris 
plus de la moitié des individus arrêtés ont moins de 21 ans, (Les jeunes cri
minels, l’école et la presse. Revue des Deux Mondes, 15 janvier. 1897, p. 417.)

Pour les garçons de 16 à 21 ans, le nombre des prévenus était en 1880 de 
24.000, en 1892 de 32.000. — Pour les garçons de moins de 16 ans, le nombre 
avait monté de 6.500 en 1888 à 7.700 en 1892. (Voir le discours de M. Petit à 
l ’assemblée générale de la Société de patronage des jeunes adultes libérés, 
p. 5.) On peut consulter à ce sujet le compte rendu de Vadministration de 
la justice criminelle pour 1892, 1895, p. X X, et celui de 1894, 1896, pages 
VIII et XVII. On voit dans ce dernier compte rendu que si le nombre des 
accusés mineurs de 16 ans n’augmente pas, celui des accusés de 16 à 21 ans 
tend à grandir (673 en 1894). Il faut constater que le nombre des accusés de 
16 à 21 ans était encore plus élevé en 1880, (736) ; mais le rapport, pour 1892, 
tait remarquer que cette amélioration dissimule sans doute « une indulgente 
qualification des méiaits imputables aux jeunes criminels », puisque le con
tingent correctionnel va en augmentant. — En effet, le rapport, pour 1894, 
constate qu en ce qui concerne les prévenus de droit commun au-dessous de 
16 ans, il y a une augmentation laible pour les garçons, et une diminution 
poui les filles. Par contre, pour les mineurs de 16 à 21 ans, une augmentation 
importante. « Cependant, ajoute-t-il, p. XVII, les mineurs des deux sexes sont 
jugés avec une indulgence qui va toujours grandissant. » Voir aussi Bonzon, 
Le crime et l école, 1896. — II est intéressant de rapprocher de ces chiffres 
1 affirmation deM . Paul Bcrt, rapporteur de la loi sur l’instruction obligatoire:
« La richesse sociale augmente avec l ’instruction, la criminalité diminue avec 
instruction ». (Journal officiel, 5 décembre 1880, p. 11.942.) — Nous devons 

ajouter que la statistique criminelle pour 1895, révèle une amélioration impor
tante : le nombre des accusés de 16 à 21 ans serait tombé à 554; pour les 
prévenus de 16 à 21 ans, on descendrait de 32.317 en 1894, à 30.763 en 1895- 
b aut-il voir dans cette amélioration subite un véritable progrès, ou l’indice 
d’un relâchement de la répression ? Bulletin de la Société des prisons, 
janvier 1898.

2. Gui Ilot, Paris qui souffre, p. 199 à 201.
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mariages1, delà natalité! , la dépopulation3, l’accroissement 
des naissances illégitimes i, conséquences bien faites pour 
effrayer ceux que préoccupe l’avenir du pays *.

Nous n’exagérons rien, et si le mal est grand dans les 
classes élevées, quel n’est-il pas dans les classes populaires ! 
Qu’on interroge les témoins les plus autorisés : magis
trats, membres du clergé, hommes voués aux œuvres de 
bienfaisance, ceux en particulier qui s’occupent de la réha
bilitation des indigents par le mariage, tous ceux enfin qui 
peuvent voir de près les classes populaires; et ils diront 
quel est l’état de démoralisation de la classe ouvrière par 
la destruction de la famille. Qu’on interroge ceux qui con
naissent à fond les quartiers excentriques de nos grandes 
villes, où s’entassent dans une promiscuité inavouable ces 
tribus sans nom qui remplacent la famille ; ils attesteront 
que, parmi ces populations en train de retourner aux 
mœurs barbares, l'union libre est une chose commune, de 
meme que pour certaines personnes des classes plus éle
vées de la société, l’adultère est un acte excusable qu’idéa-

1. Circulaire du ministre de la Justice, du 23 juillet 1896, relative à 
l'application de la loi du 20 juin 1896 : « Le nombre des mariages subit, 
en France, d’année en année, une diminution qui est de nature à faire naître 
les plus graves préoccupations ». — En 1886 il y a eu 283,208 mariages célé
brés ; en 1890 il y en a eu 269,332 et 15,096 dissous. (Bonjean, p. 143.)

2. D ’après les statistiques cilées par M.de Foville, la France occupe l’avant- 
dernier rang en Europe au point de vue de la natalité, ibid., p. 143.

3. Sur la question de la dépopulation, voir le rapport présenté en 1890 par 
M. Lagnean, à l’Académie de Médecine ; le rapport présenté par M. R. Lavol- 
lôe à la Société catholique d’Economie politique et sociale le 19 mai 1896 ; l’ou
vrage de M. Demolins (A quoi tient la supériorité des Anglo-Saxons), p. 115.

4. D ’après la statistique du ministère du Commerce, la proportion des nais
sances légitimes s’établirait ainsi :

. naissances légitimes. naissances illégitimes.
1881.................... 866,978 70,079
1893...................  808,110 76,562

En moins : 58,868 En plus : 6,483.

(Bonjean, p. 138.) — Voir aussi d’Haussonville, Revue des Deux Mondes, 
janvier 1887, p. 150.

5. « Si l’Etat détruit la famille, la famille se venge, et ruine l’Etat. » (De 
Bonald, cité par Le Play, Organisation de la famille, p. 209.
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lisent le théâtre et la littérature ; ils répondront, avec une 
pitié mêlée de terreur, que dans ces milieux tout est prêt 
pour la diffusion des doctrines du socialisme 1 et de l’anar
chie 2 3 4. Ils diront quelles générations se préparent pour 
l’avenir, et comment, en même temps, avec la disparition 
du sentiment religieux et de l’idée du devoir, s évanouit 
jusqu’à la notion de la famille elle-même. Que peut alors 
devenir, dans cette destruction de la famille, l’autorité 
paternelle? Gomment pourrait subsister chez l’enfant le 
sentiment du respect, chez le père le sentiment du devoir ' ?

Pour restaurer l’autorité paternelle, il faut donc res
taurer la famille, et pour restaurer la famille il faut 
restaurer les mœurs.

La famille est la hase nécessaire de la société à toutes 
les époques. La société peut varier dans son organisation, 
la famille demeure Limité de toute formation sociale. C’est 
de la force de sa constitution, que dépend la force morale 
du pays. Mais pour lui donner cette force il faut réfor
mer les mœurs. Il faut que, par une éducation digne de ce 
nom, le sentiment du respect et l ’amour du foyer soient 
inspirés à l ’enfant ; il faut que le père puise dans sa cons
cience le sentiment de son devoir et de sa responsabilité, 
et donne l ’exemple de la dignité de la vite C’est ainsi que 
peut être relevée l’autorité paternelle, telle sans doute que 
la comportent nos lois et nos habitudes sociales, mais 
indispensable dans la famille, essentielle au point de vue 
de l’influence morale si considérable qu elle peut exercer 
pour l ’avenir du pays '. Cette œuvre de relèvement, le

1. De même que les doctrines socialistes ont pour but la destruction de la 
famille, de même le développement du socialisme est puissamment aidé par 
ce qu’on a appelé la pulvérisation de la famille. (Villey, Le socialisme con
temporain, 1895, p. 169.)

2. « Le fait brutal, a dit M. Jules Simon, c ’est l’enfant de vingt ans qui 
jelle sur la foule sa bombe de dynamite. » (Cité par Bonjean, p. 402.)

3. Fouillée, Revue des Deux Mondes, 15 janvier 1897, p. 425, 426.
4. « La famille est l’école où s’apprend le respect de l ’autorité. » (Villey, 

Le socialisme contemporain, p. 169 et 186.
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législateur, bien loin d’y mettre obstacle, doit la seconder 
de tout son pouvoir. Comment ne pas ajouter qu’à cette 
œuvre doit concourir dans une large mesure l ’influence 
de l’idée chrétienne, qui fit tomber le despotisme antique 
dans la famille, en donnant pour fondement à l’autorité du 
père, non plus l’ intérêt personnel, mais la notion du plus 
sacré des devoirs ?
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